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Résumé  

 

Avec la globalisation des échanges et la nécessité de répondre à de nouveaux enjeux liés au 

changement climatique et à la crise énergétique, les agricultures africaines sont sollicitées pour 

produire de nouvelles cultures. L‘introduction de ces dernières dans les espaces productifs a connu des 

succès, comme le cas de l‘anacarde (noix de cajou) en Afrique de l‘Ouest ou des déconvenues, comme 

c‘est actuellement le cas du jatropha dans toute cette région. Ces résultats ont des intensités, des 

rationalités, des formes, des trajectoires diverses en fonction des espaces dans lesquels ils ont lieu. 

Ainsi au sein d‘un même pays, certaines régions s‘empareront de ces cultures alors que d‘autres les 

rejetteront plus ou moins rapidement. Comprendre les raisons de ces succès et échecs en relation avec 

leur localisation est un enjeu majeur pour accompagner au mieux ces changements. Ainsi, cette thèse 

questionne la forme et la dynamique d‘une innovation agricole au regard de son ancrage territorial. 

Actuellement, le concept de Système d‘Innovation (SI) offre un cadre d‘analyse systémique des 

processus d‘innovations. Mais ce dernier est généralement appliqué à des échelles nationales ou 

sectorielles ; la dimension territoriale n‘y est que rarement prise en compte. L‘objectif de cette thèse 

est de construire un cadre d‘analyse territorial de l‘innovation selon une approche fonctionnaliste, 

permettant d‘identifier les fonctions que le SI et le territoire doivent activer conjointement pour que 

l‘innovation puisse se diffuser. Ce cadre a été construit à partir de la littérature et d‘observations de 

terrain avant d‘être appliqué aux cas de l‘anacarde et du jatropha dans le sud-ouest du Burkina Faso. 

La démarche mise en place, allie des enquêtes, une analyse spatiale de l‘innovation et une grille 

d‘évaluation des relations entre fonctionnement du SI et fonctionnement des territoires. Les résultats 

mettent en évidence des facteurs de blocage et les synergies expliquant le degré d‘adoption de 

l‘innovation, tels que l‘accessibilité du territoire, sa capacité d‘échange, son système productif, la 

légitimité de ses institutions, etc. Ils permettent de comprendre la dynamique de l‘innovation agricole 

comme un processus d‘interactions successives avec le territoire et mettent également en lumière le 

rôle de l‘innovation dans les changements territoriaux en cours. La grille d‘analyse offre aussi des 

perspectives d‘utilisation prédictive pour évaluer le développement d‘une innovation selon les 

caractéristiques des territoires. Enfin, des recommandations sont formulées en faveur d‘actions 

localisées et priorisées afin d‘améliorer l‘efficacité des systèmes d‘innovation agricoles.   

 

Mots clés : Burkina Faso, anacarde, jatropha, système d‘innovation, territoire, diffusion spatiale 
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Abstract  

 

Due to globalization of trade and the need to fulfill the challenges raised by climate change and the 

energy crisis, African agricultures are required to grow new crops. Their insertion in productive spaces 

has been successful like the cashew nut in West Africa, or has encountered some setbacks as it is 

currently the case of jatropha across the region. These results have intensities, rationalities, forms and 

various trajectories, depending on the spaces in which they take place. Thus, within a country, some 

regions will be able to take hold of these crops whereas others won‘t and will reject it more or less 

rapidly.  Understand the inner workings of success or failures in connection with their localization is a 

major issue to provide the best support to these changes. So, this PhD thesis questions the shapes and 

dynamics of agricultural innovation in terms of its territorial integration. Currently, the Innovation 

System (IS) concept provides a systematic analytical frame for innovation processes. But it is usually 

applied to national or sectorial levels; territorial dimension is rarely taken into account. The objective 

of this thesis is to build a territorial analysis of the innovation in a functionalist framework, identifying 

the functions that the IS and the territory must activate jointly for innovation to diffuse. This analytical 

framework has been built on the literature and on field observations, then it has been implemented on 

the cases of cashew nut and jatropha in the south-west region of Burkina Faso. The developed 

approach combines surveys, a spatial analysis of innovation and evaluation of the relations between IS 

and territories functioning. Results highlight synergies and blocking factors explaining the degree of 

adoption of innovation, such as the accessibility of the territory, its ability to exchange, its productive 

system, the legitimacy of its institutions, etc. They provide a means for understanding the dynamics of 

agricultural innovation as a process of successive interactions with the territory, and also highlighting 

the role of innovation in current territorial changes. The analytical framework provides also 

perspectives for a predictive approach to assess the future development of an innovation according to 

the characteristics of the territories. Finally, recommendations are made for localized and prioritized 

actions in order to improve the efficiency of agricultural innovation systems.  

Key words :  Burkina Faso, cashew nut, jatropha, innovation system, territory, spatial diffusion  
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Avant-propos  

 

 

Cette thèse a été menée dans le cadre du projet « Biocarburants », financé par l‘Union Européenne et 

piloté par le 2IE (Institut international d‘ingénierie de l‘eau et de l‘environnement) et le CIRAD 

(Centre International de Recherche en Agronomie pour le Développement). 

 

L‘objectif général du projet est la « définition d’une politique régionale dans le domaine de la 

Biomasse Energie afin de favoriser l’accès à l’énergie en milieu rural », avec comme objectif 

spécifique d‘« analyser le potentiel technique et économique de la biomasse en Afrique de l’Ouest 

comme source de production d’énergie renouvelable » (Fondation 2IE, 2010). Ce projet s'inscrit dans 

le Plan Directeur pour la bioénergie, l‘agriculture et le développement rural de l‘UEMOA (Union 

Economique et Monétaire Ouest Africaine). Parmi les activités du projet, quatre thèses ont été menées 

et couvrent la thématique de manière transdisciplinaire :  

- en politiques publiques : Charly Djerma Gatete, thèse intitulée « Jeu institutionnel entre 

acteurs dans la construction de l'action publique et des modes de gouvernance dans la 

filière agrocarburant burkinabè et effets structurants potentiels sur 

le développement du Burkina Faso » ;  

- en économie des filières : Salif Derra, « Déterminants de l’innovation technologique sur la 

biomasse agricole : cas du Jatropha Curcas au Burkina Faso » ; 

- en génie des procédés : Chapuis Arnaud, «Sustainable design of oilseed-based biofuel supply 

chains, the case of Jatropha in Burkina Faso»  (these soutenue le 28 mars 2014) ;  

- et en géographie, présentée dans ce document.    

Des échanges permanents entre les doctorants et encadrants des thèses et du projet ont permis 

d‘alimenter les réflexions du groupe et ont aboutis à des travaux collectifs.  

 

Ces quatre thèses ont également été intégrées dans les activités de l‘ATP-ENVISUD du CIRAD 

(Action Thématique Programmée) intitulée : « Contribution de la biomasse-énergie à l’amélioration 

des conditions de vie des populations rurales des Suds », ce qui a permis d‘enrichir les débats sur cette 

thématique à la fois agricole et énergétique.  
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Introduction générale     

   

Avec la globalisation des échanges et la nécessité de répondre à de nouveaux enjeux liés au 

changement climatique et à la crise énergétique ; les agricultures africaines sont ainsi sollicitées pour 

produire de nouvelles cultures, pérennes ou annuelles, alimentaires et/ou énergétiques. Certaines de 

ces cultures ont aujourd‘hui une emprise spatiale majeure, comme le palmier à huile et l‘hévéa pour 

l‘Afrique sub-tropicale humide, le coton ou l‘anacarde (noix de cajou) en Afrique soudano-sahélienne. 

Bien que des sociétés agro-industrielles soient présentes dans ces filières, la plupart de ces nouvelles 

spéculations concernent avant tout l‘agriculture familiale. Par exemple, au Cameroun les superficies 

familiales de palmier à huile représentent 75 % des plantations (Feintrenie 2013). Au Burkina Faso, le 

coton procure des revenus à 3 millions de personnes (Renaudin, 2011). L‘anacardier (Anacardium 

occidentale), dont le marché s‘est développé récemment, occupe 45 000 ménages regroupés dans le 

sud du pays et les superficies plantées ne cessent d‘augmenter (Ricau, 2013). Les cultures à débouché 

énergétique, telles que le jatropha (Jatropha curcas), sont fortement plébiscitées depuis 2006 au 

Burkina Faso (Hanff et al., 2011 ; Janin et Ouedraogo, 2009 ; Blin et al., 2008). Cependant, malgré 

l‘enthousiasme qui a marqué les premières années, le développement de cette culture est source de 

nombreuses déconvenues : les superficies plantées restent faibles, les producteurs s‘en désintéressent 

et le marché est inexistant. Le sentiment d‘échec du jatropha est croissant et commence à être signalé 

dans de nombreux pays (Van Eijck Romijn Balkema et al., 2014) comme au Kenya (Karama, 2013 ; 

Mogaka et al., 2014), en Tanzanie (GTZ et al., 2009 ; Van Eijck Romijn Smeets et al., 2014), en Inde 

et en Chine (Kant et Wu, 2011).   

Les succès et les échecs de l‘introduction de ces nouvelles spéculations dans l‘agriculture familiale 

sont variables à la fois dans le temps et dans l‘espace. Certaines localités sont pionnières dans 

l‘introduction de ces cultures dans leurs espaces productifs, alors que d‘autres montrent des formes de 

résistance et ne les produiront jamais ou très peu. Ces différentiations spatiales s‘observent à 

différentes échelles : sous-régionale, nationale ou locale. Ces nouvelles cultures sont donc adoptées et 

introduites dans les systèmes de culture avec plus ou moins d‘intensité et de rapidité par les 

producteurs. Leur propagation dans l‘espace emprunte différents canaux et se heurte à certaines 

barrières dans leur diffusion (Pumain et Saint-Julien, 2010). Il en résulte différentes formes, valeurs et 

vitesses de dispersion spatiale. La localisation de ces cultures ne dépend donc pas uniquement de 

conditions bioclimatiques favorables à leur culture. Elle est la conséquence de la nature du milieu, des 

dynamiques locales et de l‘activité des différents acteurs concernés par le développement de cette 

filière agricole et/ou énergétique.  
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Dans cette thèse, j‘ai pris le parti de considérer l‘introduction de ces nouvelles cultures agricoles dans 

un système de production comme des innovations agricoles. Ce terme souligne l‘effet de nouveauté 

et de changement, apportés à des pratiques instituées et localisées (Gaglio, 2011 ; Chauveau et al., 

1991, 1993). Depuis les années 1990, les innovations sont considérées comme des leviers de lutte 

contre la pauvreté (Hall et al., 2006). Les grands organismes internationaux de développement (FAO, 

Banque mondiale, IFPRI) s‘appuient sur les innovations dans le domaine agricole pour insuffler un 

développement rural (IFPRI, 2006 ; World Bank, 2006 ; Rajalahti et al., 2008). Depuis les travaux de 

Rogers (1983), un grand nombre d‘études se sont attelées à la compréhension des dynamiques 

d‘innovation, sa structuration et ses mécanismes de diffusion. Force est de constater que plus de 30 ans 

après, les enseignements tirés de ces études ne permettent toujours pas aux décideurs de maîtriser et de 

« piloter » l‘émergence de ces innovations agricoles. Dans ce contexte, l‘apport de nouveaux éléments 

de compréhension observés mais également prédictifs, sur les raisons des succès ou des échecs des 

innovations en relation avec leur localisation, apparaît comme un enjeu de développement majeur. 

Ainsi, cette thèse cherche à questionner la forme et la dynamique d’une innovation agricole au 

regard de son ancrage territorial.  

La plupart des études économiques qui s‘intéressent aux innovations s‘appuient sur le concept de 

système d’innovation (SI)1 (Edquist, 2001 ; Amable, 2001). À l‘origine, la notion de SI rassemble 

diverses tentatives d‘incorporer des éléments institutionnels dans l‘analyse économique du 

changement technique (Amable, 2001). Ce concept, formalisé en premier lieu par Freeman (1988) puis 

par Lundvall (1991), a progressivement évolué et se réfère aujourd‘hui à un réseau alliant acteurs, 

institutions et artefacts facilitant les innovations. Le SI peut être décliné à l‘échelle nationale (Lundvall 

et al., 2002) ou sectorielle (Malerba, 2002 ; Makard et Worch, 2012). La littérature du monde agricole 

fait encore peu référence au SI (Pichot et Faure, 2009) ou se focalise en France sur les systèmes de 

production localisés (les SYAL notamment avec Fournier et Muchnik, 2010 ; Requier-Desjardins, 

2010). La sociologie de l‘innovation met en lumière les processus collectifs qui consistent à enrôler de 

nouveaux acteurs, appelés alliés ou porte-paroles, dans une dynamique d‘intéressement mutuel, pour 

adapter et transformer l‘artefact (M Akrich et al., 1988 ; Callon et al., 2001 ; Callon, 1986).  

L‘ensemble de ces études n‘intègrent pas la dimension territoriale, qui est particulièrement éclairante 

pour interroger la capacité d‘une société à se saisir d‘une nouvelle opportunité de production agricole 

dans un espace donné. Le territoire est défini comme un espace géographique particulier, conscientisé 

par une société avec le sentiment de son appropriation (Le Berre, 1995). C‘est une dimension 

pertinente pour comprendre les relations des acteurs à leur espace et à l‘innovation. En effet, les 

innovations agricoles s‘insèrent dans des espaces agricoles productifs qui sont animés et gérés par des 

acteurs qui développent leurs propres modèles de gouvernance des ressources ainsi qu‘une identité 
                                                      
1 Pour des raisons de fluidité de lecture, le sigle « SI » sera systématiquement utilisé pour chaque mention du 
terme « système d‘innovation ».   



Introduction générale 

3 

 

propre. L‘objet de cette thèse est donc d‘articuler l‘innovation à sa dimension spatiale et de construire 

un cadre d’analyse des interactions entre le SI et le territoire.  

Cette analyse sera menée dans une approche fonctionnaliste permettant d‘identifier les fonctions que 

doit remplir le système pour garantir sa reproduction et son maintien. Elle présente l‘avantage de se 

détacher de la structure même du système, source de grande hétérogénéité (Bergek Jacobson et al., 

2008). Cette approche est récente et a été utilisée dans l‘analyse des échecs des SI technologiques 

(Hekkert et Negro, 2009 ; Bergek Jacobson et al., 2008 ; Negro et al., 2007 ; Jacobson et Johnson, 

2000), mais son application au territoire constitue une nouveauté. L‘intérêt de cette recherche est donc 

d‘articuler le SI à sa dimension spatiale et de passer d‘une conception individuelle puis systémique de 

l‘innovation à une conception territoriale de l‘innovation. L‘hypothèse testée est que la diffusion 

massive d’une innovation agricole est conditionnée par la mise en concordance du 

fonctionnement du SI avec le fonctionnement du territoire qui assure son identité, sa 

reproduction, un mode de gouvernance, ses activités productrices, etc. Pour y répondre, une grille 

d’analyse territoriale de l‘innovation a été construite et consiste à renseigner des indicateurs spatiaux 

et non spatiaux, permettant (i) de décrire la structure du SI et du territoire, (ii) d‘analyser leurs 

fonctionnements, et (iii) d‘identifier les facteurs de blocages ou de synergies dans l‘interaction entre 

les fonctions du SI et du territoire. 

Cette thèse propose donc un nouveau mode de lecture des relations entre innovations agricoles et 

territoires ruraux. Cette recherche renvoie à deux préoccupations de la communauté scientifique : i) 

construire un cadre d‘analyse de l‘innovation adapté aux spécificités des territoires ; ii) anticiper ou 

prédire dans une certaine mesure, le développement des innovations agricoles. 

La demande initiale de cette thèse se focalisait sur les biocarburants et le jatropha en particulier. Cet 

arbuste a attiré toutes les attentions depuis 2006 en Afrique de l‘Ouest. Il a été qualifié de « nouvel or 

vert du Sahel » ou de « nouveau coton du Burkina ». Or, aujourd‘hui la filière du jatropha n‘existe pas 

véritablement au Burkina Faso et son développement est fortement controversé. Bien que cette thèse 

ne vise pas à répondre à ces controverses, il convient de dresser les grandes lignes des enjeux de cette 

culture à la fois agricole et énergétique, qui ont fortement contribué aux déconvenues actuelles de cette 

filière. Tout d‘abord, l‘intérêt porté sur cet arbuste a émergé des discours mondiaux sur le changement 

climatique. Le développement du jatropha devait apporter une alternative à l‘utilisation de carburants 

d‘origine fossile et à la précarité énergétique du pays (6 % seulement de la population a accès à 

l‘électricité en zone rurale (UNPD, 2009) (Hanff et al., 2011). Le jatropha produit des graines 

oléagineuses qui sont ensuite pressées pour obtenir de l‘huile végétale brute (HVB) qu‘il est possible 

d‘utiliser dans les moteurs stationnaires (groupes électrogènes, moto-pompes, etc.) ou du biodiesel, 

obtenu après une étape de transformation chimique, utilisable dans les moteurs mobiles (véhicule 

diesel). Cet arbuste, déjà présent sous forme de haie vive autour des concessions dans le sud du pays, 

est réputé robuste et résistant à une faible pluviométrie. Sur la base de ses allégations, les enjeux se 
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sont amplifiés. Le jatropha promettait d‘apporter une réponse à de nombreux maux dans le pays : 

accès à l‘énergie en milieu rural, lutte contre la pauvreté par la diversification agricole, restauration 

des sols marginaux ou dégradés, amélioration de la fertilité des sols par l‘effet antiérosif des 

plantations, lutte contre la divagation des animaux et même lutte contre la déforestation par la 

production de charbon avec son bois ou avec la coque des fruits (Janin et Ouedraogo, 2009). L‘essor 

du jatropha en Afrique de l‘Ouest a donc débuté par une période d‘engouement, avec l‘afflux de 

financements privés et public conséquents, sans contrôle ou cadre d‘action suffisamment contraignant 

(Gatete Djerma et Dabat, 2012). De grandes superficies ont été acquises par quelques investisseurs 

privés pour débuter les plantations. Or, le paradoxe qui symbolise les premières phases de 

développement du jatropha, est que très peu de connaissances étaient disponibles, tant sur le plan 

agronomique de la plante que sur les modèles de filières les plus appropriées (Romijn et Caniëls, 

2011). Le développement du jatropha est donc entré dans une seconde phase, symbolisée par des 

controverses vives (Derra et al., 2012). Cette plante ne répondait pas à toutes les attentes, notamment 

avec ses faibles rendements : elle ne permettait pas de « reboiser le sahel » comme cela était annoncé 

initialement. Les controverses se sont cristallisées autour de ses impacts supposés sur la sécurité 

alimentaire et des risques d‘accaparements de grandes superficies par des investisseurs privés (Janin et 

Ouedraogo, 2009 ; Ewing et Msangi, 2009 ; Bailey, 2008 ; Hubert, 2012 ; Dauvergne et Neville, 

2010). De nombreuses ONG ont ainsi développé un plaidoyer « anti-biocarburants » (Les amis de la 

terre, 2010). Jean Ziegler, rapporteur spécial des Nations Unies sur le droit à l‘alimentation, a 

également qualifié l‘utilisation des biocarburants de « crime contre l’humanité»2. Face à cette « levée 

de boucliers », les bailleurs étrangers et les gouvernements ouest-africains ont fortement diminué 

l‘appui à ces filières et ont préconisé de plus amples réflexions pour aider à définir une politique 

énergétique. La plupart des investisseurs ont suspendu ou abandonné leurs projets. Aujourd‘hui, le 

Burkina Faso compte environ 70 000 ha de jatropha (MMCE, 2012), en plantations paysannes ou 

industrielles. Cependant, force est de constater que le marché n‘est pas fonctionnel, l‘huile de jatropha 

n‘est ni vendue ni utilisée. Sa transformation en savon est pour l‘instant une solution alternative 

explorée par certaines unités de transformation, mais cela reste marginal. Compte tenu de la précarité 

énergétique du pays et de son niveau de pauvreté en zone rurale, décrypter les raisons des échecs du SI 

est un enjeu de taille, tout autant que celui d‘identifier des leviers d‘action localisés.  

Cependant, face à la faible quantité de plantations paysannes de jatropha et à l‘absence d‘un réel 

marché de l‘HVB au Burkina Faso, j‘ai basé l‘essentiel de mes recherches sur une innovation 

analogue : l‘introduction de l’anacarde. L‘étude approfondie de cette innovation m‘a permis de 

construire un cadre d‘analyse qui a ensuite été appliqué au jatropha. Enrichi par les cas d‘étude de ces 

                                                      
2 http://www.un.org/apps/newsFr/storyF.asp?Cr=Ziegler&Cr1=biocarburants&NewsID=15101#.UlQ6ChBpUhB    
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deux innovations, ce cadre d‘analyse a pour vocation d‘être applicable à différentes innovations 

agricoles de cultures pérennes.   

L‘expansion actuelle des superficies d‘anacardiers vient contraster avec la situation du jatropha. Bien 

que l‘anacardier soit une culture comestible et que le jatropha soit une culture à débouché énergétique 

et non comestible, en décryptant de façon plus approfondie les deux SI et en excluant l‘usage final de 

la culture, il s‘avère que de nombreux points de recouvrement existent entre ces deux SI (voir Annexe 

1). L‘anacardier est également une culture pérenne, ce qui est le point le plus important par rapport aux 

conditions de son insertion dans les espaces cultivables. Cet arbre est non natif du continent africain, il 

a été introduit depuis les années 1970 au Burkina Faso. Comme pour le jatropha, la noix d‘anacarde 

n‘est pas consommée dans les ménages, mais est principalement vendue à des acheteurs indépendants. 

Cependant, l‘essentiel de la production (95 %) est exporté pour être transformé en Inde et au Vietnam. 

Comme le montre la Figure 1, le commerce international de l‘anacarde est en pleine expansion. 

L‘essor de ces plantations au Burkina Faso est spectaculaire, puisqu‘à partir de 1 000 hectares plantés 

par un projet étatique dans les années 1980 (projet « Anacarde »), les superficies de vergers paysans 

s‘étendent, 40 ans après, sur près de 80 000 hectares.  

 

Figure 1 : Evolution des échanges mondiaux de noix de cajou brute (en tonne) (sources FAO stat, Uncomtrade, 

estimations N'Kalo, in Ricau (2013)) 

Dans sa frange bioclimatique (pluviométrie supérieure à 900 mm/an), les vergers d‘anacardiers ne sont 

pas localisés de façon homogène dans les espaces agricoles (Carte 1). Ces différenciations spatiales 

traduisent l‘existence d‘interactions entre le SI et les territoires.   
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Carte 1 : Densité d'anacardiers par province au Burkina Faso 

 

La démarche générale de cette thèse s‘inscrit dans un processus hypothético-déductif, chacune des 

étapes venant alimenter mes réflexions et me permettant d‘améliorer ma grille d‘analyse. Cette 

démarche se décompose en 3 étapes : 

1/ La grille d‘analyse a été initialement construite à partir des dynamiques observées au niveau du SI 

de l‘anacarde au Burkina Faso. Cette étape a consisté à une analyse descriptive et historique du SI qui 

s‘appuie sur la littérature disponible, des enquêtes exploratoires et des entretiens menés auprès de 

différentes personnes ressources : producteurs, élus, notables locaux, experts et consultants. Des 

statistiques descriptives, de la télédétection et une analyse de corrélation spatiale (modélisation des 

taux d‘adoption de l‘innovation) sont venus enrichir l‘analyse. Les échelles mobilisées permettent de 

progresser dans la description de ce SI, partant de l‘espace sous-régional, national, jusqu‘au bassin de 

production et aux communes. L‘analyse s‘est concentrée principalement sur les régions Cascades et 

Hauts-Bassins pour deux raisons ; tout d‘abord, ce sont les uniques données de production d‘anacarde 

disponibles à l‘échelle communale dans le pays (Hiema, 2011). Les données statistiques de cette 

production sont très faibles au Burkina Faso, car cette dernière ne fait pas partie des cultures 
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renseignées dans les enquêtes permanentes agricoles du Ministère de l‘agriculture, et les autres 

recensements (FAO STAT) s‘avèrent très éloignés de la réalité 3. D‘autre part, c‘est une région 

d‘intérêt dans le processus historique de diffusion de cette nouvelle production agricole, puisque les 

premiers vergers d‘anacardiers ont été plantés dans ces régions dans le cadre d‘un projet étatique. La 

proximité frontalière entre la Côte d‘Ivoire et la région des Cascades joue également un rôle dans la 

diffusion de cette culture. Ces différents niveaux d‘analyse m‘ont permis d‘identifier un ensemble 

d‘indicateurs qui ont formé la base de la grille d‘analyse.      

2/ Cette grille d‘analyse a ensuite été appliquée à trois cas d‘étude (Kourinion, Toussiana et 

Sidéradougou), situés dans les régions Hauts-Bassins et Cascades. Ces derniers ont été choisis afin de 

prendre en compte la dynamique de la diffusion et l‘origine de l‘introduction de l‘anacarde. Les deux 

premiers cas concernent l‘introduction de l‘innovation dirigée par l‘État (plantations en régie directe 

ou par des « fermiers-pilotes »), le troisième cas représente l‘introduction de l‘innovation permise par 

le dynamisme des populations locales et migrantes, sans soutien d‘un organisme étatique ou associatif. 

Des enquêtes auprès de 180 ménages, ainsi que la localisation et la datation de l‘installation de leurs 

vergers d‘anacardiers (328) ont été effectuées durant 4 mois en 2011. Cette étape m‘a ainsi permis 

d‘identifier les déterminants à l‘adoption de l‘innovation anacarde à l‘échelle du ménage, puis 

d‘analyser les modalités de diffusion spatiale à l‘échelle du territoire.   

3/ La démarche a ensuite été élargie et simplifiée à 12 cas d‘étude supplémentaires. L‘échelle du 

territoire a été concentrée au niveau de l‘entité villageoise comprenant les espaces qui sont gérés par 

ses habitants. Ces 12 cas d‘études, toujours situés dans les 2 régions cibles, ont été renseignés en 2012 

pendant 3 mois. Ils illustrent des succès et des échecs à l‘introduction de l‘anacarde et m‘ont permis de 

compléter la grille d‘analyse des interactions.  

4/ Enfin, la grille d‘analyse a été appliquée au SI du jatropha. À nouveau le SI a été décrit dans sa 

structure et ses fonctions à partir de la littérature, d‘observations de terrain et d‘entretiens auprès de 

personnes ressources. Les 23 cas d‘études regroupent les 15 cas d‘étude précédents et 6 autres. Ils sont 

principalement situés dans les 2 régions cibles, exceptés 2 cas pour lesquels la présence d‘un 

promoteur a été une variable supplémentaire jugée intéressante (Zorgho dans la région Centre et Léo 

dans la région Centre-Ouest). Ils ont été renseignés sur la base d‘entretiens réalisés entre 2011 et 2013 

puis à partir des travaux effectués par d‘autres doctorants et chargés de mission pour 3 d‘entre eux.  

Mon séjour prolongé au Burkina Faso pendant la presque totalité de cette thèse m‘a ainsi permis de 

mêler des séjours plus ou moins prolongés sur le terrain, des entretiens auprès d‘experts et l‘analyse 

des données. La participation aux 2 conférences « Biocarburants » (2011, 2013), conjointement 

organisées par le 2IE (Institut international d‘ingénierie de l‘eau et de l‘environnement), le CIRAD 

                                                      
3 Les surfaces des vergers d‘anacardiers annoncées par la FAO pour l‘année 2012 sont 9 fois inférieures à celles 
d‘une étude fiable qui les estime à 80 000 ha (Ricau, 2013).  
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(Centre International de Recherche en Agronomie pour le Développement) et le MMCE (Ministère des 

Mines, des Carrières et de l‘Energie) m‘ont également permis de rencontrer tous les acteurs du SI du 

jatropha et d‘observer l‘évolution de leurs discours et préoccupations. Enfin, les nombreux ateliers et 

conférences se déroulant à Ouagadougou, organisés par des structures locales et internationales 

(GRET, 2IE, CIRAD, Laboratoire Citoyenneté, Université), m‘ont permis d‘approfondir ma 

connaissance des enjeux, des problématiques et des acteurs du développement du pays.  

 

 

Carte 2 : Sélection des terrains et échelles d'analyse 

 

Cette thèse s‘articule autour de trois parties. La première partie s‘attachera à décrire les différentes 

composantes du SI de l‘anacarde : les lieux, les producteurs, les réseaux et institutions. Cette première 

approche permet d‘obtenir un éclairage sur la façon dont les composantes du SI s‘articulent entre elles.  
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Chapitre 1 : « les lieux de l’anacarde » : l‘ensemble des lieux de l‘anacarde seront décrits et 

analysés, en partant de l‘échelle sous-régionale, au bassin national de production, puis à la province, à 

la commune et enfin à l‘espace villageois.  

Chapitre 2 : « les producteurs » : les producteurs de l‘anacarde seront définis, à l‘aide d‘une 

large base de données, constituée par enquête auprès des ménages producteurs d‘anacarde. Les 

caractéristiques de ces ménages seront identifiées et modélisées, ainsi que les motivations déclarées à 

introduire l‘anacarde dans leur système de production.  

Chapitre 3 : « les réseaux et institutions de l’anacarde » : les institutions de l‘anacarde seront 

analysées, en considérant le marché comme une institution. À partir des modalités actuelles et libérales 

du marché de l‘anacarde, les types de filières existantes et les modalités d‘accès à l‘information seront 

décrits, compte tenu de la forte fluctuation des prix de la noix.  

La seconde partie dresse progressivement le cadre théorique de cette thèse, en passant d‘une 

conception individuelle de l‘innovateur, à une innovation sociale, localisée et insérée dans un 

territoire. Lorsqu‘il y a succès de l‘innovation, cela signifie que cette dernière répond à une attente des 

acteurs de l‘innovation dans leur territoire ; c‘est la raison pour laquelle l‘approche fonctionnaliste a 

été retenue. Le cadre d‘analyse des interactions est ensuite détaillé avec l‘ensemble de ses indicateurs.  

Chapitre 4 : « Des entrepreneurs au système d’innovation et au territoire » : à partir de la 

littérature en sociologie de l‘innovation et en économie ; je monterai comment la conception de 

l‘innovation a progressivement évolué, partant de l‘individu, pour passer au collectif puis à la société 

et à son ancrage dans le territoire.   

Chapitre 5 : « Construction d’une grille d’analyse territoriale de l’innovation » : à partir des 

apports d‘économistes sur les fonctions des SI, je propose un cadre d‘analyse des interactions entre le 

fonctionnement du SI et celui du territoire. Les interactions synergiques ou bloquantes permettent 

d‘expliquer les succès et les échecs de l‘innovation.  

 

La dernière partie consiste à l‘application du cadre d‘analyse au SI de l‘anacarde puis au SI du 

jatropha, avant de discuter des enseignements de cette thèse.   

Chapitre 6 : « Le système d’innovation de l’anacarde au Burkina Faso et son fonctionnement » : 

ce chapitre analyse le SI de l‘anacarde et son fonctionnement au travers de l‘analyse des modalités de 

diffusion spatiale de l‘innovation qui mettent en lumière les synergies ou les blocages du SI dans les 

trois cas d‘étude.  

Chapitre 7 : « Application de la grille d’analyse à l’anacarde : les interactions entre le SI et le 

territoire » : les interactions entre SI et territoire sont analysées, illustrées par des cas d‘étude, 

permettant d‘identifier les principales interactions et rétroactions possibles entre le SI et le territoire.   

Chapitre 8 : « Mise à l’épreuve de la grille d’analyse des interactions au cas du jatropha » : en 

reprenant la grille d‘analyse précédente, les interactions entre le SI du jatropha et les territoires sont 
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étudiées. Je montrerai que le cas du jatropha est assez différent de celui de l‘anacarde dans ses 

modalités d‘insertion territoriales.  

Chapitre 9 : « Enseignements et perspectives d'utilisation de la grille » : ce chapitre consiste en 

un retour critique à la fois sur les résultats et sur la démarche de recherche. Il montre en quoi la grille 

d‘analyse peut permettre de mieux comprendre le processus d‘innovation agricole en intégrant la 

dimension du temps. Je montrerai ensuite que cette grille peut permettre d‘analyser les changements 

territoriaux en cours, particulièrement lorsque les innovations constituent des moyens de 

territorialisation des espaces. Puis des recommandations sont formulées afin de venir en appui à la 

décision pour favoriser le processus d‘innovation dans les territoires.   
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Partie 1 : L’essor de l’anacarde au Burkina Faso 

 

Introduction 

 

Sur les routes du sud du Burkina, de Bobo-Dioulasso vers Niangoloko en passant par Banfora, ou de 

Bobo-Dioulasso vers Orodara ; partout s‘étendent des vergers d‘anacardiers. Ces vergers n‘échappent 

pas à l‘œil du voyageur et encore moins à celui de l‘observatrice que j‘étais dans ces régions Cascades 

et Hauts-Bassins. Pourtant, ces plantations sont relativement récentes, les plus anciennes ont 40 ans, 

mais la majorité en ont seulement 20 en moyenne. Les producteurs rencontrés lors de mes premières 

enquêtes se sont montrés très enthousiastes vis-à-vis de cette nouvelle culture :  

« Aujourd'hui, à part le café et le cacao y'a rien qui paye plus que l'anacarde » ;  

« Ce que les arbres rapportent, les autres cultures ne le rapportent pas »  

Dans certains villages, ceux qui ne font pas d‘anacarde sont même « ceux qui n'ont pas compris »…  

Comment cette production pérenne est-elle devenue, au fil des années, une évidence pour ces 

producteurs du sud-ouest du Burkina Faso ? Il m‘apparaît indispensable de débuter cette thèse par 

décrire finement le SI de l‘anacarde :  

- quels sont ses lieux de production ?  

- qui sont les producteurs ?  

- comment les différents acteurs de la filière s‘organisent-ils ?,  

Telles sont les questions qui structurent cette première partie. L‘objectif de cette partie est donc de 

plonger littéralement dans cette nouvelle filière, en débutant par l‘échelle sous-régionale pour aboutir 

progressivement aux réalités locales vécues par les producteurs et aux actions collectives et instituées 

par les différents acteurs de la filière.   
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Chapitre 1 : les lieux de l’anacarde 

 

« Les lieux n’ont aucun sens en eux-mêmes : ils n’ont que 
celui qu’on leur donne. Mais on leur en donne beaucoup. 
Le géographe ne peut assumer toutes les représentations 
individuelles des lieux ; il lui faut savoir pourtant quelque 
chose d’elles ». (Brunet et al., 1993 ; 299) 

 

 

« On n’échappe pas aux lieux », telle est l‘accroche introductive de l‘ouvrage de Roger Brunet 

(Brunet, 2001 ; 12). Comprendre les spatialités et les acteurs du SI de l‘anacarde c‘est en effet 

s‘intéresser d‘abord à ses lieux. Les lieux sont décrits par certains auteurs comme les « atomes de 

l’espace géographique » (Brunet, 2001 ; 12), ou comme « l’espace de base de la vie sociale » (Lévy et 

Lussault, 2003 ; 561), mais ce sont pour tous ces auteurs « l’endroit où se localisent les phénomènes 

géographiques » (Clerc, 2004). Décrire les lieux de l‘anacarde c‘est donc identifier les différents 

maillons géographiques de l‘action de l‘anacarde. Le lieu est indissociable des activités qui s‘y 

déroulent. Lévy et Lussault définissent le lieu comme « là où quelque chose se trouve et/ou se passe » 

(Lévy et Lussault, 2003 ; 555). L‘évènement et le lieu s‘inscrivent donc dans une relation mutuelle 

d‘expérience entre un sujet et un locus (Lévy et Lussault, 2003 ; 559). Localiser permet également de 

comparer les lieux. Les lieux de l‘anacarde ne sont pas quelconques, les relations entretenues entre le 

sujet et son lieu, mais aussi entre les lieux, sont particulières. Localiser permet donc dans un premier 

temps d‘identifier les milieux, les voisinages et les déterminants de la localisation des vergers 

d‘anacardiers.  

Contrairement à une vision micro-spatiale des lieux, j‘ai privilégié l‘approche développée par 

Brunet et al (1993) qui considère que le lieu est « un point pour qui le regarde à une certaine 

échelle », c‘est donc la « maille dans laquelle sont faites les mesures et les évaluations : même un État 

devient lieu sur le planisphère statistique » (Brunet et al., 1993 ; 298). Je distinguerai donc l‘anacarde 

dans ses différents lieux d‘action imbriqués, tout d‘abord aux échelles sous-régionales, puis au niveau 

du bassin national de production burkinabè, ensuite au niveau des communes et enfin dans l‘espace 

productif villageois. Caractériser les lieux du SI de l‘anacarde implique d‘identifier en quoi les lieux 

de forte production d‘anacarde se différencient des autres. C‘est ce que Brunet appelle la définition de 

la « situation des lieux », qui peuvent s‘analyser, et qui révèlent les « stratégies de localisation » et les 

« pressions de l’environnement » dont les « modalités sont répétitives » (Brunet, 2001 ; 13). À chaque 

échelle je procéderai donc à des analyses statistiques et spatiales permettant d‘identifier des variables 

d‘influence sur la localisation des productions d‘anacarde. L‘anacarde étant une production agricole 

destinée en grande partie à l‘exportation, elle est donc sujette à générer des flux, dont j‘identifierai 
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l‘origine et la destination. La structure des réseaux et la diversité des acteurs impliqués seront quant à 

elles détaillées au chapitre 3 puisqu‘elles font référence aux acteurs et institutions en présence.     

1.1. À l’échelle régionale : le Burkina Faso, petit producteur 

adossé à un leader mondial  

La production d‘anacarde est un secteur émergent en Afrique. En 2011, la production africaine 

atteignait 40 % de la production totale de noix brutes. Le marché mondial est tiré par les productions 

indiennes, vietnamiennes et brésiliennes, auxquelles il faut ajouter celles de la Côte d‘Ivoire qui est 

parvenue à la seconde place mondiale en 2011 avec 385 000 tonnes (Figure 2). Les analystes de 

l’African Cashew Alliance4 prévoient une expansion régulière de la production mondiale avec une 

croissance de 34 % entre 2010 et 2020 (Figure 3). Ces prévisions viennent conforter les choix opérés 

par les structures d‘appui et les planteurs ouest-africains, engagés dans une spéculation qui s‘inscrit 

dans une tendance de demande croissante.      

 

Figure 2 : Une production mondiale de noix tirée par le marché indien et en pleine expansion (source ACA, 2011) 

                                                      
4 Soutenue par les coopérations américaines, allemandes et néerlandaises (USAID, GIZ et SNV), l’African 
Cashew Alliance (ACA) a été créée en 2005 et regroupe aujourd‘hui plus de 200 organisations et sociétés de tous 
les maillons de la filière anacarde en Afrique de l‘Ouest (production, transformation, commercialisation, 
exportation, acheteurs internationaux). Parmi ses objectifs figurent la diffusion d‘informations techniques et 
financières et l‘appui à la structuration de la filière en Afrique de l‘Ouest. Une antenne de l‘ACA a été créée au 
Burkina Faso, appelée Initiative Cajou Africain (ICA), pour soutenir les producteurs. Ses activités ont consisté à 
appuyer la création de groupements départementaux, provinciaux, régionaux et d‘une interprofession.  
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Figure 3: Une croissante régulière et forte de la production mondiale d'anacarde (ACA, 2011) 

L‘African Cashew Alliance estime que la production d‘anacarde apporte des revenus à plus de 

10 millions de producteurs en Afrique. Ce potentiel est d‘autant plus important que la production 

africaine est en pleine expansion, puisqu‘entre 2001 et 2011 celle-ci a plus que doublé en passant de 

400 000 tonnes à 1 000 000 tonnes (Figure 4). Cette croissance est particulièrement forte en Afrique 

de l‘Ouest qui totalise aujourd‘hui plus de 80 % de l‘ensemble de la production africaine. En revanche, 

l‘Inde, premier producteur mondial, voit ses niveaux de production plafonner. Pour répondre à la 

demande mondiale, les autres régions augmentent alors leurs productions. L‘Afrique de l‘Ouest s‘est 

donc rapidement positionnée sur ce marché en déployant les superficies nécessaires à l‘installation de 

ces plantations pérennes.  

 

Figure 4 : Une augmentation très forte de la production ouest-africaine de noix brutes d’anacarde (adapté de Red 

River 2011) (Red River, FAO 2010, industriels, 2010)  

En Afrique de l‘Ouest, la Côte d‘Ivoire vient en tête des pays producteurs d‘anacarde (360 000 tonnes 

en 2010). Elle est suivie par la Guinée Bissau (150 000 tonnes), puis le Benin et le Nigeria 

(70 000 tonnes), le Sénégal (35 000 tonnes), puis par un groupe de petits pays producteurs composé du 

Togo, du Ghana, du Burkina Faso, de la Gambie et de la Guinée (respectivement 15 000, 12 000, 

10 000, 8 000 et 5 000 tonnes) (données ACA, 2011) (Carte 3).    
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Carte 3 : La production ouest-africaine de noix de cajou (données ACA 2011). 

Le Burkina Faso fait donc partie des plus petits pays producteurs d‘anacarde en Afrique de l‘Ouest. 

Aux côtés du Mali, rarement recensé en raison des très faibles volumes produits (inférieurs à 

3500 tonnes), le Burkina Faso est le seul pays enclavé parmi ces pays producteurs. La difficulté tient 

au fait que la majorité de l‘anacarde produite dans le monde est exportée brute. En Afrique de l‘Ouest, 

seules 5 à 6 % des noix d‘anacarde sont transformées, contre 20 à 30% en Afrique de l‘Est (Tanzanie 

et Mozambique). L‘Inde est le premier importateur de noix au monde et couvre environ 85 % des 

importations sur la période 1961-2004 (CNUCED). Ce pays est spécialisé dans le décorticage des 

noix, mais sa part dans les importations mondiales tend à diminuer pour laisser une place au Vietnam.  

L‘exportation est une étape clé dans la filière africaine de noix de cajou : l‘essentiel de la production 

burkinabè transite en Côte d‘Ivoire jusqu‘au port d‘Abidjan avant d‘être exportée. En raison de la crise 

post-électorale survenue en Côte d‘Ivoire en 2011 et de l‘engorgement du port d‘Abidjan, les 

exportateurs ont favorisé le port de Tema situé à proximité d‘Accra au Ghana, celui de Takoradi à 

l‘ouest d‘Accra ou encore celui de Lomé au Togo5.   

La faible production burkinabè s‘explique également par la faible frange climatique adaptée : 

l‘anacardier est productif dans l‘intervalle situé entre 800 et 1800 mm de pluviométrique annuelle, en 

respectant une période de sècheresse de 4 à 6 mois (Lyannaz, 1996 ; 24). Au-delà de 1 800 mm, le 

développement végétatif est trop important ce qui limite la floraison et la fructification (Lyannaz, 
                                                      
5 Les données des productions nationales de noix brutes d‘anacarde sont encore assez peu fournies puisque tous 
les pays producteurs en Afrique de l‘Ouest n‘ont pas intégré l‘anacarde dans les statistiques agricoles, et que les 
contrôles douaniers ne permettent pas de recenser de façon exhaustive les volumes réellement exportés. Au 
Burkina Faso, certains commerçants exportent les noix vers le Ghana dans des sacs provenant de la filière cacao 
qui portent l‘inscription « Product of Ghana », d‘où une probable absence de comptabilisation de ces produits à 
la frontière. Une étude de RONGEAD estime que la contrebande ivoirienne d‘anacarde vers le Ghana, peut être 
estimée entre 20 000 et 30 000 tonnes, en se basant sur l‘évolution des exportations ghanéennes entre 2002 et 
2003 lors de l‘une des crises ivoiriennes (Ricau et Konan, 2010).   
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1987). Le Burkina Faso ne possède que 128 000 km² favorables à la production d‘anacarde, soit 47 % 

de sa superficie totale (Carte 4). À l‘inverse, la situation bioclimatique d‘autres pays y est beaucoup 

plus favorable, comme le Togo, le Ghana, le Bénin et la Côte d‘Ivoire pour lesquels 100, 98, 97 et 

94 % de leurs superficies respectives conviennent à cette production. Le Mali, pays trop aride ne 

possède que 14 % de sa superficie propice à la fructification de l‘anacardier ; à l‘inverse, le Libéria et 

la Sierra Leone reçoivent trop de précipitations pour cet arbre qui ne supporte ni l‘excès d‘eau ni 

l‘engorgement des sols. 

 

Carte 4 : Part de la frange bioclimatique de l'anacarde dans les différents pays d'Afrique de l'Ouest 

Si l‘on considère les volumes produits au sein de cette zone bioclimatique, le Burkina Faso demeure 

parmi les plus petits producteurs (Carte 5). L‘indice de concentration de la production de noix brutes 

d‘anacarde selon la frange pluviométrique favorable, indique une concentration de seulement 

78 kg/km² pour le Burkina Faso, qui rejoint alors les niveaux de concentration observés au Nigéria 

(111 kg/km²), au Ghana (51 kg/km²), en Guinée (35 kg/km²) et même au Mali (20 kg/km²). Le Togo se 

démarque, ainsi que le Sénégal et le Bénin ; mais les plus fortes concentrations reposent sur les leaders 

ouest-africains dont les concentrations spatiales atteignent 10 fois celles des plus petits producteurs 

pour la Côte d‘Ivoire (1 187 kg/km²) et la Gambie (1 688 kg/km²) et jusqu‘à 83 fois pour la Guinée-

Bissau (6 475kg/km²). La Guinée-Bissau s‘impose donc comme un pays véritablement spécialisé dans 

la production d‘anacarde. 
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Carte 5 : Concentration spatiale de la production d'anacarde au sein de la frange bioclimatique  

 

Ces disparités à l‘échelle ouest-africaine doivent être analysées au regard des zones de production 

effectives de l‘anacarde. La bibliographie disponible nous a permis d‘identifier les zones 

administratives qui produisent effectivement de l‘anacarde dans les différents pays producteurs (ACI, 

2010a, 2010b ; Anga, 2013 ; Asogwa et al., 2008 ; Barry et al., 2007 ; Hammed et al., 2008 ; Heinrich, 

2012 ; Lacroix, 2003 ; Lebailly et al., 2012 ; N‘Guessan et Bamba, 2008 ; PAIMAF, 2004 ; Ricau et 

Konan, 2010). Tout d‘abord, ces limites pluviométriques sont généralement plus restreintes. Au 

Burkina Faso l‘anacarde n‘est pas produite pour des valeurs inférieures à 850 mm de pluviométrie 

annuelle. En Côte d‘Ivoire et au Ghana les zones de production n‘excèdent pas 1 200 mm. Cependant, 

ces extrêmes pluviométriques sont parfois débordés, puisqu‘au Sénégal l‘anacarde peut être produite 

sous seulement 550 mm alors qu‘elle peut être également produite en Guinée, en Guinée-Bissau et au 

Nigeria sous 2 200 mm annuels (Carte 6). Ces exceptions sont probablement inhérentes à 

l‘hétérogénéité des sources d‘informations récoltées, où la productivité des vergers et leur 

concentration spatiale ne sont pas toujours indiquées.     

Ces différentes zones de production révèlent l‘existence de deux blocs de production de l‘anacarde en 

Afrique de l‘Ouest. Le premier est concentré sur l‘extrême ouest de l‘Afrique avec le Sénégal, la 

Gambie et la Guinée Bissau. Le second, le plus important, regroupe les autres pays. Ces deux blocs 
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sont séparés par la Guinée, petit producteur d‘anacarde dont les reliefs et le climat particulier autour du 

mont Fouta-Djalon sont autant de contraintes à la productivité de l‘anacardier.     

 

 

Carte 6 : Les zones de production actuelles de l'anacarde en Afrique de l'Ouest 

Les concentrations spatiales calculées pour cette zone de production effective de l‘anacarde viennent 

réduire l‘écart entre les trois pays les plus gros producteurs et les autres (Tableau 1). La Guinée-

Bissau, toujours largement en tête des concentrations spatiales (4 901 kg/km²), a diminué de deux fois 

son écart par rapport au Burkina Faso. La Côte d‘Ivoire conforte son deuxième rang des 

concentrations spatiales d‘anacarde avec 2 245kg/km². Le Burkina Faso, malgré une vaste zone de 

production effective d‘anacarde (5e rang avec 83 311 km²), a une concentration spatiale plutôt faible. Il 

reste cependant dans le dernier quartile des valeurs obtenues pour les pays d‘Afrique de l‘Ouest. 

Hormis le cas particulier du Mali et du Ghana dont les concentrations sont proches, le Burkina Faso 

est donc entouré des zones de production ivoiriennes, béninoises et togolaises qui sont beaucoup plus 

denses (respectivement 18, 9 et 6 fois plus denses).  
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Tableau 1 : Concentration de la production d'anacarde dans les différents pays producteurs 

Pays 
producteur 

Superficie 
du pays 
(km²) 

Production 
d‘anacarde 

(noix brutes, 
2010) 

(ACA, 2011) 

Superficie de la 
zone 

bioclimatique de 
l‘anacarde (800- 

1800 mm/an) 

Part de la zone 
bioclimatique 
dans le pays 

Concentration de 
la production au 
sein de la zone 
bioclimatique 

Zones effectives 
de production 

Part de la 
zone de 

production 
effective dans 

le pays 

Concentration de 
la production au 

sein de la zone de 
production 
effective 

Valeur 
(tonnes) 

Rang 
Valeur 
(km²) 

Rang 
Valeur 

(%) 
Rang 

Valeur 
(en 

kg/km²) 
Rang 

Valeur 
(km²) 

Rang 
Valeur 

(%) 

Valeur 

(en 
kg/km²) 

Rang 

Côte 
d'Ivoire 

322 223 360 000 1 303 289 2 94 4 1 187 3 160 340 2 53 2 245 2 

Guinée-
Bissau 

35 252 150 000 2 23 164 10 66 6 6 475 1 30 609 8 132 4 901 1 

Nigeria 943 864 70 000 3 630 652 1 67 5 111 7 453 807 1 72 154 8 

Benin 116 329 70 000 3 112 259 7 97 3 624 4 76 893 6 68 910 5 

Sénégal 203 820 35 000 5 59 694 8 29 10 586 5 35 783 7 60 978 4 

Togo 57 223 17 000 6 57 223 9 100 1 297 6 27 905 9 49 609 6 

Ghana 238 434 12 000 7 234 470 3 98 2 51 9 151 467 3 65 79 10 

Burkina 
Faso 

274 998 10 000 8 128 687 6 47 8 78 8 83 311 5 65 120 9 

Gambie 11 179 8 000 9 4 740 11 42 9 1 688 2 4 698 11 99 1 703 3 

Guinée 249 354 5 000 10 144 444 5 58 7 35 10 24 299 10 17 206 7 

Mali 1 254 350 3 500 11 176 642 4 14 11 20 11 90 655 4 51 39 11 

 

Le Burkina Faso a donc été fortement marqué par l‘influence de ses voisins et particulièrement la Côte 

d‘Ivoire, aujourd‘hui leader africain de la production de cajou et second producteur mondial. Les 

volumes de production comparés entre les deux pays illustrent cet effet d‘entraînement (Figure 5). La 

Côte d‘Ivoire a développé ses productions de façon exponentielle à partir des années 1995–2000, 

passant de 500 tonnes à 450 000 tonnes en 2011 (données FAO Stat, 2013). Dans ce pays, les valeurs 

d‘exportation de la noix d‘anacarde s‘élèvent à 120 milliards de FCFA en 2010, et en font le troisième 

produit d‘exportation du pays, derrière le cacao et l‘hévéa, mais devant l‘huile de palme, le café et le 

coton (Lebailly et al., 2012). Ce développement massif de l‘anacarde a contribué à insuffler un 

dynamisme économique nouveau dans la région des Savanes où la noix est principalement produite, 

mais aussi à diversifier la production agricole et à ralentir l‘exode rural (Dugué, 2001 ; Dugué et al., 

2003). Les 250 000 planteurs d‘anacardiers ivoiriens, situés dans le nord du pays et les filières 

d‘exportations mises en place en dehors des structures de l‘Etat, ont joué un rôle certain dans la filière 

burkinabè. Sur la Figure 5, le décollage de la production burkinabè à partir des années 1985 a suivi, 

bien que dans une moindre mesure, celui de la Côte d‘Ivoire6. Le fait que l‘anacarde soit un produit 

principalement voué à l‘exportation et que le Burkina Faso soit un pays enclavé, a contribué à 

accentuer la perméabilité des frontières en fournissant un circuit d‘exportation pour les productions 

burkinabè.      

                                                      
6 Il faut cependant à nouveau signaler que les chiffres fournis par la FAO concernant le Burkina Faso sont bien 
en deçà des chiffres avancés par les professionnels de la filière (5 000 tonnes en 2011 contre 15 000 tonnes 
comptabilisés par l‘ICA), ce qui est probablement dû aux nombreuses exportations non identifiées. 



Chapitre 1 : les lieux de l‘anacarde 

20 

 

 

Figure 5 : Décollage des productions de noix ivoiriennes et burkinabè (données FAO stat)  

Le morcellement de la zone de production ouest-africaine de l‘anacarde en deux blocs, ainsi que les 

fortes disparités dans l‘étendue et dans la concentration spatiale des anacardiers au sein de ces zones 

indiquent que les facteurs bioclimatiques n‘expliquent qu‘en partie cette répartition. L‘organisation 

des acteurs de la filière, l‘accompagnement plus ou moins important des politiques publiques, l‘accès 

au marché, l‘insertion de la culture dans des systèmes de production déjà établis sont autant 

d‘éléments qui peuvent affiner l‘explication du développement plus ou moins fort de la production 

d‘anacarde dans ces pays. Cette thèse n‘a pas pour objectif de réaliser une telle analyse à l‘échelle 

sous-régionale. En revanche, elle a été menée à l‘échelle du bassin de production burkinabè jusqu‘aux 

ménages agricoles, dont l‘analyse des lieux est présentée dans les paragraphes suivants.  

1.2. À l’échelle du bassin de production burkinabè 

À l‘échelle nationale, la répartition des zones de production indique l‘existence d‘un bassin de 

production, concentré dans le sud-ouest du pays (Figure 6). Six provinces s‘imposent comme les 

leaders de la production d‘anacarde et totalisent près de 95 % de la production du pays : ce sont, par 

ordre d‘importance, les provinces de la Comoé, du Poni, du Kénédougou, du Léraba et du Noumbiel. 

La province du Houet arrive en 6e position mais avec des valeurs plus de 2,5 fois inférieures à la 5e 
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province. Viennent ensuite les provinces de la Sissili et du Bougouriba (données EPA 2011-2012, 

MAHRH).  

 

Figure 6 : Une concentration de la production dans 6 provinces (EPA 2011-2012) 

Un indice de concentration des pieds d‘anacardiers permet de palier l‘inégalité de la superficie des 

provinces, mais ne modifie par la composition du groupe des 5 provinces de tête (Carte 7). Les 

provinces qui présentent la plus forte concentration d‘anacardiers sont le Loumbiel et le Léraba avec 

respectivement 482 et 471 pieds/km², suivies par le Poni et la Comoé avec 406 et 348 pieds/km², 

tenant à distance la province du Kénédougou avec 254 pieds/km². Le Houet, province de grande taille, 

montre une concentration à peu près égale à celle du Bougouriba (respectivement 79 pieds/km² et 76 

pieds/km²). Les provinces de la Sissili, du Ziro, du Kadiogo et de l‘Ioba arrivent ensuite avec des 

valeurs à peine au-dessus du seuil des 10 pieds/km² (respectivement 29, 18, 16 et 12 pieds/km²).    
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Carte 7 : Répartition des anacardiers à l'échelle du bassin de production burkinabè 

 

1.2.1. Un bassin de production conditionné principalement par 

la pluviométrie  

Comme analysé à l‘échelle sous-régionale, le facteur bioclimatique peut expliquer en partie la 

localisation du bassin de production. Une analyse de la variation des concentrations spatiales à 

l‘échelle provinciale permet de mesurer ce lien. Une régression linéaire a été effectuée en utilisant les 

logarithmes des données afin de diminuer le poids des valeurs les plus fortes. Seules les provinces 

dont la pluviométrie dépasse 750 mm/an ont été retenues (données World Clim2010), ce qui porte leur 

nombre à 27. La régression a permis de montrer que 75 % de la variance de la production d‘anacarde 

(A1) est expliquée uniquement par la pluviométrie (P) (Tableau 2, Figure 7 et Carte 8). La probabilité 

est inférieure à 0,05 et les bornes inférieures et supérieures des coefficients (au seuil de 95%) ne 

contiennent pas la valeur 0, ce qui signifie que la valeur obtenue pour la pluviométrie est significative. 
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Tableau 2 : Régression linéaire à l'échelle provinciale 

Paramètre Valeur Ecart-type 
t de 

Student 
Pr > t 

Borne 
inférieure 95 % 

Borne 
supérieure 95 % 

R²aj. 

Constante -79,318 9,542 -8,312 < 0.0001 -98,971 -59,665 
0.744 

Log_P 18,632 2,129 8,752 < 0.0001 14,248 23,017 

Equation du modèle : A1 = e-79 ₓ P19 

 

 
Figure 7 : Régression linéaire de la concentration d’anacardiers en fonction de la pluviométrie 

 

 

Carte 8 : Des zones de forte densité d’anacardiers corrélées avec la pluviométrie 
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Cependant, la répartition des résidus indique un biais important dans le modèle. Ils sont beaucoup plus 

forts pour les faibles pluviométries (Figure 8). Les résidus montrent donc que les variances de la 

pluviométrie sont différentes, c‘est ce que l‘on appelle une hétéroscédasticité. Les erreurs de 

prédiction sont donc très fortes pour les faibles valeurs de pluviométrie (inférieures à 1000 mm/an 

environ).  

 

Figure 8 : Répartition des résidus centrés-réduits  

La pluviométrie n‘est donc pas suffisante pour expliquer la variabilité de la concentration de 

l‘anacarde. Il y a un biais certain de prédiction, ce qui justifie l‘intégration d‘autres variables 

explicatives afin d‘améliorer le modèle.   

1.2.2. L’intégration de variables clés de l’hétérogénéité spatiale 

aux échelles provinciale et communale   

Si la pluviométrie ne peut pas expliquer la totalité de la variabilité de la densité des plantations 

d‘anacardiers, cela signifie que certaines caractéristiques du milieu dans lequel cette culture pérenne 

s‘insère n‘ont pas été prises en compte. L‘anacardier n‘est pas implanté dans un espace vierge de toute 

activité humaine antérieure ou contemporaine. L‘espace est hétérogène et ces éléments de 

différenciation sont autant d‘atouts ou de contraintes au développement d‘une nouvelle activité. Nous 

posons donc l‘hypothèse que la prise en compte de variables relatives à l‘occupation de l‘espace 

permet d‘améliorer le modèle. L‘occupation de l‘espace peut se traduire par différents types de 

variables qui ont trait à la structure de l‘espace, mais aussi aux activités agricoles et aux espaces non 

cultivés. 

Une analyse statistique aux échelles provinciale et communale a été menée en effectuant à nouveau 

une régression linéaire, permettant d‘expliquer plus finement la variabilité de la densité d‘anacardiers 

(nombre de pieds d‘anacardiers par ménage). Le détail de ces analyses est présenté en annexe (Annexe 
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n° 2) et a fait l‘objet de deux communications (Audouin et al., 2012, 2011). Les résultats fournissent 

un certain nombre de clés de lecture de la localisation des zones de production d‘anacarde.  

À l‘échelle provinciale, certaines variables comme la forte part de superficies non cultivées, la forte 

pression sur les ressources fourragères et forestières, la forte densité de manguiers et la faible part de 

coton dans les zones agricoles, définissent les zones de forte densité d‘anacardiers d‘après le modèle 

obtenu. Cependant, d‘autres variables de structuration de l‘espace (distance aux pôles économiques, 

densité de population ou densité des réseaux routiers) ont été exclues du modèle. Ce résultat 

surprenant laisse supposer un biais dans l‘analyse, qui est corrigé lors de l‘analyse à l‘échelle 

communale.  

L‘analyse des lieux à l‘échelle communale a permis d‘identifier les variables qui influencent les fortes 

densités de plantations d‘anacardiers par ménage (Carte 9) : la pluviométrie, les superficies non 

cultivées, la densité de manguiers par ménage et la production de coton par ménage.  

 

 

Carte 9: Densité d'anacardiers à l'échelle communale 

Si ce modèle n‘a pas révélé l‘influence de nouvelles variables comparativement au modèle construit à 

l‘échelle provinciale, il  a cependant permis d‘éclairer des aspects de la filière et des systèmes de 

production grâce aux variables non retenues dans le modèle. Ainsi, la production d‘anacarde n‘est pas 

influencée par : la densité de population, la distance aux villes principales, la densité des réseaux 
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routiers, le nombre d‘UBT7 par ménage. L‘anacarde est donc une production qui peut aussi bien être 

installée dans des zones marginales que dans des zones de forts échanges (proximité des villes ou le 

long des axes de circulation), à condition qu‘il y ait une disponibilité de la terre assez forte par 

ménage. La persistance de la variable relative aux superficies non cultivées par ménage indique par 

ailleurs que l‘anacardier doit s‘insérer dans un système de production, lui-même en accord avec 

l‘organisation de l‘espace productif du village. C‘est donc dans cette continuité analytique que 

l‘échelle de l‘espace villageois sera abordée dans la sous-partie suivante.  

1.3. À l’échelle de l’espace productif villageois  

L‘« Afrique des greniers » décrite par Pourtier (2010) illustre bien la conception prédominante de 

l‘organisation de l‘espace et des activités en Afrique « des savanes », qui correspond, au Burkina Faso, 

à la zone soudano-sahélienne. Dans cette partie de l‘Afrique, ce sont les céréales (mil et sorgho puis le 

maïs développé de façon plus récente et massive) qui sont majoritaires dans les systèmes de 

production agricole, accompagnées de cultures commerciales : le coton, l‘arachide et le niebe8 pour les 

principales. Les travaux agricoles sont rythmés par les saisons, où l‘hivernage concentre toutes les 

activités pour aboutir aux récoltes, qui sont traditionnellement séchées puis stockées dans des greniers 

d‘argile et protégées par un toit en paille caractéristique de ces régions. L‘élevage est également 

soumis à ces variations saisonnières puisque les troupeaux sont conduits à l‘écart des zones cultivées 

pendant l‘hivernage, puis se nourrissent des résidus de culture laissés au champ après la récolte où ils 

sont laissés en divagation (tiges de céréales ou de coton, fanes d‘arachides, etc.). Les exploitations 

agricoles s‘inscrivent dans une certaine organisation spatiale des villages qui témoigne des modes 

d‘exploitation du milieu (Jouve, 1992).    

1.3.1. Organisation de l’espace productif villageois  

Dans ces zones, l‘agriculture est majoritairement marquée par un facteur de différenciation qui est la 

distance des champs au lieu d‘habitation (Jouve, 2003). Il en résulte une organisation de type centre-

périphérie, dont le centre est constitué de l‘unité de résidence, c‘est-à-dire le village ou le hameau de 

culture selon la forme de l‘habitat (dispersé ou centré) (Pourtier et al., 2010 ; 95). L‘espace cultivé est 

ensuite disposé en auréoles autour de ce point central, avec un gradient de fertilité et de travail.  

Ainsi, la première auréole comporte les jardins de case (appelée hortus) où sont cultivés les 

condiments, les légumes et le maïs de case qui bénéficient des déchets de cuisine et de la fumure 

domestique. La dénomination latine utilisée ici a été initialement inspirée de l‘organisation spatiale des 

                                                      
7 Unités Bovins Tropicaux : indicateur exprimant la quantité d‘animaux sur les espaces pâturés (CIRAD et 
GRET, 2006 ; 1255).   
8 Vigna unguiculata L., haricot 
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paysages agricoles méditerranéens (Poux et al., 2009) et a été ensuite utilisée pour les agricultures 

africaines.  

La seconde auréole est constituée des céréales mais aussi de la cotonculture, avec alternance de 

jachère jusqu‘au stade de friche arbustive ou arborée (appelée ager). Certaines espèces arborées 

d‘intérêt y sont conservées : le karité (Vitellaria paradoxa), le néré (Parkia biglobosa), l‘Acacia 

albida.  

À la périphérie se trouvent les zones de pâturages des troupeaux du village (saltus) qui sont ensuite 

parqués la nuit près des habitations où les déjections sont collectées pour abonder les champs de 

cultures les plus proches pour ceux qui possèdent une charrette. Ces pâturages participent donc au 

transfert de fertilité du saltus vers l‘ager. Ces champs de brousse constituent également des réserves 

de terres pour l‘extension de l‘ager. Ils sont alors défrichés, brûlés et mis en culture. En outre, ces 

zones de brousse sont des réserves de bois de chauffe et des zones de collecte de produits forestiers 

non ligneux, elles sont alors appelées silva. (Figure 9) 

 

Figure 9 : Organisation spatiale de l’espace productif villageois 

Dans ce schéma d‘organisation spatiale de l‘espace cultivé, chaque auréole est constituée de systèmes 

de culture bien différenciés. La distance depuis le centre augmente ainsi le temps consacré aux 

cultures et la productivité du travail est décroissante (Jouve, 2003). Ce schéma a été largement utilisé 

par les agronomes et géographes pour décrire les systèmes agraires en Afrique de l‘Ouest (Pourtier et 

al., 2010 ; Pelissier, 1995 ; Jouve, 1992 ; Dufumier, 2004). Au Burkina Faso, Savonnet (1959) décrit 

ce système auréolaire chez les Bwaba près de Houndé (Province du Houet), composé tout d‘abord du 

ka (champs de case), du wa (champs sous parc arboré composé d‘acacia albida) et des champs de 

brousse (ma), puis de la brousse (Savonnet, 1959). L‘éthnologue Jonckers (1987) décrit un système 

auréolaire similaire pour les Minyanka au Mali dans le cercle de Koutiala (Jonckers, 1988).    

Ce schéma en auréoles concentriques s‘est montré pertinent en milieu qualifié « d‘homogène », c‘est-

à-dire où la topographie et les différences de milieux biophysiques sont faibles et influencent assez peu 

les choix de culture. Mais face à des enjeux nouveaux (augmentation de population, baisse de la 
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fertilité des sols, rendements cotonniers qui stagnent), la structuration de ces espaces productifs se 

transforme. Dans une étude des systèmes cotonniers maliens, Dufumier (2005) montre que les zones 

de l‘ager sont de plus en plus éloignées des villages, avec la forte diminution, voire la suppression de 

la jachère. La cotonculture nécessite des apports conséquents en fumure organique ou chimique, et les 

soles de cultures annuelles sont maintenant massivement abondées, c‘est pourquoi ces champs se 

situent désormais en bordure des terres de parcours et à proximité des parcs pour animaux. Les 

champs de l‘ager, cultivés annuellement, peuvent donc se situer à bonne distance des habitations 

(Dufumier, 2005).     

Cette représentation « topocentrique » de l‘espace s‘applique également à la gestion foncière. Pélissier 

y décrit un gradient de droits fonciers de moins en moins fort avec l‘éloignement du centre « […] une 

sorte de gradient foncier allant des droits les plus précis et les plus individualisés aux droits les plus 

flous et les plus collectifs, accompagne l’extensification progressive de l’exploitation du sol depuis le 

village jusqu’aux confins de son terroir, du centre vers la périphérie […]» (Pélissier 1995, in 

Augusseau, 2007 ; 31). Le géographe Benjaminsen (Benjaminsen, 2002) reprend cette typologie pour 

montrer la gradation écologique et celle des droits sur ces espaces. On se rapproche ici de la notion de 

terroir, définie par Pélissier et Sautter comme « une portion de territoire appropriée, aménagée et 

utilisée par le groupe qui y réside et en tire ses moyens d’existence » (Sautter et Pélissier 1964, in 

Bassett, Blanc-Pamard et Boutrais 2007). Ce terme, qui sera repris et dépassé ultérieurement au 

chapitre 4, permet de définir la configuration spatiale et sociale des villages, dont nous retiendrons 

l‘organisation concentrique, où l‘origine est identifiée mais dont les limites sont volontairement 

maintenues assez floues.  

1.3.2. La place de l’arbre dans les espaces ruraux des savanes 

africaines   

Les arbres tiennent une place et une symbolique très importante dans les espaces productifs soudano-

sahéliens. Leurs usages sont multiples et ils « constituent un véritable patrimoine » à conserver 

(Pourtier, 2003). Les arbres domestiqués des savanes contribuent à part entière à l‘alimentation et au 

quotidien des familles rurales. L’Acacia albida (ou Faidherbia albida) est emblématique de ces 

milieux et de la multiplicité de ces usages, il est d‘ailleurs qualifié « d’arbre miracle du Sahel » 

(Peltier, 1996). Etant une légumineuse de cycle phénologique inversé, il permet à la fois la fertilisation 

du sol et l‘affouragement du bétail pendant sa feuillaison qui se déroule en période sèche. En saison 

pluvieuse ses rameaux dépourvus de feuillage fournissent du bois de chauffe et laissent passer la pluie 

pour les cultures associées pratiquées : céréales telles que le sorgho, le mil, le maïs ou encore le coton. 

Du fait de son intérêt pour l‘élevage en zone soudano-sahélienne, historiquement ce sont les peuples 

d‘agro-éleveurs qui ont permis l‘installation de ces parcs à Acacia albida (Raison, 1988).  
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Parmi les autres arbres dont les produits sont utilisés, figurent le néré (Parkia biglobosa) dont les 

graines contenues dans les gousses servent à la préparation du soumbala9 ainsi que le karité (Vitellaria 

paradoxa) dont les noix sont transformées en beurre, apport lipidique alimentaire important, bien 

moins coûteux que l‘huile et servant également à l‘hydratation de la peau. Dans la littérature, les parcs 

à karité et néré ont été décrits au Burkina Faso et localisés dans les zones d‘alternance entre jachères et 

cultures. La période de jachère permet la régénération naturelle de ces jeunes plants. La période de 

culture, où ces arbres sont conservés, permet de les protéger du feu et de la concurrence avec les 

herbacées pérennes (Depommier 1989, in Bernard et al., 1996).  

Comme le montre une étude menée en 1993 en pays senoufo dans le nord de la Côte d‘Ivoire, ce sont 

les chefs de terre qui décident des stratégies de conservation des parcs arborés selon les types d‘arbres 

et leur localisation dans l‘espace productif villageois. Ils incitent alors plus ou moins fortement à la 

conservation des jeunes pousses permettant le recrû des espèces telles que l‘Acacia albida, le néré et le 

karité (Bernard et al., 1996).  

Le palmier rônier (Borassus aethiopum) a également une triple utilité : sa sève est prélevée pour 

fabriquer le bangui, une boisson alcoolisée après fermentation ; son tronc rectiligne et son feuillage 

sont utilisés pour la construction d‘abris. Enfin, il permet le marquage foncier des limites des champs.  

Ces différentes espèces arborées sont donc conservées et/ou plantées consciencieusement dans 

l‘espace agricole des champs cultivés. Elles ont des rôles et utilités diverses : l‘alimentation, 

l‘affourragement, la fertilisation du sol, la fourniture de bois de chauffe ou de bois d‘œuvre, 

l‘ombrage, le marquage géographique des champs, et parfois même des lieux de culte ou de vie 

communautaire (l‘arbre à palabre).   

Les espèces exotiques, c‘est-à-dire non natives de la région soudano-sahélienne, comme les manguiers 

(Mangifera indica), les anacardiers, les neems (Azadirachta indica), les tecks et les eucalyptus 

répondent à des logiques totalement différentes. Elles ont été introduites pendant ou après la 

colonisation, par des missionnaires (cas du neem) ou des agents forestiers. Elles sont d‘ailleurs plus 

souvent implantées en vergers denses ou en haies que dans des parcs arborés où les recrûs forestiers 

sont gérés par la population. Les besoins en production ligneuse des eucalyptus et tecks impliquent 

souvent des superficies plantées beaucoup plus importantes, non adaptées à la configuration des parcs 

arborés.    

 

 

                                                      
9 Condiment épicé ajouté aux préparations culinaires.  
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1.3.3. )nsertion des anacardiers dans l’espace productif 

villageois  

L‘arboriculture, en zone soudano-sahélienne, comprise comme la plantation d‘espèces arborées 

fruitières, n‘est donc pas intégrée de façon traditionnelle dans ce schéma d‘organisation auréolaire de 

l‘espace cultivé. Les vergers d‘anacardiers ont pourtant bien été insérés dans un espace qui est 

organisé et qui a dû être adapté en conséquence.  

L‘itinéraire technique et la modification du milieu qui s‘en est suivie, ne peuvent pas être directement 

comparés à ceux mis en place lors de l‘émergence des zones cacaoyères ou caféières en Côte d‘Ivoire. 

Dans ces zones au climat plus humide, les plantations de café et cacao ont été réalisées dans des zones 

forestières qui ont été défrichées au fur et à mesure de l‘installation des plantations. Ce schéma 

d‘avancée d‘un front pionnier d‘anthropisation du milieu avec appropriation progressive des terres par 

les planteurs a été décrit par de nombreux auteurs (Ruf, 1982 ; Chauveau, 2000). Les planteurs ont tiré 

avantage des complémentarités de ces milieux, à l‘interface entre forêts et savanes, pour produire le 

vivrier d‘une part et le cacao ou le café dans les zones forestières d‘autre part (Pourtier et al., 2010 ; 

96). L‘hévéaculture de type familiale en Côte d‘Ivoire est un autre exemple d‘implantation de cultures 

pérennes en zone forestière, puisqu‘elle est arrivée à un moment de déclin de la cacaoculture. Les 

plantations d‘hévéa ont donc été installées en substitution des plantations de cacao (Ruf, 2013). Il en 

résulte des différences fondamentales entre le « foncier de l‘arbre » ou le « foncier de reboisement » 

qui sont des éléments individualisés des terroirs cultivés, et les « fonciers forestiers » qui sont « pré, 

iso ou post agricoles » et correspondent à des usages particuliers de la forêt10 (Le Roy et al., 1992 ; 

25).  

1.3.3.1. Modalités de création d’un verger  

Afin de déterminer la place des vergers dans le système productif villageois, il convient au préalable 

de cerner les composantes techniques et les pratiques lors de la création d‘un verger. La création des 

vergers d‘anacardiers au Burkina Faso suit différents types d‘itinéraires techniques qui constituent 

quatre types de systèmes de culture : 

- Le plus couramment pratiqué au Burkina Faso est la défriche d‘un champ, puis le semis direct 

des noix d‘anacardiers en ligne et avec un espacement variable de 5 à 10 mètres entre les semis et 

entre les lignes (Planche photographique  1). Les semis peuvent être réalisés en quinconce pour 

permettre un meilleur développement des arbres à maturité. Plusieurs graines sont semées par 

trouaison et le plant le plus vigoureux est sélectionné quelques mois plus tard. Pour permettre une plus 

                                                      
10 Selon ces auteurs, les plantations d’arbres ne relèvent pas des mêmes droits sur le sol et sur la ressource 
« L'arbre ne doit pas cacher la forêt », il y a en effet une différence de nature très fondamentale entre les deux : 
l'arbre est un point de l'espace, la forêt est, en elle-même un espace. » (Le Roy et al., 1992 ; 37).  
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grande productivité de la terre mais aussi pour éviter les feux de brousse, des associations de culture 

sont couramment pratiquées pendant les trois ou quatre premières années de plantation, avec des 

céréales ou de l‘arachide. Le labour ou le sarclage pratiqués avant le semis des cultures associées 

permettent d‘éviter l‘accumulation de matières végétales à la surface du sol. Le risque de feu est 

particulièrement important dans ces régions, d‘autant plus que les anacardiers y sont très sensibles. 

Lorsque les arbres deviennent trop grands ou lorsque la densité de plantation est trop forte, il n‘est 

alors plus possible de pratiquer ces associations de culture.  

- Certains producteurs défrichent assez peu et sèment directement les noix d‘anacardiers sous un 

couvert forestier clair (Planche photographique  1). Ils ne réalisent pas d‘association de culture. Le 

résultat peut être comparé à une forêt enrichie d‘espèces fruitières plutôt qu‘un verger en tant que tel. 

Ces cas sont assez rares et sont le fait de grands propriétaires terriens qui ne craignent pas de se voir 

retirer la terre si elle n‘est pas exploitée (comme les chefs coutumiers). Cette pratique se distingue 

donc du « foncier de l‘arbre » décrit par Le Roy et al (1992), étant donné que l‘arbre n‘est pas introduit 

au sein du « foncier agricole » mais en brousse, dans des espaces propres au « foncier forestier ». Nous 

verrons dans la partie 3 les implications que cela entraîne dans l‘organisation spatiale et socio-

politique des territoires concernés.  

- Il existe également des plantations d‘anacardiers réalisées dans les champs de cultures 

vivrières. Il s‘agit de densités très faibles, les arbres ne sont d‘ailleurs pas forcément alignés ou 

implantés régulièrement dans le champ. Ce système de culture est semblable aux parcs à karité, 

associant cultures vivrières et production fruitière. Ce type de plantation a cependant été rarement 

observé au cours des enquêtes de terrain.   

- Des plantations d‘anacardiers sous forme de haies sont également pratiquées. Elles sont 

densément plantées et encerclent totalement ou partiellement des champs de vivrier ou des plantations 

arboricoles particulières (agrumes ou manguiers par exemple).  

 

Ces quatre types d‘itinéraires techniques mis en place par les producteurs burkinabè se dissocient de 

celui observé chez leurs voisins ivoiriens. En région des Savanes, l‘anacardier est généralement 

implanté sur un champ déjà cultivé, entre les buttes d‘igname qui prédominent dans l‘assolement de 

ces régions. Cette modalité d‘insertion comporte l‘avantage de modifier très peu le système de culture 

traditionnel composé d‘ignames, de cultures secondaires et de jachères (Dugué, 2001 ; Dugué et al., 

2003).  
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Planche photographique  1 : Les itinéraires techniques pour la création d'un verger d'anacardiers 

L‘anacardier est un arbre dont la croissance est assez rapide et s‘adapte à toutes sortes de sols (excepté 

les sols hydromorphes), ce qui explique que les producteurs pratiquent majoritairement le semis direct. 

Une étude menée en 2010 auprès de 192 producteurs d‘anacarde des régions Cascades et Hauts-

Bassins indique de 98 % des producteurs enquêtés ont procédé par semis direct (Sutter, 2010). En 
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dehors de la sélection massale11, il n‘y a pas de sélection variétale proposée par les centres forestiers. Il 

y a donc très peu de pépinières d‘anacardiers mises en place. De plus, les plantations se réalisent en 

début d‘hivernage pour profiter d‘un maximum d‘apport pluviométrique, période à laquelle les 

producteurs sont accaparés par les travaux des cultures annuelles. L‘anacardier entre en production 

après 3 ans de semis et son cycle végétatif est de vingt à trente ans. Très récemment, certaines sociétés 

d‘achat de noix installées au Burkina Faso proposent des variétés « brésiliennes », qui fourniraient de 

meilleurs rendements. Cette information n‘est pas encore vérifiable puisque ces variétés ne semblent 

pas encore arrivées à maturité dans les zones où elles ont été testées. La technique de greffage de 

l‘anacardier est courante en Inde et au Brésil (Bakry et al., 2006) mais à notre connaissance, elle est 

très peu développée en Afrique de l‘Ouest, hormis dans les centres de semences forestières comme 

l‘INRAB au Bénin (INRAB, 2007).  

La densité de plantation est un autre élément de différenciation des vergers. Les organismes d‘appui-

conseil ainsi que les animateurs des sociétés d‘achat de noix préconisent un espacement de 10 mètres 

entre les plants et entre les lignes (100 arbres/ha) afin de permettre une productivité maximale des 

arbres à maturité. La mise en place des plants est alors effectuée par piquetage. Il est couramment 

expliqué par ces conseillers que les branches des arbres voisins ne doivent pas entrer en contact entre 

elles. Pourtant, au cours des enquêtes de terrain, des densités bien plus faibles ont été observées, 

parfois inférieures à 5 mètres. Sans appui technique, certains producteurs entendent rentabiliser au 

maximum l‘espace occupé par les vergers et ont tendance à semer à plus forte densité. Cependant, les 

semis denses (5 mètres sur 5 mètres, soit 200 arbres/ha) peuvent être réalisés à condition d‘effectuer 

des éclaircies sélectives des arbres les moins robustes après 3 années de plantation et en veillant à 

obtenir des espacements minimaux de 10 mètres (Bakry et al., 2006).  

1.3.3.2. Itinéraires techniques des vergers   

L‘itinéraire technique, bien que restreint, constitue un autre élément de différenciation des vergers. Il 

se réduit à deux types de travaux principaux : le sarclage et l‘élagage.  

Le sarclage, appelé « balayage » par les producteurs, est effectué au moyen d‘une machette, en début 

de saison sèche et avant la récolte (idéalement en décembre, mais réalisé plutôt en janvier et février 

par les producteurs). Il constitue une tâche assez exigeante en termes de temps de travail mais peut être 

réalisé dans une période de temps où il y a assez peu d‘autres travaux agricoles. La quantité de travail 

est conséquente et est évaluée dans sa valeur haute à 25 hommes/jour/hectare par l‘INRAB en région 

de Savanes (INRAB, 2007) et dans sa valeur basse à 10,5 hommes/jour/hectare par une étude réalisée 

dans les régions Cascades et Hauts-Bassins (Sutter, 2010). En plus de limiter la concurrence avec les 

                                                      
11 Technique de sélection variétale réalisée par les producteurs à partir des semences issues d‘un individu 
présentant des caractéristiques phénotypiques intéressantes (fort rendement, fort remplissage des noix, 
production précoce, etc.) (CIRAD et GRET, 2006 ; 572).    
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adventices, le sarclage permet également de se prémunir contre les feux de brousse car l‘anacardier y 

est très sensible. Il peut être accompagné de la constitution d‘un coupe-feu autour du verger (bande 

défrichée sur 8 à 10 mètres de large). Le port arboré de l‘anacardier étant très couvrant (Planche 

photographique  2), au fur et à mesure de sa croissance, le sarclage est de plus en plus léger, voire 

inutile lorsque les arbres atteignent une dizaine d‘années (dans les plantations respectant une densité 

de 10 mètres sur 10 mètres). Au lieu d‘un sarclage, certains producteurs réalisent un sous-solage (de 

façon manuelle ou par traction animale) pour la plantation de cultures associées ou pour le désherbage 

en profondeur. Dans les deux cas, l‘anacardier profite également de l‘infiltration de l‘eau dans la partie 

superficielle du sol, où il développe la plus grande partie de ses racines.  

La taille de formation doit être réalisée après la récolte pour permettre un bon développement végétatif 

pour la floraison suivante. En effet, l‘ensoleillement est très important car la fructification s‘effectue à 

l‘extrémité des rameaux sur les pousses de l‘année ; ils doivent donc être dégagés pour recevoir un 

maximum de luminosité (Lyannaz, 1987). Les conseillers techniques préconisent de tailler un tiers des 

arbres chaque année, en éliminant les branches basses jusqu‘à 1,5 mètres de hauteur, mais aussi les 

branches mortes, blessées ou secondaires. Le bois peut ensuite être utilisé comme bois de chauffe pour 

le ménage.       

La récolte est, quant à elle, une tâche relativement peu exigeante en temps de travail. Les noix doivent 

être récoltées tous les 2 à 3 jours afin d‘éviter les contacts prolongés avec le sol. La période de récolte 

s‘échelonne entre mars et avril dans le sud du Burkina Faso. Les noix sont ensuite stockées au 

domicile des producteurs en attendant la vente (Planche photographique  2).     

Ces différentes tâches de l‘itinéraire technique sont donc relativement simples et rendent cette 

production attrayante par la forte rentabilité du travail qu‘elle procure, comparée aux productions 

annuelles (la rentabilité de la terre et du travail sera détaillée au chapitre 7).    
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Planche photographique  2: Cycle phénologique de l’anacardier et les pratiques de récolte  
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1.3.3.3. Les lieux d’implantation des vergers  

Les lieux d‘implantation des vergers d‘anacardiers dans l‘espace productif des villages ont été 

identifiés à partir d‘images satellitales. Une comparaison des méthodes d‘analyse des images a été 

réalisée (Annexe 3) afin d‘obtenir une représentation fine de l‘occupation des sols et des vergers 

d‘anacardiers12. L‘analyse a été menée dans les trois communes des régions Cascades et Hauts-

Bassins sélectionnées pour les phases d‘enquêtes: Toussiana, Kourinion et Sidéradougou dans 

lesquelles 328 vergers d‘anacardiers ont été géolocalisés.  

En prenant l‘exemple du village de Siyan (500 habitants, commune de Kourinion), les vergers 

d‘anacardiers peuvent être identifiés et localisés. Comme le montre la Figure 10 ci-dessous, les vergers 

relevés au GPS indiquent que les vergers d‘anacardiers se distinguent par leur teinte rosée de texture 

hétérogène, révélée par le traitement en fausse couleur13  de l‘image sattelitale. On retrouve 

l‘organisation spatiale des terroirs villageois précédemment décrite : l‘espace de l‘habitat et des jardins 

de case au centre, puis l‘auréole formée par les champs cultivés et enfin la brousse où viennent se 

perdre les limites du terroir villageois. L‘image a été capturée au mois d‘avril 2009, période 

correspondant à la saison chaude et sèche où la couverture végétale est faible. Les cultures ont été 

récoltées depuis longtemps et leurs résidus consommés par le bétail, donc les champs de cultures sont 

représentés par un sol nu. En absence de couverture végétale c‘est la composition du sol (sableux, 

latéritique) ainsi que la forme des champs, qui permet de distinguer les zones de culture. La zone de 

culture apparaît donc dans la catégorie des sols nus ou des sols sableux arborés. La limite sud du 

terroir villageois de Siyan n‘est pas située dans un espace de brousse car elle jouxte les terroirs 

villageois de Kourinion (à l‘ouest) et de Tapogo (au sud). Les deux zones de champs de culture sont 

donc attenantes, c‘est pourquoi l‘espace cultivé de Siyan est assez limité au sud du village. En 

observant la localisation des 12 vergers d‘anacardiers ainsi que les autres zones de composition 

colorée similaire et de forme polygonale, on remarque que les vergers d‘anacardiers se situent 

majoritairement dans l‘auréole des champs cultivés. Cependant, certains vergers sont également situés 

très proches de l‘espace habité, et d‘autres se trouvent aussi dans la zone de brousse.  

                                                      
12 La méthode retenue est celle de la classification par segmentation de zones qui présentent une similarité 
spectrale, réalisée avec le logiciel IDRISI. Les images proviennent de Spot View (CNES, 2012) et la résolution 
est de 5 mètres couleur.   
13 La composition colorée d‘une image satellitale consiste à représenter l‘espace des couleurs à partir des trois 
couleurs primaires selon les bandes spectrales acquises de l‘image satellitale. Sur l‘image SPOT en composition 
colorée, la couleur rouge correspond aux longueurs d‘onde de l‘infra-rouge (0,79 à 0,89 µm), la verte à celles du 
rouge (0,61 à 0,68 µm) et la bleue à celles du vert (0,50 à 0,59 µm). Dans cet exemple, une occupation du sol 
très boisée aura des valeurs plus élevées dans le proche infra-rouge et apparaîtra alors de couleur rouge alors 
qu‘un sol nu et de composition sableuse sera de couleur bleue. Les zones cultivées avec une faible végétation sur 
sols sableux seront représentées en vert.  



Chapitre 1 : les lieux de l‘anacarde 

37 

 

 

Figure 10 : Organisation spatiale du village de Siyan (Commune de Kourinion, région Hauts-Bassins), vue en 

composition colorée (image de gauche) puis avec une classification de l’occupation du sol (image de droite).  
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Dès lors, et d‘après l‘ensemble des autres zones enquêtées dans les régions Cascades et Hauts-Bassins, 

trois types de lieux d‘implantation de vergers d‘anacardiers peuvent être identifiés :  

- dans les champs de culture, formant une mosaïque avec les champs cultivés (cultures 

annuelles avec ou sans présence de parcs arborés) ; 

- à proximité des habitations ; 

- plus éloignés en brousse.  

Cette implantation multi-spatiale des vergers d‘anacardiers au sein des terroirs villageois a une double 

signification : (i) l‘anacarde s‘insère facilement dans les terroirs villageois, mais ne semble pas suivre 

cette typologie auréolaire de l‘organisation spatiale des villages ruraux puisque l‘on trouve des vergers 

dans les trois types de lieux. Cette typologie traduit un gradient d‘intensité du travail et de fertilisation 

des champs. L‘anacardier a été implanté indistinctement dans des zones de forte intensité de travail 

(champs cultivés, jardins de case) et dans des zones de brousse à très faible intensité de travail. 

L‘anacarde étant une production pérenne, elle nécessite relativement peu de travail en dehors de la 

phase d‘installation du verger, en comparaison aux cultures annuelles. Le fait que des vergers puissent 

s‘insérer dans les zones cultivées annuellement vient casser ces cycles de rotation entre production 

céréalière, jachère et éventuellement cotonculture. Cela pose également la question de la transmission 

familiale des terres sur lesquels les vergers sont installés. L‘installation de vergers en brousse indique 

quant à elle, une nouvelle utilisation de ces espaces dont l‘accès ne peut plus être collectif comme il 

l‘était auparavant pour la récolte de produits forestiers ligneux ou non ligneux ainsi que pour le 

pâturage. Ces observations nous amènent à formuler un deuxième effet du développement des 

anacardiers dans les espaces productifs ruraux où l‘anacardier peut (ii) potentiellement bouleverser 

cette organisation spatiale en impliquant un nouveau rapport à l‘espace et aux institutions qui ont 

établi ce schéma d‘organisation.  

Sans aller plus loin dans les mécanismes institués des rapports aux ressources naturelles, cette analyse 

des lieux à l‘échelle de l‘espace productif nous a permis d‘identifier les grands enjeux de l‘essor de la 

production d‘anacarde en zone rurale.  
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Conclusion du chapitre :  

Pour conclure ce chapitre, la localisation de l‘anacarde a été analysée de façon graduelle à 

différentes échelles et a permis de mettre en lumière les grandes tendances sous-régionale, nationale, 

communale et villageoise du développement de cette nouvelle production.  

À l‘échelle sous-régionale, les facteurs bioclimatiques semblent prédominants. Pour le 

Burkina Faso, la proximité avec la Côte d‘Ivoire est également déterminante : second producteur 

mondial d‘anacarde et loin devant les autres pays producteurs de la zone, la Côte d‘Ivoire a été un 

véritable moteur pour la production burkinabè. Ce pays attire de nombreux importateurs, indiens 

notamment, qui se déploient dans tout le pays mais aussi au Burkina Faso. À l‘échelle du bassin 

burkinabè, la modélisation de la densité d‘anacardiers aux échelles provinciale puis communale a 

permis de mettre en évidence que la pluviométrie est à nouveau le principal facteur d‘explication de la 

localisation des plantations d‘anacardiers. Cependant, des variables de structuration de l‘espace 

montrent que le SI de l‘anacarde semble être peu compatible avec les espaces où domine la 

cotonculture et à l‘inverse des synergies se révèlent avec les zones de production de mangue. 

L‘anacarde est tenue éloignée des zones cotonnières, il existe donc une incompatibilité dont les raisons 

seront approfondies dans la dernière partie de cette thèse. La part des superficies non cultivées joue de 

façon positive dans ce modèle, elle traduit une nécessité de disposer de surfaces non cultivées14 

importantes et donc un éloignement des zones dont le foncier agricole est saturé. 

À l‘échelle villageoise, l‘analyse de la localisation des vergers d‘anacardiers montre qu‘ils se 

situent tout autant à proximité immédiate des concessions, qu‘au sein des champs cultivés ou encore 

de façon très éloignée dans les zones de brousse. La proximité de l‘habitat peut s‘expliquer par un 

besoin de surveillance du verger, alors que l‘éloignement en brousse peut signifier, pour le ménage, 

l‘occupation de nouvelles terres sans empiéter sur les champs de culture les plus proches. Cette 

relation au foncier est déterminante pour les cultures pérennes en général. Or l‘accès à la terre est de 

plus en plus contraint, les jachères diminuent, l‘espace cultivé se densifie et les zones de brousse se 

réduisent fortement (Paré et Tallet, 1999a ; Tallet, 1997). L‘accès aux ressources foncières se présente 

donc déjà comme une variable forte pour analyser les relations entre le SI et les espaces productifs. 

Cette analyse des lieux et de leur différenciation face à l‘essor de l‘anacarde nous amène dès lors à 

considérer les premiers acteurs de ces changements : les producteurs d‘anacarde.      

  

                                                      
14 La définition de « surfaces libres » porte à confusion puisqu‘en général elles correspondent à l‘ensemble des 
zones non cultivées. Elles ne sont pourtant pas sans utilité : ce sont des surfaces mobilisées pour la collecte de 
produits forestiers ligneux et non ligneux ainsi que le pâturage ou encore des zones de rites coutumiers. Elles 
sont également soumises à des règles de gestion individuelles et collectives. Ce terme sera donc évité et nous lui 
préférerons celui, plus précis, de surface non cultivées. 
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Chapitre 2 : les producteurs 

 
"Koom bémin, ti ko suk béyin" 

(il y a l’eau et le milieu de l’eau) 
Proverbe en mooré, qui signifie que dans 

toute situation, il y a ceux qui sont les plus 
concernés et ceux qui le sont moins. 

 

 

Au-delà des lieux où se situe le développement de l‘anacarde, cet essor spectaculaire est le 

fruit d‘individus, parmi lesquels, au premier plan, se trouvent les producteurs de l‘anacarde. La 

géographie n‘est pas seulement la science des lieux, elle est aussi et surtout une science sociale. 

S‘intéresser en deuxième chapitre aux individus s‘inscrit donc dans la continuité de cette partie 

descriptive du SI de l‘anacarde au Burkina Faso. Selon Lévy et Lussault (2003), « la prise en compte 

de l’acteur et de l’action est centrale pour la géographie ». Ces acteurs de l‘anacarde sont « pourvu[s] 

d’une intériorité subjective, d’une intentionnalité, d’une capacité stratégique autonome […] » (Lévy 

et Lussault, 2003 ; 39). Leurs perceptions différenciées de l‘anacarde et de son marché, la diversité de 

leurs situations sociales et économiques viennent forger leur choix d‘introduire ou non l‘anacarde dans 

leur système de production et de façon plus ou moins intense. Les paysans, ce qui est valable partout 

dans le monde, font des choix, selon un certain nombre d‘intérêts perçus, de contraintes, d‘aspirations 

personnelles ou collectives, etc., qui les amènent à cultiver telles ou telles productions et d‘en exclure 

d‘autres. La particularité de l‘anacarde est qu‘elle est une production pérenne, ce qui implique une 

relation particulière à la terre et donc des contraintes à identifier. Il importe donc d‘en différencier les 

acteurs, de décrire les grands producteurs d‘anacarde et ceux qui resteront en marge de ce SI.   

Dans ce chapitre, j‘aborderai en préambule, la démarche de collecte de données, que j‘ai 

voulue à la fois compréhensive avec une place pour l‘écoute et l‘échange, mais aussi systématique afin 

d‘ordonner et de constituer une base d‘informations conséquente. Ensuite, l‘analyse de cette base m‘a 

conduite à former une typologie de producteurs d‘anacarde à partir de l‘intensité de l‘introduction de 

cette production. Les raisons formulées par les producteurs pour débuter cette production seront 

identifiées en dernière section.  

2.1. Le dispositif d’enquête  

L‘objectif du travail d‘enquête a été d‘établir les liens entre les systèmes de production agricole et la 

production d‘anacarde. À l‘échelle des ménages, la démarche consiste en une analyse des données 

issues des enquêtes, complétée par des entretiens compréhensifs. Elle s‘intègre dans un ensemble 
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d‘analyses, qui, dans un souci de complémentarité, ont été abordées à différentes échelles (régionale, 

provinciale, communale, territoriale) qui ont mobilisé des approches et outils différents. 

2.1.1. Les zones d’enquête  

Trois communes burkinabè ont été choisies au sein du bassin de production de l‘anacarde (Carte 10). 

Ces communes, Toussiana, Kourinion (région Hauts-Bassins) et Sidéradougou (régions des Cascades) 

ont été sélectionnées sur la base de données statistiques (RGA 2006, EPA 2008-9), des monographies 

communales et d‘une série d‘enquêtes exploratoires permettant de :  

- maîtriser un certain nombre de variables (la frange pluviométrique, le grand groupe ethnique –

les dioulas-, la taille de l‘unité-géographique : entre 3 000 et 6 000 habitants pour le chef-lieu 

de commune)  

- et d‘en faire varier d‘autres : la structure socio-politique et économique du village, la distance 

différenciée aux axes de circulation nationaux (et donc goudronnés) (tableau 3).  

Les communes de Toussiana et Kourinion sont assez similaires en termes de structuration socio-

politique : elles font toutes deux partie du pays toussian. Il y a très peu d‘allochtones installés dans 

cette zone. L‘accessibilité de ces deux communes est semblable, traversée par l‘axe Bobo-Dioulasso-

Banfora-frontière ivoirienne pour Toussiana et à quelques kilomètres de l‘axe Bobo-Dioulasso-

Orodara-frontière malienne pour Kourinion. Cependant, du fait de sa position privilégiée sur cet axe 

de circulation important, Toussiana comporte de nombreux commerces en bordure des axes 

goudronnés, contrairement à Kourinion où il n‘y a qu‘une seule petite boutique. Au niveau des 

cultures agricoles, les productions vivrières sont similaires avec une forte autoconsommation de pois 

de terre et de fonio qui font la particularité de cette zone. Les cultures commerciales sont 

essentiellement basées sur le maïs, l‘arachide et l‘arboriculture. Le coton est pratiquement absent, mis 

à part le nord de la commune de Kourinion (villages de Guena et de Sidi). De la même façon l‘élevage 

est très peu présent, en dehors de quelques grands agro-éleveurs dont les troupeaux ne résident pas 

dans la commune mais sont confiés à des bouviers peuls qui les emmènent vers la frontière ivoirienne 

qu‘ils traversent parfois à la recherche de pâturages et de zones plus faiblement peuplées. Le nord de 

la commune de Kourinion, dans laquelle un zonage agropastoral est en négociation, comporte 

également beaucoup de troupeaux. L‘arboriculture est composée de vergers de manguiers et 

d‘anacardiers ainsi que d‘autres espèces fruitières (agrumes) dans l‘ensemble de la commune de 

Toussiana et dans le sud de la commune de Kourinion. Ce clivage entre le nord et le sud de la 

commune de Kourinion est en partie dû aux types de sols rencontrés, argilo-sableux et profonds pour 

les premiers, gravillonnaires et lessivés pour les seconds (données BUNASOL). 

La commune de Sidéradougou se distingue tout d‘abord par sa dimension, sept fois plus grande que 

les communes de Toussiana et Kourinion. Son bourg principal, Sidéradougou, est 2 fois plus peuplé 

mais la densité de population totale de la commune est plus faible qu‘à Toussiana et Kourinion. En 
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outre, la population est moins concentrée dans le bourg principal qui ne comporte que 8 % des 

habitants contre 18 et 20 % à Toussiana et Kourinion. Cette commune compte ainsi une population 

très dispersée avec 40 villages, contre 14 à Toussiana et 12 à Kourinion. Par ailleurs, la présence de 

trois forêts classées (Gouandougou, Kongouko et Boulon) dans lesquelles les activités agricoles sont 

proscrites, viennent réduire l‘espace habitable et les superficies cultivables. Si l‘on soustrait ces 

superficies de celle de Sidéradougou, la densité de population passe à 22,3 habitants/km² mais reste 

loin de celles de Kourinion et Toussiana. Son accessibilité est fortement contrainte par les 60 km de 

piste qui l‘éloignent de Banfora et de la voie goudronnée. C‘est pourtant un lieu de passage important 

de voyageurs et de marchandises car cette voie relie Banfora à Gaoua puis à la frontière ghanéenne. 

Les nombreux commerces de Sidéradougou et la taille de son marché se tenant tous les 5 jours 

attestent de sa position centrale dans les échanges. Il s‘agit donc d‘une très grande commune avec un 

bourg important. La dispersion de la population en brousse dans les villages secondaires s‘explique 

par sa très grande diversité socio-linguistique et par son histoire. C‘est une commune qui a accueilli 

beaucoup d‘allochtones, dont certains ont formé des hameaux puis des villages en brousse. Ainsi en 

2003, 3 928 rapatriés s‘installent dans la commune, suivis en 2004 de plus 6 000 personnes (Direction 

de l‘Action Sociale 2007). Cette migration a fortement augmenté la densité de population qui est 

passée de 8,3 habitants/km² en 1996 à 20,2 habitants/km² en 2006. La production agricole se concentre 

sur les cultures vivrières classiques (sorgho, mil et maïs) et le coton est très présent dans les 

assolements. De plus, certains producteurs sont sélectionnés pour produire des semences de maïs. 

L‘arboriculture est moins présente qu‘à Toussiana et Kourinion et s‘est focalisée principalement sur 

l‘anacarde et très peu sur les manguiers ou autres fruitiers. Les sols sont pour la plupart sablo-argileux 

et conviennent autant à la cotonculture qu‘à l‘arboriculture. L‘élevage est en revanche beaucoup plus 

important dans cette commune puisque cette dernière fait partie des circuits de transhumance de 

troupeaux venant du nord en saison sèche, ou se dirigeant vers la Côte d‘Ivoire, ou encore de 

troupeaux sédentarisés dans cette zone historiquement peu peuplée (Augusseau, 2007 ; Gonin et 

Tallet, 2012a).  
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Tableau 3 : Caractéristiques des trois zones d'études (sources : WorldClim, monographies communales de Toussiana 
et de Sidéradougou 2007, entretiens avec des personnes ressources, données du RGA 2006 et de l’EPA 2008-2009).  

 Toussiana Kourinion Sidéradougou 

Pluviométrie moyenne 1950-2000 (mm/an)  1 066 1 052 1 069 

Population de la commune  (habitants en 
2006) 

16 945 14 540 75 397 

Superficie de la commune (en km²) 491 600 3871 

Densité de population dans la commune 
(habitants/km² en 2006) 

34,5 24,3 19,5 

Population du bourg principal (éponyme) 
(habitants en 2006) et part de la population 
communale (%) 

3 059 (18 %) 2 993 (20 %) 6 191 (8 %) 

Superficie protégée (forêt communale, etc.)  0 0 488 km² 

Densité de population hors zones protégées  34,5 24,3 22,3 

Groupe socio-linguistique autochtone Toussian Toussian 
Dogossin puis Tiefo et 

Dioula 

Groupes socio-linguistiques allochtones 
majoritaires 

Très faible part : 
Mossi15 

Très faible part : Mossi 
Très forte présence : 

Karaboro, Mossi, Sénoufo, 
Lobi, Peul, etc  16 

Distance du bourg principal à un axe 
goudronné (km) 

0 5 60 

Cultures agricoles vivrières principales  
Sorgho, maïs, 
arachide, fonio et 
pois de terre  

Sorgho, maïs, arachide, 
fonio et pois de terre 

Sorgho, maïs, arachide,  

Cultures agricoles commerciales principales  Anacardes, mangues,  Anacardes, mangues Coton, maïs, anacarde  

Type d‘élevage (ruminants uniquement) 
(UBT/ménages) 

Peu d‘élevage, 
prédominance de 
bœufs de traits et de 
caprins ; pas de 
passage de troupeaux 
transhumants (1,30) 

Elevage très 
inégalement réparti 
entre les ménages, 
certains agro-éleveurs 
ont de très grands 
troupeaux, pas ou peu 
de passage de 
transhumants (3,21) 

Elevage assez présent avec 
de grands troupeaux chez 
certains producteurs (>200 
bovins), zone de passage de 
transhumants et de séjours 
prolongés pendant la saison 
sèche (2,63)  

 

                                                      
15 Aujourd‘hui couramment écrit « Mossi » dans la littérature, ce qui sera privilégié dans ce document. En toute 
rigueur c‘est l‘orthographe « Moose » qui devrait être utilisée et « Moaaga » pour le singulier (Hochet Di Balme 
2013).  
16 La monographie communale ne recense pas moins de 18 groupes socio-linguistiques allochtones, installés 
dans la zone au cours du XXe siècle. Seules les principales ont été reportées dans le tableau. Les Karaboro étant 
installés depuis longtemps ils sont parfois considérés comme autochtones.  
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Carte 10 : Toussiana, Kourinion et Sidéradougou : trois chefs-lieux de communes productrices d’anacarde 

Une autre variable différencie également ces trois communes, et est d‘une importance particulière pour 

le développement de l‘anacarde : c‘est l‘origine de son introduction dans la commune et dans les 

systèmes de production des ménages. L‘introduction de l‘anacarde a été reconstruite au travers 

d‘entretiens compréhensifs exploratoires menés en 2011. Pour chacune des communes enquêtées, 

l‘origine de l‘anacarde varie entre :  

- un grand projet piloté par l‘État entre 1980 et 1990, appelé projet « Anacarde ». Il a été 

soutenu par la CCCE (Caisse centrale de la coopération économique, actuelle AFD (Agence 

française de développement), mis en œuvre par l‘IRFA (Institut de Recherche sur les Fruits et 

Agrumes), et a consisté à Kourinion à implanter un verger de 500 ha en trois lots de parcelles 

(Carte 10);  
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- un appui des services de l‘agriculture, le CER (centre d‘encadrement rapproché) vers 

l‘arboriculture avec installation de fermiers pilotes dans la commune de Toussiana, à partir des 

années 1970 ; ces fermiers bénéficiaient des conseils des techniciens et du matériel pour la 

réalisation des pépinières et des plantations ;  

- une introduction liée au fait d‘individus faisant le choix d‘introduire l‘anacarde, sans appui de 

projets ni de services de l‘agriculture, pour la commune de Sidéradougou. 

Les trois zones d‘études sélectionnées recouvrent donc deux types de pilotage du développement de 

l‘anacarde : un pilotage dirigé pour Kourinion et Toussiana et une introduction non concertée et 

« spontanée » dans la zone de Sidéradougou. Même si ces aspects diachroniques semblent 

primordiaux, ils ne seront abordés qu‘ultérieurement (chapitre 6), afin d‘identifier leurs conséquences 

sur les niveaux de production de l‘anacarde.  

Pour synthétiser la description des zones d‘études et malgré les particularités propres au milieu 

considéré, ces trois communes présentent des traits structuraux forts similaires pour deux d‘entre elles 

(Toussiana et Kourinion) et des spécificités pour la troisième (Sidéradougou).   

2.1.2. Les modalités d’entretien  

Ces trois communes ont fait l‘objet d‘enquêtes approfondies et d‘observations de terrain. Des enquêtes 

semi-directives ont été menées en 2012 auprès de 180 producteurs d‘anacarde dans les trois communes 

ciblées, à raison de 60 environ par commune. Elles ont porté sur les caractéristiques du ménage et du 

système de production agricole, ainsi que sur les modalités d‘implantation de l‘anacarde : les 

motivations initiales à l‘implantation de l‘anacarde, les changements spatiaux et socioéconomiques 

provoqués dans le système de production, les modalités d‘accès au marché de l‘anacarde, etc. Une 

attention particulière a été portée pour inclure les premiers producteurs d‘anacarde de chaque zone et 

hameaux alentours. Dans chaque zone, 30 enquêtes ont été menées dans le chef-lieu, puis 10 pour 

chacun de 3 hameaux proches du chef-lieu. Chacun des vergers d‘anacardiers des enquêtés a ensuite 

été daté et délimité à l‘aide d‘un GPS. Ainsi, 328 vergers ont été localisés et leurs superficies 

calculées. 

Inspirés des méthodes élaborées par les géographes et agronomes qui se sont intéressés aux pratiques 

agricoles (Deffontaines, 1973 ; Landais et Deffontaines, 1988 ; Jouve, 1997 ; Darré et GERDAL, 

2006), les entretiens ont laissé une place importante à l‘échange permettant à la fois la mise en 

confiance du producteur et l‘expression du ressenti vis-à-vis de ses choix et pratiques. Ces phases 

semi-dirigées ont alterné avec des phases plus dirigées sur le profil du ménage et l‘inventaire des types 

de cultures et volumes produits (voir guide d‘entretien en annexe 4). J‘ai privilégié les entretiens au 

champ ou dans la cour de l‘enquêté afin d‘éviter l‘écoute d‘autres personnes dont la seule présence 

pouvait impliquer un changement d‘attitude ou de discours (sur-estimation ou sous-estimation des 
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données, stratégies non exprimées, etc.). De même, j‘ai tenu à être accompagnée d‘un traducteur non 

natif de la commune afin d‘éviter les prises à partie dans l‘enquête. Ce traducteur était toujours 

présent, y compris lorsque les entretiens se déroulaient en français afin de détecter d‘éventuelles gênes 

ou non-dits et de faciliter le déroulement des entretiens et du séjour dans la localité. Ne disposant pas 

de liste exhaustive des producteurs d‘anacarde, j‘ai opté pour une sélection des enquêtés « en étoile » : 

je me suis reposée sur la personne ressource sur place (président de groupement de producteurs 

d‘anacarde ou conseiller villageois de développement (CVD) pour identifier et contacter les enquêtés. 

Cette technique comporte un triple avantage. Elle permet de se décharger du choix nominatif des 

enquêtés, ce qui est très souvent source de tensions (rivalités potentielles entre producteurs). En outre, 

le système de tutorat prévalant au Burkina Faso, implique que les enquêtés seront d‘autant plus 

coopératifs qu‘ils sont en bons termes avec la personne qui nous a mis en contact avec eux. Cette 

technique conduit donc à converser avec des personnes qui ont généralement la volonté d‘échanger, ce 

qui permet d‘obtenir des entretiens très riches en information, contrairement à la sélection aléatoire où 

l‘individu sélectionné peut ne pas être disposé à répondre et à accorder du temps pour l‘entretien. Des 

biais sont évidemment inévitables, notamment par le choix privilégié de personnes proches du réseau 

social de la personne ressource et ceux qui ne sont pas en conflit avec elle. J‘ai cependant veillé à 

identifier communément des types de producteurs afin de diversifier l‘échantillon (« grand 

producteur », « petit producteur », autochtone/allochtone). Cette stratégie a contraint la personne 

ressource à contacter des producteurs dont elle n‘était pas forcément proche, particulièrement au 

niveau du statut social (autochtone/allochtone). Le grand nombre de producteurs enquêtés dans les 

bourgs et villages alentours (60 producteurs) a conduit à s‘éloigner progressivement du réseau social 

de la personne ressource, au fil de sa sélection, et donc à atténuer ce biais.   

2.2. Le taux d’adoption de l’anacarde selon les types de ménage 
agricole   

Les enquêtes menées à l‘échelle du ménage agricole ont donc permis d‘établir une base de données de 

la diversité des producteurs d‘anacarde dans les trois communes cibles. Une analyse statistique de ces 

données a permis d‘identifier les variables qui influent sur le taux d‘adoption de l‘anacarde. Mais 

avant de détailler cette étape, la construction de la typologie des producteurs doit être précisée. Deux 

démarches possibles ont été identifiées :  

- une typologie établie a priori, basée sur des variables sélectionnées par rapport aux 

expériences de terrain et dont les seuils permettant de passer d‘un type à l‘autre sont 

également fixés a priori ;  

- une typologie construite statistiquement permettant d‘identifier les variables les plus 

discriminantes parmi l‘ensemble des variables utilisées. Les seuils sont fixés statistiquement.  
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Bien qu‘au cours des entretiens, certaines tendances à la différenciation des producteurs d‘anacarde 

aient pu être observées, j‘ai opté pour la seconde méthode de construction de typologie, compte tenu 

du grand nombre de variables (15 variables quantitatives, 11 variables qualitatives) et de la diversité 

des profils des enquêtés.     

2.2.1. La construction d’une typologie de ménages agricoles 
producteurs d’anacarde  

2.2.1.1. Les variables  

La typologie des ménages agricoles a été établie selon les variables canoniques des systèmes de 

production (Tableau 4).  

Tableau 4 : description des variables canonique des systèmes de production 

Descriptif de la variable Unité  

Nombre de travailleurs dans le ménage (en comptabilisant les enfants en âge de 
travailler, déclarés lors de l’entretien) 

Individus 

Ratio du nombre de travailleurs par rapport au nombre de dépendants dans le ménage  / 

Valeur de l‘investissement productif (valeur d’achat du matériel agricole : bœufs de 
labour, charrette, âne, charrue, daba, etc.) 

FCFA 

Coût de la main d‘œuvre agricole  FCFA 

Valeur ajoutée brute (VAB) des productions végétales FCFA 

VAB des autoconsommations FCFA 

VAB des productions végétales vendues FCFA 

Superficie des terres non cultivées ha 

Capital animal sur pieds  FCFA  

 

Les variables propres à la production d‘anacarde n‘ont pas été retenues puisqu‘elles seront les  

variables expliquées.   

2.2.1.2. Description de l’échantillon 

L‘échantillon compte 173 individus pour lesquels l‘ensemble des variables ont pu être renseignées. La 

commune de Toussiana en compte 54, Kourinion 61 et Sidéradougou 54. Les enquêtés sont âgés de 28 

à 85 ans avec seulement quatre femmes17.  

Le plus petit producteur possède un verger de 0,3 ha et le plus grand de 28,5 ha (Figure 11). Le 

nombre de vergers par enquêté varie entre 1 et 5 avec une moyenne de 1,8. La production moyenne 

d‘anacarde est de 2010 kg/ha pour des plantations matures. La valeur ajoutée brute (VAB) minimale 

de la production d‘anacarde est de 11 000 FCFA et la maximale de 4 980 000 FCFA. La productivité 

brute de la terre (VAB/ha) s‘échelonne entre 4 586 FCFA/ha et 243 300 FCFA/ha et la moyenne est de 

                                                      
17 Deux veuves qui ont hérité du champ d‘anacardiers et deux femmes dont les maris respectifs leur ont octroyé 
un champ et qui ont pris la décision de planter des anacardiers.   
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60 760 FCFA/ha. Cette forte dispersion est due en partie à la variation du prix de vente des noix (de 

250 à 416 FCFA/kg18) mais surtout à la maturité très disparate des plantations. Les plus vieux vergers 

ont plus de 40 ans, seuls quelques-uns ont bénéficié d‘un renouvellement des plants. Les plus jeunes 

vergers ont 1 ou 2 années d‘implantation avec des arbres non matures.  

  

Figure 11 : Système de culture de l'anacarde dans l’échantillon : répartition par quartile de la superficie des vergers 

(graphe de gauche) et de la valeur ajoutée brute par hectare obtenues par les enquêtés (graphe de droite). La médiane 

de l’échantillon est représentée par la barre centrale du rectangle.  

L‘hétérogénéité des âges des vergers dans l‘échantillon est également valable à l‘échelle du verger. Il a 

ainsi été très complexe de différencier les stades de maturité des vergers, car la conduite des 

plantations n‘est pas toujours effectuée à l‘échelle de la parcelle mais souvent à l‘échelle de l‘arbre. 

Les vergers sont donc très hétérogènes, que ce soit au niveau de la densité des plants, mais aussi de 

leur âge. Le producteur peut remplacer un arbre mort, non productif ou atteint d‘une pathologie au sein 

du verger. Il est également fréquent qu‘un producteur agrandisse son verger en plantant de nouveaux 

arbres sur l‘une des extrémités du champ. Les densités plantées peuvent donc varier au sein d‘un 

même verger. Enfin, les vergers peuvent être transmis aux enfants du producteur, qui peuvent les 

conduire différemment (coupes sélectives, densification, agrandissement, enrichissement avec d‘autres 

espèces fruitières). Cette diversité des pratiques au sein d‘une même unité plantée d‘anacardiers 

aboutit à des rendements hétérogènes au sein du verger. Pour toutes ces raisons, je n‘ai donc pas 

toujours été en mesure d‘identifier des lots de vergers conduits de la même manière parmi l‘unité 

appelée « champ d‘anacardier » indiquée par le producteur lors de la visite du verger. Cependant, les 

vergers ont été individualisés lorsque le producteur établissait une différence entre deux « champs » 

attenants et dont la date de création était distincte, ou lorsque des itinéraires de plantation se 

distinguaient au cours de l‘entretien.  

                                                      
18 Soit 300 à 500 FCFA/boîte. En brousse, l‘unité de mesure des noix d‘anacarde est la boîte, tout comme pour 
d‘autres productions agricoles. Il s‘agit d‘une boîte de conserve de tomate, dont les professionnels de la filière 
estiment qu‘elle équivaut à 1,2 kg de noix, en considérant un taux de remplissage de la noix constant (rapport 
amande/coque). Certaines sociétés d‘achat des noix effectuent les mesures avec des balances mais cela reste 
marginal par rapport au nombre de transactions effectuées.     
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La place de l‘anacarde dans le système de production est très variable, elle est parfois la production 

principale, mais bien souvent, elle n‘occupe qu‘une place de diversification des productions parmi les 

autres productions agricoles. La moyenne de la part de la valeur ajoutée brute (VAB) dans l‘ensemble 

des productions végétales (autoconsommée ou vendues) et animales est de 38 % et le 3e quartile 

correspond à 60 % (Figure 12). Cependant, si l‘on ne considère que les productions végétales vendues, 

il apparaît que l‘anacarde représente une part très importante de la production brute (la moyenne est de 

68 % et le 3e quartile atteint 97 %). Ces résultats montrent que l‘autoconsommation et la production 

animale demeurent un gage de fonctionnement de l‘exploitation agricole. L‘anacarde ne vient prendre 

une place importante qu‘en complément ou en substitution des autres productions végétales vendues 

(maïs, coton, arachide, fonio).    

  

Figure 12 : Distribution de la part de la valeur ajoutée brute (VAB) de l'anacarde dans l'ensemble des productions 

végétales et animales produites (graphe de gauche) ou vendues (graphe de droite) (en %).        

2.2.1.3. La typologie des producteurs d’anacarde   

Après la description des principales variables de l‘échantillon de producteurs d‘anacarde enquêtés, la 

démarche a consisté à réaliser une typologie des producteurs par une classification de l‘échantillon en 

différents groupes. Cette classification des producteurs d‘anacarde a été réalisée à partir des 

coordonnées des 4 premiers axes des valeurs propres de l‘ACP (analyse en composante principale) 

(Annexe 5). L‘ACP est souvent réalisée en préambule d‘une classification hiérarchique car elle permet 

d‘enlever le « bruit » des derniers axes de l‘ACP (Cornillon et al., 2012). Elle permet de caractériser 

les individus en fonction d‘un ensemble de variables. Ainsi les variables peuvent être comparées entre 

elles et éliminées en cas de corrélations linéaires.  
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Les variables retenues pour la classification sont les suivantes :  

1. Terres supplémentaires par travailleur  

2. VAB des autoconsommations par personne en charge dans le ménage  

3. VAB des productions végétales par travailleur  

4. Capital animal par travailleur  

5. Ratio des VAB des productions vendues par rapport aux autoconsommations   

 

La typologie obtenue est la suivante (Figure 13)19  :  

Classe 1 : les ménages qui la compose vendent très peu de productions agricoles en valeur et en 

proportion par rapport aux autoconsommations (dimension 1). Ils ont un faible capital animal et 

produisent peu de cultures d‘autoconsommation (dimension2). Ils ont peu de terres supplémentaires 

par travailleur. Ce sont donc des ménages pauvres ou non agricoles.  

Classe 2 : les ménages de cette classe ont une forte disponibilité en terres (4,6 ha par travailleur en 

moyenne dans la classe, contre 1,1 ha pour l‘ensemble de l‘échantillon). Cette classe représente donc 

les grands propriétaires fonciers.  

Classe 3 : ce sont des ménages possédant un capital animal par travailleur élevé (340 000 FCFA en 

moyenne contre 78 000 FCFA par travailleur pour l‘ensemble de l‘échantillon), ainsi qu‘une forte 

production agricole autoconsommée par personne en charge dans le ménage (52 000 FCFA par 

personne en charge pour la classe contre 24 000 FCFA pour l‘ensemble de l‘échantillon). Cette classe 

correspond donc aux grands éleveurs et producteurs de cultures autoconsommées.   

Classe 4 : elle contient les ménages où les cultures végétales vendues en valeur absolue et en 

proportion par rapport aux cultures autoconsommées sont importantes (72 % du produit brut des 

productions végétales sont vendues dans cette classe, contre 3 6% dans l‘échantillon). La classe peut 

donc être caractérisée par un système de production axé sur les productions végétales vendues.  

                                                      
19 Ces classes sont décrites selon les axes de l‘ACP qui contribuent le plus à les différencier. Certains axes (et 
donc les variables qui contribuent à sa formation) ne sont pas cités dans la description de la classe parce qu‘ils ne 
participent pas à distinguer cette classe d‘une autre. 
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Figure 13 : Composition des 4 classes de producteurs d'anacarde 

2.2.1.4. Liens entre la typologie de producteurs et la production d’anacarde   

La typologie construite a pour objectif de comparer les ménages agricoles producteurs d‘anacarde. De 

façon générale, l‘existence de la classe 1 démontre une certaine facilité à produire de l‘anacarde : elle 

est peu coûteuse puisqu‘elle concerne les ménages pauvres et peu technique puisqu‘elle concerne les 

ménages non agricoles.    

Ensuite, une analyse statistique a montré que les superficies d‘anacardiers par travailleur sont liées aux 

classes, de façon significative (test ANOVA) (Figure 14). C‘est la classe 2 qui présente la plus forte 

moyenne avec 2,0 ha d‘anacardiers par travailleur, suivie de la classe 1 (1,48 ha/travailleur), puis de la 

classe 4 (1,7 ha/travailleur) et de la classe 3 (0,8 ha/travailleur). En effectuant une analyse multiple des 

moyennes (test de Tukey), seule la classe 3 est différente de la classe 2 et de la classe 4. Les classes 1, 

2 et 4 ne montrent pas de différence significative. Dans la classe 3, les producteurs ont installé le 

moins de vergers par travailleur. Les caractéristiques de cette classe sont de posséder un fort capital 

animal et de produire beaucoup de cultures d‘autoconsommation. L‘hypothèse serait que ces 

producteurs se sont plutôt axés sur la production animale et les produits d‘autoconsommation plutôt 

que sur les productions commerciales. La moyenne plus élevée dans la classe 2, mais non significative 

par rapport aux classes 1 et 3, peut indiquer malgré tout que les grands propriétaires fonciers ont 

davantage de vergers d‘anacardiers.      
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Par ailleurs, le test ANOVA réalisé sur la variable de la part de l‘anacarde dans la VAB des 

productions végétales vendues, indique qu‘il y a une forte corrélation avec la formation des classes 

(Figure 14). Les classes 1, 2 et 3 comptent respectivement 86 %, 78 % et 72 % en moyenne de la VAB 

végétale issue de l‘anacarde. La classe 4 arrive loin derrière avec seulement 35 %. Le test de Tukey 

indique que la classe 4 est significativement différente des autres classes et que la classe 3 est 

différente de la classe 1. La classe 4 montre la plus faible part d‘anacarde dans les revenus des 

productions végétales. C‘est un groupe de producteurs dans lequel les productions végétales vendues 

sont très importantes. Pour cette classe, l‘anacarde est une source de revenus parmi d‘autres cultures 

agricoles fortement rémunératrices (manguiers, coton et maïs par exemple). La classe 1 présente la 

plus forte part d‘anacarde dans les revenus des productions végétales par rapport aux classes 3 et 4, ce 

qui est cohérent avec les caractéristiques de la classe puisqu‘elle produit et vend très peu de 

productions végétales. La classe 1 correspond donc à des producteurs qui se spécialisent dans 

l‘anacarde et font très peu d‘autres productions végétales (vendues ou autoconsommées) ou animales.  

  
Figure 14 : La production d'anacarde en fonction des classes (selon les superficies cultivées par travailleurs (graphe 

de gauche) ou la part de revenus de l'anacarde parmi les productions végétales vendues (graphe de droite))  

Ces deux résultats montrent donc que les classes sont corrélées aux modalités de production de 

l‘anacarde (superficies cultivées ou produits bruts obtenus). Elles semblent donc pertinentes pour 

modéliser a posteriori le taux d‘adoption de l‘anacarde, combinées à d‘autres variables.  

2.2.2. Modélisation du taux d’adoption de l’anacarde  

2.2.2.1. Les variables  

La construction de la variable dépendante a été complexe, puisque la distribution des individus selon 

la production, les revenus ou les superficies des vergers d‘anacardiers ne suit pas une loi normale, ce 

qui ne permettait pas d‘identifier un modèle couvrant l‘ensemble de ces valeurs. Nous avons donc 

construit une variable composée : le ratio entre le produit brut de l‘anacarde et le produit brut de 
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l‘ensemble des productions vendues, dont nous avons pris son logarithme. Cette variable dépendante 

exprime la répartition des revenus entre les productions végétales vendues et la production d‘anacarde. 

Elle suit une distribution normale (Figure 15). Nous posons l‘hypothèse que ce ratio est une façon 

d‘appréhender la stratégie des producteurs face au développement de l‘anacarde. Cette variable n‘est 

pas une variable binaire puisque l‘échantillon est uniquement basé sur des producteurs d‘anacarde, elle 

ne renseigne donc pas sur la décision d‘adoption en elle-même mais sur son intensité.     

  

Figure 15 : Construction de la variable dépendante (ratio du produit brut de l’anacarde par rapport à l’ensemble des 

produits bruts des productions végétales vendues, en valeur relative (à gauche) et logarithmique (à droite) 

 

La modélisation du taux d‘adoption de l‘anacarde a été effectuée en ajoutant d‘autres variables 

renseignées par les enquêtes auprès des producteurs. Toutes sont qualitatives et multinomiales, c‘est-à-

dire non hiérarchisées entre elles, ce qui permet de ne pas surestimer le poids des variables qualitatives 

dont chaque modalité est étudiée contrairement aux variables quantitatives (Tableau 5).   
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Tableau 5 : Liste des variables qualitatives utilisées dans la modélisation du taux d’adoption de l’anacarde  

 Modalités Descriptif de la modalité 

Classe  

1 Ménage pauvre ou non agricole  

2 Grand propriétaire foncier 

3 Grand éleveur et producteur de vivrier 

4 Système de production axé sur les productions végétales vendues 

Commune  Toussiana, Kourinion Sidéradougou 

Responsabilité 
sociale  

0 Aucune 
1 Faible (membre d’un groupement ou d’une association)  

2 

Moyenne (responsabilité dans le bureau d’un groupement ou d’une 
association agricole ou non : groupement de producteurs d’anacarde ou de 
produits agricoles, groupements de producteurs de coton, association des 
parents d’élèves, association des usages de l’eau, etc.)  

3 
Forte (responsable coutumier ou religieux, élu (CVD, président de 
groupement de producteurs) 

Activité non 
agricole du chef 
de ménage 

0 Aucune 
1 Faible20 activité (vente de bois, ouvrier agricole temporaire) 
2 Moyenne (commerçant de produit agricoles ou non, forge, pêche, musique) 

3 
Forte (couturier, salarié, orpaillage, pisteur d’anacarde, pisteur d’autres 
productions agricoles, mécanicien)  

Activité non 
agricole de la 
(des) femme(s) 
du chef de 
ménage  

0 Aucune 
1 Faible (vente de bois, de beurre de karité, de soumbala) 
2 Moyenne (plats cuisinés, dolotière21, commerce de produits agricoles) 

3 
Forte (ouvrière agricole, jardinage, alphabétisation22 , boutique, 
transformation artisanale de l’anacarde) 

Rapport 
production vivrier  

1 diminution de la production de vivrier  

2 pas de changement dans les rapports aux productions vivrières 
3 augmentation de la quantité de maïs récolté (effet de trésorerie), 

4 
Augmentation de la quantité de maïs récolté et baisse vivrier (mil, fonio, 
sorgho) 

Relation à 
l‘innovation 

1 
N‘a jamais tenté de  nouvelle production agricole qu‘il ne connaissait pas ou 
que ses parents ne cultivaient pas 

2 
A déjà tenté une nouveauté (hors variété nouvelle) dans son système de 
production (palmier à huile, jatropha, soja, tournesol, etc.).  

Relation aux 
projets antérieurs  

1 N‘a jamais participé à un projet en tant que bénéficiaire ou administrateur  
2 N‘a jamais participé à un projet en tant que bénéficiaire ou administrateur 

Statut social de 
l‘enquêté 

1 Autochtone 

2 Allochtone  

 

 

                                                      
20 Les qualificatifs « faible », « moyen » et « fort » pour les activités non agricoles du chef de ménage et de 
sa(ses) femme(s) se basent sur les revenus potentiels obtenus et non sur le temps de travail consacré à ces 
activités.  
21 Activité de préparation du dolo, boisson alcoolisée à base de sorgho fermenté. 
22 Quelques femmes d‘enquêtés avaient pour responsabilité d‘enseigner dans les programmes d‘alphabétisation 
pour adultes en langue locale, activité saisonnière (saison sèche) pour laquelle elles sont rémunérées.  
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2.2.2.2. Le modèle  

Etant donné la constitution de la variable dépendante, c‘est un modèle linéaire ordinaire qui a été 

choisi, permettant d‘apprécier l‘intensité de la réponse. Les agriculteurs non producteurs d‘anacarde 

sont absents de l‘échantillon, ce qui exclut la possibilité d‘utilisation d‘un modèle probabiliste (modèle 

Probit, Logit ou Tobit qui combine la probabilité d‘adoption et l‘intensité d‘utilisation (Ouédraogo, 

2009a)).  

Les variables ont été sélectionnées de façon systématique en réalisant toutes les combinaisons de 

variables explicatives possibles et de façon à obtenir le meilleur R². C‘est ensuite les modes de 

répartition des résidus qui ont permis d‘opter pour le modèle final.  

Le modèle sélectionné est un modèle gaussien et est composé de 6 variables qualitatives (Figure 16): 

1. La commune (Num_Commune) ; 

2. La classe (classe) ; 

3. La relation à l‘innovation (indic_innov) ; 

4. Les activités non agricoles du chef de ménage (act_non_agriH) ; 

5. Le rapport aux productions vivrières (rapport_prod_vivrier) ; 

6. Le statut social de l‘enquêté (auto.allochtones). 

 

La régression linéaire généralisée obtenue avec un modèle gaussien, présente un R² de 0,40. Les 

résidus studentisés se situent à 96 % dans l‘intervalle [-2 ;2] et suivent une loi normale, excepté pour 

les valeurs extrêmes qui décrochent de la droite de régression. La valeur du R² est relativement faible, 

cependant, ce modèle présente l‘intérêt d‘identifier des variables qui influencent la stratégie 

d‘insertion de l‘anacarde dans le système de production. 
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 Estimate  Std. 
Error  

t value  Pr(>|t|)    

(Intercept)                      0.06875 0.20605    0.334   0.73909 
Num_CommuneToussiana 0.20079 0.21548    0.932   0.35292     
Num_CommuneKourinion 0.48953 0.19611    2.496   0.01361 *   
classe2                   -0.19891 0.25247   -0.788   0.43200     
classe3                  -1.22839 0.27129   -4.528  1.19e-05 *** 
classe4                   -1.35406 0.18876   -7.174 2.94e-11 *** 
indic_innov2  -0.41313 0.15775   -2.619   0.00971 ** 
act_non_agriH1          -0.31826 0.32183   -0.989   0.32427    
act_non_agriH2  0.52344 0.26358    1.986   0.04884 *   
act_non_agriH3  0.12204 0.19926    0.612   0.54113     
rapport_prod_vivV1   0.47700 0.16923    2.819   0.00546 ** 
rapport_prod_vivV3 -0.46536 0.69653   -0.668   0.50506     
rapport_prod_vivV4  -0.08211 0.31530   -0.260   0.79490 
Signif. codes:  0 ‗***‘ 0.001 ‗**‘ 0.01 ‗*‘ 0.05 ‗.‘ 0.1 ‗ ‘ 1 
Residual standard error: 0.9686 on 153 degrees of freedom 
  (1 observation deleted due to missingness) 
Multiple R-squared: 0.4398, Adjusted R-squared: 0.3959  
F-statistic: 10.01 on 12 and 153 DF,  p-value: 2.65e-14 

 

  

 

Figure 16 : Résultats de la régression linéaire généralisée sur modèle gaussien avec 5 variables qualitatives (en haut : 

tableau des valeurs et significativités pour chacune des modalités ; en bas : à gauche résidus standardisés, en bas à 

droite déviance standard des résidus standardisés).  

Le tableau de la Figure 16 montre les réponses des variables par rapport à l‘ « intercept » qui est un 

individu :  

- appartenant à la commune de Sidéradougou ;  

- de classe 1 ; 

- qui n‘a pas tenté d‘innovation ;  

- qui n‘a pas d‘activité non agricole ;  
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- qui n‘a pas effectué de changement dans la répartition de sa production vivrière avec l‘arrivée 

de l‘anacarde.  

Les classes 3 et 4 sont très significatives et de valeur négative, ce qui signifie qu‘un individu pauvre 

(classe 1 de l‘intercept) ayant adopté l‘anacarde aura plus de revenus issus de l‘anacarde par rapport à 

un individu de classe 3 ou 4 dont la majeure partie de ses revenus est basée sur les autres productions 

végétales vendues et l‘élevage, ce qui est cohérent.  

Le rapport à l‘innovation est fortement significatif et de signe négatif, ce qui signifie qu‘un individu 

ayant déjà tenté une innovation antérieure aura moins tendance à introduire l‘anacarde dans ses 

productions végétales qu‘un individu de l‘intercept n‘ayant jamais tenté d‘innovation. Ce résultat est 

surprenant et remet en cause certaines théories sur l‘apprentissage et la diffusion de connaissance 

(Adesina et al., 2000). Nous verrons par la suite (chapitre 6 § 6.2.1.) que ce résultat masque en réalité 

des comportements différents selon les catégories d‘innovateurs.  

Le rapport à la production vivrière est significatif et positif sous la modalité 1, ce qui signifie qu‘un 

individu qui réduit sa production de vivrier est un individu qui introduira davantage d‘anacarde dans 

ses productions végétales par rapport à un individu de l‘intercept. La commune de Kourinion est 

significative et positive, ce qui signifie que les producteurs de Kourinion introduisent davantage 

d‘anacarde par rapport aux autres productions végétales que les individus de l‘intercept qui, en 

l‘occurrence, proviennent de Sidéradougou. Ce résultat montre que la commune de Kourinion est 

davantage spécialisée dans la production d‘anacarde que la commune de Sidéradougou et nous verrons 

dans le chapitre suivant que les raisons sont notamment liées à la présence du projet « Anacarde » avec 

sa plantation de 500 ha.  

Les activités non agricoles sous la modalité 2 sont faiblement significatives et positives, c‘est-à-dire 

que les chefs de ménages qui ont quelques activités de commerces ou d‘autres activités non agricoles 

auront tendance à introduire davantage d‘anacardiers dans leur système de production végétale que les 

individus de l‘intercept. Les individus de l‘intercept n‘ont pas d‘activités non agricoles et il est 

possible de poser l‘hypothèse que les activités non agricoles contribuent à l‘intégration d‘une nouvelle 

production agricole (par la mise en contact avec de nouveaux réseaux comme des acheteurs ou grâce à 

l‘apport de trésorerie). Cependant, les fortes activités non agricoles des chefs de ménages, bien que 

positives, ne sont pas significatives dans le modèle, de même pour les faibles activités agricoles aux 

valeurs négatives mais non significatives.        

Certaines variables n‘ont pas été retenues, comme les activités non agricoles des femmes, la 

participation à des projets antérieurs ou le fait d‘être autochtone ou allochtone. 

L‘absence de la variable sur les activités non agricoles des femmes dans le modèle n‘est pas 

surprenante, étant donné la position sociale de la femme dans le ménage et son très faible poids sur les 

décisions d‘allocations des terres. Que la femme du chef de ménage ait un revenu supplémentaire 
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grâce à des activités non agricoles, ou bien qu‘elle ait un grand réseau social construit au travers de ses 

multiples activités n‘influencera donc pas l‘intensité d‘intégration de l‘anacardier dans le système de 

production agricole du ménage.  

L‘exclusion de l‘expérience dans un projet antérieur est plus surprenante, mais non dénuée de sens. 

Tout d‘abord cette variable est difficile à renseigner et la diversité des projets et de leurs impacts n‘est 

pas toujours un gage d‘enrichissement (financier, technique, social) pour les bénéficiaires supposés.  

Enfin, le statut de l‘enquêté (autochtone ou allochtone) n‘a pas été retenu dans le modèle final, mais il 

apparaît tout de même dans d‘autres modèles testés, avec un R² très légèrement plus faible, ce qui 

signifie que cette variable a certainement un rôle à jouer mais que l‘échantillon ne s‘y prête pas. En 

effet pour les communes de Toussiana et Kourinion, on dénombre seulement 12 allochtones (aucun 

pour Toussiana et 20 % de l‘échantillon de Kourinion) ce qui ne permet certainement pas de 

renseigner la diversité des cas. Ces deux communes comportent extrêmement peu d‘allochtones ce qui 

explique la composition de l‘échantillon. L‘intégration de cette variable dans le modèle est donc 

compromise, mais cela montre aussi qu‘il y a un effet de la commune sur le nombre d‘allochtones 

présents et ayant accès à la production d‘anacarde. L‘accès aux plantations selon le statut social sera 

détaillé dans la sous-partie suivante.        

Ce modèle démontre certains éléments de la stratégie d‘introduction de l‘anacarde dans les systèmes 

de production végétale : la spécialisation de la commune de Kourinion, les classes 3 et 4 qui se 

diversifient plutôt mais ne se spécialisent pas dans l‘anacarde, la diminution du vivrier au profit de 

l‘anacarde, etc. Cependant, il ne faut pas oublier que ce modèle n‘explique que 40 % de la variance de 

la répartition des revenus de l‘anacarde parmi les productions végétales chez les producteurs 

d‘anacarde. Dans ce type d‘approche statistique, pour expliquer la survenue d‘un phénomène social, il 

n‘est pas rare d‘observer de faibles R². De plus, les modèles généralement utilisés dans le cas 

d‘analyses empiriques de l‘adoption d‘une innovation technique (nouvelles variétés, bassins 

d‘irrigation, engrais chimiques, traction animale, productions fourragères, alternatives à l‘abattis 

brûlis, techniques de conservation des sols comme les fosses fumières, jachères améliorées avec des 

légumineuses, dispositifs anti-érosifs, etc.) sont souvent basés sur des variables binaires d‘adoption ou 

non (Adesina et al., 2000 ; Etoundi et Dia, 2008 ; Ouédraogo, 2009b). Dans l‘échantillon que nous 

avons construit, le choix a été de se concentrer uniquement sur les producteurs d‘anacarde afin d‘avoir 

un grand nombre d‘observations permettant de renseigner les dynamiques spatiales propres à 

l‘anacarde, qui sont l‘objet principal de cette recherche. De plus, il n‘a pas été possible de trouver un 

seul producteur (ayant accès à la terre et en excluant les cas particuliers des fonctionnaires) dans les 

communes de Kourinion et Toussiana qui n‘ait pas, au minimum, quelques anacardiers. Dans ces deux 

communes, c‘est donc réellement l‘intensité de l‘introduction de l‘anacarde qui différencie les 

producteurs entre eux, puisque l‘adoption de cette innovation est déjà massive.    
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Cette tentative de modélisation démontre que face à un phénomène complexe tel que l‘adoption d‘une 

nouvelle production agricole, il est très délicat d‘intégrer et de renseigner toutes les variables, en 

supposant qu‘elles agissent de la même façon sur tous les producteurs, ce qui n‘est pas toujours le cas.  

Une approche fine des mécanismes se justifie alors, notamment au travers de récits et d‘entretiens 

compréhensifs. Elle permettra d‘identifier les raisons des différences au niveau de l‘intensité de 

l‘adoption de l‘anacarde chez les agriculteurs.      

2.3. Une dichotomie entre autochtones et allochtones 

Etant donné la quasi absence d‘allochtones dans les communes de Toussiana et Kourinion, ce sont les 

enquêtes réalisées dans la commune de Sidéradougou qui m‘ont permis d‘identifier une différenciation 

selon le statut social des producteurs d‘anacarde. Les stratégies d‘introduction de l‘anacarde chez les 

allochtones sont totalement différentes de celles des producteurs autochtones.  

Les allochtones producteurs d‘anacarde rencontrés à Sidéradougou sont Karaboro, Gouin et Mossi. 

Selon leur date d‘installation dans la zone ils cultivent sur des étendues plus ou moins grandes. Les 

premiers installés, arrivés dans des conditions de très faible densité de population, ont eu accès à de 

très grandes superficies, alors que les derniers installés (des Mossi pour la plupart, rapatriés après le 

dernier conflit ivoirien) ont très peu de terres. Le Tableau 6 ci-dessous confirme cette observation : les 

autochtones possèdent en moyenne 13 ha de terres non cultivées (jachères, friches, forêt), les 

allochtones installés depuis longtemps ont 9 ha, alors que les allochtones rapatriés de Côte d‘Ivoire et 

ceux installés très récemment (depuis 2 ans maximum) ne possèdent respectivement que 3,4 et 0,6 ha. 

Il n‘est d‘ailleurs pas rare que les allochtones installés récemment n‘aient pas du tout de terres non 

cultivées, étant donné les très faibles superficies qui leur sont attribuées lors de leur installation.  

Tableau 6 : Disponibilité en terres et place de l'anacarde dans le système de production végétal selon le statut social de 

l'enquêté 

 
Autochtone (n=8) 

Allochtone ancien 
(n=25) 

Allochtone rapatrié 
de Côte d‘Ivoire 

(n=10) 

Allochtone récent 
(n=7) 

moyenne 
Ecart 
type 

moyenne 
Ecart 
type 

moyenne 
Ecart 
type 

moyenne 
Ecart 
type 

Terres non 
cultivées (ha) 

13,25 16,42 9 13,63 3,40 5,37 0,57 0,79 

Superficie des 
vergers 
d‘anacardiers (ha) 

8,01 5,58 8,52 6,56 6,95 5,08 6,62 5,61 

Part du produit 
brut de l‘anacarde 
dans les 
productions 
végétales (%) 

44 32 58 34 50 31 63 39 
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Les écarts-types très importants viennent nuancer les moyennes obtenues. Ils traduisent tout 

simplement une extrême diversité des cas qui ne peut s‘appréhender qu‘à l‘échelle du terroir 

villageois, voire à l‘échelle des relations particulières établies avec le chef de terre ou avec le tuteur 

autochtone. Ces résultats permettent néanmoins d‘aborder un élément très important dans cette thèse : 

il existe une différence fondamentale entre autochtones et allochtones vis-à-vis de l‘introduction de 

l‘anacarde. Cette différence de traitement déborde le simple fait d‘adopter ou non une nouvelle 

production agricole, mais questionne directement les modalités d‘accès à la terre, ce que je 

démontrerai au fil des chapitres suivants.    

2.4. Les raisons de l’adoption de l’anacarde { l’échelle de 
l’individu 

Parmi les producteurs qui ont accès à la terre pour planter des anacardiers, les motivations à passer à 

l‘action sont diverses. Elles traduisent un accès différencié à l‘information et à la nouveauté. Au cours 

des enquêtes, 5 grands types de motivation ont été identifiées (Figure 17) :  

1. L‘effet du projet « Anacarde » de Kourinion : les enquêtés déclarent avoir vu ce projet 

installer 500 ha de plantation et ont voulu essayer cette plantation dans leurs propres champs. 

Ils représentent 19 % des enquêtés.  

«  Le projet de la Genako [projet anacarde] a motivé la population pour 

faire de l’anacarde. Moi j’ai commencé en 1983-1984. » (T.L., agriculteur à 

Kourinion, le 06/03/2012)  

« Nous on a vu les blancs qui demandaient les terres pour travailler [projet 

Genako], donc on a grouillé pour commencer l’anacarde aussi. » (T.K.S, 

agriculteur à Kourinion, le 07/03/2012) 

« C’est le projet qui a envoyé les graines. Moi je travaillais déjà là-bas [au 

projet, comme pépiniériste]. On nous a donné de l’engrais, ils ont fait le 

piquetage dans mon champ. J’ai été l’un des premiers du village à faire mon 

verger d’anacardiers. » (T,M, agriculteur à Kourinion, le 21/03/2012)  

« Comme j’ai vu le projet anacarde, j’ai vu que c’était vraiment rentable et 

que ça allait beaucoup m’aider, donc ça m’a motivé » (V. M., agriculteur à 

Kourinion, le 29/02/2012) 

 

2. Une expérience antérieure en Côte d‘Ivoire : par le jeu des mobilités inter-frontalières, de 

nombreux burkinabés ont travaillé comme main d‘œuvre en Côte d‘Ivoire. Certains ont acquis 

un savoir-faire de gestion des plantations des agro-forêts à café ou cacao, d‘autres ont vu des 

plantations d‘anacardiers matures. De retour au Burkina Faso, suite à des conflits ou à 

l‘occasion d‘un retour volontaire, ces producteurs ont voulu installer une agro-forêt ou un 
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verger monospécifique. Ils sont 11 % des enquêtés, dont 50 % d‘allochtones, ce qui signifie 

que ce phénomène n‘est pas seulement le fait d‘anciens migrants allochtones. De nombreux 

travailleurs de Côte d‘Ivoire se sont donc réinstallés dans leur village d‘origine pour y planter 

de l‘anacarde. Cet élément montre que les migrations ont été massives et ont concerné aussi 

bien des populations de la bande sahélienne que des populations du sud du Burkina Faso. Les 

migrants en provenance du nord et du plateau central se sont réinstallés dans le sud du Burkina 

plutôt que dans leurs régions d‘origine, aux densités de population importantes et aux 

conditions climatiques plus rudes.  

« J’ai été rapatrié de guerre de la Côte d’Ivoire, en 2000. J’ai encore 3 

enfants là-bas, ils travaillent dans des plantations, mais ils ont été expulsés 

l’an passé. J’avais de la famille élargie à Bandougou, mais ils n’avaient pas 

assez de terre pour m’accueillir donc ils m’ont envoyé ici demander au chef 

de terre. J’avais vu les plantations en Côte d’Ivoire et j’avais vu que c’était 

simple à pousser. En plus, même si la personne meurt, les enfants peuvent en 

bénéficier ». (S.S.O., agriculteur à Sidéradougou, le 10/03/2012)  

« J’étais en Côte d’Ivoire depuis 1981 et je revenais souvent ici. J’étais 

manœuvre dans des plantations là-bas. Je pensais que ça ne poussait qu’en 

Côte d’Ivoire mais de retour ici j’ai su que ça se vendait aussi au Burkina. 

Quand j’ai quitté la Côte d’Ivoire, je voulais faire une plantation car ça 

attire la pluie et ça permet d’avoir de l’argent ». (O.S., agriculteur à 

Sidéradougou, le 03/04/2012).  

« C’est la plantation qui a fait évoluer la Côte d’Ivoire ! ça permet de 

préparer l’avenir ». (S.K., agriculteur à Sidéradougou, le 05/04/2012) 

 

3. L‘effet du réseau familial ou de producteurs : certaines enquêtes traduisent un effet du réseau 

social proche du planteur. Ce contact joue un rôle d‘enrôlement, puisqu‘il conseille vivement 

au producteur de débuter l‘anacarde. Il peut s‘agir d‘un membre de la famille, installé dans le 

village ou dans une autre région, ou bien d‘un producteur d‘une même organisation de 

producteurs (producteurs de coton par exemple). Cet effet traduit un lien fort entre des 

individus qui échangent verbalement sur les avantages et inconvénients de se lancer dans une 

nouvelle production agricole. Il concerne 22 % des enquêtés.   

« Mon vieux [mon père] était à Bobo, et il m’a dit de planter ces arbres. 

C’était un ancien des Eaux et Forêts qui lui avait donné la semence de 

Banfora ». (O.T, agriculteur à Kourinion, le 27/03/2012) 

 

4. L‘effet de mimétisme : il s‘agit de producteurs qui ont été motivés par le simple fait de 

l‘observation du fort développement de l‘anacarde, que ce soit au niveau de leur village ou 
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dans d‘autres villages à proximité. Cette motivation est largement décrite dans la littérature 

des innovations. Cet effet est prépondérant et représente 41 % des enquêtés, dont 2/3 sont des 

autochtones.  

«  En fait j’ai vu les gens le faire et le vendre, en plus j’ai vu que ça 

s’achetait bien donc j’ai décidé d’en faire aussi pour avoir de l’argent » 

(O.T,  agriculteur à Toussiana, le 06/02/2012) 

« Il y avait beaucoup de personnes dans le village qui en faisaient avant moi. 

C’est parce que j’ai vu mes pères qui plantaient les arbres et que c’était bien 

donc moi aussi je l’ai fait » (B.O., agriculteur à Kourinion, le 15/02/2012) 

« Quand je sors je vois les gens qui vendent de l’anacarde et qui gagnent de 

l’argent, je vois que c’est bien donc moi aussi je l’ai fait » (P.P.O., 

agriculteur à Kourinion, le 17/02/2012)  

 

5. Par les appuis-conseils des techniciens agricoles : cet effet concerne pour sa majorité des 

producteurs aux relations fortes avec les organismes d‘appui à l‘agriculture. Ils ont écouté les 

conseils qui leur ont été fournis et ont été motivés pour débuter l‘anacarde. Cet effet est 

cependant assez faible et concerne seulement 7 % des enquêtés.   

«  C’est les informations qui ont fait que j’ai planté l’anacarde. Les 

encadreurs du CRPA ont incité les gens à produire. On a eu une 

conversation directe avec l’encadreur. C’était avant l’esprit de 

commercialisation, donc on a fait un champ près du marigot mais on ne 

savait pas très bien à qui vendre. J’ai commencé mon verger en 1997, sur un 

terrain avec des gravillons parce que selon les conseils de l’encadreur ça 

produirait mieux. » (O.B., agriculteur à Sidéradougou, le 10/03/2012) 

« Mon père avait commencé il y a 40 ans pour le reboisement. Si on fait des 

champs on coupe la forêt, donc après il faut reboiser avec des fruitiers ou 

des arbres pour le bois de cuisine. Ensuite j’ai vu que le CER faisait des 

essais sur les espèces fruitières donc j’ai essayé aussi ». (O.A, agriculteur à 

Toussiana, le 07/02/2012).  
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Figure 17 : Origines de la motivation à insérer l'anacarde dans le système de production (modalités : 1= effet projet; 

2=expérience en Côte d’Ivoire; 3=effet du réseau familial ou des producteurs ; 4= mimétisme à l’échelle villageoise ou 

inter-villageoise; 8=encadrement agricole (vulgarisateurs, Centre régional de production agricole (CRPA)) 

 

Le Tableau 7 de répartition des motivations selon les classes indique que c‘est bien l‘effet de 

mimétisme qui prédomine dans l‘échantillon et pour toutes les classes. La classe 4, dont les 

producteurs sont axés sur les productions végétales vendues, montre cependant que d‘autres modalités 

sont importantes, comme l‘effet du projet étatique à Kourinion ou l‘effet du réseau social23.  

Tableau 7 : Fréquence d'apparition (%) des modalités de motivation par rapport à la classe de producteurs 

 

Modalités 

Classe  
1 

effet projet 
 

2 
expérience en 
Côte d’Ivoire 

3 
effet du réseau 
familial ou des 

producteurs 

4 
mimétisme à 

l’échelle 
villageoise ou 

inter-
villageoise 

5 
encadrement 

agricole 
Total (%) 

1 
(n=77) 

17 13 18 47 5 100 

2 
(n=23) 

10 5 29 43 14 100 

3 
(n=16) 

19 12 19 50 0 100 

4 
(n=53) 

26 11 25 30 8 100 

 

Le Tableau 8 permet de montrer que les expériences déterminantes vécues en Côte d‘Ivoire sont 

transversales dans toutes les classes de producteurs, mais avec une très forte prédominance pour la 

                                                      
23 Le test de Khi2 d‘indépendance des variables n‘a pas pu être effectué du fait du faible nombre d‘observations 
dans certaines modalités. 
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classe 1 (ménage pauvre ou non agricole) avec 53 % des producteurs. Les classes 1 et 4 arrivent en 

tête de presque toutes les modalités de motivation, ce qui est certainement dû à la forte hétérogénéité 

de répartition des individus entre les classes. Il est donc préférable de ne pas aller plus loin dans 

l‘analyse.        

Tableau 8 : Fréquence d'apparition (%) des classes selon les modalités de motivation 

 

Modalités 

 

Classe  

1 
effet projet 

 

2 
expérience en 
Côte d’Ivoire 

3 
effet du réseau 
familial ou des 

producteurs 

4 
mimétisme à 

l’échelle 
villageoise ou 

inter-
villageoise 

5 
encadrement 

agricole 

1 
(n=77) 

41 53 39 52 36 

2 
(n=23) 

6 5 17 13 28 

3 
(n=16) 

9 10 8 12 0 

4 
(n=53) 

44 32 36 23 36 

Total  100 100 100 100 100 

 

Le test de Khi2 montre que la motivation à débuter l‘anacarde et le statut social de l‘enquêté sont deux 

variables dépendantes (p-value=0,0481) (Tableau 9). Tout d‘abord, l‘effet du projet est principalement 

le fait d‘autochtones, ce qui est logique puisqu‘il a été observé dans la commune de Kourinion, localité 

dans laquelle les allochtones sont très peu présents. Par contre, le mimétisme est le fait des 

autochtones dans 2/3 des cas. L‘hypothèse sous-jacente serait que les allochtones enquêtés ont eu 

moins de références locales sur lesquelles s‘appuyer. De même pour l‘encadrement agricole qui a 

mobilisé les autochtones à 73 %, contre 27 % des allochtones. Le réseau familial est autant sollicité 

par les autochtones que les allochtones. La forte différence du nombre d‘enquêtés entre autochtones et 

allochtones peut induire un biais dans cette analyse descriptive.  

Tableau 9: Fréquence d'apparition du statut social de l'enquêté selon les modalités de motivation à débuter l'anacarde 

 

Modalités 

 
Statut  
social 

1 
effet projet 

n=32 

2 
expérience en 
Côte d’Ivoire 

n=19 

3 
effet du réseau 
familial ou des 

producteurs 
n=36 

4 
mimétisme à 

l’échelle 
villageoise ou 

inter-villageoise 
n=69 

5 
encadrement 

agricole   n=11 

Autochtone 
n=109 

84 58 50 65 73 

Allochtone   
n=58 

16 42 50 35 27 

Total  100 100 100 100 100 
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La prise en compte du statut social permet alors de compléter l‘analyse en s‘affranchissant de cette 

différence (Tableau 10). Les autochtones ont privilégié principalement le mimétisme à 41 %, puis 

vient l‘effet du projet anacarde pour les enquêtés de Kourinion et quelques enquêtés de Toussiana. Les 

allochtones ont également été sensibles aux pratiques de leurs voisins (41 %) mais, en revanche, ils ont 

su mobiliser leur réseau de façon plus importante que les autochtones puisque cet effet représente 

31 % des enquêtés allochtones contre 17 % seulement des enquêtés autochtones. Ceci montre en partie 

la capacité des allochtones à mobiliser leur réseau social alors qu‘ils se trouvent souvent éloignés de 

leur famille. Ils sont également capables de constituer des groupements de producteurs très solidaires 

entre eux. À Sidéradougou par exemple, la communauté mossi est très puissante. Des contributions 

financières sont régulièrement réunies pour des festivités (baptêmes, mariages) ou même des voyages 

dans leur région d‘origine (Kaya, située à 180 km au nord de Ouagadougou, à plus de 9h de route de 

Sidéradougou). Cette forte solidarité sociale implique des échanges nombreux entre producteurs qui 

ont discuté au sujet de l‘essor de l‘anacarde. Leur groupement de producteurs est d‘ailleurs très 

influent dans la ville et dans la commune.  

Tableau 10 : Fréquence d'apparition des modalités de motivation selon le statut social de l'enquêté 

 

Modalités 

 
Statut  
Social 

1 
effet projet 

n=32 

2 
expérience en 
Côte d’Ivoire 

n=19 

3 
effet du réseau 

familial ou 
des 

producteurs 
n=36 

4 
mimétisme à 

l’échelle 
villageoise ou 

inter-
villageoise 

n=69 

5 
encadrement 

agricole   
n=11 

Total 

Autochtone 
n=109 

25 10 17 41 7 100 

Allochtone 
n=58 

9 14 31 41 5 100 

 

Conclusion du chapitre  

Dans ce chapitre, la diversité des profils des producteurs d‘anacarde a été analysée. Cette analyse s‘est 

basée sur une enquête approfondie auprès de 180 producteurs d‘anacarde dans trois communes cibles. 

Tout d‘abord une typologie des producteurs d‘anacarde a permis de mesurer leur lien avec l‘intensité 

de l‘adoption de l‘anacarde dans l‘espace considéré. Certains producteurs tirent leurs revenus presque 

exclusivement de l‘anacarde, alors que pour d‘autres c‘est un choix de diversification de leurs 

productions. L‘anacarde est produite aussi par des ménages pauvres ou non agricoles, ce qui démontre 

que c‘est une production qui nécessite un faible investissement initial et en travail. Un modèle 

expliquant la répartition du revenu de l‘anacarde comparé aux autres productions végétales a été 

construit, et bien qu‘il ne permette d‘expliquer que 40 % de la variance, il montre l‘importance des 

variables relatives au parcours de vie de l‘enquêté (son rapport à l‘innovation, ses activités non 
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agricoles) et à ses stratégies au sein de son système de production (productions vivrières impactées ou 

non).   

Ces résultats nous rappellent également que pour l‘émergence d‘un SI, les mécanismes sont complexes 

à l‘échelle de l‘individu. Ils relèvent aussi de réactions sociales, économiques qui se combinent sans 

être valables pour tous les types de producteurs. Certains éléments supposés amplifier les mécanismes 

d‘adoption de ces nouvelles productions, comme le capital social et la relation à l‘innovation, ne 

jouent pas toujours un rôle positif.  

Enfin, les producteurs ont eu différentes sources de motivation avant de prendre la décision 

d‘introduire l‘anacarde dans leur système de production. Brunet (2011) s‘interroge d‘ailleurs sur « la 

part de l’innovation et de l’imitation dans les actes des individus » qui conduisent à « différencier 

l’espace » (Brunet, 2001 ; 35). D‘après les enquêtes, le mimétisme est le mécanisme prédominant mais 

les démarches individuelles (expériences en Côte d‘Ivoire) ou les contacts établis entre les producteurs 

sont aussi mobilisés, particulièrement pour les allochtones. Ce dernier élément montre l‘importance 

des réseaux dans la diffusion de l‘information et donc dans l‘essor du SI. Comme le rappellent Lévy et 

Lussault, l‘individu est social, il est « la plus petite unité langagière complexe de la société, en 

interaction(s) permanente(s) » (Lévy et Lussault, 2003 ; 40). Ceci nous invite à passer à l‘échelle des 

actions collectives, aux interactions entre individus et à leurs réseaux, qui seront décrits dans le 

chapitre suivant.  
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Chapitre 3 : Institutions et réseaux 

 

 

Les chapitres précédents ont fait état de la diversité des lieux et des individus producteurs 

d‘anacarde. Ce chapitre se propose de passer de l‘individu au collectif et à la façon dont les individus 

interagissent entre eux et dans l‘espace pour développer l‘innovation. En géographie, le collectif prend 

toute son importance puisque, selon Lévy et Lussault, « l’action individuelle et collective est tout à la 

fois organisatrice de et organisée par l’espace (Lévy et Lussault, 2003 ; 39). Dans une approche 

spatiale des comportements des individus, « c’est l’effet de masse qui compte, la somme des 

comportements individuels, interactions comprises, et non la décision personnelle. C’est la relation 

sociale qui fait l’espace et non la personne. […]. Ils [les lieux] sont autant produits par l’organisation 

et la différenciation de l’espace existant qu’ils sont producteurs et reproducteurs de l’espace. » 

(Brunet, 2001 ; 37). Ces interactions entre individus correspondent aux institutions, dans le sens des 

règles et lois qui régissent les comportements. Elles peuvent être formelles ou informelles, matérielles 

ou immatérielles. En économie néo-institutionnelle, les institutions sont définies comme « les règles 

du jeu de la société, comme les contraintes établies par l’homme et qui structurent les relations 

humaines » (North 1990, in Chavance, 2001). Les institutions du SI sont construites par les individus 

et sont soumises à des évolutions. Elles se distinguent des organisations qui, selon North et Hodgson, 

sont une forme spécifique d‘institution, et définies comme un « groupe d’individus liés par un but 

commun et des objectifs à atteindre » (Chavance, 2001). Je retiendrai plutôt l‘approche géographique 

de Lévy et Lussault qui donnent une définition plus étendue de l‘institution, en y incluant les 

organisations : « l’ensemble des objets (qu’ils soient immatériels, idéels, matériels, fixés dans les 

choses et des dispositifs) institués dans une organisation quelconque. […] [l’institution] assure de 

saisir les agencements de matières et d’idées qu’un collectif met en place et stabilise afin d’assurer 

son fonctionnement régulé, de veiller à sa reproduction, de produire et de diffuser des valeurs 

intégratrices et des normes légitimes. L’institution, ainsi considérée, est une des ressources que 

l’acteur spatial mobilise dans ses actes » (Lévy et Lussault, 2003 ; 516). Sur la base de cette définition 

j‘identifierai donc les différents modes d‘organisation des producteurs entre eux et avec les autres 

acteurs dans le SI de l‘anacarde.   

S‘intéresser aux institutions dans une perspective spatiale c‘est également s‘intéresser aux réseaux, 

puisqu‘ils relient les lieux et les individus entre eux. Ces réseaux sont le reflet des échanges 

d‘informations ou de produits, établis entre producteurs et autres acteurs de la filière. Ils traduisent les 

choix effectués par les individus et les collectifs pour le transport selon les caractéristiques de l‘espace, 

les exigences du produit et les informations dont ils disposent (Géneau de Lamarlière et Staszak, 
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2000 ; 169). Comme les institutions, les réseaux sont aussi producteurs d‘espaces, comme le 

soulignent Pumain et Saint Julien : « Ce sont les déplacements entre des lieux différents qui 

construisent l’espace géographique, ce sont les flux de personnes, marchandises, qui véhiculent aussi 

des idées, de l’information, des pratiques culturelles… qui donnent sa forme à l’organisation de 

l’espace géographique. C’est par les échanges que l’espace géographique a pu susciter ici de 

l’accumulation, ailleurs de la prédation ou de la déprédation, et partout de la différenciation entre les 

lieux.» (Pumain et Saint-Julien, 2010 ; 9‑10).Certains nœuds du réseau ainsi établis polarisent les flux 

de personnes et de marchandises, alors que d‘autres se trouvent dans les « angles morts » du réseau du 

fait de leur enclavement (Géneau de Lamarlière et Staszak, 2000 ; 169) et sont abandonnés pour 

d‘autres usages (le pastoralisme par exemple). À l‘échelle du bassin de production de l‘anacarde et 

compte tenu de la faible périssabilité des noix brutes, les vergers d‘anacardiers sont-ils alors plutôt des 

« angles morts » du réseau ou des lieux d‘attraction ?  

S‘intéresser aux institutions du SI c‘est aussi analyser la façon dont les agents économiques 

(individuels ou collectifs) agissent et réagissent pour commercialiser leur produit, et donc la façon 

dont le marché de l‘anacarde fonctionne. Selon les jeux de pouvoir établis et selon la localisation des 

différents maillons de la filière, les institutions changent. Certains lieux feront l‘objet de la convoitise 

des acheteurs qui proposeront de nombreux services ou avantages aux producteurs, alors que d‘autres 

lieux, plus contraignants pour les acheteurs, feront l‘objet de transactions probablement plus 

défavorables aux producteurs. Parce que le marché de l‘anacarde symbolise à la fois la diversité des 

institutions et le maillage de l‘espace produit par les réseaux, il sera donc la clé d‘entrée de ce chapitre.  

Dans un premier temps je décrirai les évolutions de prix de l‘anacarde dans le temps long et aux 

échelles internationales. À partir de ce marché totalement libéralisé, je propose un retour sur les 

systèmes d‘acteurs qui ont concouru à introduire et développer l‘anacarde au Burkina Faso, dans un 

contexte de prix incitatifs. Leurs modes de coordination, les actions collectives entreprises et 

l‘organisation actuelle des filières y seront décrits. Enfin, j‘analyserai les fluctuations interannuelles et 

locales des prix de ce marché particulier, tenu par un oligopole d‘exportateurs. Les producteurs se 

trouvant face à ce système tentent de réduire le risque et j‘aborderai quelques stratégies individuelles 

et collectives mises en place.  

Dans ce chapitre, beaucoup d‘informations et d‘analyses concernent la Côte d‘Ivoire et ce pour trois 

raisons. Premièrement, elles sont nombreuses et bien renseignées dans ce pays car la filière a pris une 

plus grande importance dans l‘économie locale. À l‘inverse il y a très peu de données disponibles pour 

le Burkina Faso, par exemple, il n‘y a pas encore de suivi des prix et des volumes d‘anacarde vendus. 

Deuxièmement, pour ce qui concerne les données de prix récents, un opérateur technique est très 

présent dans les deux pays, il s‘agit de RONGEAD qui a récolté et analysé beaucoup de données en 

Côte d‘Ivoire puis au Burkina Faso. Je me suis donc essentiellement basée sur cette documentation. 

Troisièmement, les mécanismes observés en Côte d‘Ivoire sont valables dans une certaine mesure au 
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Burkina Faso, car les débouchés sont les mêmes et présentent souvent des acteurs communs dans la 

filière. D‘ailleurs, avant la mise en place des unités de transformation au Burkina Faso (2000), les 

régions burkinabè productrices d‘anacarde étaient considérées comme des régions de production 

additionnelles à celles de la Côte d‘Ivoire, dans la prolongation des réseaux de commercialisation 

ivoiriens.  

3.1. L’anacarde, une filière d’exportation libéralisée  

3.1.1. Fluctuation des prix, mais véritable volatilité ?   

Les cours internationaux de la noix brute d‘anacarde fluctuent fortement. D‘après les chiffres de la 

CNUCED, les prix internationaux ont connu une croissance régulière de 1970 à 1980, ce qui 

correspond à la phase de développement du commerce international de ce produit (Figure 18 ). Depuis, 

les prix internationaux de la noix n‘ont cessé de fluctuer avec une variation de 45 % entre le pic de 

1999 (3,18 $/livre) et la chute de 2001 (1,45 $/livre)24. La CNUCED calcule un indice d‘instabilité 25 

des prix qui s‘élève à 36 % entre 1970 et 2004, et qui est associé à de la volatilité.  

 

Figure 18 : Une forte fluctuation des prix depuis 1980 de la noix de cajou brute (source CNUCED, 2011) 

Or, la volatilité traduit des changements brusques et imprévisibles des prix qui caractérisent de 

nombreux marchés de produits agricoles. L‘analyse dominante et portée par les grandes institutions 

internationales, est que la volatilité est inhérente aux marchés des produits agricoles. Elle résulte de la 

confrontation entre une production variable et une demande alimentaire faiblement élastique. La 

volatilité des prix suppose donc que les prix fluctuent mais n‘observent pas de hausse ou de baisse 

                                                      
24 Données harmonisées non disponibles à l‘échelle internationale entre 2005 et 2014. L‘évolution des prix de 
vente de l‘anacarde ouest-africaine sera détaillée dans la sous-partie suivante avec des données plus actuelles.   
25 Cet indice d‘instabilité des prix calcule le pourcentage de déviation des variables par rapport à la ligne de 
tendance exponentielle pour une période donnée.  
(http://r0.unctad.org/infocomm/francais/anacarde/prix.htm)   
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constante, ce qui est aujourd‘hui contesté par certains auteurs 26. Dans le cas de l‘anacarde, il y a bien 

une forte fluctuation des prix mais leur imprévisibilité se questionne. Selon Griffon et al (2006), la 

volatilité des prix peut être la conséquence de trois effets :  

- « de l’incertitude sur l’offre, sa saisonnalité et la saisonnalité de la demande ; 

- de la segmentation géographique des marchés qui rend l’offre rigide ; 

- de l’imperfection de l’information » (Griffon et al., 2001 ; 55). 

L‘incertitude sur l‘offre est fortement dépendante de la production de l‘hémisphère nord (Asie, 

Afrique de l‘Ouest), qui concentre 80 % de l‘offre dans les premiers mois de l‘année (de février à 

mai). La production de l‘hémisphère sud concerne des volumes plus faibles, disponibles sur le marché 

en fin d‘année (de septembre à décembre). L‘offre de noix dépend donc principalement de la variation 

de la production dans les plus grands pays producteurs : Inde, Côte d‘Ivoire, Vietnam et Brésil. Les 

facteurs climatiques peuvent affecter les niveaux de production de certaines régions. L‘absence de 

pluies pendant le cycle végétatif limite les ramifications de l‘arbre ; des vents ou des pluies violentes 

pendant la floraison ou la fructification limiteront fortement les rendements. Ce fut le cas en 2008 au 

Brésil, où la production nationale a chuté de 25 % suite à des pluies tardives. De plus, comme les prix 

fluctuent beaucoup d‘une année à l‘autre, les volumes produits par ces grands pays peuvent fluctuer 

fortement en retour. Cependant, comme il s‘agit de cultures pérennes, la production s‘ajuste moins 

rapidement aux variations de prix que les cultures annuelles où les superficies emblavées chaque 

année sont soumises à la stratégie du producteur face à sa perception de l‘évolution des prix.  

La demande en amande de cajou est plutôt rigide sur les marchés américains et européens, car la part 

de la matière première dans la composition du prix est faible (11 %), car la plus grande partie est 

consacrée à la chaîne de distribution (51,7 %), comme le montre la Figure 19 de la répartition de la 

valeur ajoutée d‘après les données de Ricau (2013). Une augmentation forte du prix de la matière 

première aura relativement peu d‘impact sur la demande. La demande des régions asiatiques (Inde et 

Vietnam) est moins rigide car le produit est mis sur le marché par des détaillants avec une faible 

marge. Cependant, aux États-Unis comme en Asie, la noix de cajou est souvent mélangée à d‘autres 

noix (noix, amande californienne) et les transformateurs adaptent la composition du mélange en 

fonction du prix de la noix. La saisonnalité de la demande n‘est pas très marquée, bien que le produit 

soit davantage consommé lors des festivités qui sont réparties dans l‘année 27. La demande est donc 

                                                      
26 Certains chercheurs avancent que la volatilité des prix des produits agricoles s‘accompagne de façon inédite 
d‘une hausse constante des prix depuis la crise alimentaire de 2007-2008. « La meilleure illustration de ces 
pressions constantes est le fait que les marchés aient eu besoin de l’une des pires crises économiques depuis la 
seconde Guerre Mondiale (avec un taux de croissance de la production mondiale passé de +5,4 % en 2007 à 
+2,9 % en 2008, puis à -0,5 % en 2009) pour parvenir à faire baisser les prix et que, malgré cette crise, les prix 
des produits alimentaires ne soient pas revenus à leurs niveaux d’avant 2006. En outre, lors de la reprise de la 
croissance, ils sont immédiatement repartis à la hausse. » (Daviron, 2012) 
27 « Diwali » en Inde, « Thanksgiving », Noël et Nouvel An aux Etats-Unis et en Europe, Ramadan dans les pays 
musulmans, Nouvel An chinois 
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plutôt rigide et peu saisonnée face à une offre saisonnée et soumise à l‘incertitude du facteur 

climatique.  

 

 
Figure 19 : Répartition moyenne de la valeur ajoutée pour la noix d'origine ouest africaine, transformée en Asie et 

consommée en Occident (USA ou Europe) (Ricau, 2013) 

 

La segmentation géographique des marchés s‘explique par la dissociation nette entre pays producteurs 

de noix et pays transformateurs et consommateurs (Figure 20). Ainsi, l‘Inde, le Brésil et le continent 

africain (dont la Côte d‘Ivoire contribue pour 32 % en 2012) sont les premiers pays producteurs. Le 

continent africain ne contribue que de façon résiduelle à la transformation, alors que l‘Inde transforme 

plus de la moitié des noix produites dans le monde, suivie du Vietnam et du Brésil. La consommation 

conforte l‘Inde en première position, avec un marché intérieur en pleine expansion (Rosenthal, 2008), 

mais les Etats-Unis y font leur entrée suivi de l‘Union Européenne. Malgré une demande intérieure 

très forte, l‘Inde est également l‘un des leaders des exportations mondiales de noix transformées, bien 

qu‘il soit descendu en seconde position en 2011, derrière le Vietnam qui gagne des parts de marché 

(190 000 tonnes de noix transformées exportées en 2010 pour le Vietnam et 151 000 tonnes pour 

l‘Inde, loin devant le Brésil avec 42 000 tonnes). Ainsi, en 2011, 50 % des noix consommées aux 

Etats-Unis proviennent du Vietnam (US Departement of Agriculture, in Red River Foods, 2011 ; 11).  
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Figure 20 : Répartition des volumes entre production, transformation et consommation de noix d'anacarde (African 

Cashew Initiative, 2012) 

Cette segmentation du marché indique l‘existence d‘un maillon très important dans l‘évolution du 

prix : celui de la transformation. La capacité d‘achat des transformateurs influence fortement 

l‘évolution des prix, particulièrement au niveau des ports indiens de Kolam, Mangalore et Cochin, et 

de celui d‘Hô Chi Minh-ville au Vietnam, où se trouvent les principales unités de transformation au 

monde. Ces unités sont capables de transformer les productions nationales et internationales, mais 

elles nécessitent des partenariats avec des établissements bancaires pour acheter les stocks de noix 

brutes. Par exemple, avec la crise financière depuis 2011 et la forte hausse des prix de la noix brute, 

les transformateurs ont eu des difficultés à acheter des noix brutes, cela a provoqué un stockage 

important en amont chez les exportateurs. De plus, leur capacité à emprunter dépend des contrats 

qu‘ils obtiennent avec les importateurs finaux, or dans le contexte de crise financière, les importateurs 

américains ont réduit les termes des contrats de vente de 6 mois à 1 à 2 mois (comm. personnelle 

Ricau, 2013). L‘équilibre entre l‘offre et la demande s‘effectue donc principalement en Inde et au 

Vietnam dans ces quatre ports commerciaux.  

 

L‘imperfection de l‘information s‘explique en partie par le manque de communication des agents. 

Contrairement aux marchés de l‘hévéa, de l‘huile de palme ou du cacao, il n‘existe pas de cotation 

internationale, ni de contrat international à terme ou d‘option 28. Les importateurs de noix brute ne 

peuvent pas se garantir contre les fluctuations des prix avec ce type d‘instrument de marché. Ils se 

renseignent donc directement à la fois du côté de l‘offre auprès de leurs fournisseurs sur le marché 

                                                      

 28 Un marché à terme a été mis en place en Inde pendant quelques années, mais l‘initiative a échoué du fait du 
manque de liquidités. Selon les experts du secteur, le marché de l‘anacarde est trop petit en nombre d‘acteurs et 
en volumes traités jusqu‘à présent pour qu‘un marché à terme puisse fonctionner (comm. personnelle Ricau, 
2013).  
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international ou national indien et du côté de la demande par le nombre de commandes sur le marché 

local et américain, ce qui rend ce marché assez opaque. De plus, il semblerait que des traders 

asiatiques soient très présents sur le commerce de la noix brute, ce qui amplifie la fluctuation des prix. 

Un groupe d‘experts mandatés par l‘Union Européenne conclut qu‘il n‘y a pas de réelle transparence 

dans le mode de fixation des prix de l‘anacarde. Il avance cependant que « des contrats de vente 

différée, basés sur des accords de filière transparents combinés à une bourse de négoce peuvent 

cependant améliorer le marché de l’anacarde au niveau mondial » (Lebailly et al., 2012 ; 10). 

 

Il semblerait donc qu‘il y ait bien une véritable volatilité des prix de l‘anacarde, face au manque de 

structuration du marché (manque d‘information) et à sa fragmentation spatiale. Cette volatilité dépend 

davantage des variations de l‘offre que de la demande, mais aussi des comportements des 

transformateurs.  

 

Un autre facteur vient s‘ajouter aux trois précédents et contribue à amplifier la volatilité des prix de la 

noix brute : la fluctuation du taux de change entre le FCFA (à parité fixe avec l‘euro) et le dollar 

américain. La Figure 21, montre en effet que le dollar s‘est déprécié par rapport à l‘euro depuis les 

années 2000, avant de remonter dans les années 2008.  

Ricau et al (2010) montrent l‘effet de ce taux de change en comparant (Figure 22) :  

- les prix d‘achat moyens de la noix ivoirienne en Inde en dollar américain (prix CFR 29) ;  

- avec les prix bord-champs ivoiriens théoriques en FCFA, calculés par déduction des marges et 

frais minimum que l‘auteur a analysé dans la chaîne de valeur 30.   

La figure montre le décrochage des prix bord champs par rapport au prix international, suite au 

renforcement artificiel du FCFA entre 2000 et 2008. Ce taux de change défavorable aux exportations 

de la zone franc s‘est concrétisé par une chute des prix bord-champs théoriques de 97 % entre les 

années 2000 (406 FCFA/kg) et 2008 (206 FCFA/kg).     

                                                      
29 Prix CFR (Cost and Freight) correspond au prix de livraison d‘une marchandise, chargée sur le bateau du port 
d‘exportation, sans les frais d‘assurance pour le transport (Ricau and Konan 2010, Incoterms 2010).  
30 « Pour cette estimation on a comparé les années 2000 et 2008 au cours desquelles les prix sur le marché 
international de la noix de cajou brute étaient similaires. On a donc présupposé que l’ensemble des coûts de 
commercialisation sur cette période n’a pas subi de variation conséquente » (Ricau et Konan, 2010 ; 33). 
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Figure 21 : Evolution du taux de change entre le dollar américain et l’euro de janvier 1990 à juin 2013 (taux de 

conversion moyen mensuels, www.fxtop.com) 

 

Figure 22 : Impact de l'évolution défavorable du taux de change FCFA/USD sur les prix bord-champs en zone FCFA 

(source, Ricau 2010) 

Le taux de change étant à parité fixe entre l‘euro et le FCFA, les répercussions des fluctuations des 

prix internationaux sur les prix de la zone FCFA sont une conséquence directe de la politique 

monétaire européenne. Cet effet est d‘ailleurs valable pour toutes les productions exportées de 

l‘UEMOA ou de la CEMAC (cacao, coton, hévéa, huile de palme etc.). Le taux de change entre la 

roupie indienne et le dollar américain impacte également le prix d‘achat de la noix brute africaine. Si 

la roupie indienne s‘apprécie face au dollar, les transformateurs vendront moins de noix transformées 

et donc les prix d‘achat des noix brutes seront plus faibles et inversement (Ricau, 2013 ; 23).     

Par ailleurs, il n‘y a aucune régulation des prix de la noix brute d‘anacarde par les gouvernements des 

pays producteurs, il s‘agit d‘un marché totalement libéralisé. Les variations de prix se répercutent 

directement sur les acteurs de la filière (producteurs, grossistes, exportateurs). C‘est donc un cas 

différent de celui de la filière du coton en Afrique de l‘Ouest ou du cacao en Côte d‘Ivoire. Pour le 
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coton burkinabè ou malien ce sont les sociétés cotonnières, dans lesquels l‘État a une part importante 

du capital, qui fixent le prix d‘achat en début de campagne. Si le prix international baisse trop 

fortement, l‘État peut limiter cette baisse ou bien augmenter ses subventions aux intrants (semences et 

engrais), sous la pression des syndicats des producteurs de coton qui sont très puissants. Il en résulte 

que les variations de prix sont théoriquement moins fortement ressenties par les cotonculteurs que par 

les acteurs nationaux de la filière anacarde. La filière cacao en Côte d‘Ivoire avait mis en place une 

caisse de stabilisation pour amortir les fluctuations internationales des prix du cacao. Suite à plusieurs 

années de prix très faibles du cacao ainsi qu‘une gestion opaque de ces financements, le FMI et la 

Banque Mondial ont mis fin à ce système en 1999 31.  

La Figure 23 ci-dessous montre la forte volatilité des prix de l‘anacarde, comparée à d‘autres produits 

agricoles. Le graphique n°1 indique les niveaux de prix d‘achat au producteur par tonne, relevés par la 

FAO pour chacune des productions concernées. Le prix de la noix brute d‘anacarde n‘étant pas 

disponible pour le Burkina Faso, c‘est celui de la Côte d‘Ivoire qui est présenté. Ce premier graphique 

montre tout d‘abord que la valeur de l‘anacarde est beaucoup plus forte que les autres cultures, mais 

n‘indique pas le niveau de rémunération du producteur puisque les charges intermédiaires et les 

amortissements ne sont pas comptabilisés. Les prix de la noix brute d‘anacarde ont connu une forte 

hausse dans les années 2000 et de fortes variations avant et après cette date. Les prix du coton sont les 

prix plancher annoncés chaque année par le Ministère de l‘Agriculture et auxquels les sociétés 

cotonnières s‘engagent à payer les producteurs en fin de campagne, avec plus ou moins de bonus 

(appelée « ristourne »). La baisse régulière de ces prix depuis 2005 s‘est traduite par une crise en 

2006-2007 dans ce secteur. Les prix des céréales (maïs et sorgho) sont beaucoup plus faibles et 

semblent suivre les mêmes tendances. Ceux de Côte d‘Ivoire ne sont pas trop éloignés de ceux du 

Burkina Faso, ce qui justifie la comparaison des prix de l‘anacarde entre la Côte d‘Ivoire et le Burkina, 

du moins dans ses grandes tendances, bien que l‘on soit sur un marché de consommation nationale 

pour ces céréales et un marché d‘exportation pour l‘anacarde. Le graphique 2 permet d‘analyser les 

fluctuations des prix de ces productions en les ramenant à une base 100. Sans entrer dans une analyse 

économique fine de l‘évolution des prix agricoles, il est possible de voir que ceux de l‘anacarde 

varient très fortement par rapport à ceux des autres productions. L‘anacarde montre des variations à la 

hausse et à la baisse plus fortes, avec le pic de 1994 et les chutes de 1992, 2002 et 2008. Le 

graphique 3 indique d‘ailleurs un coefficient de variation beaucoup plus fort sur l‘ensemble de la 

période avec un ratio de 0,40. Les prix des céréales subissent une volatilité plus forte que les prix du 

coton, ce qui n‘est pas très visible sur le graphique 2 mais plus net avec le coefficient de variation des 

                                                      
31 La libéralisation du cacao n‘est que partielle en Côte d‘Ivoire, puisque le gouvernement pratique une politique 
de taxation importante et en augmentation, défavorable au producteur (Ruf, 2009). Pour la dernière campagne 
(2012-2013), un système de semi-régulation du prix a été mis en place à nouveau, où 70% de la production est 
vendue sur les marchés à termes et 30 % et gérée par une caisse de stabilisation. Son fonctionnement n‘a pas été 
concluant, du fait de la difficulté à fixer un prix d‘achat au producteur non déconnecté du marché international et 
de la porosité des frontières (comm. personnelle Ricau 2013).   
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prix. Les prix du coton ont été relativement régulés par les sociétés cotonnières, ce qui n‘a pas été le 

cas des céréales 32.   

 

Figure 23 : Les prix de l'anacarde, très volatiles par rapport à d'autres productions (coton, maïs, sorgho), 1/ prix en 

FCFA/tonne en monnaie courante, 2/ indice des prix base 100 et 3/ coefficient de variation (ratio de l’écart-type par 

rapport à la moyenne des prix sur la période), sources : FAO Stat, 2013 et Ministère de l’agriculture du Burkina Faso 

et UNPCB in AFD 2007 pour le coton  

Dans ce contexte de libéralisation totale de la filière, ce sont surtout les producteurs d‘anacarde, en 

asymétrie d‘information et de pouvoir de négociation, qui amortissent ces fluctuations de prix, ce qui 

sera détaillé dans les sections suivantes. Ils sont donc les premiers touchés par cette volatilité des prix.    

3.1.2. Des prix sous-régionaux inégaux  

À l‘échelle de la sous-région, les prix des noix sont sensiblement différents, bien qu‘ils suivent les 

mêmes tendance générales. Sur la Figure 24, la Guinée Bissau et le Sénégal obtiennent les meilleurs 

                                                      
32 Une analyse économique plus fine pourrait être menée, notamment en comparant les cas des productions 
alimentaires dont une grande partie est autoconsommée, par rapport aux productions vouées à l‘exportation, ou 
encore montrer les conséquences de la dévaluation de 1994 ou de la crise alimentaire de 2008. Cependant, il 
s‘agit ici principalement de montrer la forte volatilité des prix de l‘anacarde par rapport aux autres productions 
envisageables par les producteurs burkinabè. 
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prix, suivis du Bénin pour les années 2009 à 2012. La qualité des noix est un premier facteur explicatif 

puisqu‘en Afrique de l‘Ouest, les noix de Guinée-Bissau et du Bénin sont réputées pour leur grande 

qualité. Le KOR, système de mesure de la qualité des noix en fonction de leur remplissage 33, est de 50 

à 52 en Guinée Bissau, de 47 à 50 pour le Bénin et de seulement 46 à 48 pour la Côte d‘Ivoire 34. Cette 

dernière obtient les prix les plus faibles sur le marché indien, bien que ses volumes soient beaucoup 

plus importants. Pour le Burkina Faso, le KOR est évalué à 46-48 par RONGEAD en 2013. Sur ce 

graphique, à défaut de données disponibles, seules les années 2011 et 2012 sont renseignées pour les 

importations indiennes de noix burkinabè : il est possible qu‘elles aient été comptabilisées auparavant 

comme des exportations d‘origine ivoirienne.    

 

Figure 24 : Evolution des prix et volumes des importations indiennes depuis différents pays d'Afrique de l'Ouest en 

monnaie courante (UNComtrade, 2013)  

Une deuxième explication est relative au transport des marchandises et à l‘accessibilité du port 

d‘exportation. Le port d‘Abidjan est régulièrement saturé, ce qui augmente le coût de transport de la 

noix brute et rend les importateurs plus prudents. De plus, la saturation du port provoque une variation 

conjoncturelle du prix, son fonctionnement est complexe et constitue un goulet d‘étranglement pour 

l‘exportation. Les exportateurs sont parfois contraints d‘effectuer des stocks et ne peuvent expédier la 

noix selon les délais engagés avec l‘importateur indien ou vietnamien, ce qui peut faire baisser le prix 

de la noix en Côte d‘Ivoire et se répercuter dans les autres pays de la sous-région dont les exportations 

transitent en Côte d‘Ivoire (Mali, Burkina Faso). De plus, le port d‘Abidjan serait plus cher que ceux 

de Tema (Ghana) et de Lomé (Togo), raison pour laquelle certains exportateurs privilégient ces 

derniers. Enfin, pendant la crise politique de 2011 en Côte d‘Ivoire, le port d‘Abidjan a été bloqué 

                                                      
33 Kernel Output Ratio, cet indice représente la quantité moyenne en livre (lb) d‘amandes contenues dans un sac 
de 80 kg de noix brutes décortiquées. Il s‘exprime en lbs/sac de 80 kg. (ICI, 2010).  
34 Les meilleures qualités de noix au monde proviennent de Tanzanie, où le KOR moyen est de 52 à 56 (Ricau, 
2013).   
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pendant plusieurs mois, parfois avec la marchandise chargée dans les containers : importateurs comme 

exportateurs s‘en détournent donc progressivement.     

Cette volatilité des prix, couplée à des contraintes conjoncturelles (saturation du port d‘Abidjan), a 

conduit de nombreux acteurs de la filière à limiter les risques. Le rapport 2011 du panel d‘experts 

internationaux sur la sécurité alimentaire qualifie la volatilité des produits agricoles de «variation 

importante des prix ne pouvant être anticipée, avec, comme résultat, la création d’un niveau 

d’incertitude qui accroît les risques des producteurs, commerçants, consommateurs et gouvernements 

et qui peut conduire à des décisions sous-optimales. Ces variations, qui ne reflètent pas les 

fondamentaux du marché, sont aussi problématiques car elles peuvent conduire à des décisions 

incorrectes » (HPLE, 2011). Pour mieux situer les stratégies des producteurs et des autres acteurs de la 

filière face à cette volatilité, un détour par l‘histoire du développement de cette production au Burkina 

Faso est nécessaire.  

3.2. Retour sur la trajectoire historique du système d’acteurs de 
l’anacarde 

Afin d‘analyser les réseaux nationaux du SI de l‘anacarde, il convient de décrire le système d‘acteurs 

et son émergence. L‘histoire de l‘anacarde au Burkina Faso est inédite du fait du glissement de son 

usage : d‘abord introduite comme espère forestière pour le reboisement, elle est devenue 

progressivement une espèce fruitière. L‘État s‘est penché sur cette production de façon très 

discontinue, encadrant fortement son développement initial sans aboutir à une véritable structuration 

de la filière, avant d‘abandonner totalement tout accompagnement. De façon remarquable, c‘est en 

dehors des structures d‘appui du gouvernement que la filière s‘est structurée, aboutissant en 2013 à la 

naissance d‘une interprofession nationale.  

3.2.1. Une espèce forestière devenue espèce fruitière   

À l‘origine, au Burkina Faso, l‘anacardier était plutôt considéré comme une espèce d‘intérêt forestier, 

grâce à sa croissance rapide, ses facilités de plantation directement au sol ou en pépinière. L‘espèce a 

été introduite pour la première fois en 1960, à la station agricole de Banfora (Hiema, 2011) par les 

services du CTFT35 (Centre Technique Forestier Tropical) à partir de semences provenant du Bénin 

(Dahomey à cette période). En 1972, il s‘agissait de créer une « ceinture verte » autour de la ville de 

                                                      
35 Par fusion avec les anciens instituts d‘accompagnement agricoles français (IRAT, IRCT, IRHO), les actions du 
CTFT sont intégrées à celles de l‘IRA (l‘Institut de Recherche Agronomique) en 1978. L‘IRA devient ensuite 
l‘IVRAZ (Institut Voltaïque de recherches Agronomiques et Zootechniques) en 1981 ; pour devenir finalement 
l‘INERA (Institut d‘Etudes et de Recherches Agricoles) en 1988 et aboutir après établissement d‘un plan 
stratégique de recherche scientifique à l‘actuel INERA (Institut de l‘Environnement et de Recherches Agricoles) 
en 1996 (http://www.inera.bf/presentation/historique.htm). 

http://www.inera.bf/presentation/historique.htm
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Bobo-Dioulasso, qui s‘est finalement réduite à la plantation de Dindéresso de 400 ha, située au sud-

ouest de Bobo-Dioulasso.  

Le Burkina Faso ne fait pas figure d‘exception en Afrique de l‘Ouest, puisque des initiatives similaires 

sont menées au Mali, au Togo et en Côte d‘Ivoire. En Côte d‘Ivoire, ce sont 2 221 ha d‘anacardiers 

mis en place par des sociétés d‘État (la SODEFOR (Société pour le développement forestier) et la 

SATAMACI (Société d‘assistance technique pour la modernisation de l‘agriculture en Côte d‘Ivoire)  

qui deviendront des forêts classées. L‘objectif commun de ces initiatives est la lutte contre la 

dégradation des sols par le reboisement. Cet objectif avait d‘ailleurs été annoncé de façon précoce par 

l‘administration coloniale qui aurait recommandé pour la première fois l‘implantation d‘anacardiers au 

Sénégal en 1939, en vue de protéger les sols en zone de savane (Lefevre et al, 1973 in Kone, 2001 ; 5).   

Au Burkina Faso, ce n‘est que dans les années 1980 que l‘intérêt se tourne vers la production de noix. 

En effet, dans la Côte d‘Ivoire voisine, la production fruitière a déjà débuté depuis 10 ans, avec la 

réhabilitation des plantations d‘anacardiers des forêts classées et les débuts de l‘exportation des noix, 

bien qu‘avec des volumes limités (800 à 900 tonnes/an en 1980) (SEDES, 1986 , in Kone, 2001 ; 5). 

Des unités de transformation émergent, à Korhogo notamment, localité ivoirienne située à une 

centaine de kilomètres de la frontière burkinabè. L‘anacarde représente alors une nouvelle opportunité 

pour ces régions de savanes privées de la manne du café et du cacao : « l’anacarde sera le café du 

nord » rapporte l‘économiste Richard (1980, 267). Mais faute de prix suffisamment élevés sur le 

marché international et de structuration des approvisionnements, ces unités de transformation 

rencontrent de grandes difficultés quelques années plus tard (Richard, 1980).    

En 1980, inspirés par le développement massif des plantations ivoiriennes d‘anacardiers, le projet 

« Anacarde » est lancé au Burkina Faso, cofinancé par la CCCE36 (Caisse Centrale de Coopération 

Economique) et l‘État burkinabè au travers de la CSPPA (Caisse de Stabilisation des Prix des 

Productions Agricoles) et piloté par l‘IRFA37. Il a pour objectif de faire émerger la production de noix 

d‘anacarde au Burkina Faso. Il s‘agit de « diversifier les productions agricoles du pays et de jeter les 

bases d’une nouvelle activité agroalimentaire » (Lyannaz, 1987 ; 3). La méthode a consisté dans une 

première phase à « obtenir une montée en production rapide et significative par un appui direct à la 

création et à l’entretien des plantations » (Lyannaz, 1987 ; 3). Deux grands vergers d‘anacardiers de 

500 ha chacun sont créés à Kourinion dans le lieu-dit de la Guenako (à Kourinion, province du 

Kénédougou) et à Yendéré (province de la Comoé) sous une gestion en régie directe. L‘objectif de ces 

plantations est bien d‘impulser une dynamique chez les producteurs de la zone pour créer leurs propres 

vergers : « Bien que d’une faible rentabilité économique théorique, ces plantations doivent surtout 

avoir une valeur d’incitation et de démonstration. En même temps, elles doivent représenter un 

                                                      
36 Actuelle AFD (Agence Française de Développement)  
37 Institut de Recherche sur les Fruits et Agrumes basée à Banfora créé en 1977. Il a succédé à l'Institut français 
de recherches fruitières outre-mer.   
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potentiel de production suffisant afin d’assurer un volant de sécurité pour l’usine prévue 

éventuellement dans une deuxième phase du projet » (Lyannaz, 1987 ; 4). Les deux zones sont 

choisies selon différents critères présentés dans le document du projet :  

- des critères climatologiques (800 mm de pluviométrie minimum) et pédologiques (sol 

ferralitiques sableux ou sols en association avec des ferrisols, en évitant localement les 

affleurements latéritiques) ; 

- une densité de population assez faible pour limiter les problèmes fonciers mais suffisante pour 

garantir la disponibilité de main d‘œuvre ; 

- une bonne accessibilité aux voies de communication : Yendéré est situé sur l‘axe 

Ouagadougou/Abidjan, à proximité de la voie de chemin de fer longeant cette route et à 10 km 

de la frontière ivoirienne. La Guenako est quant à elle située à 30 km de cette route. Les deux 

sites sont situés à 60 km de Banfora, station fruitière de l‘IRFA, base du projet. 

La Guenako n‘étant pas située à proximité de l‘axe routier principal, d‘autres critères ont 

probablement contribué au choix du site d‘implantation, comme la proximité avec les autorités 

coutumières ou administratives pour faciliter l‘accès à la terre. L‘auteur précise que l‘attribution des 

terres des deux sites s‘est faite en accord avec les chefs de village et chefs de terre. Il ne précise pas si 

la transaction a fait l‘objet d‘un acte administratif ou coutumier. Les enquêtes réalisées auprès des 

producteurs de Kourinion relatent les arrangements informels passés avec les responsables du projet :  

« Il y a une partie de mes terres qui sont occupées par le projet et en 

contrepartie, chaque fin d’année, je reçois du dolo et des poulets. » (T,M, 

autorité coutumière de Kourinion, le 21/03/2012) 

Le projet permet aux producteurs du village d‘effectuer des cultures annuelles en intercalaire au sein 

des blocs de la plantation jusqu‘à la 5e année. Cet accord contractualisé permet d‘une part l‘entretien 

régulier de la plantation (sarclage) et d‘autre part de garantir la bonne entente avec la population 

locale.   

Le projet réhabilite également la plantation de Dindéresso afin de passer d‘une plantation forestière à 

une plantation fruitière. Des éclaircissements des peuplements sont effectués ainsi qu‘une sélection 

variétale à partir des semences récoltées.   

Quelques années plus tard, quelques zones de productions individuelles villageoises, plus éloignées 

des vergers du projet sont appuyées par le projet (Lyannaz, 1986). Six animateurs sont déployés, mais 

les superficies plantées sont faibles : 350 ha en 1985.  

La deuxième phase du projet a eu pour vocation de développer la transformation artisanale par 

transfert technologique et de « créer un courant commercial incitatif » de la noix transformée pour le 

marché national ou sous-régional (Lyannaz, 1987 ; 14). Des techniques simples de transformation des 
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noix sont mises au point, dont une pince de décorticage manuelle brevetée par l‘IRFA. Les noix 

récoltées dans les plantations des projets ainsi que celles des vergers villageois sont ensuite 

transformées dans les huit ateliers mis en place entre 1984 et 1985. Parmi ceux-ci, les principaux sont 

celui de Diéri (à proximité d‘Orodara, province du Kénédougou) constitué d‘une unité de 

transformation artisanale gérée par un groupement constitué de femmes et recevant équipements et 

formations, et celui de Blédougou (à proximité des frontières ivoiriennes et malienne, province du 

Léraba). Les amandes sont ensuite grillées, salées et conditionnées à Banfora sur le site du projet et 

vendues au niveau national ou distribuées aux producteurs et transformateurs pour des actions de 

promotion.  

Ce projet prend fin en 1991, date à laquelle les plantations industrielles ont été privatisées dans le 

contexte de la mise en place des Plans d‘Ajustements Structurels. La société d‘économie mixte 

FlexFaso38 reprend par la suite l‘achat et la transformation d‘une partie des noix issues des plantations 

du projet, jusqu‘à sa rétrocession à un investisseur privé en 2000, avant de cesser progressivement ses 

activités. Aujourd‘hui la plantation de Kourinion appartient à un privé proche du gouvernement et 

n‘est plus entretenue. De nombreux blocs ont été pris par des feux de brousse et ne sont plus 

productifs. La propriété actuelle de la plantation de Yendéré fait quant à elle l‘objet de conflits 

violents. L‘acte de vente des terres de la plantation par la société Flex Faso à un privé en 2009, n‘est 

pas reconnu par une partie des habitants de Yendéré qui en revendique la possession. Ces habitants 

avancent le fait que la société Flex Faso n‘avait pas de titre de propriété ni de permis d‘exploitation et 

ne pouvait donc pas la vendre. Ils considèrent avoir été spoliés de leurs terres au profit de l‘acquéreur, 

lui aussi proche du gouvernement. En 2011, la gendarmerie est intervenue à plusieurs reprises pour 

disperser des manifestations de villageois contre des ouvriers envoyés sur la plantation par le nouvel 

acquéreur (Tapsoba, 2012).  

Du côté des unités artisanales de transformation, à l‘arrêt du projet « Anacarde » en 1991, seul le 

groupement de Diéri a poursuivi ses activités, ce qui a contribué à constituer l‘actuel « cluster 

d‘Orodara », qui concentre les principaux volumes de production de l‘amande blanche (amande non 

grillée) au Burkina Faso.   

3.2.2. Un volontarisme discontinu de l’État  

Les années 1990 voient se produire un « boom de l‘anacarde », avec l‘arrivée d‘acheteurs indiens, 

premier pays producteur et importateur de noix de cajou dans le monde. À cette période, le projet 

« Anacarde » est terminé et l‘État se désengage du développement de cette « nouvelle filière agro-

alimentaire ». Cependant, pendant la durée du projet, la production d‘anacarde a pris une grande 

ampleur dans la zone et de nombreux agriculteurs ont individuellement débuté leurs propres vergers. 
                                                      
38 Société spécialisée dans l‘exportation de haricots verts et de mangues vers l‘Europe, ainsi que dans la 
commercialisation de bananes sur le marché national.  
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Certains ont été aidés par les animateurs du projet (fourniture de semences, conseils sur les techniques 

de création de verger), d‘autres ont créé leurs vergers de façon autonome. Mais c‘est surtout dans les 

années 1995-2000 que la dynamique d‘emblavement est la plus forte : Ricau et al (2010), n‘hésitent 

pas à qualifier cette expansion du côté ivoirien de « frénétique, poussée par des prix mondiaux très 

élevés » (Ricau et Konan, 2010). Les mécanismes de diffusion de l‘anacarde dans leurs aspects 

spatiaux et temporels feront l‘objet d‘une sous-partie (chapitre 6 §6.2.2).  

À partir des années 2000, l‘intérêt pour la filière se renforce et des organismes d‘appui interviennent 

dans la région pour aider à sa structuration : c‘est le cas d‘ICA (Initiative Cajou Africain, soutenue par 

la coopération allemande) et de INADES-formation (soutenu par RONGEAD, ONG française). Ces 

deux opérateurs apportent des conseils techniques aux producteurs (techniques de plantation, 

d‘entretien des vergers, de récolte, d‘amélioration de la qualité) et épaulent la création des unions 

départementales de producteurs. Dans une seconde phase, depuis 2005, INADES-formation et 

RONGEAD ont entrepris des formations plus spécifiques dans un objectif de renforcement des 

capacités organisationnelles des producteurs (animation et jeux pédagogiques sur le commerce 

international de la noix de cajou (Figure 25), production de manuels techniques) et l‘élaboration d‘un 

service d‘information sur les prix bord champs, appelé N‘Kalô. Sur la base d‘informations locales et 

internationales, des messages sont envoyés directement sur les téléphones portables des leaders de 

groupements de producteurs sur l‘évolution des prix bord champ selon les zones (Figure 26).  

 

Figure 25 : « Obama commande des noix de cajou ». Capture d'écran de la « boîte à image » utilisée par les 

animateurs d'INADES-formation "L’histoire de l’anacarde et de Barack Obama" (extrait du discours préparé pour 

l’animateur : « Quand vous vendez de l’anacarde, aviez-vous pensé qu’elle pouvait être mangée par Barack Obama ? 

Saviez-vous qu’elle allait partir en Inde puis aux Etats-Unis d’Amérique ou en Europe ? ») (INADES, RONGEAD, 2012)  
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« Beaucoup de stocks d’anacarde disponibles et moins d’acheteurs car peu de commandes 

d’amandes aux transformateurs. Gardez vos noix contre la pluie. Prix: 150 F/boîte » 

Figure 26 : SMS envoyé aux producteurs burkinabè le 4 juin 2013 par le service N’Kalô (www.anacarde.com) 

Avec le développement des plantations paysannes, des unités de transformation semi-industrielles puis 

industrielles voient le jour dans les années 2000. L‘association Wouol, installée à Bérégadougou est 

pionnière et se spécialise dans les productions labellisées commerce équitable et agriculture 

biologique. Elle s‘appuie sur quatre petites unités de statut associatif réparties dans les régions 

Cascades et Hauts-Bassins. Viennent ensuite les sociétés SOTREAB (unité industrielle), ANATRANS 

(unité industrielle) et GEBANA (unité semi-industrielle, labels en agriculture biologique et équitable). 

L‘interprofession ouest-africaine ACA (Alliance Cajou Afrique), dont le siège se situe à Accra, est 

créée en 2005 à l‘initiative des unités de transformation. Selon les personnes ressources enquêtées, les 

groupements de producteurs restent trop largement en retrait dans les décisions de l‘ACA pour assurer 

de réelles interconnexions entre les différents maillons de la filière. 

Récemment, en 2012, le Ministère de l‘agriculture burkinabè a pris la pleine mesure de l‘importance 

de l‘anacarde et la classe comme « filière d‘intérêt économique », au même titre que la mangue, 

l‘arachide ou le niebe. Ce renforcement du Ministère de l‘agriculture dans le système d‘acteurs 

implique une reconnaissance de la filière et des moyens humains et matériels susceptibles d‘être 

déployés (intégration de la culture dans les statistiques agricoles et probablement des techniciens 

spécialisés). Dans une dynamique récente, l‘INADES et l‘ICA accompagnés par la direction régionale 

de l‘agriculture ont guidé la structuration des producteurs en unions provinciales et régionales. 

L‘apogée a été atteinte à Bobo-Dioulasso en mai 2013 avec la création de l‘union nationale des 

producteurs d‘anacarde (UNPA/BF). L‘objectif est d‘avoir une représentation forte des producteurs 

menant à la construction d‘une interprofession permettant un échange plus direct entre les 

transformateurs et les producteurs. À terme, cette structure faîtière vise davantage de transformation de 

la noix au Burkina Faso, pour permettre la création d‘emplois et l‘augmentation de la valeur ajoutée du 

produit. Cependant, l‘UNPA/BF a été mise en place de façon hâtive : certaines unions provinciales, 

elles-mêmes basées sur des unions départementales nouvellement constituées et peu actives, ont été 

créées quelques mois auparavant dans cet objectif. Sa gestion a été fortement impulsée par les services 

de l‘agriculture et largement orchestrée par l‘ICA. Cette précipitation et ce processus dirigé par les 

services de l‘État et par un opérateur technique laissent douter de la maturité de l‘ensemble des 

producteurs à se lancer aussi rapidement dans une structure faîtière ; interrogations qui sont d‘ailleurs 

partagées par de nombreux enquêtés (représentants des producteurs et opérateurs techniques). 

L‘ANTA, l‘association Nationale de Transformateurs Burkinabè s‘est également constituée en 2012, 

sous l‘impulsion du principal transformateur du pays, dans l‘objectif d‘assurer son approvisionnement 
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à des prix garantis. La filière anacarde est donc actuellement en pleine dynamique de structuration 

dans un contexte de prix de la noix très favorable. 

La filière de l‘anacarde au Burkina a donc suivi différentes phases bien distinctes, dont le principal 

facteur discriminant est l‘engagement discontinu de l‘État (Tableau 11). Dans la première phase, son 

objectif initial est celui du reboisement. Son intérêt se porte ensuite sur la production fruitière avec le 

déploiement du projet « Anacarde » destiné à créer le marché (production de noix, puis transformation 

artisanale). Il se désengage à partir de 1990 alors que le développement massif de l‘anacarde s‘opère.  

À partir de 2006, différents opérateurs viennent structurer la filière en partant des producteurs. Des 

unités de transformation privées se créent et accompagnent cette dynamique, face à la concurrence des 

importateurs indiens. Au regard de l‘importance croissante de la production, l‘État revient alors dans 

le système d‘acteurs en 2012 et co-dirige sa structuration à l‘échelon national.  

Tableau 11 : Evolution du système d'acteurs de l'anacarde au Burkina Faso 

 
1970-1980 1980-1990 1990-2006 2006-2010 2010-2012 

Phase de 
développement 

de la filière 
Reboisement 

Production de 
la noix 

Commerce accru 
de la noix 

Renforcement de 
la filière locale 

Reconnaissance 
officielle de la 

filière 

Acteurs 
impliqués 

Services de 
l‘environnement 
(CTFT)  

Station de 
recherche de 
l‘IRFA à 
Banfora  

 

Projet 
« Anacarde »  

(financement 
CCCE), 
soutien à la 
transformatio
n artisanale  

Entrée des 
acheteurs indiens  

privatisation des 
plantations du 
projet (mais 
faillite quelques 
années après) 

Structuration des 
acteurs ; 
producteurs, 
groupements 
départementaux, 
régionaux 

GIZ 

ICA 

INADES-
Formation  

Ministère de 
l‘agriculture, 
ICA, INADES, 
union 
provinciales, 
régionales et 
nationale des 
producteurs, 
association des 
transformateurs  

  

3.3. Les différents types d’acteurs et la typologie des filières  

Du fait du retrait de l‘État de la filière pendant trois décennies, il existe une grande diversité d‘acteurs 

intervenant dans la filière de l‘anacarde, depuis la production jusqu‘à l‘exportation (hors des frontières 

du Burkina Faso). Selon une approche par les fonctions de la filière, il est possible de distinguer quatre 

niveaux : la production, la concentration, la transformation, l‘exportation (Tableau 12).  

Tableau 12 : Les différentes fonctions de la filière anacarde 

Fonction Production Concentration Transformation Exportation 

Types 
d‘acteurs Producteur 

Groupement de 
producteur 
Coopérative 

Pisteur 
Grossiste 

Association de 
transformation 
Coopérative  
Société de 

transformation 

Société 
d‘exportation 
Commerçant 
indépendant 
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La fonction de production revient logiquement aux producteurs, en absence d‘intégration de la 

production par de grandes sociétés de transformation ou d‘exportation. Leurs profils et motivations à 

débuter les plantations d‘anacardiers ont été détaillés dans le chapitre précédent. La concentration de la 

production de noix est assurée par de multiples acteurs : des groupements de producteurs, des 

coopératives, des pisteurs et des grossistes. La transformation peut être effectuée par des associations 

de transformateurs, des coopératives de producteurs ou des sociétés de transformation. L‘exportation 

est assurée par des sociétés d‘exportation ou des commerçants indépendants.   

Au-delà du statut juridique de ces acteurs au sein de chaque fonction, les volumes traités et les modes 

de coordination avec les acteurs en amont ou en aval diffèrent. Dans un premier temps, je détaillerai 

les acteurs de la filière la plus segmentée, pour aborder dans un second temps les acteurs ayant 

développé des formes d‘actions collectives.  

3.3.1. Un circuit de commercialisation très segmenté  

Les pisteurs sont des acheteurs localisés en zone rurale. Leur fonction est de concentrer des volumes 

de productions qui sont atomisés par une offre disséminée sur l‘ensemble du bassin de production. Ils 

sont en contact direct avec les producteurs avec qui ils négocient les prix. À ce niveau de transaction 

l‘unité de mesure est généralement la boîte, qui équivaut à 1,5 kg de noix brutes 39, ou la tine qui 

correspond à 6 boîtes. Le pisteur peut prospecter dans une vaste zone regroupant plusieurs communes 

(« pisteurs mobiles » selon Ricau 2010) ou se baser dans un ou plusieurs villages dont il est originaire 

(« pisteur-résident » ou « sous-pisteur » selon Ricau 2010). Dans ce cas, il peut être producteur 

d‘anacarde lui-même et acheter d‘autres noix auprès d‘autres producteurs du village. La confiance 

accordée au pisteur-résident est plus grande et les enquêtes montrent que les producteurs favorisent 

toujours un pisteur du village plutôt qu‘un « étranger », à prix d‘achat égal. Les pisteurs peuvent être 

autonomes ou préfinancés par des grossistes, car ils débutent généralement la saison sans avoir 

beaucoup de trésorerie. Les pisteurs autonomes peuvent revendre les noix à des grossistes ou même à 

d‘autres pisteurs lorsqu‘ils proviennent de zones isolées. Dans ces cas, ils sont parfois les seuls 

interlocuteurs de la filière pour certains producteurs isolés. Lorsqu‘un producteur juge qu‘il a bien 

négocié le prix avec un pisteur, il peut en faire profiter un autre producteur du village en le lui 

présentant et en s‘assurant que le pisteur annonce bien le même prix. Les pisteurs pré-financés 

effectuent des repérages afin de cibler des villages où plusieurs tonnes de noix peuvent être achetées et 

transportées rapidement. Lorsqu‘ils ont pré-négocié l‘achat des noix avec les producteurs, ils 

                                                      
39 Certains auteurs soulignent que dans les faits, la boîte pèse plus d‘1,5 kg (Ricau et Konan, 2010) 
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obtiennent le financement du grossiste et viennent avec de petits camions (3 à 5 tonnes) pour collecter 

rapidement la noix dans le village ciblé et avant que d‘autres pisteurs n‘interviennent40.  

Les grossistes sont localisés dans les centres urbains (Orodara, Bobo-Dioulasso, Banfora, Niangoloko, 

Gaoua, Léo). Ils ont une capacité de stockage et une facilité de transport pour les gros volumes de noix 

(capital matériel important ou sous-traitance du transport). En pleine saison, ils peuvent envoyer un 

camion de 40 tonnes par semaine vers leur exportateur (directement en Côte d‘Ivoire ou à Bobo-

Dioulasso). Ils fonctionnent sur un réseau large de pisteurs, répartis dans des zones bien précises. Ils 

peuvent être préfinancés par les exportateurs qui fixent le prix de la noix. Le grossiste contacte alors 

ses pisteurs et annonce son prix en tenant compte de sa marge.    

Deux circuits se différencient pour l‘exportation : la noix brute et la noix transformée. Pour la noix 

brute, il existe deux types d‘exportateurs :  

- des sociétés commerciales étrangères (indiennes pour la plupart) ou des filiales de sociétés 

étrangères qui se chargent du transport et de l‘exportation de la noix ;  

- de grands commerçants indépendants qui exportent les noix hors du Burkina vers les ports 

africains, de façon plus ou moins licite. Ils ne sont alors pas les derniers maillons de la filière 

avant l‘exportation finale. Ils revendent ensuite le stock à un exportateur au niveau du port 

d‘Abidjan 41.  

Dans les deux cas, ces exportateurs sont généralement basés à Bobo-Dioulasso, pour être au plus 

proche des grossistes et des départs de transporteurs routiers.   

Pour la noix transformée, ce sont directement les unités de transformation (société, coopérative, 

association) qui se chargent d‘exporter le produit transformé et conditionné. Pour ces unités de 

transformation, l‘approvisionnement en noix est très complexe et la concurrence est rude avec la filière 

de l‘exportation de la noix brute. Ce point sera détaillé ultérieurement (§3.3.4).  

Les grossistes et les exportateurs sont rarement spécialisés dans l‘anacarde, ils participent également à 

la commercialisation du karité et du sésame, voire du riz, du maïs et des mangues fraîches. Ils sont 

flexibles et s‘adaptent aux évolutions du marché des produits concernés. Certains pisteurs travaillent 

donc toute l‘année pour des grossistes et changent de produits selon les périodes de récolte (comm 

personnelle Rousseau 2013). Grossistes et exportateurs s‘informent ainsi en permanence des prix et 

des stocks existants, en amont et en aval de leur position dans la filière, au Burkina Faso, mais aussi au 

Mali et en Côte d‘Ivoire (voir encadré 1). 

 

 
                                                      
40 Pour une description très détaillée de ces relations en cascades entre producteurs, pisteurs, grossistes et 
exportateurs en Côte d‘Ivoire, voir le document de Ricau et Konan (2010)  
41 Nous les considérons ici comme des exportateurs du Burkina Faso, mais pour la filière ivoirienne ils sont 
considérés comme des grossistes.   



Chapitre 3 : Institutions et réseaux 

87 

 

Encadré 1 : La réactivité des grossistes   

Un grossiste rencontré à Bobo-Dioulasso en 2013 s‘informait du prix de la noix au sud du Mali, car 

son prix avait chuté après que les acheteurs ivoiriens eurent délaissé la zone, trop occupés par leur 

marché intérieur. Il a donc très rapidement affrété un camion pour s‘approvisionner auprès de 

différents grands pisteurs et importer les noix jusqu‘à Bobo-Dioulasso. La frontière étant très poreuse, 

il a demandé au chauffeur d‘emprunter des pistes lui évitant de passer par les douanes et réduisant ses 

coûts. D‘autres sources d‘enquêtes de terrain indiquent que l‘exportation vers le Ghana jusqu‘au port 

de Tema est facilitée lorsque les noix d‘anacarde sont conditionnées dans des sacs utilisés pour le 

cacao sur lesquels il est inscrit « Product of Ghana ». Il est donc relativement facile pour les grossistes 

de se fournir et de revendre dans la sous-région.      

 

Pour le transport des noix brutes, c‘est généralement la voie routière est qui privilégiée, avec des 

camions de 40 tonnes. Le transport est à la charge de l‘exportateur pour l‘aller. La cargaison est 

généralement déchargée au port d‘Abidjan directement chez le transitaire ou dans le magasin de 

l‘exportateur, où elle peut être stockée dans l‘attente que les prix montent. Le prix du transport varie 

selon la saison, avec un coût plus élevé en décembre et janvier au Burkina Faso (du fait de la 

concurrence avec la fin de la récolte du coton) et en janvier –février en Côte d‘Ivoire (pic de récolte du 

cacao). Ricau (2010) a calculé que le coût de transport (prestation de service, frais de retour et 

barrages) sur le trajet Bouaké-Abidjan varie entre 15 et 30 FCFA/kg de noix brutes, ce qui est 

considérable. Pour les noix burkinabè transportées depuis Bobo-Dioulasso ou depuis un autre pôle 

urbain, il faut ajouter les coûts de transport jusqu‘à la frontière ainsi que le passage des douanes. 

Pour le marché des noix transformées, certains exportateurs traitent directement avec les groupements 

de producteurs et avec les unités de transformation, c‘est le cas de Burkinature SARL et de GEBANA 

qui exportent des amandes biologiques et équitables. Cette forte proximité est rendue possible par les 

faibles volumes engagés (transport par fret aérien, plutôt que par containers maritimes) et le marché de 

niche sur lequel ces exportateurs se positionnent.  

Pour synthétiser, dans le mode de commercialisation le plus segmenté, les relations de fidélisation sont 

dominantes. Les exportateurs, qui sont les piliers de ces réseaux commerciaux, contractent en priorité 

avec les grossistes de confiance et respectueux de leurs engagements (volume, qualité, prix, délais). À 

leur tour, les grossistes feront travailler les pisteurs en qui ils ont confiance. Ces derniers achèteront les 

noix dans des villages où ils connaissent déjà quelques producteurs pour réunir rapidement de grands 

volumes. Dans leur étude, Ricau et al (2010) expliquent que certains grossistes ivoiriens souhaiteraient 

s‘émanciper des exportateurs et commercialiser directement à l‘international. Ils avancent que des 

sociétés nationales seraient viables mais ils ne bénéficient pas de la crédibilité nécessaire (faibles 

connaissances en commerce international et non-maîtrise de l‘anglais), ni des agréments, ou de l‘accès 
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aux financements bancaires. Ces contraintes les poussent finalement à se maintenir dans les réseaux 

des exportateurs, quitte à réduire leurs marges, pour obtenir des préfinancements.     

3.3.2. Les actions collectives du SI de l’anacarde   

Les groupements de producteurs ont été soutenus dans leur structuration par des opérateurs techniques 

(INADES-Formation et ICA, voir § 3.2.2). Pour être officiellement reconnus, ils doivent avoir déposé 

une demande d‘agrément en Préfecture avec la liste de leurs membres et les représentants du bureau 

(président, secrétaire, trésorier, etc.). L‘intérêt pour ces structures est de pouvoir négocier plus 

facilement avec les grossistes ou les sociétés d‘achat et de transformation. Comme c‘est souvent le cas 

dans d‘autres filières de produits agricoles en Afrique sub-saharienne, certains groupements n‘existent 

que dans l‘objectif d‘obtenir une meilleure rémunération de leurs produits. Certains d‘entre eux ne se 

réunissent jamais et ne respectent pas les conditions réglementaires comme le renouvellement des 

membres de leurs bureaux ou la tenue annuelle d‘une assemblée générale. Ces groupements ne 

constituent donc pas toujours des arènes de discussion entre producteurs. Les services qu‘ils offrent 

aux producteurs sont parfois très limités. Dans le cas de l‘anacarde, les modes de coordination au sein 

des groupements varient de :  

- « la coquille vide » : aucune action collective entreprise, pas même de vente groupée. Ce type 

de groupement n‘existe donc que par l‘existence d‘un agrément. Il peut cependant être activé 

si une société d‘achat de noix ou un autre partenaire financier souhaite travailler avec ces 

producteurs ;      

- « l‘intermédiaire » : le groupement joue le rôle d‘intermédiaire entre producteurs et grossistes 

ou sociétés d‘achat. La seule activité est donc la vente groupée, avec ou sans préfinancement. 

Quelques réunions des membres (du bureau uniquement ou de l‘ensemble des producteurs) 

sont organisées pour accepter ou non une proposition d‘achat de noix d‘un grossiste ou d‘une 

société d‘achat ;   

- « le partenaire » : une structure de référence pour les sociétés d‘achat et les opérateurs 

techniques qui entreprennent diverses activités auprès du groupement (formations, 

renforcement des capacités, etc.) ; 

- « l‘activiste » : une structure de base pour un lobbying commercial et politique en faveur des 

producteurs d‘anacarde. Ce sont les groupements les plus actifs. Leurs actions débordent sur le 

champ politique, grâce à leurs représentants, membres de la chambre régionale d‘agriculture 

par exemple.  

La dynamique récente de ce secteur vient renforcer l‘intérêt des producteurs qui souhaitent tirer le 

maximum d‘avantages du groupement : formations, demande de crédit, avance sur la campagne, etc. 

Les groupements de type « coquille vide » deviennent rares. Pour les sociétés d‘achat, les groupements 

de producteurs présentent l‘avantage d‘être un interlocuteur bien identifié pour des volumes de noix 



Chapitre 3 : Institutions et réseaux 

89 

 

importants à des prix plus avantageux que ceux des grossistes. Certaines sociétés d‘achat mettent en 

place un appui technique afin d‘améliorer la qualité et les rendements (technique de taille des arbres, 

technique de récolte et de stockage, compostage des pommes, etc.). Elles espèrent surtout établir un 

lien de confiance avec les producteurs pour se garantir l‘achat des noix une fois récoltées. Certaines 

sociétés proposent également des avances de trésorerie sur la campagne de récolte ou de sarclage des 

vergers, voire la vente d‘engrais à crédit pour les productions vivrières. Malgré tous ces efforts, les 

sociétés n‘arrivent pas à se garantir l‘exclusivité des ventes des noix, pour des raisons qui seront 

expliquées dans la sous partie suivante (§ 3.4.2.).    

Au niveau des dynamiques collectives pour la transformation des noix, les principales 

initiatives proviennent des associations (Figure 27). Il existe une grande association de production et 

de transformation artisanale, composée de quatre petites unités de transformation artisanale : le réseau 

Wouol. Chaque unité de transformation (UTASO, UTAK, UTAB, ainsi que le CTA et l‘UTAW qui ne 

sont pas mentionnés dans la figure 42) fait ensuite transiter les produits transformés au siège à l‘UTAB 

à Bérégadougou (à proximité de Banfora), qui se charge de la commercialisation. L‘association 

compte 2 200 membres répartis dans 56 groupements de producteurs (pour l‘ensemble de ses 

productions d‘anacarde, de mangue, d‘ananas et de bissap). Dans le réseau Wouol, l‘ensemble des 

coûts de production et de fonctionnement sont annoncés aux membres lors de l‘assemblée générale et 

le prix d‘achat des noix y est voté. On peut donc considérer qu‘il y a une plus grande coordination 

horizontale des producteurs et une intégration verticale des acteurs depuis la production jusqu‘à la 

commercialisation.  

Les coopératives de producteurs sont rares, puisqu‘elles nécessitent, de façon réglementaire, la 

participation des membres au capital. Il existe cependant la COOPAKE (Coopérative agricole du 

Kénédougou) qui regroupe 160 producteurs de mangue et d‘anacarde avec une petite unité de 

transformation, labélisée production biologique (depuis 2000) et commerce équitable (2006). 

Cependant, comme pour les relations entre groupement de producteurs et société d‘achat, l‘ensemble 

des producteurs de cette coopérative ne livrent pas la totalité de leur production à la coopérative.   

                                                      
42 Toutes sont des groupements d‘intérêt économique (GEI), forme juridique adaptée aux associations, leur 
permettant de générer des bénéficies tout en maintenant un fonctionnement associatif (assemblée générale, 
élection des membres du bureau).   
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Figure 27 : Description des unités de transformation au Burkina Faso, seules SOTRIAB et ANATRANS sont des 

sociétés (source : (ICA, 2010)) 

3.3.3. Des filières structurées par le marché avec très peu d’intégration 
verticale 

Cet ensemble d‘acteurs n‘interagissent pas tous entre eux, différents types de filière de l‘anacarde se 

distinguent.   

Selon la définition donnée par Duruflé et al. (1988), la filière de production est « l’ensemble des 

agents (ou fraction d’agents) économiques qui concourent directement à l’élaboration d’un produit 

final, c’est à dire à la production, puis à la transformation et à l’acheminement, jusqu’au marché, 

d’un même produit agricole (ou d’élevage). La filière retrace donc la succession des opérations qui, 

partant, en amont, d’une matière première – ou d’un produit intermédiaire – aboutit en aval, après 

plusieurs stades de transformation/valorisation à un ou plusieurs produits finis au niveau du 

consommateur ».  

La filière permet donc de définir des méso-systèmes autour des circuits de commercialisation. Selon 

l‘ouvrage collectif dirigé par Griffon, la filière se réfère à :    

- « un sous-ensemble d’agents d’une économie liés par le circuit d’un produit à travers ses 

transformations, et qui échangent entre eux : la mercatecture ; 

- l’enchaînement des techniques qui sont utilisées dans ce circuit : la technotecture » (Morvan 

1985, in Griffon et al., 2001 ; 48)  

La filière est donc un mode de découpage des activités de production qui sont généralement 

complexes. Distinguer différents types de filière permet de révéler des traits discriminants dans les 

modalités de coordination ou de régulation entre agents de la filière. « Ce découpage de l’économie 
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permet de focaliser les analyses sur l’identification des modes de coordination des échanges, sur 

l’efficacité et la durabilité des formes d’organisation des marchés » (Griffon et al., 2001 ; 48). Les 

critères discriminants utilisés pour construire une typologie de filière font débat : certains préconisent 

de se focaliser sur le mode de régulation dominant de la filière (Hugson, 1994)43, d‘autres proposent de 

se recentrer sur des critères jugés plus « standards » (comme la structure des échanges, l‘échelle 

géographique, le degré de périssabilité des produits) ou sur les types de difficultés rencontrées dans les 

filières44 (Griffon et al., 2001). Quels que soient les critères choisis, l‘exercice de typologie consiste à 

tracer des limites et à compartimenter une réalité extrêmement complexe qui se traduit par des formes 

et des situations singulières. Etant donné que cette typologie se base sur un même produit (l‘anacarde), 

provenant d‘un même bassin de production, mais alliant des agents différents, j‘ai choisi de prendre en 

compte la succession des fonctions remplies par les différents agents de la filière, ainsi que la structure 

des échanges entre ces agents.    

Les limites des filières sont également à définir, puisque selon les approches et les secteurs concernés, 

l‘approvisionnement en intrants est parfois considéré comme l‘amont de la filière, et la fonction de 

consommation comme l‘aval. Dans le cas de ces travaux de recherche, la filière anacarde est décrite 

pour questionner ultérieurement les enjeux spatiaux et socio-économiques qu‘elle comporte à l‘échelle 

du bassin de production burkinabè. De plus, la fourniture d‘intrants (plants de pépinière, engrais) n‘est 

pas fréquente chez les producteurs d‘anacarde et ne permet pas de discriminer des types de filières. 

Exception faite pour la fourniture de crédit, mais cet accès différencié est toujours lié à la présence 

d‘un agent spécifique dans la concentration du produit (société de transformation ou association). 

Nous considérerons donc la fonction de production comme l‘amont de la filière. L‘anacarde au 

Burkina Faso est exportée brute ou transformée localement, ce qui représente déjà en soi une très 

grande différence dans la filière. L‘anacarde exportée brute est ensuite regroupée, échangée, stockée et 

vendue par différents exportateurs, pour être transformée en Inde ou au Vietnam. Les noix brutes 

provenant de différents circuits de commercialisation conduits avant l‘exportation peuvent donc être 

regroupées par la suite. Nous nous limiterons en aval de la filière à l‘exportation hors du Burkina Faso, 

car cela représente déjà des enjeux distincts à l‘échelle du Burkina Faso. De plus, nous n‘avons pas de 

connaissance précise des acteurs, flux et modes de coordination après cette étape et jusqu‘aux 

consommateurs finaux45.  

                                                      
43 Comme le système de production, le mode de circulation du produit, le mode d‘utilisation, l‘espace, le temps, 
les acteurs dominants, les modes de coordination et enfin les fonctions globales et objectifs de la filière. En 
combinant ces variables, quatre grands mode de régulation se distinguent : le mode domestique, marchand, 
étatique, et capitaliste transnational (agro-business) (Hugson 1994, in Griffon et al., 2001 ; 50). 
44 comme l‘accès au marché, une offre rigide, l‘équité dans la fixation des prix, les comportements opportunistes, 
l‘instabilité des prix, la difficulté d‘accroître la productivité ou la qualité (Griffon et al., 2001 ; 58). 
45 Dans une analyse économique fine de la filière anacarde, cette étape serait très importante à prendre à compte, 
notamment par une analyse de la répartition de la valeur ajoutée selon les types de filières.    
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En reprenant les différents types d‘acteurs énoncés précédemment, que ce soit pour les modes 

de commercialisation segmentés ou issus d‘actions collectives, il est possible de distinguer leurs 

modes de coordination (Tableau 13). Ils se basent sur des relations contractualisées ou seulement sur 

des engagements moraux. Le préfinancement est une façon de s‘assurer l‘obtention de stocks et 

s‘établit à partir d‘une relation de confiance entre les deux parties. Il en résulte une intégration plus ou 

moins forte entre les acteurs de la filière. Cependant, la filière est dirigée par le marché, tenu par les 

importateurs indiens, hormis pour les productions labellisées commerce équitable et agriculture 

biologique qui comptent peu d‘intermédiaires avant l‘exportation. Les coordinations sont donc 

essentiellement guidées par la concurrence entre les acteurs avec une asymétrie forte de pouvoir de 

négociation entre l‘amont et l‘aval de la filière.    
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Tableau 13 : Les modes de coordination et de régulation entre acteurs dans la filière anacarde 
 Producteur Groupement de producteurs Pisteur Grossiste Société de transformation et/ou d‘exportation Exportateur 

P
ro

d
u

ct
eu

r 

 

Engagement verbal ou écrit des membres à 
fournir une certaine quantité de noix au 
groupement, paiement généralement différé, 
conditions et stratégie de vente du 
groupement généralement discutées en 
assemblée générale du groupement  

Achat immédiat, 
paiement direct 
(généralement), 
qualité des noix 
généralement non 
prise en compte    

Rares transactions Rares transactions Pas de transaction 

G
ro

u
p

em
en

t d
e 

p
ro

du
ct

eu
rs

 

 
 
  

Rares transactions  

Transactions 
contractualisées ou 
informelles, paiement 
généralement comptant  
Faible marge de 
négociation pour les 
groupements  

Transactions souvent contractualisées avec 
engagement formel en début de campagne, 
parfois clause d‘exclusivité des ventes, parfois 
engagement sur un prix plancher ou sur le prix 
d‘achat, paiement généralement différé avec 
parfois un bonus selon la qualité livrée ou selon le 
supplément octroyé par la certification en 
commerce équitable. 
Possibilité de négociation de ces conditions avec 
le groupement  

Pas de transaction  

P
is

te
u

r 

   
Transaction informelle, 
avec ou sans 
préfinancement du pisteur   

Pas de transaction  

G
ro

ss
is

te
 

    Transaction contractualisée avec la société  

Transaction contractualisée 
avec l‘exportateur. Le 
préfinancement implique la 
fixation du prix par 
l‘exportateur   

S
o

ci
ét

é 
d

e 
tr

an
sf

o
rm

at
io

n 
et

/o
u

 
d‘
ex
po
rta
tio
n 

     
Transaction contractualisée 
avec l‘exportateur 

E
xp

o
rt

at
eu

r 
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Sept types de filières ont été distingués et sont classés selon le degré d‘intégration verticale des acteurs 

(Figure 28). 

 

Figure 28 : Typologie des filières anacarde au Burkina Faso ; par soucis de simplification les sociétés d’exportation et 

les commerçants indépendants en charge de l’exportation ont été regroupés sous l’entité « exportateur » 

Il est à noter que les types 1 à 3 représentent environ 80 à 90 % des volumes commercialisés 

(25 000 tonnes de noix brutes en 2012). Les types 1 et 2 représentent les filières les plus segmentées et 

les plus couramment rencontrées. L‘existence de deux pisteurs successifs dans la filière est souvent un 

indicateur d‘isolement de la zone de production (Ricau 2010). Le type 3 montre l‘existence de 

groupements de producteurs qui revendent à des grossistes puis à des exportateurs. Le type 4 se 

différencie par la présence d‘une société d‘exportation des noix, transformées ou non (comme les 

sociétés GENESE, SOTRIAB, GEBANA, et OLAM pour l‘exportation sans transformation), en 

relation directe avec les groupements de producteurs. Elle complète son approvisionnement en traitant 

avec des grossistes. Le type 5 met en interaction une association de transformation des noix dont les 

producteurs ne sont pas membres. Il s‘agit par exemple des associations de femmes transformatrices 

de Diéri. Enfin, le type 6 intègre l‘ensemble des acteurs, depuis les producteurs, jusqu‘à l‘unité de 

transformation et d‘exportation au sein d‘une association (association Wouol par exemple).  

La figure montre également les ventes de noix non anticipées ou non-autorisées  par les autres acteurs 

de la filière : il s‘agit de « trahisons » de confiance. Lorsque les producteurs font partie d‘un 
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groupement, certains vendent une partie de leurs noix (ou la totalité) à des pisteurs, alors qu‘ils se sont 

engagés à fournir une certaine part de leur production au groupement. Les raisons peuvent être de deux 

ordres :  

- un besoin immédiat de trésorerie qui ne permet pas au producteur d‘attendre l‘achat de ses 

noix par le groupement ; 

- une opportunité de vendre ses noix à meilleur prix si le pisteur propose mieux que le contrat 

ou que la proposition de vente obtenue par le groupement.  

Face à ses défections et malgré les services proposés aux groupements (voir section précédente), les 

sociétés d‘achat et de transformation tentent différentes stratégies : 

- l‘anticipation : par une obligation contractuelle de livraison d‘un certain volume à un prix 

fixé ; 

- la sanction : par une demande de remboursement des volumes non livrés si le producteur a 

reçu une avance de trésorerie en début de campagne.  

Dans la pratique, ces deux stratégies sont rarement mises en œuvre, car elles sont sources de fortes 

tensions, et les sociétés risquent de perdre la confiance des groupements alors que la concurrence entre 

sociétés d‘achat de noix est très forte.  

3.3.4. Des flux de noix brutes soumis à une forte concurrence     

De façon générale, il existe une concurrence spatiale très forte entre les circuits d‘exportation directe 

et ceux de la transformation locale.   

Tout d‘abord les filières d‘exportation les moins intégrées se basent sur un maillage dense de l‘espace 

qui leur permet d‘obtenir des volumes importants en peu de temps dans tout le bassin de production 

(Carte 11). Les exportateurs localisés à Bobo-Dioulasso se basent sur des grossistes dans les villes 

secondaires qui comptent sur un réseau important de pisteurs qui prospectent en brousse. Ce système 

en cascade est très efficace et permet une couverture spatiale importante.  
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Carte 11 : Les flux de noix brutes des filières les moins intégrées (de type 1,2 et 3) 

On comprend aisément que les filières de type 1, 2 et 3, fortes de ce système de collecte réticulaire, 

soient les principales détractrices des actions collectives engagées pour la transformation locale des 

noix des filières 4, 5 et 6 qui sont les plus intégrées. La concurrence est très forte entre pisteurs et 

agents des sociétés de transformation locales et cela se traduit également au niveau de l‘emprise 

spatiale de ces différentes filières (Carte 12).  

Les unités de transformation industrielles et semi-industrielles principales (Génèse Anatrans, réseau 

Wouol et SOTRIAB), qui représentent les filières de type 4 et 6, se répartissent les zones de collecte 

dans l‘ensemble du bassin de production. Cependant, la partie sud-ouest de ce bassin de production, 

qui comprend les provinces du Kénédougou, du Léraba, ainsi que les environs de Banfora, indiquent 

des zones de recouvrement. C‘est l‘une des zones les plus productives du bassin de production et les 

producteurs sont très sollicités par ces unités de transformation dont les animateurs doivent être très 

présents pour s‘assurer la confiance et la fidélité des producteurs. Le type 5 est représenté au Burkina 

Faso par quelques unités de transformation artisanales, dont le volume de noix traité est bien plus 

faible et dont la collecte de noix est généralement réalisée à proximité de l‘unité de transformation. 
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C‘est par exemple le cas des groupements de femmes transformatrices d‘Orodara, ce qui vient 

renforcer la concurrence locale pour l‘achat des noix.  

Les pisteurs sont présents sur l‘ensemble du bassin de production pour s‘assurer de la collecte de la 

totalité des noix produites. Certaines zones sont très fortement prospectées, du fait des volumes très 

importants produits dans la zone (zone d‘Orodara et du Léraba), ou de la présence relativement faible 

de sociétés de transformation locale ou de groupements de producteurs (sud de la province de la 

Comoé).   

Aux côtés des grossistes et exportateurs basés au Burkina Faso et qui exportent la noix brute 

principalement depuis Bobo-Dioulasso (voir § 3.3.1), se trouvent également des pisteurs directement 

embauchés par des grossistes ghanéens, ivoiriens ou maliens. Ils franchissent les frontières et 

parcourent les villages à la recherche de volumes à moindre coût. Ce circuit d‘exportation illégal (car 

il n‘est pratiquement jamais déclaré) est caractérisé par de très petits volumes et un grand nombre de 

pisteurs concernés. Il vient concurrencer l‘approvisionnement des unités de transformation locales, 

ainsi que la collecte de noix des grossistes burkinabés.  

Il en résulte des flux de noix complexes, à deux polarités distinctes :  

- une polarité interne : vers les unités de transformation, ou vers les pôles urbains pour la 

concentration des grossistes (non représentée sur la figure ci-dessous par souci de clarté) ; 

- une polarité externe : vers l‘exportation directe dans les pays voisins.  

La combinaison de ces différents circuits de commercialisation produit un maillage dense de l‘espace 

pour la collecte des noix, que ce soit pour la transformation locale, l‘exportation de noix brutes depuis 

les pôles urbains ou encore l‘exportation directe de petits volumes.    
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Carte 12: L ’approvisionnement des unités locales de transformation de l’anacarde au Burkina Faso : une concurrence 

interne et externe 

3.3.5. Des flux de noix brutes très réactifs aux évolutions de prix   

Les circuits de commercialisation évoluent très rapidement selon les prix des marchés et donc en 

fonction du comportement des importateurs indiens. Depuis deux années, les conditions d‘exportation 

depuis le port d‘Abidjan sont devenues tellement difficiles que les exportateurs se tournent vers ceux 

du Ghana (voir §3.3.1 ci-dessus). Cela se traduit sur le sens des flux de noix. Les grossistes dirigent 
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alors les noix vers le Ghana plutôt que vers la Côte d‘Ivoire. Pour la saison 2012, les grossistes 

localisés en Côte d‘Ivoire à Korghogo ont même préféré envoyer les noix à Bobo-Dioulasso plutôt 

qu‘au port d‘Abidjan. Les noix ont ensuite été envoyées au Ghana ou transformées localement par 

l‘unité principale de transformation. Les communications entre grossistes sont fréquentes et il suffit 

que le prix soit à peine supérieur dans l‘une ou d‘autre des villes pour que le circuit de 

commercialisation change, pour des coûts de transport équivalents. Ricau estime ainsi qu‘en 2013, 

15 000 tonnes seraient ainsi passées de la Côte d‘Ivoire vers Bobo-Dioulasso (comm. personnelle 

2013). Les flux de noix dirigés vers Abidjan diminuent ces dernières années au profit de ceux orientés 

vers le Ghana.  

3.4. Les réseaux et l’accès { l’information en situation d’incertitude   

Quel que soit le type de filière rencontré, la particularité de l‘anacarde est de présenter une offre 

atomisée face à des maillons de transformation ou d‘exportation en situation d‘oligopole. Les 

différents acteurs en amont de la filière subissent l‘ajustement des prix en fonction des fluctuations 

annuelles mais aussi interannuelles. Dans un premier temps, j‘aborderai les facteurs d‘évolution des 

prix à l‘échelle locale au cours de la saison de récolte, puis je présenterai les réactions des producteurs 

face à ces incertitudes.   

3.4.1.  Facteurs d’évolution des prix { l’échelle locale  

À l‘échelle des bassins de production burkinabè et ivoirien, c‘est au niveau des exportateurs que les 

prix sont fixés. Un stockage important et une baisse des achats des exportateurs à Bobo-Dioulasso ou 

ensuite à Abidjan peuvent provoquer une chute des prix bord-champs46. De même, le blocage du port 

d‘Abidjan peut avoir les mêmes effets, comme expliqué précédemment. À l‘inverse, le besoin 

d‘assurer un minimum de stock quelle que soit la qualité des noix peut faire monter les prix, ce qui est 

parfois le cas en début de campagne au mois de janvier. La concurrence entre les pisteurs et entre les 

grossistes maintient généralement le niveau des prix assez haut en pleine période de récolte, pour 

redescendre en fin de récolte à partir du mois de mai. De plus, la fin de la récolte correspond à des 

qualités de noix inférieures du fait de l‘arrivée des pluies. À partir du mois de juin, certains grossistes 

descendent automatiquement leurs prix de vente aux exportateurs, de peur de perdre la confiance de 

ces derniers, qui contrôlent automatiquement la qualité reçue, contrairement aux grossistes. Les 

grossistes répercutent alors cette baisse des prix sur leurs pisteurs et c‘est de cette façon que le prix 

chute en fin de saison.     

 

 
                                                      
46 Prix payés au producteur.   
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Encadré 2 : Extrait du bulletin N’Kalô sur le marché de l’anacarde en fin de saison 2011 

 « Autant le dire ! C’est sans grande surprise que l’on assiste à une belle fin de campagne dans la 

région des Hauts Bassins. Les derniers stocks ont été convoyés vers les ports cette semaine à des prix 

intéressants car restés stables par rapport à la semaine écoulée, malgré une qualité qui laissait à 

désirer.  

Ainsi à Orodara, les livraisons de gros se sont faites à 600 FCFA la boite de 1,5 Kg, (400 FCFA/Kg). 

Dans la ville de Bobo Dioulasso, les grossistes ont pu négocier jusqu’à 625 FCFA la boite soit 410 

FCFA/Kg de noix brute, avec les acheteurs ghanéens, qui ont finalement quitté le marché cette 

semaine. 

Les magasins y sont vides et les grossistes nous affirment avoir clôturé leurs activités concernant les 

noix de cajou pour cette année. 

[…] Cette année, les spéculateurs les plus aventureux n’ont pas eu de mauvaises surprises, cependant 

l’expérience de cette campagne, ne saurait être dupliquée aux prochaines, car le marché de 

l’anacarde est expliqué par de très nombreux paramètres qui ne sont pas maîtrisables à l’échelle 

nationale et qui ne se répètent pas d’une année sur l’autre ». (Manéré Ouedraogo et Pierre Ricau, 

2011)   

Comme le soulignent les analystes de l‘encadré n°2, l‘évolution des prix locaux pendant la saison ne 

suit pas toujours ces cycles « classiques », comme ce fut le cas pour l‘année 2012. Parfois les 

grossistes anticipent le début de la saison et spéculent en achetant des noix pendant le mois de janvier 

avant même que les exportateurs ne se manifestent. Ils constituent alors des stocks, achetés à faible 

prix, mais de qualité très variable selon qu‘il s‘agit des premières récoltes ou des récoltes stockées 

depuis la saison précédente. En 2012, les grossistes ont beaucoup spéculé en début de saison, incités 

par des prix de fin de saison 2011 très élevés. Les comportements spéculatifs des grossistes ont 

conduit à une augmentation prématurée des prix. Le service N‘Kalô rapporte qu‘au cours des mois de 

février et mars 2012, les prix du marché local de tous les pays africains étaient alors devenus plus 

élevés que ceux du marché international (Figure 29). Dans une deuxième phase les importateurs de 

noix brutes ont anticipé les récoltes annoncées comme faibles du fait d‘évènements pluvieux 

désastreux en Côte d‘Ivoire. Les prix internationaux ont donc augmenté, se rapprochant des prix bord-

champs qui n‘avaient cessé d‘augmenter. Les importateurs se sont rués vers la Côte d‘Ivoire pour 

tenter de constituer des stocks au plus vite, ce qui a contribué à augmenter les prix bord-champs. Dans 

une troisième phase, les prix internationaux ont chuté car les commandes des importateurs de noix 

transformées ont été plus faibles que prévues. En parallèle, les grossistes voyant un début de baisse des 

prix ont immédiatement relâché les stocks qu‘ils avaient accumulés, entraînant une chute des prix 

bord-champs alors que les producteurs s‘attendaient à ce que les prix restent élevés. Les prix bord-

champs ont donc été déconnectés des prix internationaux dans la première période de la saison, ils se 
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sont rapprochés à mi-saison pour chuter brutalement ensuite. Les producteurs qui ont trop attendu 

n‘ont donc pas bénéficié des prix hauts.    

 

 

Figure 29 : Evolution hebdomadaire du prix de l’amande de cajou entre janvier et août 2012, capture d'écran du 

service Nkalô (2013) 

 

La forte variabilité interannuelle et saisonnière de la noix brute au Burkina Faso et en Côte d‘Ivoire est 

indiquée dans la Figure 30 ci-dessous. Les prix moyens des années 2011, 2012 et 2013 sont différents 

et leurs évolutions ne forment pas toujours de courbe « en cloche ». Enfin, les formes des courbes et 

les valeurs obtenues entre les deux pays ne sont pas toujours semblables.  

L‘année 2011 montre une forme classique en Côte d‘Ivoire, alors qu‘elle présente une chute passagère 

des prix au Burkina Faso (les valeurs des premières semaines de cette année-là ne sont pas 

disponibles). L‘année 2012 montre une forme atypique en Côte d‘Ivoire puisque les ventes se 

prolongent jusqu‘en 2013, ce qui n‘est pas le cas au Burkina Faso. Comme expliqué précédemment, 

les prix ont débuté assez haut au Burkina Faso en 2012, comparé à ceux pratiqués en Côte d‘Ivoire à la 

même période. Cette année-là, les noix ont continué à se vendre à faible prix en Côte d‘Ivoire après la 

fin de saison car les producteurs avaient beaucoup stocké.  

Sur l‘ensemble des trois saisons, les prix sont en moyenne plus élevés au Burkina Faso qu‘en Côte 

d‘Ivoire. Cette tendance serait nouvelle selon les analystes de la filière ouest-africaine. En effet, 

malgré la distance plus importante entre le Burkina Faso et les ports d‘exportation, ce dernier bénéficie 

de prix bord-champs plus élevés (310 FCFA/kg en moyenne en 2011 contre 288 FCFA/kg en Côte 

d‘Ivoire, 251 FCFA/kg en 2012 contre 181 FCFA/kg en Côte d‘Ivoire et 168 FCFA/kg en 2013 contre 



Chapitre 3 : Institutions et réseaux 

102 

 

136 FCFA/kg en Côte d‘Ivoire). La cause pourrait être liée au taux de transformation des noix, 

puisque les sociétés viennent concurrencer l‘achat des noix brutes et contribuent à augmenter les prix. 

En effet, le Burkina présente un taux plus élevé de transformation qu‘en Côte d‘Ivoire (5 % en Côte 

d‘Ivoire contre 15 % au Burkina en 2013). La structuration des producteurs pourrait également être un 

élément d‘explication puisqu‘elle permet de mieux négocier les prix mais elle est difficile à évaluer 

entre les deux pays qui ont tous deux des unions nationales de producteurs. 

La raison prépondérante avancée par les analystes est encore une fois guidée par les maillons en aval 

de la filière : les exportateurs. Comme expliqué précédemment, les exportateurs privilégient 

actuellement l‘exportation depuis le Ghana pour réduire leurs coûts et les risques au niveau du port. 

Mais cela ne suffit pas à expliquer l‘augmentation des prix bord-champ jusqu‘au Burkina Faso. Les 

exportateurs indiens se basent de plus en plus au Ghana, pays plus stable et anglophone, alors que la 

faible production de ce pays augmente la concurrence entre les acheteurs. Les coûts de transports 

diminuent par rapport à l‘exportation depuis le port d‘Abidjan car les prix des transports par camion au 

Ghana sont moins élevés qu‘en Côte d‘Ivoire, où l‘essence est plus chère et où le marché du transport 

souffre à cette période d‘une saturation avec le transport du cacao, du coton et de l‘anacarde 

ivoirienne. Enfin, la qualité des noix au Ghana et au Burkina est plus appréciée, alors que les vergers 

ivoiriens commencent à vieillir et que les producteurs et les grossistes sont sensibilisés aux pratiques 

de stockage de qualité. L‘importation de noix depuis le Ghana bénéficie donc d‘une légère prime sur le 

marché international par rapport à la Côte d‘Ivoire (50 à 100 USD supplémentaires par tonne). Les 

commerçants ghanéens ont donc un pouvoir d‘achat supplémentaire par rapport aux commerçants 

ivoiriens. À Bobo-Dioulasso les grossistes ont de meilleures offres pour l‘exportation ghanéenne 

qu‘ivoirienne et les prix se répercutent alors jusqu‘aux prix bord-champs ce qui explique cette 

différence de prix depuis 2011 entre la Côte d‘Ivoire et le Burkina Faso (comm. personnelle Ricau, 

2013).    
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Figure 30 : Evolution des prix bord-champs au Burkina Faso et en Côte d’Ivoire pour les années 2011, 2012 et 2013 

relevés par le service N'Kalô (N'Kalô, 2013), l‘absence de prix bords-champs au Burkina Faso en début de campagne 2011 

s‘explique par la mise en place plus tardive du relevés de prix dans le pays par N‘Kalô.   

 

Aux côtés des variabilités inter-annuelles, saisonnières et sous-régionales des prix, il peut y avoir des 

hausses très localisées et ponctuelles, du fait de la présence d‘acteurs particuliers. À Orodara, chaque 

année en début de saison, les prix sont globalement plus élevés (200 à 266 FCFA/kg contre 

133 FCFA/kg dans les autres régions début février 2013) puisque les nombreuses transformatrices 

souhaitent assurer leurs stocks avant que les prix ne montent trop. Elles s‘approvisionnent donc à 

proximité.   

Ces différents éléments s‘expliquent assez facilement a posteriori, mais ils conduisent à des 

campagnes difficiles à prévoir pour les producteurs. De nombreux facteurs entrent en jeu à des 

échelles internationale, sous-régionale, nationale et locale. Cette incertitude est au cœur des 

préoccupations des producteurs d‘anacarde qui entendent vendre au mieux leur production.   
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3.4.2. Les réactions des producteurs en situation d’incertitude    

Face à ces fluctuations annuelles et inter-annuelles des prix, les producteurs se forgent une expérience 

et des croyances pragmatiques sur le marché de l‘anacarde. D‘après les enquêtes menées, il apparaît 

que les producteurs estiment généralement que les prix fluctuent de façon cyclique, commençant bas 

en début de saison pour monter progressivement avant de chuter en fin de saison, ce qui correspond 

assez bien à la réalité des années dites « classiques ». Excepté pour les besoins immédiats de trésorerie 

ou pour une impossibilité de stockage, les producteurs préféreront attendre la montée des prix. 

Généralement, ils se fixent un prix plancher en dessous duquel ils ne voudront pas vendre 

(400 FCFA/boîte en 2012 par exemple, ce qui équivaut à 285 FCFA/kg). Mais leurs perceptions des 

prix du marché sont parfois marquées par celles des saisons précédentes, qui peuvent être 

« atypiques ». Par exemple, en 2011, les prix ont atteint 500 FCFA la boîte jusqu‘à la fin de la saison. 

En 2012, beaucoup de producteurs ont refusé de vendre aux sociétés de transformation en dessous de 

450 FCFA/boîte (soit 300 FCFA/kg). Les négociations ont été difficiles et certains producteurs ont 

préféré stocker en attendant cette montée des prix. Certains ont trop attendu et n‘ont jamais atteint le 

prix plancher espéré. La conséquence se traduit parfois par un stockage abusif qui a conduit certains 

producteurs à vendre en décembre 2012 ou en janvier 2013 les noix de la saison précédente et à des 

prix très faibles. Les noix d‘anacarde ne sont pas des produits hautement périssables mais le stockage 

de longue durée (plus de 9 mois) peut nuire à leur qualité, elles deviennent alors huileuses. De plus, 

ces noix ne sont pas toujours stockées dans de bonnes conditions (elles doivent être conditionnées 

dans des sacs en toile de jute et ne pas être en contact direct avec le sol) et risquent alors d‘être tachées 

ou de pourrir. C‘est ainsi que la qualité des noix a été décevante pour les exportateurs en 2012 au 

Burkina et en Côte d‘Ivoire. 

Le graphique produit par le service N‘kalô atteste de ce phénomène de stockage abusif des récoltes 

chez les producteurs, mais parfois aussi chez les commerçants grossistes (Figure 31) avec un exemple 

en Côte d‘Ivoire pour des estimations au 1er octobre 2012, c‘est-à-dire bien après la fin de la récolte, et 

souvent après le départ des exportateurs.    
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Figure 31 : Evaluation de la destination de la récolte 2012 en Côte d'Ivoire (source : N’kalô 2013) 

Les producteurs qui ne peuvent pas attendre pour vendre leurs noix au meilleur prix, doivent vendre au 

fur et à mesure de leur récolte, qui s‘étale sur plusieurs mois. Ce sont ceux qui obtiennent les prix les 

plus bas car les quantités proposées sont faibles et ils s‘adressent directement aux pisteurs. Parfois ils 

demandent à un voisin d‘acheter leur récolte, celui-ci peut alors devenir « pisteur-résident » s‘il a des 

contacts avec des grossistes ou de grands pisteurs. S‘il fait partie d‘un groupement, le voisin peut aussi 

revendre la production à son nom auprès du groupement de producteurs 47.  

La mise en place d‘un groupement de producteurs est une autre stratégie pour lutter contre la 

fluctuation des prix. Excepté pour les groupements de producteurs de type « coquille vide » ou de 

façon moins nette pour les groupements de type « intermédiaire », il s‘agit pour les producteurs 

d‘obtenir un engagement sur un prix plancher en début de récolte. Les producteurs ont donc la garantie 

qu‘ils pourront obtenir une certaine somme d‘argent, à condition que leurs vergers soient productifs. 

Le respect ou non de l‘engagement de livraison avec la société d‘achat est une autre facette de la 

stratégie. Certains groupements de producteurs considèrent le contrat avec la société comme une 

solution de secours s‘ils ne trouvent pas meilleur prix chez les pisteurs (voir encadré ci-dessous).  

Encadré 3 : Entre société d’achat et producteurs : deux stratégies opposées,  l’exemple de Sidéradougou  

En 2012, dans un village de la commune de Sidéradougou, la société Genèse a contracté avec un 

groupement de producteurs. Elle a octroyé des crédits de campagne en échange de l‘achat des noix, 

pour un prix fixé à 250 FCFA/boîte (soit 167 FCFA/kg). Le prix établi par la société était en réalité en 

deçà des prix des années précédentes. Les producteurs ont accepté, mais une fois les noix récoltées, ils 

ont refusé de les vendre à la société, puisque les pisteurs proposaient à cette période au moins 

350 FCFA/boîte. « Nous avons de grosses difficultés pour l’achat des noix. Les gens stockent et 

attendent 500 FCFA la boîte. Donc, la société préfère attendre puisque les négociations ne sont pas 

                                                      
47 Il est à noter que les normes de traçabilité et de certification exigées par les labels de production biologique ou 
de commerce équitable n‘autorisent pas ces pratiques d‘arrangements mutuels entre producteurs. 
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envisageables maintenant. Il y en a qui préfèrent rembourser leur prêt en argent plutôt qu’en noix 

d’anacarde au prix fixé dans le contrat. Ça pose un gros problème à la société.» (agent de 

vulgarisation de la société Genèse dans la zone de Sidéradougou, le 03/04/2012).  

Deux stratégies s‘opposent, d‘une part les sociétés qui souhaitent s‘assurer un approvisionnement à 

moindre coût pour une qualité de noix acceptable et d‘autre part, les producteurs qui cherchent à 

obtenir le meilleur prix.  

Les groupements de producteurs permettent de centraliser des volumes importants, ce qui constitue un 

avantage certain à la fois pour les pisteurs et pour les sociétés d‘achat. La présence du groupement de 

producteurs accentue la concurrence entre les acheteurs et permet de se rapprocher des prix du marché 

régional. L‘étude de Ricau et Konan (2010) montre que la différence de prix obtenus par les 

producteurs entre une zone avec et sans groupement de producteurs s‘élève entre 20 et 60 FCFA/kg en 

Côte d‘Ivoire.  

En absence de visibilité du marché de l‘anacarde, l‘accès à l‘information semble donc crucial. 

L‘initiative de RONGEAD de créer le service d‘information sur les prix N‘Kalô est donc 

particulièrement importante pour les producteurs afin de limiter l‘asymétrie de pouvoir. L‘impact sur 

les prix négociés et sur les stratégies de stockage semble déjà être visible en Côte d‘Ivoire: « D’après 

les résultats d’une enquête indépendante réalisée en juillet 2012 sur une population de 366 

producteurs d’anacarde, les producteurs utilisateurs du service N’Kalô ont obtenu un prix de vente 

moyen entre février et juillet supérieur de 20 FCFA/kg à celui obtenu par les producteurs non 

bénéficiaires. En outre, seulement 46 % des producteurs utilisateurs du service N’Kalô conservaient 

des stocks au moment de l’enquête tandis que 73 % des producteurs non utilisateurs en conservaient 

toujours. »  

Afin de réguler les fluctuations interannuelles et saisonnières, le gouvernement ivoirien a initié une 

action de régulation des prix, relayée par l‘interprofession de la noix de cajou. Un prix plancher est 

fixé chaque année en début de campagne depuis 2010, mais il est très peu respecté par les pisteurs, 

excepté les quelques jours après l‘annonce du prix. Les producteurs l‘utilisent davantage comme 

échelle de grandeur des prix (Ricau et Konan, 2010). Un système de rémunération de la qualité de la 

noix garantissant un prix minimum serait plus incitatif pour les producteurs, à l‘image de l‘initiative 

menée en Tanzanie (encadré n°4). 

Encadré 4 : l’exemple du warrantage en Tanzanie, une piste étudiée pour d’autres pays producteurs africains  

D‘autres initiatives de régulation des prix ont été mises en place, comme en Tanzanie, où l‘Étata mis 

en place en 2008-9 un système de warrantage appelé Warrantage Receipt System (WRS). Le 

producteur livre sa production dans un magasin du dispositif où la quantité et la qualité sont mesurées 

et pour lesquelles il obtient un reçu. Le producteur perçoit une rémunération sur la base d‘un prix 

plancher en fonction de la qualité livrée, qu‘il retire dans un établissement bancaire partenaire du 
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dispositif, sous forme de prêt. La production est ensuite stockée et mise aux enchères à bulletins 

secrets pour les exportateurs à partir du prix plancher. Les noix de Tanzanie sont particulièrement 

recherchées par les exportateurs du fait de leur qualité, ce qui a contribué à l‘intérêt des exportateurs. 

Une partie du bénéfice de la vente aux enchères est ensuite reversée au producteur (30 %), l‘autre à 

l‘établissement bancaire pour rembourser le prêt et les frais bancaires et l‘autre pour les frais de 

stockage. Le système a assez bien fonctionné les premières années, mais la fixation du prix plancher 

est délicate. En 2011 le prix plancher était trop haut et le prix de la noix brute a fini par chuter. Les 

stocks n‘ont été vendus qu‘une année après et les producteurs n‘ont pas touché les 30 % 

supplémentaires.  

Ce système a cependant pour avantage de rémunérer la qualité de la noix et d‘en faire bénéficier le 

producteur. Il devrait être testé en Côte d‘Ivoire, sous réserve que la fixation du prix plancher puisse 

être évolutive et qu‘elle suive l‘évolution du marché international. Le risque est que le prix soit fixé 

trop haut afin d‘obtenir le soutien de la population rurale dans un intérêt essentiellement politique 

(comm personnelle Ricau, 2013).  

 

3.5. Conclusion du chapitre  

De nombreux professionnels de la filière anacarde au Burkina Faso disent qu‘elle est « désorganisée et 

complexe ». En réalité c‘est un marché qui n‘a pas d‘équivalent en Afrique de l‘Ouest ; il s‘agit d‘un 

produit issu de plantations pérennes et à forte valeur ajoutée après transformation. Cette dernière est 

tenue par un oligopole de pays transformateurs (comme pour le cacao), mais dont les prix sont 

totalement libéralisés et peu documentés (contrairement au cacao). En l‘absence de régulation de 

l‘Etat, compte tenu d‘une demande rigide et de la segmentation du marché, ces prix sont alors assez 

volatiles et la structuration des filières est exclusivement orientée par les évolutions du marché. 

Pourtant, l‘Étata été très présent à l‘origine de l‘introduction de cette espèce dans le pays, initialement 

dans un objectif de reboisement. Son rôle a certes été prépondérant pour débuter et enrôler les 

producteurs jusqu‘aux années 1990, mais l‘essor de cette production s‘est déroulé en absence de l‘Etat, 

ce qui fait sa singularité. Le développement de cette production se traduit aujourd‘hui par une 

augmentation exponentielle des superficies dédiées à l‘anacardier. Ce développement s‘accompagne 

de la constitution d‘une force politique au niveau des producteurs. De façon analogue, Dugué (2001) 

note que la filière dans la région des Savanes en Côte d‘Ivoire « s'est développée par la seule volonté 

des paysans presque sans appuis extérieurs » (Dugué, 2001 ; 7)  

Au sein des circuits de commercialisation, les modes de coordination sont marqués par de très fortes 

asymétries, en faveur des maillons les plus concentrés. Les filières à destination de l‘exportation sont 

très segmentées avec de nombreux agents indépendants et en très forte concurrence locale dans le 
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bassin de production. La segmentation contribue à maintenir des prix bas du fait du manque 

d‘information des agents, de leur isolement et du coût de collecte important.  

En raison de la segmentation et de la libéralisation du marché de l‘anacarde, des institutions multiples 

et très réactives au marché se sont formées. Les relations de coopération entre les agents économiques 

se font et se défont sans cesse (par exemple un producteur peut faire de multiples transactions avec 

différents pisteurs au cours d‘une même saison, un grossiste peut faire appel à différents pisteurs selon 

la saison ou selon l‘année). Les réseaux établis sont donc mouvants, instables, leur couverture spatiale 

est large, bien qu‘inégale en terme de type d‘acteurs. Dans les premières étapes de la collecte, les 

zones d‘Orodara et de Banfora apparaissent comme des lieux de convergence de nombreux pisteurs, 

grossistes, sociétés d‘achat ou association de transformation qui se rapprochent des lieux de forte 

production. D‘autres zones comme la Comoé, sont peu convoitées par les sociétés d‘achat. Les 

pisteurs en profitent alors pour proposer des prix souvent plus faibles que dans les autres zones. Ce 

sont également dans ces lieux à la marge que les pisteurs ivoiriens prospectent activement. Bobo-

Dioulasso est l‘un des carrefours du réseau : cette ville polarise au Burkina Faso presque tous les flux 

de noix brutes avant leur exportation. Les flux de noix sont variables selon les évolutions du marché. 

Les exportateurs impulsent ces changements jusqu‘en amont de la filière. Auparavant exclusivement 

exportées vers Abidjan, les noix sont maintenant majoritairement exportées vers le Ghana. Bobo-

Dioulasso renforce ainsi son rôle central dans le réseau en concentrant une partie de la production du 

nord de la Côte d‘Ivoire.    

Des démarches vers davantage de coordination entre les acteurs du SI sont entreprises depuis 2005 et 

sont diverses : elles visent à renforcer le pouvoir de négociation et de représentation des producteurs 

(formations d‘une structure faîtière, service d‘information sur les prix) et à favoriser les d‘échanges 

entre les différents maillons de la filière (à l‘aide de la création d‘une interprofession). Ces initiatives 

sont soutenues par l‘Étatqui a pris récemment la pleine mesure de l‘intérêt économique et social de ce 

SI. Ces actions collectives ne pourront pas infléchir les évolutions du marché qui se jouent 

principalement en Asie au niveau des transformateurs, mais elles contribuent à changer les interactions 

entre acteurs. Les réseaux peuvent également évoluer : il n‘est pas impossible que les zones qualifiées 

« d‘angles morts » soient réintégrées au cœur de ces réseaux à condition que le SI se restructure en 

faveur d‘une plus grande intégration des producteurs.   

 

 

  



Conclusion de la partie 1 

109 

 

Conclusion de la partie 1  

Le SI de l‘anacarde est un exemple de succès qui se traduit par une dynamique d‘expansion 

massive des superficies des vergers au sud du Burkina Faso ces 20 dernières années. Le marché du SI 

est aujourd‘hui totalement libéralisé, les producteurs doivent s‘adapter constamment à l‘évolution des 

prix, ce qui le distingue d‘autres spéculations de cultures pérennes comme le cacao par exemple. Pour 

comprendre les raisons de ce succès, cette première partie s‘est articulée autour de trois thématiques : 

les lieux, les producteurs et les réseaux et institutions, permettant de décrire finement la structure du 

SI.   

Le bassin burkinabè de production de l‘anacarde est fortement influencé par son voisin ivoirien, leader 

de la production d‘anacarde dans la sous-région. Cette position frontalière a eu des répercussions à la 

fois sur l‘histoire de l‘émergence du SI et sur la création de son marché. Une modélisation de la 

densité d‘anacardiers a permis d‘identifier des facteurs de différenciation spatiale à plusieurs échelles. 

La pluviométrie est le facteur le plus influent, mais la structuration de l‘espace productif joue 

également un rôle, notamment dans le rapport aux autres productions agricoles (manguiers et 

cotonniers). Dans l‘espace productif villageois, les vergers sont implantés aussi bien au niveau des 

champs cultivés que dans les espaces de brousse, ce qui traduit des stratégies distinctes de plantation.   

Les producteurs d‘anacarde se caractérisent par des profils très variés, ce que la typologie des ménages 

et la modélisation du taux d‘adoption de l‘anacarde a permis de montrer dans le second chapitre. 

Certains producteurs suivent une stratégie de diversification des activités agricoles, d‘autres un 

maintien d‘une activité agricole minime, d‘autres encore se spécialisent dans l‘anacarde et diminuent 

la part de production vivrière autoconsommée. Les raisons de l‘adoption de cette nouvelle production 

agricole sont également diverses, mais des profils se distinguent entre autochtones et allochtones 

notamment. Les allochtones font fortement appel à leur réseau social pour être informés de l‘évolution 

du marché de cette nouvelle spéculation, ils ont rapidement intégré l‘anacarde dans leur système de 

production.  

L‘étude des réseaux et institutions du SI de l‘anacarde a montré l‘existence d‘un circuit de 

commercialisation très segmenté et dirigé par les exportateurs indiens et vietnamiens. Cet arbre avait 

pourtant été introduit initialement par l‘Étatdans un objectif de reboisement puis de production 

fruitière. Mais suite à l‘arrêt du soutien de l‘Étatau moment même où les premiers vergers des deux 

plantations étatiques commençaient à produire leurs premières noix, le marché du SI a été totalement 

repris par le marché international. Il en résulte qu‘aujourd‘hui les producteurs sont plongés dans les 

réalités du marché, dont les prix sont très fluctuants et où il existe une forte concurrence entre les 

acheteurs locaux.   
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Cette première partie montre enfin que l‘exemple de l‘anacarde est particulièrement pertinent pour 

questionner les liens entre le SI d‘une innovation pérenne et son emprise dans les territoires ruraux. 

Son succès est indiscutable et un bassin de production s‘est constitué au fur et à mesure de l‘essor des 

plantations d‘anacardiers. Pourtant ce succès de l‘innovation n‘est pas homogène dans tous les 

espaces, ce que je montrerai dans la dernière partie. Mais avant d‘aller plus loin, un cadre d‘analyse 

doit être construit afin d‘évaluer les interactions qui s‘établissent entre le SI et les territoires ruraux, ce 

qui sera l‘objet de la seconde partie de cette thèse.  
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PARTIE 2 : Vers un cadre d’analyse systémique et 

territorial de l’innovation agricole  

 

Introduction  

Après avoir dressé les grandes lignes de la culture de l‘anacardier au Burkina Faso, dans ses aspects 

sociaux, spatiaux et institutionnels, cette seconde partie de thèse consiste à la construction du cadre 

théorique. Il s‘agit de passer de faits et d‘observations au sujet des plantations d‘anacardiers à leur 

considération en tant qu‘innovation agricole spatialisée. L‘innovation s‘accompagne d‘un vaste corpus 

théorique, tant elle a été étudiée dans différentes disciplines : en sociologie, en économie, et dans une 

moindre mesure en géographie. L‘articulation avec une approche territoriale m‘a ensuite permis de 

construire un cadre d‘analyse de l‘innovation et des territoires.  

Cette partie est donc divisée en deux chapitres. Le chapitre 4 s‘attache à la construction d‘un cadre 

d‘analyse en se basant sur l‘état de l‘art de l‘innovation, son rapport à l‘individu, au collectif puis à 

l‘espace. Le chapitre 5 aborde de façon inédite les relations entre le SI et le territoire par le biais des 

fonctions remplies par ces deux systèmes qui entrent en interaction.   
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Chapitre 4 : des entrepreneurs au système 

d’innovation et au territoire 

 

 « Le monde se développe uniquement en 
fonction des hérésies […] Seuls les 
hérétiques découvrent des horizons 

nouveaux » (E. Zamiatine, philosophe russe 
cité par Brunet et al 1993 : « Dans le monde 
des idées, l’innovation implique une prise de 

distance et même une hérésie. ») 

 

 

Lorsque l‘on s‘intéresse à l‘introduction d‘une nouvelle production agricole dans un espace particulier, 

telle que l‘anacardier dans les espaces agricoles burkinabè ; aux modalités de son adoption et aux 

interrelations avec l‘espace productif, l‘on est amené de façon inductive à s‘interroger sur la question 

de l‘innovation. J‘ai choisi de considérer l‘innovation dans son sens large, dénouée de sa connotation 

d‘optimisation technique qui lui est régulièrement attribuée. L‘innovation sera ici comprise dans son 

sens originel d‘ « entrée d’un élément nouveau exogène dans un tout déjà organisé, structuré et 

fonctionnel » (Gondard, 1991 ; 43). Selon Brunet, l‘innovation est « une rupture dans le cours des 

choses » (Brunet et al., 1993 ; 279). Considérer l‘innovation dans son ancrage social, spatial et 

temporel porte donc à élargir et enrichir (plutôt que de rompre) le champ classique des théories sur 

l‘innovation. 

Je propose donc une démarche progressive d‘analyse des théories de l‘innovation. L‘innovation sera 

tout d‘abord abordée dans ses caractéristiques intrinsèques et à l‘échelle de l‘individu, symbolisé par 

l‘entrepreneur décrit par Schumpeter (1942). Par la suite, je monterai que l‘innovation est un construit 

social qui peut être abordé de façon systémique. Je montrerai enfin que les théories de la localisation 

des innovations ont conduit à considérer le territoire comme l‘espace privilégié d‘émergence des 

innovations.    

4.1. L’innovation agricole par le prisme de l’individu  

L‘innovation, est un terme devenu récurrent dans tous les secteurs de l‘économie mondiale et dans 

toutes les disciplines. « Innover pour exister » est déjà, sans aucun doute, l‘adage de nombreuses 

entreprises face à l‘impératif de la compétitivité qui nécessite de se renouveler sans cesse. Au-delà de 

la sphère entrepreneuriale, l‘innovation est plus que jamais valorisée dans nos systèmes de pensée 

contemporains ainsi que dans le monde scientifique et du développement (Habermas 1993, in 
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Chauveau et al., 1999), bien que ce terme recouvre des réalités radicalement différentes. Dans son 

dictionnaire géographique, Brunet écrit d‘ailleurs que « le progrès suppose l’innovation » (Brunet et 

al., 1993 ; 279). Mais toute nouveauté n‘est pas synonyme d‘innovation. L‘économiste autrichien 

Schumpeter (1883-1950) a été le premier à formaliser les relations entre l‘innovation et l‘entrepreneur. 

Il distinguait déjà l‘invention de l‘innovation. L‘invention se réduit à la création de nouveauté alors 

que l‘innovation « consiste en l’implantation effective et durable d’inventions dans un milieu social » 

(Alter 2002, in Gaglio, 2011 ; 11). L‘appropriation de la nouveauté en fait alors une étape charnière 

qui conduit à sa transformation en innovation. Mais toute invention ne conduit pas à une appropriation 

massive. Dans son ouvrage, Gaglio cite une étude économique d‘Andréani (2001) qui estime qu‘en 

2001, 95 % des nouveautés mises sur le marché échouent. En Afrique de l‘Ouest, les « paquets 

technologiques » proposés par le recherche agronomique ont été peu adoptés par les producteurs 

(Chia, 2009). Les innovations ne sont pas non plus des garantes de la plus grande efficacité, ni de 

haute technicité. Beaucoup d‘inventions ont échoué alors qu‘elles présentaient un avantage 

économique ou technique indéniable. L‘appropriation serait une étape clé, qui peut d‘ailleurs conduire 

à détourner l‘usage prescrit par le concepteur de l‘invention.  

4.1.1. L’innovation agricole 

4.1.1.1. L’innovation agricole, une nécessité ?  

L‘innovation en milieu rural n‘échappe pas à cette course effrénée de survie des systèmes productifs 

dans une économie mondialisée. Cet effet, qualifié de technological treadmill 48 (Cochrane 1958), 

montre que les producteurs agricoles sont incités à produire davantage de quantité et/ou plus 

efficacement, afin de contrer la baisse constante des prix alimentaires (Figure 32). Selon cette théorie, 

les pionniers des innovations bénéficient d‘un gain supplémentaire de productivité, ce qui accentue la 

pression sur la baisse des prix. Les producteurs n‘ayant pas adopté cette innovation ne sont alors plus 

compétitifs, certains abandonnent l‘activité et leurs ressources sont absorbées par les autres (Howard, 

2009).  

                                                      
48 qui peut se traduire par « tapis-roulant de la technologie » 
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Figure 32 : « The Agricultural treadmill » (Howard, 2009) 

Dans cette conception libérale des marchés agricoles, l‘innovation est une finalité, un délivrable de la 

recherche à transférer aux agriculteurs. Bien qu‘étant remis en cause par une partie de la communauté 

scientifique, ce paradigme est encore en vigueur aujourd‘hui (Hall et al., 2001). Conjointement aux 

conséquences du libre-échange des produits agricoles, des enjeux structurels majeurs amplifient cette 

nécessité d‘améliorer la production agricole en Afrique de l‘Ouest et spécifiquement au Burkina Faso. 

Le développement rural et agricole est ainsi l‘une des priorités du gouvernement, au travers de la 

« modernisation » du secteur et dans lequel l‘innovation prend une place importante (Gouvernement 

du Burkina Faso, 2011), afin d‘augmenter la production agricole. Cet impératif se traduit avec le 

récent changement d‘appellation du « Ministère de l‘Agriculture de l‘Hydraulique et des Ressources 

Halieutiques », renommé en 2012 « Ministère de l‘Agriculture et de la Sécurité Alimentaire ».       

4.1.1.2. L’innovation agricole est multifacette   

Malgré le paradigme de développement focalisé presque exclusivement sur les innovations techniques, 

ce ne sont pas les seuls leviers activables pour permettre un changement dans les systèmes productifs 

agricoles. L‘innovation peut être de nature différente : technique, productive, organisationnelle. La 

première est généralement la plus couramment citée et occulte parfois toutes les autres.  

L‘innovation technique dans le domaine agricole peut concerner l‘insertion d‘une nouvelle variété, un 

nouvel itinéraire technique dans le cycle de culture (date, nature, modalité de réalisation des travaux 

agricoles), l‘utilisation d‘un nouveau matériel agricole (matériel d‘irrigation comme le goutte-à-goutte, 

les motopompes, etc.) d‘une nouvelle technique (labour attelé, compostage, zaï mécanisé, etc.), la 

valorisation de nouveaux espaces auparavant non dédiés aux activités agricoles grâce à de nouvelles 

techniques, etc. Ces exemples illustrent exclusivement des innovations techniques concernant 

l‘activité de production agricole.  

D‘autres types d‘innovations agricoles existent et ont été peu reconnus jusqu‘aux années 1980-90, car 

ils sortaient du cadre techniciste de la vulgarisation agricole. Il s‘agit des innovations de production, 

organisationnelle, de service et de procédé.  
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L‘innovation de production (agricole) est celle qui se situe au cœur de cette recherche. Elle concerne 

l‘ensemble des nouvelles cultures agricoles ou animales adoptées et adaptées par les producteurs. Il ne 

s‘agit pas de nouvelles variétés cultivées où l‘espèce était déjà cultivée auparavant. Dans le cas d‘une 

innovation de production, le changement est bien plus conséquent puisqu‘il concerne l‘ensemble du 

système de production de l‘agriculteur. Le producteur doit aménager ses activités et son espace de 

production pour y insérer une nouveauté. Le changement se situe simultanément, bien qu‘à des 

niveaux distincts, sur : les espaces mobilisées, les ressources financières, le réseau social du 

producteur depuis la fourniture des intrants jusqu‘à la commercialisation, les interactions avec les 

autres cultures et les productions agricoles et animales ainsi que les autres activités rémunérées ou non 

au sein du ménage. Parmi les exemples les plus marquants de la frange soudano-sahélienne de 

l‘Afrique de l‘Ouest, le maïs a été une innovation de production majeure, qualifiée de « révolution 

silencieuse » (Foltz et al., 2012). Très peu cultivée auparavant, cette culture a largement été appropriée 

par les paysans, conséquence inattendue du développement de la cotonculture. L‘accès facilité aux 

fertilisants pour la cotonculture a été le principal facteur d‘appropriation du maïs en zone rurale, qui a 

rapidement pris le pas sur les autres céréales comme le mil ou le sorgho (Foltz et al., 2012). 

L‘anacardier, introduit dans les années 1970 suite à un projet gouvernemental visant à diversifier la 

production fruitière au Burkina Faso, est également un exemple d‘innovation de production et sur 

lequel cette thèse se base. L‘introduction de plantations pérennes provoque des arrangements 

incontournables aux échelles du ménage, du système de production et des espaces cultivés. Le coton 

(Fok, 2010 ; Renaudin, 2011) et le cacao (Chauveau, 1993) sont d‘autres exemples d‘innovations de 

production, introduits durant la colonisation qui ont bouleversé tant l‘économie rurale que nationale 

des pays concernés. Le jatropha quant à lui, n‘est pas encore massivement planté par les agriculteurs ; 

ses impacts sur l‘économie des ménages sont en cours d‘évaluation et font l‘objet de débats dans la 

communauté scientifique et parmi les opérateurs techniques. Enfin, des innovations de production 

agricoles récentes sont à l‘étude au Burkina Faso, comme la mucuna (Mucuna deeringiana), 

légumineuse et plante fourragère, introduite dans la rotation des cultures principales (Koutou et al., 

2009). Il est important ici de rappeler que le terme « innovation » est dénoué de connotation positive et 

se résume à l‘appropriation d‘une nouveauté par une société.   

L‘innovation organisationnelle « repose sur une appropriation qui transforme les manières de 

travailler » (Gaglio, 2011 ; 28). La création de groupements de producteurs et d‘organisations faîtières 

peut être considérée comme une innovation organisationnelle car les modalités de prise de décision et 

d‘organisation des activités de production s‘en trouvent changées. Certains auteurs parleront plutôt 

d‘innovation institutionnelle lorsque les règles qui régissent les rapports entre les individus sont 

modifiées. La création de fédérations de producteurs ou des interprofessions en sont de bons exemples 

puisque les rapports de force au sein de la filière évoluent : les représentants des producteurs sont en 

capacité d‘échanger et de négocier directement avec les transformateurs et les commerçants. 
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L‘innovation organisationnelle n‘est donc pas une nouvelle technique d‘organisation. Par exemple, la 

création du réseau d‘association de producteurs d‘anacarde, Wouol, composé de différentes unités de 

transformation semi-industrielles dans le sud du Burkina Faso est une innovation organisationnelle. 

Les membres sont des producteurs et ont une part de responsabilité dans l‘avenir de la coopérative. 

Auparavant chacun négociait la vente de ses noix d‘anacarde individuellement avec des commerçants. 

Avec la coopérative, le prix d‘achat de la noix est négocié chaque année en assemblée générale en 

début de campagne, avec l‘ensemble des membres et salariés de la coopérative. La relation avec les 

producteurs a changé et doit permettre de disperser le pouvoir de décision tout en construisant des 

référentiels techniques et financier négociés : adoption de cahiers des charges, modes de rémunération, 

etc.   

L‘innovation de service est caractérisée par une intégration de nouveaux services ou par une 

recombinaison de services existants. Par exemple, les institutions de micro-finance (IMF) en Afrique 

ont été des innovations de service, proposant à des groupes d‘individus d‘accéder à un crédit pour 

réaliser des activités productives, auxquelles ils n‘auraient pas eu accès auparavant. Ces institutions de 

micro-crédit n‘ont pas toujours perduré face aux difficultés de recouvrement des crédits dans les 

dispositifs fonctionnant sur la caution solidaire. C‘est pourquoi elles font l‘objet de vives critiques, 

d‘autant plus que les intérêts de ces emprunts restent très élevés pour couvrir justement ce risque élevé 

de non remboursement. Il ne faut cependant pas occulter le fait que face au désengagement de l‘Étatet 

aux grandes difficultés de financement des activités agricoles, ces IMF constituent souvent le seul 

recours pour les producteurs et les organisations de producteurs. Certaines initiatives sont d‘ailleurs 

très encourageantes ; comme le warrantage (système de stockage à crédit des céréales après la récolte 

et revendus lorsque les prix augmentent, une partie du bénéfice rembourse le stockage, l‘autre revient 

au producteur 49).   

L‘innovation de procédé est quant à elle relative aux étapes de transformation agricoles. Elle s‘appuie 

sur l‘utilisation de nouveaux matériels : presses, broyeurs, décortiqueuses, barattes, torréfacteurs, 

moulins, voire unités de séchage ou autres modes de conservation (pasteurisation, congélation, etc.). 

Les activités de transformations sont cruciales en Afrique Sub-saharienne si l‘on considère les chiffres 

d‘une étude récente menée par la Banque mondiale qui estime les pertes post-récoltes des productions 

céréalières entre 10 % et 20 % sur les étapes de récolte, de transport et de stockage des aliments 

(World Bank, 2011). De plus, la transformation des produits agricoles permet la création de valeur 

ajoutée supplémentaire et contribue à l‘alimentation des villes.   

                                                      
49 Ce système procure un double intérêt pour le producteur qui bénéficie d‘une part d‘un crédit dont la garantie 
pour l‘IMF est la quantité et la qualité du stock et d‘autre part de bénéficier d‘un prix élevé pour la vente de ces 
céréales, plutôt que de vendre dès la récolte lorsque les prix sont au plus bas.  
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Il est également admis que l‘innovation est de nature composite (Pichot et Faure, 2009) puisqu‘une 

innovation technique sera souvent accompagnée d‘une innovation organisationnelle pour sa mise en 

œuvre.  

La nature de l‘innovation est donc duelle : elle est à la fois une réponse à un contexte mais aussi une 

suite de réactions d‘individus qui s‘inscrivent dans un processus, dont nous verrons dans la sous-partie 

4.2.1 qu‘il est de nature sociale.   

4.1.2. De la théorie de Rogers { l’autonomie de l’individu 

La démarche d‘innovation s‘illustre en premier lieu par la volonté des individus de changer leurs 

façons d‘agir ou dans le but d‘améliorer leurs conditions de vie. Ce changement implique donc un 

choix effectué par les individus qui évaluent l‘ensemble des scenarios d‘avenir possibles et des risques 

associés. Cette évaluation s‘effectue selon l‘appréciation des individus, leurs préférences, et selon le 

risque que chacun accepte de prendre. Selon Rogers (Rogers, 2003), c‘est la perception de la 

nouveauté de l‘idée ou de l‘artefact par l‘individu qui détermine sa réaction. Ce sociologue a été le 

pionnier dans l‘analyse de la diffusion des innovations avec son ouvrage « Diffusion of innovation », 

paru pour la première fois en 1962. Il pose les bases des modalités de diffusion des innovations, 

particulièrement à l‘échelle de l‘individu, en prenant en compte sa perception et ses réseaux, 

principalement à partir d‘exemples d‘innovations agricoles en zone rural aux Etats-Unis.    

4.1.2.1. Les caractéristiques intrinsèques de l’innovation  

Selon Rogers (Rogers, 2003), l‘individu perçoit différents types d‘avantages de la nouveauté :  

 L‘avantage relatif : est le degré pour lequel l‘innovation est perçue comme meilleure que 

l‘idée ou l‘artefact qu‘elle supplante ou permet d‘améliorer. Cette perception s‘effectue à la fois selon 

des critères mesurables (avantage économique) ou subjectifs (prestige social, satisfaction, appréciation 

de la commodité).  

 La compatibilité : est le degré pour lequel l‘innovation est perçue comme compatible avec 

les valeurs existantes, les expériences passées, les besoins des adoptants potentiels. L‘adoption d‘une 

innovation dont les règles et normes qu‘elle mobilise sont incompatibles avec le système social dans 

lequel elle s‘insère, sera rejetée ou nécessitera alors un changement préalable de ces règles.    

 La complexité : est le degré pour lequel l‘innovation est perçue comme difficile à 

comprendre et utiliser. De nouvelles idées, simples à comprendre et à mettre en œuvre seront plus 

rapidement adoptées que celles nécessitant de nouvelles compétences.  
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 L‘essayabilité 50 : est le degré pour lequel une innovation peut être expérimentée à petite 

échelle. Dans le cas d‘une nouvelle variété agricole, les producteurs l‘adopteront d‘autant plus 

facilement qu‘ils pourront la tester sur des petites parcelles, car cela représente un risque moins élevé.  

 L‘observabilité : est le degré pour lequel les résultats de l‘innovation sont visibles des autres 

individus. Cette idée de mimétisme est très présente dans la littérature sur les innovations et se base à 

la fois sur un mécanisme social et sur un mécanisme spatial (comme la contagion par le voisinage, qui 

sera explicitée au §4.3.3). Au niveau social, l‘observabilité d‘une innovation permet de convaincre 

l‘individu et d‘induire des échanges dans les communautés de pratique.   

À l‘aune de ces cinq critères, l‘individu est en capacité de décider d‘adopter ou non l‘innovation. Dans 

la théorie développée par Rogers, l‘innovation possède donc des propriétés intrinsèques d‘adoptabilité 

(Olivier de Sardan, 1995). 

L‘individu évalue également a priori les conditions de réalisation de certains scenarios : besoin en 

trésorerie ou de nouvelles compétences, activation d‘un réseau social, mobilisation de nouvelles 

ressources, etc. Les individus se lancent donc, pour certains, de façon opportuniste dans une démarche 

d‘innovation, mais certainement pas de façon irréfléchie. Ils jaugent les opportunités et les risques 

qu‘elle offre, dans les limites de leurs compétences et des informations dont ils disposent.    

4.1.2.2. Les étapes de l’adoption de l’innovation { l’échelle de l’individu  

La plupart des études socio-économiques sur l‘innovation convergent vers l‘idée du séquençage de 

l‘adoption de l‘innovation en différentes étapes. Selon Rogers, la décision de l‘adoptant s‘inscrit dans 

un processus de décision qui correspond au processus à travers lequel un individu (ou une autre unité 

de décision) passe de la prise de connaissance de l‘innovation (1), à la prise de position vis-à-vis de 

l‘innovation (2), puis à la décision d‘adopter ou de rejeter l‘innovation (3), à l‘implémentation de cette 

nouvelle idée (4), jusqu‘à la confirmation de cette décision (5). Ces cinq étapes sont dépendantes à la 

fois des caractéristiques socio-économiques de l‘individu et des propriétés intrinsèques de l‘innovation 

(Figure 33).   

                                                      
50 « trialability » dans son terme d‘origine 
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Figure 33 : Processus de décision d'innovation (adapté d’après Rogers (2003 , 170)) 

La prise de connaissance de l‘innovation dépend de conditions préalables et des caractéristiques de 

l‘individu. Les conditions préalables traitent à la fois du contexte socio-économique (normes du 

système social, besoins/problèmes) et des activités antérieures de l‘individu (pratiques, caractère 

innovateur de l‘individu). Les caractéristiques de l‘unité de décision font une place importante à son 

accès à l‘information (facilité de communication). La marginalisation, l‘exclusion géographique et 

sociale sont autant de facteurs qui peuvent réduire cette mise à la connaissance.  

Pour Rogers, l‘étape de persuasion n‘est pas forcément liée à la réaction de l‘individu suite à une 

incitation d‘une tierce personne. La persuasion est la prise de position de l‘individu par rapport à 

l‘innovation, en accord ou non avec le message reçu. L‘individu applique mentalement le scenario 

d‘adoption de l‘innovation avant de prendre sa décision, ce qui implique qu‘il soit capable d‘anticiper 

une part des conséquences de son utilisation ou de sa mise en œuvre. Par exemple, pour un agriculteur, 

l‘étape de persuasion pour l‘adoption d‘une innovation de production agricole implique qu‘il sache à 

quoi ressemble la production agricole en question (annuelle, pérenne, a-t-il déjà vu cette plante ou cet 

arbre ?), qu‘il connaisse quelques caractéristiques techniques (son itinéraire technique, les périodes de 

récolte), et qu‘il puisse anticiper sur le gain de revenu attendu. La planification de ses activités futures 

entre en jeu, notamment avec la prise en compte des pics de travail des autres cultures agricoles. 

L‘individu va également rechercher des informations complémentaires auprès de proches qui 

connaissent l‘innovation ou l‘ont expérimentée afin de se forger sa propre opinion. Cette étape est 

donc fortement tributaire de l‘environnement dans lequel se trouve l‘individu (Gaglio, 2011 ; 72).  

L‘étape de décision peut se décomposer en deux types de réponses : l‘adoption ou le rejet. Celles-ci ne 

sont pas définitives et peuvent être amenées à être révisées selon l‘évolution du contexte, des 

caractéristiques socio-économiques de l‘individu, de son niveau de persuasion, voire de l‘innovation 

elle-même. Deux types de rejets sont mis en évidence par Rogers : le rejet actif ou passif. Le premier 
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survient lorsque l‘individu a considéré l‘adoption de l‘innovation (en incluant son essai), puis a décidé 

de ne pas l‘adopter. Le second consiste à ne jamais vraiment considérer l‘utilisation de l‘innovation. 

Dans le cas du jatropha, les deux types de rejets sont rencontrés. Le « rejet actif » du jatropha concerne 

des producteurs qui ont testé la culture et n‘ont pas été convaincus par sa faible productivité par 

exemple. Ce que Rogers appelle « rejet passif », correspond aux producteurs qui n‘ont pas voulu 

planter le jatropha pour des raisons qui peuvent être :  

- morales (ne pas utiliser ses terres productives pour produire une culture non alimentaire)  

- économiques (culture jugée trop peu rentable) 

- relatives à l‘accès aux facteurs de production (pas de terre supplémentaire disponible et 

exclusion du scénario de substitution de culture).  

L‘implémentation introduit la première mise en pratique de l‘innovation qui était restée jusque-là un 

exercice mental pour l‘individu. L‘implémentation peut conduire à l‘appropriation différenciée de 

l‘innovation, ce que Rogers appelle « réinvention ». Ce sont les phénomènes de contournement, et 

d‘adaptation liés à l‘usage de l‘innovation. Cette phase clé sera détaillée ci-après.  

La cinquième étape est celle de la confirmation et n‘est pas indispensable. Rogers indique que la 

décision d‘adopter ou de rejeter l‘innovation n‘est pas toujours la dernière étape du processus de 

décision. À cette étape, l‘individu cherche à confirmer sa décision par ses propres observations et 

expérimentations ou bien par une confrontation avec d‘autres individus. C‘est une façon de diminuer 

un doute qui persisterait, c‘est ce que Festinger (1957) appelle « dissonance », c‘est-à-dire un état 

d‘esprit inconfortable que les individus cherchent à réduire ou éliminer (Rogers, 2003 ; 189).  

4.1.2.3. L’appropriation, une étape clé  

L‘appropriation est l‘étape critique où l‘invention devient innovation. Elle n‘est pas explicitement 

identifiée par Rogers dans son schéma du processus de décision à l‘échelle de l‘individu, mais elle 

transparaît en filigrane dans ses écrits. Pour les autres auteurs, qu‘ils soient sociologues ou 

économistes, l‘appropriation est bien l‘essence même de l‘innovation. Pour Alter, « l’appropriation 

donne sens et efficacité » (Gaglio, 2011 ; 18). À l‘échelle de l‘individu, s‘approprier l‘innovation 

signifie l‘insérer dans son quotidien, « gagner en familiarité » (Gaglio, 2011 ; 18) avec l‘objet et/ou 

avec la nouvelle pratique qu‘il impose. L‘appropriation nécessite donc de faire usage de l‘innovation, 

ce qui nécessite un apprentissage. Pour Olivier de Sardan (1995), « accepter une innovation signifie en 

un sens la faire sienne, se l’ « approprier », autrement dit cela met en jeu des processus 

d’identification, d’intériorisation et d’interprétation » (Olivier de Sardan, 1995 ; 83).  

L‘appropriation de l‘innovation peut conduire à transformer son usage qui peut prendre 4 formes :  

 le déplacement : l‘innovation n‘est pas utilisée dans le lieu prévu initialement, mais son 

utilisation reste inchangée. C‘est le cas par exemple de l‘utilisation sur les cultures de maïs, 
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des engrais à destination du coton qui ont permis la « révolution silencieuse » du maïs en 

zone cotonnière (Foltz et al., 2012).     

 l‘adaptation : l‘usage de l‘innovation est adapté pour correspondre au contexte local. Par 

exemple, en zone rurale, les plates-formes multi-fonctionnelles dont la maintenance est très 

compliquée, servent également pour la recharge des téléphones portable.    

 le détournement : l‘usage initial de l‘innovation est radicalement différent de l‘utilisation 

réelle qui en est faite. Les chambres à air ont par exemple été une réelle révolution en Afrique 

sahélienne. Leur utilisation pour stocker l‘eau et permettre l‘hydratation des bergers et/ou du 

troupeau en zone sèche leur a permis de prolonger la distance quotidienne parcourue pour le 

pâturage. Ces chambres à air sont également utilisées à d‘autres fins : découpées en longues 

lanières, elles servent à attacher toutes sortes de marchandises à l‘arrière des motos.  

 l‘extension : l‘usage de l‘innovation dépasse son usage initial. Les téléphones portables en 

Afrique en sont un exemple symbolique. Ils ne servent plus seulement à la communication au 

sein des unités familiales, ils sont aussi utilisés pour s‘informer en temps réel de l‘évolution 

des prix de vente des céréales sur les différentes zones d‘échanges du pays et deviennent de 

véritables outils dans la stratégie de gestion de l‘exploitation et dans l‘établissement de réels 

systèmes d‘information. RONGEAD s‘est appuyé sur cette innovation pour mettre en place 

son service N‘Kalô de diffusion de messages hebdomadaires des prix bords-champs de 

l‘anacarde (voir chapitre 3 §3.3.2.).     

L‘appropriation de l‘innovation peut donc se traduire par un usage totalement différent de 

l‘innovation, telle que conçue ou imaginée initialement. Cette appropriation découle de phases de 

déconstruction et de reconstruction de l'objet par les individus.  

4.1.2.4. La typologie  des adoptants 

Dans son processus de diffusion, Rogers établit une typologie des adoptants, selon le moment où ils 

adoptent l‘innovation. Dans le courant de la sociologie française (Mendras et Forsé, 1983) qui 

s‘appuie en partie sur ces travaux, la terminologie des 5 idéaux-types couramment utilisée51 est la 

suivante : les pionniers, les innovateurs, la majorité précoce, la majorité tardive et les retardataires 

(Figure 34) :  

 « phase des pionniers » : dans laquelle la nouveauté est introduite. Les pionniers ont un 

profil très particulier, ce sont généralement des individus possédant un réseau social privilégié leur 

                                                      
51 La terminologie utilisée par Rogers est légèrement différente : « innovators », « early adopters », « early 

majority », « late majority » et « laggards », mais la définition de chaque type est identique. Dans cette thèse, les 

termes couramment utilisés en français seront préférés.  
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permettant d‘être en contact avec la nouveauté et ses circuits de commercialisation (commerçants, 

agriculteurs pluriactifs, etc.).  

 « phase des innovateurs » : ceux-ci mettent en pratique l‘innovation et en assument les 

risques. Ces individus ont la capacité de prendre leurs distances avec les normes établies (par aisance 

sociale, par déconnexion partielle avec leur milieu socio-culturel d‘origine comme les migrants par 

exemple).  

 « phase de la majorité précoce » : parfois appelée phase de « massification », c‘est 

l‘adhésion du grand nombre avec l‘institutionnalisation de nouvelles pratiques et l‘émergence 

d‘actions collectives et négociées, voire l‘implication de l‘Etat.  

 « phase de la majorité tardive »: où les individus qui n‘avaient auparavant pas accès à 

l‘innovation (faute d‘accessibilité à certains moyens de production ou face à des blocages 

institutionnels) entrent dans le processus, du fait de son évolution même (démocratisation, 

accompagnement ou facilités institutionnelles de la part de l‘Étatou de la société).    

 La phase des retardataires n‘est pas toujours prise en compte dans la littérature qui 

s‘appuie sur les travaux de Rogers. Elle est soit confondue avec celle de la majorité tardive ou bien on 

considère que l‘innovation ne sera jamais adoptée par l‘ensemble des individus (par résistance ou 

manque de moyens). Dans cette thèse, j‘ai choisi de ne pas approfondir le cas des retardataires car j‘ai 

considéré qu‘ils affrontaient les mêmes difficultés que la majorité tardive (manque d‘accès aux 

moyens de production).   

 
Figure 34: Courbe logistique de Rogers 

De façon très mathématique, Rogers montre que la courbe en S de diffusion de l‘innovation dans la 

société suit une distribution normale. Il utilise les fréquences de distribution pour sa classification 

d‘adoptants. Les pionniers regroupent 2,5 % des adoptants, les innovateurs 13,5 %, la majorité précoce 

34 %, la majorité tardive 34 % et les retardataires 16 %.   
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Figure 35 : Distribution de la typologie d'adoptants selon le moment « d’acquisition » (d'après Rogers (2003, 281)) 

Cette typologie, marquée principalement par le caractère plus ou moins « innovateur » des adoptants, a 

été largement utilisée en marketing où la personnalité des consommateurs doit être décryptée. À 

l‘échelle nationale, Schumpeter met quant à lui l‘accent sur les entrepreneurs et sur l‘aspect cyclique 

des innovations, participant à « une destruction créatrice ». Dans les projets de vulgarisation de 

nouvelles techniques agricoles menés jusqu‘aux années 1990, la détermination des caractéristiques des 

pionniers a été un élément majeur dans l‘objectif de créer un effet d‘entraînement chez les autres 

producteurs (Olivier de Sardan, 1995 ; 83).   

4.2. L’innovation agricole, fruit d’un système d’acteurs 

La théorie de Rogers permet de poser les bases de la compréhension du processus d‘innovation et 

notamment d‘identifier des phases dans le rapport de l‘individu à l‘innovation et les types d‘adoptants. 

Mais cette théorie comporte quelques manques qu‘il est important d‘identifier dans un premier temps, 

afin d‘aboutir à la dimension sociale du processus d‘innovation. L‘innovation est régulièrement 

qualifiée d‘« émergence de nouvelles pratiques sociales » (Gaglio, 2011 ; 7) ce qui implique 

d‘identifier les rapports entre l‘innovation et la société.  

4.2.1. L’innovation agricole, un processus social 

4.2.1.1. Les limites du modèle de Rogers  

La théorie de la diffusion de Rogers est très éclairante sur l‘ensemble du processus d‘adoption de 

l‘innovation à l‘échelle de l‘individu. Cependant, la typologie des adoptants proposée par Rogers 

implique un certain déterminisme dans les comportements des individus. Les catégories d‘adoptants 

sont formées en fonction du moment auquel l‘individu décide d‘adopter l‘innovation. Or, le temps 

n‘est pas la seule dimension dans la diffusion de l‘innovation ; l‘espace joue également un rôle clé, ce 

qui sera discuté ultérieurement (voir § 4.3).   

De plus, la dimension collective est assez peu abordée, or l‘innovation met en jeu des actions 

collectives, ce qui suppose d‘analyser le phénomène au sein de la société. Rogers introduit malgré tout 

le rôle des médias et des réseaux de communication, pour la circulation de l‘information mais cela ne 
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suffit pas à décrypter le processus. Les individus ne sont pas totalement libres d‘adopter ou non 

l‘innovation, ils sont enchâssés dans des systèmes sociaux, dans des interdépendances complexes, et 

« doivent composer avec un environnement sociotechnique hétéroclite » (Gaglio, 2011 ; 24). Dans les 

dernières éditions de l‘ouvrage de Rogers, l‘adéquation entre les normes sociales et le fonctionnement 

de l‘innovation apparaît comme une condition préalable. Les individus doivent donc « composer leur 

action entre déterminisme social et liberté personnelle. Ces valeurs sont toujours guidées par un 

impératif : celui d’agir en acteur autonome et libre, acteur de son propre devenir et/ou de celui de la 

société » (Valette, 2003 ; 47).  

De plus, l‘importance de l‘utilité perçue de l‘innovation, qui déclencherait ou non sa diffusion, 

implique assez peu sa transformation, son adaptation, son appropriation. Selon Gaglio (2011), Rogers 

défend ici une vision assez utilitariste de l‘innovation. Olivier de Sardan abonde dans le même sens, 

« la signification d’une innovation change en effet au fur et à mesure de sa diffusion. L’adoption 

précoce relève de processus de nature différente que l’adoption massive ou tardive […] » (Olivier de 

Sardan, 1995 ; 83).  

4.2.1.2. )ntégrer l’innovation dans les faits sociaux  

L‘innovation est donc ancrée dans un processus social. Elle est malléable et façonnée par les acteurs 

eux-mêmes, comme le montrent les phénomènes de détournement ou d‘adaptation des innovations. 

Selon Akrich, «  l’innovation c’est adapter et s’adapter » (Akrich, 1991). Pour Olivier de Sardan, 

l‘innovation est une réinterprétation « les acteurs n’usent pas solidairement de leur marge de 

manœuvre : ils ne reconstruisent pas chacun pour soi le sens des messages externes, ou ne 

transforment pas chacun à sa façon ou de façon purement aléatoire les propositions d’innovation. Les 

processus de réinterprétation « par en bas » sont des processus sociaux d’interaction, et ces 

interactions mutuelles sont d’autant plus importantes qu’il s’agit de sociétés d’interconnaissances. 

Ces interactions sont productrices d’effets largement imprévisibles » (Olivier de Sardan, 1995 ; 89).  

Les sociologues français Akrich, Callon et Latour ont décrit avec précision les différentes phases 

d‘adoption et de diffusion de l‘innovation au sujet de l‘innovation socio-technique. Ces étapes passent 

par des phases de « problématisation » de l‘innovation, d‘ « inscription » de l‘innovation dans son 

environnement particulier, de « suscription » de l‘environnement lui-même aux exigences de 

l‘innovation, des phases d‘« intéressement » et d‘« enrôlement » des acteurs (Akrich, 1991 ; Callon et 

al., 2001). Les deux dernières phases sont particulièrement cruciales puisqu‘elles consistent à intégrer 

un ensemble d‘acteurs dans le processus, qui jusqu‘alors était confiné aux « scientifiques ». 

L‘intéressement s‘illustre par une phase de traduction des problèmes des individus (augmentation des 

revenus agricoles par exemple) en vue d‘établir une solution commune. « Le modèle de 

l’intéressement souligne […] l’existence de tout un faisceau de liens qui unissent l’objet à tous ceux 

qui le manipulent.[…] [Il] met en scène tous les acteurs qui se saisissent de l’objet ou s’en détournent 
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et il souligne les points d’accrochage entre l’objet et les intérêts plus ou moins organisés qu’il 

suscite. » (Akrich, 1991 ; 22). Cette étape s‘effectue par le biais de porte-paroles qui font le lien entre 

les différentes communautés d‘acteurs, ils sont également appelés « passeurs d‘innovation ». Ces 

auteurs mettent l‘accent sur le compromis à trouver entre les revendications diverses des acteurs et les 

caractéristiques de l‘objet, c‘est-à-dire un intéressement mutuel entre innovation et acteurs. « La 

« matière » sociale et la « matière » technique sont toutes deux relativement malléables et l’innovation 

réussie est celle qui stabilise un arrangement acceptable à la fois par des acteurs humains 

(utilisateurs, négociants, réparateurs, …) et par les entités non-humaines (électrons, tubes, batteries)» 

(Akrich, 1991 ; 27) 52. L‘enrôlement est l‘étape qui consiste à attribuer un rôle à chaque type d‘acteurs 

en fonction de leurs compétences et qui permet ensuite de mobiliser un large réseau de « solidarité 

technique ». L‘innovation devient alors un « enjeux de négociation au sein de la société » (Olivier de 

Sardan, 1995) qui permet des apprentissages collectifs. Cette conception de l‘innovation comme un 

construit social a récemment conduit à modifier les démarches de recherche vers des dispositifs de 

recherche-action-en-partenariat. Ces derniers sont définis comme « l’ensemble des liens qui se nouent 

entre acteurs, sur un territoire, dans une organisation ou une institution, à un moment donné pour 

fédérer les moyens (matériels et immatériels) autour de projets élaborés en commun, en vue 

d'atteindre des objectifs partagés soit pour résoudre des problèmes ou élaborer des projets » (Chia, 

2009). 

4.2.2. L’émergence des systèmes d’innovation S)   

En économie, la théorie de l‘innovation développée en premier lieu par Schumpeter se réfère à des 

entrepreneurs audacieux qui développent des innovations afin de se différencier des concurrents, 

d‘accroître leur compétitivité. Avec les réflexions menées par les sociologues et la compréhension du 

processus social dans lequel s‘insère l‘innovation, l‘innovateur ne peut plus être considéré comme 

indépendant des interactions au sein de la société. Le concept de système d‘innovation (SI) (Amable, 

2001 ; Lundvall et al., 2002 ; Edquist et Hommen, 1999) a maintenant pris le pas sur la théorie de 

l‘entrepreneur de Schumpeter. Ce concept « abandonne la conception de l’innovation comme un 

processus de décision individuel indépendant de l’environnement au profit d’une conception d’acteurs 

insérés dans différents réseaux et institutions » (Amable, 2001). Dans le SI, l‘innovation n‘est pas un 

processus linéaire, guidé par l‘offre des laboratoires de recherche et développement : c‘est un 

processus multi-acteurs, interactif et évolutif. Pichot et Faure qualifient ce processus de 

« tourbillonnaire fait d’expérimentations successives, de transformations des techniques et de 

modification des relations entre acteurs» (Pichot et Faure, 2009). C‘est actuellement une référence 

                                                      
52 Callon et Latour illustrent ses relations entre humains et objets techniques dans un article devenu célèbre qui 
étudie les relations entre les pêcheurs, les scientifiques et la Coquille Saint Jacques dans la baie de Saint Brieuc 
(Callon, 1986) 
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théorique majeure pour les institutions de développement du monde agricole et rural (IFPRI, 2006 ; 

World Bank, 2006 ; Rajalahti et al., 2008 ; Beshah, 2009). Ces institutions mobilisent ce concept dans 

un objectif opérationnel de pilotage des innovations. 

Le SI résulte avant tout d‘un construit analytique qui vise à analyser les changements techniques en 

catégorisant des groupes d‘actions et d‘acteurs susceptibles de faire émerger l‘innovation (Edquist et 

Hommen, 1999 ; Edquist, 2001 ; Lundvall et al., 2002 ; Amable, 2001). L‘origine de ce concept, 

provient du système national d‘innovation, conceptualisé en premier lieu par Freeman (1988) et 

Lundvall (1991) (Lundvall et al., 2002). Il avait pour vocation d‘expliquer les facteurs nationaux du 

développement de nouvelles technologies dans les pays développés, notamment par l‘économie 

institutionnelle et non plus seulement par l‘économie conventionnelle. Partant du constat que les 

firmes ne créent pas d‘innovations de façon isolée (Edquist, 2001), ce développement économique 

industriel résulte alors de relations de collaboration locales. Elles s‘établissent entre centres de 

recherches et firmes, ou entre firmes elles-mêmes pour permettre le développement d‘un tissu de 

connaissances formelles et informelles conduisant à une productivité accrue. Le système national 

d‘innovation pose donc les bases de cette approche systémique centrée sur le rôle des différents 

acteurs de l‘innovation, de leurs interactions et des institutions auxquels ils se réfèrent. Il a ensuite été 

décliné selon les courants théoriques en systèmes régionaux d‘innovation, ou systèmes sectoriels 

d‘innovation. De façon générale, le SI est défini par la Banque Mondiale comme ―un réseau 

d’organisations, d’entreprises et d’individus qui se mobilisent pour élaborer de nouveaux produits, de 

nouveaux process, et de nouvelles formes d’organisation d’utilité marchande, en collaboration avec 

les institutions et les politiques qui influencent leurs comportements et leurs performances53 .” 

(Rajalahti, 2008, World Bank). Le SI permet d‘identifier, les mécanismes de coordination, d‘actions 

collectives mises en œuvres et d‘apprentissage, par les différents types d‘acteurs pour développer, 

diffuser, utiliser de nouveaux produits (services ou biens) et procédés (Bergek Jacobson et al., 2008).  

Dans son ancrage historique, le SI était mobilisé dans les thématiques agricoles comme une réponse 

aux échecs des politiques agricoles des pays du Sud après les plans d‘ajustements structurels. Ces 

politiques étaient basées sur un transfert de technologie, en vue d‘améliorer les conditions sociales et 

économiques de ses populations par l‘augmentation de la productivité agricole. Hall et al (2006) 

identifient trois raisons à ces échecs : (i) un transfert de technologie inadapté, (ii) un mauvais ciblage 

des priorités de la recherche agricole et (iii) des produits agricoles issus de la recherche peu adaptés 

aux demandes des producteurs (Hall et al., 2006). Partant de ce constat, un changement de paradigme 

est opéré dans les années 2000 et resitue l‘innovation au cœur des relations entre chercheurs et 

producteurs. Le concept de SI est alors adapté pour répondre aux spécificités des activités agricoles 

des Pays du Sud, notamment grâce aux travaux de Hall et al. La priorité est mise sur les conditions des 

                                                      
53 Traduction de l‘auteur   
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structures pour l‘émergence d‘innovations. Elles doivent permettre la diffusion et le partage de ces 

nouvelles connaissances avec l‘ensemble des parties-prenantes (World Bank, 2006 ; 43).  

Le SI agricole étant issu des réflexions menées à l‘origine sur les innovations socio-techniques du 

monde industriel, son émergence a donc été relativement récente (Klerkx et al., 2010). Il y a de fortes 

similitudes avec le concept d‘Agricultural Knowledge and Information System (AKIS), où l‘intérêt est 

mis sur la coordination entre les acteurs agissant dans un système bien délimité. L‘AKIS est défini 

comme un « ensemble d’organisation agricoles et/ou de personnes, de leurs liens et interactions, 

engagés dans un processus de génération, transformation, transmission, stockage, récupération, 

intégration, diffusion et utilisation de connaissances et d’informations, dans le but de travailler en 

synergie pour appuyer des prises de décisions et la résolution de problèmes et d’innovation dans un 

pays donné ou dans l’un de ses secteurs 54» (Röling 1990, in Klerkx et al., 2012 ; 462). Selon Hall et al 

(2006) l‘AKIS se focaliserait uniquement sur les acteurs et pas suffisamment sur le rôle des marchés, 

le secteur privé ou le contexte politique (World Bank, 2006).  

Pichot et Faure (2009) ont adapté le SI aux conditions de l‘agriculture rurale. L‘AKIS est intégré et 

regroupe les services d‘appui direct aux producteurs : la recherche agricole, les services de conseil, 

l‘enseignement agricole, les organisations de producteurs. Les autres acteurs issus du secteur privé 

deviennent des composantes à part entière dans le SI : les commerçants, les agro-industries, les 

fournisseurs d‘intrants et de crédit (Figure 36). Ces auteurs identifient deux conditions à la réalisation 

des objectifs de productivité, compétitivité et emplois des innovations agricoles : elles doivent (i) 

générer des changements qui s‘inscrivent dans les valeurs et règles des sociétés rurales en y associant 

l‘ensemble des acteurs concernés, et (ii) être accompagnées par un cadre favorable de politiques 

agricoles qui permettent le développement des services d‘appuis nécessaires aux acteurs (Pichot et 

Faure, 2009 ; 2). 

                                                      
54 Traduction de l‘auteur   
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Figure 36 : Le système d'innovation en milieu agricole (Pichot et Faure, 2009 ; 3) 

Le SI adapté aux productions agricoles permet donc un changement de perspective sur l‘étude des 

innovations. Il comporte un double enjeu : conceptuel et de développement. Au niveau conceptuel, il 

résulte de l‘adaptation du système national d‘innovation aux thématiques agricoles. L‘introduction 

d‘un ouvrage collectif sur les innovations en milieu rural témoigne de cette difficulté « le domaine de 

prédilection des études spécialisées sur l’innovation, à partir duquel ces études ont forgé leurs outils 

d’analyse et développé des controverses productives, est celui de l’innovation industrielle ou agro-

industrielle dans les pays développés. Leur environnement économique, social et institutionnel est 

nécessairement très différent de celui de la plupart des cas étudiés ici. Cette difficulté n’a cependant 

pas parue insurmontable. Elle nécessite une accommodation des outils d’analyse et non un regard 

différent sur la nature des processus d’innovation » (Chauveau, 1999). Le second enjeu réside dans le 

fait que le SI constitue un outil d‘accompagnement pour les décideurs en faveur d‘un développement 

rural, à l‘image du manuel élaboré par Hall et al (2006) pour la Banque mondiale « Enhancing 

agricultural innovation : how to go beyond the stregthening of research systems ». Cette utilisation du 

SI tant dans la recherche, qu‘appliqué à des problématiques de développement, explique sa 

prédominance actuelle.  

4.2.3. Les limites de l’approche avec le S)  

Des études récentes montrent cependant les limites du SI pour son manque d‘applicabilité. Des 

interactions non prévues ou non intentionnelles entre les acteurs peuvent entrer en jeu. Ces acteurs 

peuvent avoir des objectifs différents ou au contraire ne pas vouloir travailler conjointement pour un 
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même objectif (Bergek Jacobson et al., 2008). Un SI peut émerger alors que les interactions entre les 

entités sont faibles. De plus, la dynamique du processus est insuffisamment décrite, les bifurcations 

technologiques et les co-évolutions des structures et de l‘innovation elle-même ne peuvent pas être 

identifiées clairement (Hekkert et al., 2007 ; Geels, 2002). Certains auteurs privilégient alors une 

approche selon les régimes socio-techniques, permettant d‘observer les changements entre les 

structures et les acteurs (dont le changement institutionnel) (Geels, 2002, 2004).  

Dans la littérature, de multiples exemples de modèles d‘innovation coexistent, mais le cadre 

conceptuel du SI limite la comparaison entre les cas d‘étude et conduit à une forte hétérogénéité de 

l‘utilisation de ce concept (Bergek Jacobsson et al., 2008).   

Enfin, le SI tel qu‘appliqué par les projets de développement agricoles et ruraux, ne prend pas 

suffisamment en compte les particularités liées aux espaces de production agricole, ni les règles 

institutionnelles de la gestion de ressources naturelles, ni le contexte social et économique où 

l‘autoconsommation des productions agricoles est prépondérante.   

Le SI permet donc d‘identifier les acteurs et les relations qu‘ils entretiennent pour produire 

l‘innovation. Mais cette dernière- et particulièrement dans le cas d‘une innovation agricole - va naître, 

prendre place et se diffuser dans un espace géographique donné. Cet espace et ses caractéristiques 

pourront, selon les auteurs, jouer tour à tour les rôles de milieu incubateur, de support de diffusion, de 

réseau et d‘interface (Aydalot, 1986 ; Pelissier, 1976 ; Courlet et Pecqueur, 2013 ; Chauveau et al., 

1991). Le sous-chapitre suivant recense le rôle de l‘espace dans les théories de l‘innovation pour 

s‘arrêter plus spécifiquement sur le rôle des territoires. 

4.3. L’innovation agricole, dans un espace géographique 

En réponse aux manques du SI concernant la dimension spatiale, il convient de décliner les liens entre 

l‘innovation et l‘espace géographique. Selon Brunet, l‘espace géographique est le produit à la fois des 

relations qu‘entretiennent entre eux les individus ou les lieux, et des rapports aux lieux des individus et 

des groupes (Brunet, 2001). L‘espace est donc un système de relations, producteur lui-même d‘actions 

sociales et un produit organisé de l‘activité sociale. L‘innovation y prend essence par la création de 

nouvelles formes sociales. La thématique de l‘innovation n‘a pourtant été intégrée que tardivement 

aux questions spatiales.  

4.3.1. L’innovation agricole comme objet géographique 

L‘innovation est longtemps restée le domaine de l‘économie, des sciences managériales et de la 

sociologie. En géographie, l‘innovation ne devient un objet d‘étude qu‘à partir du moment où elle est 

« localisée, a une extension et est mesurable » (Gondard, 1991 ; 35). Gondard (1991) fait une revue de 
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la littérature géographique et constate que le terme « innovation » arrive tardivement dans les ouvrages 

de géographie, alors que les dynamiques de modernisation et de transformation qu‘elle induit sont 

traitées bien antérieurement par la discipline. Ce saut conceptuel est permis par l‘entrée de la 

composante spatiale par l‘analyse du phénomène de diffusion. Dès lors, l‘innovation « peut être 

comparée à d'autres phénomènes localisés, mise en relation dans l'espace avec d'autres phénomènes 

concomitants, favorables, opposés » (Gondard, 1991 ; 35). La thématique de l‘innovation a été 

introduite chez les géographes français par C. Raffestin dans l'ouvrage de Bailly "les concepts de la 

géographie humaine" (1984) qui s‘intéressait alors au modèle spatial de diffusion. Raffestin prend 

appui sur les travaux du suédois Hagerstrand (1968) précurseur de ces analyses en géographie 

quantitative. Il distingue quatre phases de la diffusion à partir d‘un centre, dans une démarche très 

quantitative et inductive de l‘expansion spatiale55. Raffestin identifie trois champs d‘étude de la 

diffusion dans lesquels l‘innovation prend une place majeure : (i) le champ relatif à l’adoption de 

l’innovation, (ii) le champ relatif au marché et à l’infrastructure, et (iii) le champ du développement 

qui combine les deux précédents en insistant sur l’impact de l’innovation dans le progrès économique 

et dans le changement social (Raffestin 1984, in Gondard, 1991). Paul Pélissier (1976) dans son 

analyse des mécanismes d‘adoption de nouvelles techniques rizicoles à Madagascar démontre que 

l‘innovation (socio-technique) ne peut être comprise que dans son ensemble agraire et dans la gestion 

globale du terroir, induisant « l’exécution de combinaisons nouvelles dans l’espace », résultat « d’un 

jeu de facteurs convergents » (in Gondard, 1991 ; 45). Il identifie plusieurs éléments favorables à 

l‘adoption de nouvelles techniques : la densité de population, l‘ancienneté de l‘appareil de 

vulgarisation, la faible marginalisation de l‘espace, la faible exposition aux risques climatiques. Il met 

également en lumière les stratégies paysannes individuelles : « le comportement de chaque chef 

d'exploitation […] lui est dicté par sa situation financière, ses disponibilités en terre et en main 

d'œuvre, enfin par la destination qu'il assigne à sa production » (Pelissier, 1976 ; 43). Son analyse est 

spatialisée et resituée face aux logiques individuelles différenciées et territoriales : l‘exploitation 

agricole, l‘ensemble des activités de l‘agriculteur et les milieux qu‘il exploite : les bas-fonds pour la 

riziculture bénéficiant des conseils des agents de vulgarisation, les collines (tanety) pour les 

productions pluviales (dont le riz) et l‘articulation avec l‘élevage.  

Pour G. Sautter, l‘innovation permet d‘entrer dans la modernité et met en relation deux systèmes aux 

logiques opposées. Ces logiques s‘expriment dans un système qui est composé de nombreuses 

variables qui doivent être ajustées entre elles afin de résoudre une équation complexe. "Les systèmes 

de production locaux, mis au point par les populations, et les systèmes importés, dits "modernes", la 

                                                      
55 La première phase est représentée par un « fort contraste entre le ou les centres d'innovation et les zones 
éloignées : l'innovation diffuse en fonction de la distance géographique et/ou de la distance socio-culturelle », la 
seconde s‘exprime par un « mouvement centrifuge et[par]la dispersion de la nouveauté dans des aires de plus en 
plus lointaines » ; la troisième est caractérisée par une « forte diminution des disparités », et la quatrième par une 
« saturation caractérisée par une augmentation asymptotique de la diffusion qui tend vers un maximum » 
(Gondard, 1991 ; 34). 
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résolvent de façon très différente. Derrière leurs "approches" respectives, des divergences 

fondamentales d'attitude se révèlent" (Sautter, 1978 ; 499). L‘innovation, comprise comme la 

vulgarisation d‘un fait technique, serait donc soumise au filtre de la logique « paysanne », différente 

de celle de l‘« aménageur».   

Pour resituer l‘irruption de l‘innovation dans les courants théoriques du développement, il faut 

souligner que ces questions ont alimenté les débats des développeurs et chercheurs depuis la période 

de la colonisation, particulièrement au sujet des innovations techniques. À l‘époque, il s‘agissait plutôt 

de vulgariser et diffuser des techniques éprouvées en Europe, dans le but d‘accroître la production 

pour alimenter les métropoles. Ce n‘est qu‘au cours des années 1980-1990 que le terme 

« vulgarisation » a évolué vers celui d‘« innovation » dans une approche plus ruraliste et cherchant à 

comprendre les raisons des échecs des politiques de vulgarisation antérieures. L‘intérêt s‘est donc 

reporté sur les facteurs d‘adoption des innovations, dans lesquels la rationalité de l‘agriculteur et ses 

stratégies propres prennent une place cruciale. Les logiques paysannes sont ainsi réhabilitées, dans les 

études des sociétés africaines à l‘initiative des géographes Pelissier (1976) et Sautter (1978), ce dernier 

intitule d‘ailleurs subtilement son étude par une figure stylistique originale « l’aménageur aménagé » 

(Sautter, 1978). Cependant, et encore actuellement, nombreuses sont les idéologies du développement 

considérant, de façon déterministe, l‘innovation comme une clé de voûte du développement endogène, 

que dénonce Chauveau (1999) dans laquelle il perçoit « une sorte de révolution tranquille qui trace le 

destin des sociétés et la ligne d’action des «décideurs» » (Chauveau, 1999 ; 10). 

Dans son essai, Gondard (1991) aboutit à la conclusion que l‘innovation (technique) en tant que telle 

n‘est pas un objet géographique. Elle provient d‘autres disciplines et c‘est au travers de la diffusion 

spatiale qu‘elle est traitée. Or, au regard des travaux de géographes qui ont marqué la discipline, 

l‘insertion de la thématique de l‘innovation a également permis de questionner les géographes sur 

l‘introduction d‘un artefact technique dans un système institué et dynamique, induisant des 

réarrangements spatiaux et sociaux. Comme expliqué précédemment, le changement de paradigme de 

développement a conduit dans les années 1990-2000 à ne plus considérer uniquement l‘innovation 

comme un transfert technologique, mais comme un processus social qui s‘applique désormais aussi 

aux innovations organisationnelles, institutionnelles et de production. L‘innovation est désormais un 

champ d‘application important en géographie en raison de ses effets sur les relations locales et sur les 

systèmes de production locaux.     
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4.3.2. Les théories de la localisation des innovations 

En parallèle des recherches sur les modèles de diffusion des innovations, les questionnements entre 

innovations et espace se sont progressivement insérés dans les travaux sur la localisation des activités. 

Lévy et al considèrent que le deuxième motif d‘intérêt géographique de l‘innovation (après l‘étude de 

la diffusion spatiale) est l‘étude des « régimes territoriaux les plus à même de favoriser l’innovation » 

(Lévy et Lussault, 2003 ; 513). Partant du renouveau économique de certaines régions périphériques 

suite à la crise industrielle des années 1980, l‘innovation est considérée dans son « caractère 

contextuel, susceptible d’expliquer le développement de certaines régions » (Coppin, 2002 ; 29). La 

littérature sur l‘économie régionale et la géographie économique sont riches de concepts pour 

expliquer les raisons et processus en œuvre dans la différenciation spatiale et dans l‘émergence des 

innovations.  

La théorie des districts industriels par exemple s‘appuie sur les formes particulières de coordination 

existantes entre des entreprises localisées dans un même secteur qui allient des interactions de type 

concurrentiel, d‘alliance ou de coopération. Le district industriel se définit alors comme « un espace 

local de coordination, par le marché et par une réciprocité fondée sur la proximité géographique, 

d’une division sociale du travail (désintégration verticale) entre des petites firmes se spécialisant dans 

un segment du processus productif » (Lévy et Lussault, 2003 ; 274). 

Les systèmes productifs locaux (SPL) proviennent de l‘économie industrielle et étudient la localisation 

d‘entreprises qui se spécialisent dans une même activité principale. Le SPL  « apparaît comme une 

forme d’organisation économique efficiente et comme un lieu de processus économique collectif 

« situé » » (Lévy et Lussault, 2003 ; 888). L‘émergence d‘une mosaïque de SPL serait la conséquence 

de la globalisation des économies et des sociétés industrielles (Maillat, 2006). Les SPL sont 

caractérisés par leur flexibilité et par des logiques de coordination horizontales des activités, ce qui 

permet de réduire les coûts de transaction. C‘est la proximité entre les entreprises qui leur permet de 

développer des relations d‘intensité plus ou moins fortes. 

Ces différentes théories s‘accordent sur l‘importance du milieu dans lequel l‘innovation se développe 

et qui conditionne son émergence : « l'hypothèse avancée était que le milieu dans lequel évoluait la 

firme conditionnait nécessairement les comportements économiques des agents et, de fait, leurs 

pratiques productives » (Coppin, 2002 ; 29). Les travaux sur les milieux innovateurs, initiés par le 

GREMI (Groupe de recherche européen sur les milieux innovateurs) et P. Aydalot son fondateur, se 

basent sur cette hypothèse qui considère que le milieu n‘est plus un simple support des activités des 

entreprises mais entre dans un système complexe où la nature des relations économiques et des 

interactions entre agents vient le structurer (Aydalot, 1986). Ces auteurs rejettent le caractère 

« universel de l’innovation pour la contextualiser dans l’environnement» (Courlet et Pecqueur, 2013 ; 

63). Cette dernière n‘est donc plus un élément exogène issu d‘« un mouvement de délocalisation des 
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activités des régions développées, mais bien [d’]un processus de développement ayant pour origine 

des dynamiques internes propres aux régions » (Maillat, 2006 ; 129). Le comportement des 

innovateurs ne dépend donc plus seulement des caractéristiques intrinsèques de l‘innovation (comme 

l‘imaginait Rogers), ni seulement des réseaux d‘acteurs (du système d‘innovation) mais aussi de 

variables définies à l’échelle locale ou régionale (Lévy et Lussault, 2003 ; 620).  

Ces concepts trouvent leurs racines dans les pays du Nord et s‘appliquent aux secteurs industriels et 

aux entreprises. Pour ce qui est de leur application à l‘agriculture et aux pays du Sud, les économistes 

ont développé le concept de système agro-alimentaire localisé (SYAL). Il se base sur des 

concentrations spatiales analogues aux districts industriels et aux SPL de petites unités de 

transformations de produits agricoles, sources d‘innovations. Il ne s‘agit pas d‘une déclinaison du SPL 

aux thématiques agro-alimentaire mais bien d‘un apport supplémentaire qui lie les ressources 

disponibles dans un espace aux activités développées (Requier-Desjardins, 2010). Les SYAL mettent 

ainsi en évidence le rôle déterminant d‘institutions traditionnelles et de réseaux spécifiques aux 

productions agricoles.  

4.3.2.1. Les facteurs favorables { l’innovation selon les différents courants 
géographiques  

 

Les écrits questionnant l‘adoption d‘innovations techniques en vue de la modernisation agricole, ainsi 

que les différents concepts de localisation des activités, énoncent tous des facteurs favorables à 

l‘émergence de l‘innovation (Annexe n° 6).  

Ces facteurs peuvent être scindés selon deux dimensions qui seront reprises ultérieurement (Tableau 

14):  

- la structure de l‘espace : les ressources, le milieu biophysique, les infrastructures et les 

échanges 

- le mode de fonctionnement du territoire : la mise en réseau d‘acteurs, les pratiques, les règles 

instituées      
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Tableau 14 : Les facteurs favorables à l’insertion de l’innovation dans les territoires dans la littérature   

La structure du territoire  Le mode de fonctionnement du territoire  

- Adéquation biophysique de l‘innovation au milieu (= peu 
de contraintes) 

- Une structure du territoire qui facilite les échanges 
(existence de voies de communication praticables en saison 
de récolte de l‘innovation agricole)   

- Peu d‘enclavement ou de marginalisation, excepté une 
utilisation finale de l‘innovation au niveau local  

 

- Pour une innovation exportée ou transformée dans 
d‘autres territoires : des réseaux inter-territoriaux (de 
communication, sociaux) pour faciliter l‘accès au marché  

- L‘innovation agricole est perçue comme viable et vivable 
par les acteurs et par rapport aux autres productions, elle 
peut constituer une alternative vis-à-vis d‘autres 
productions défaillantes (crise du coton)   

- Mise en réseau d‘acteurs (entreprises, paysannat, OP, 
Etat) formés et accompagnés, permettant la construction 
d‘un projet sociétal collectif 

Co-évolution de l‘innovation et de la structure du territoire 
(matérielle et immatérielle (règles, normes pratiques)  
donc flexibilité et adaptabilité des structures (visibles au 
travers de l‘histoire) 

 

4.3.3. Les théories de la diffusion spatiale 

Comme mentionné précédemment, la diffusion spatiale est l‘une des clés d‘entrée de l‘analyse 

géographique de l‘innovation. La diffusion permet d‘analyser les changements dans l‘espace, elle est à 

la fois « l’action et le résultat de l’action » de la différenciation spatiale (Pumain et Saint-Julien, 

2010). Dans de nombreuses études économiques sur les déterminants de l‘innovation, la diffusion est 

considérée comme une variable définissant le taux d‘adoption de l‘innovation : une forte diffusion 

indique uniquement un fort taux d‘adoption ; ce qui réduit la richesse de ce champ d‘investigation. La 

dimension spatiale y est peu prise en compte et se limite aux caractéristiques biophysiques des entités 

administratives considérées (Berger, 2001 ; Feder et Savastano, 2006 ; Matuschke et Qaim, 2009). 

La définition donnée par Pumain et Saint-Julien est la suivante : « la diffusion est à la fois l’action et 

le résultat d’une action de propagation ou de transmission d’un objet ou d’un phénomène nouveau 

dans un système. Il y a diffusion spatiale quand les éléments du système visés par l’innovation peuvent 

être repérés par leur localisation. Aux processus de diffusion spatiale se rattache donc l’ensemble des 

processus qui concourent au déplacement, à la migration dans l’espace géographique, et aux effets en 

retour que ces déplacements engendrent dans cet espace » (Pumain et Saint-Julien, 2010 ; 206). Selon 

Brunet, « la diffusion a donc ses foyers et ses relais, ses canaux et ses sauts, ses fronts et ses moles de 

résistances, ses barrières même inégalement perméables » (Brunet, 2001 ; 153), ce qui illustre la 

diversité des situations. Saint Julien considère par ailleurs que tout déplacement d‘un objet ou d‘une 

pratique nouvelle dans l‘espace peut être considéré comme une diffusion dans la mesure où ce 

déplacement « aboutit à une forme de colonisation, à une implantation, à une installation de quelque 

chose de nouveau dont la complexité est suffisante pour que la force intégratrice soit prévisible à 

différents échelons géographiques » (Saint-Julien, 1995 ; 563).L‘installation de plantations 
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d‘anacardiers ou de jatropha répond tout à fait à cette définition puisque ces nouvelles pratiques 

agricoles constituent potentiellement un changement profond dans les systèmes de production et les 

territoires et dont je propose d‘identifier les régularités qui se manifestent à différentes échelles.   

La diffusion consiste au déplacement de l‘innovation entre des « émetteurs » et des « récepteurs » de 

l‘innovation. Nous avons vu précédemment que les émetteurs correspondent aux adoptants de type 

pionniers (§4.1.2.4 et §4.2.1) ; qui ont pour certains eux-mêmes été incités par la présence de « foyers 

émetteurs » que l‘on peut associer aux plantations du projet « Anacarde » (chapitre 3, § 3.2.) dans le 

cas de l‘anacarde. La diffusion suit des règles de propagation dans l‘espace et dans le temps qui 

dépendent (i) des formes de diffusion, (ii) des canaux de diffusion empruntés et de l‘existence de 

barrières et (iii) de la vitesse de la diffusion. 

(i) Les formes de diffusion sont liées aux caractéristiques de l‘innovation. Si l‘innovation est 

un produit, une technique ou un service, alors elle peut s‘effectuer par extension progressive à partir 

d‘un foyer émetteur. Si l‘innovation est éphémère dans le sens où les récepteurs peuvent se passer ou 

se lasser de l‘innovation, alors la diffusion s‘effectuera par migration. Dans ce dernier cas de figure, 

les lieux initialement atteints sont ensuite abandonnés par l‘innovation au fur et à mesure de sa 

progression spatiale. Il peut s‘agir d‘innovations qui nécessitent des ressources importantes et/ou non 

renouvelables, comme l‘avancée de fronts pionniers d‘exploitation des forêts qui font rapidement 

place à d‘autres systèmes d‘exploitation agricole, gérés par d‘autres types d‘acteurs, au fur et à mesure 

de l‘épuisement des sols 56. Ces formes de diffusion s‘observent sur une période donnée, puisque la 

plupart de ces innovations n‘ont pas pour vocation d‘être éternelles et peuvent être abandonnées au fur 

et à mesure de l‘arrivée d‘autres innovations, ce qui vient contraster le modèle par extension. Dans le 

cas des plantations d‘anacardiers, les données recueillies sur ces plantations pérennes s‘étalent sur une 

quarantaine d‘années et le renouvellement des anciennes plantations n‘est pas encore mis en pratique, 

excepté le remplacement ponctuel d‘arbres non productifs. Le modèle de diffusion par migration des 

zones d‘innovation est donc à exclure ; mais nous verrons dans le chapitre 6 que la forme de diffusion 

n‘est pas parfaitement représentée par le modèle d‘extension progressive.    

 

(ii)  Les canaux de diffusion sont autant de raccourcis à la propagation dans l‘espace entre 

émetteurs et récepteurs (Langlois et Daudé, 2007). Tout d‘abord l‘innovation peut se diffuser en 

« tâche d‘huile », c‘est-à-dire de proche en proche depuis le foyer émetteur. Dans ce premier cas de 

figure, ce sont les relations interpersonnelles qui constituent le canal de diffusion. Ces contacts 

d‘individu à individu diminuent alors avec la distance (Figure 37). Pumain et Saint Julien (2010) ont 

montré que la distance physique n‘est pas le seul canal de diffusion. Etant donné que l‘espace n‘est ni 

continu ni homogène, il peut exister des barrières plus ou moins perméables à la diffusion. La 

                                                      
56 Il est nécessaire de rappeler ici que l‘innovation est comprise comme l‘introduction d‘une nouveauté dans un 
espace organisé et qui, dans certains cas, peut engendrer des irréversibilités.  
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diffusion peut également s‘effectuer selon d‘autres formes de distance (distance temps, distance coût, 

distance sociale) ou selon les hiérarchies existantes entre les lieux. C‘est l‘exemple des hiérarchies 

urbaines ou des relations de type centre-périphérie. Pumain et Saint Julien expliquent ainsi que les 

grandes villes sont potentiellement de grands foyers émetteurs car elles concentrent à la fois un grand 

nombre d‘interactions potentielles entre individus ainsi qu‘un grand nombre de récepteurs de 

l‘innovation ; leur force d‘impulsion de la diffusion est donc élevée. Ces grands centres urbains se 

positionnent alors de façon hiérarchique par rapport aux autres centres urbains vers lesquels ils 

diffusent l‘innovation. À distance égale, la diffusion sera plus rapide entre deux grands centres urbains 

qu‘entre deux petits (Pumain et Saint-Julien, 2010 ; 178). La structure du système de peuplement est 

donc déterminante dans l‘activation des canaux de diffusion. Ces auteures ne traitent pas 

spécifiquement des innovations agricoles et de la question du milieu rural, mais ces règles et ces deux 

types de canaux de diffusion, qui peuvent être combinés, seront retenus dans mon analyse.   

  

Figure 37 : Les canaux de diffusion (en considérant une forme christallienne de la distribution de peuplement, d'après 

Pumain et Saint Julien, 2010) 

Les canaux de diffusion peuvent être affectés par l‘existence de barrières à la diffusion. Haggett 

(1974) identifie quatre types d‘obstacles : depuis l‘absorption totale de la diffusion de l‘innovation, à 

la réflexion de l‘innovation qui provoque une redirection de sa diffusion (Haggett, 1973). Ces 

obstacles peuvent être biophysiques (relief montagneux qui implique un contournement des canaux de 

diffusion, ou un arrêt de la diffusion), culturels (barrières linguistiques) ou administratifs (frontières 
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plus ou moins perméables). Les barrières à la diffusion diminuent les probabilités de rencontre entre 

émetteurs et récepteurs, elles ont donc la principale caractéristique de freiner le processus de diffusion 

(Saint-Julien, 1995).  

 

Figure 38 : Quatre types de barrières à la diffusion à l’intérieur d’une matrice (d'après Haggett 1973) 

(iii)  La diffusion dans le temps suit généralement une courbe « en S », telle que celle décrite 

par Rogers (§ 4.1.2.4, Figure 34). Le plateau final correspond alors à la saturation des récepteurs 

potentiels. Les vitesses, caractérisées par la pente de la courbe, sa forme générale ou la valeur seuil de 

la phase de saturation peuvent varier selon les cas étudiés. Je montrerai dans les chapitres suivants, à 

l‘instar de Pumain et Saint Julien qui attribuent ces différences à « la réceptivité différentielle du 

milieu à l’adoption de l’innovation » (Pumain et Saint-Julien, 2010 ; 182), que ce sont autant 

d‘indicateurs sur l‘état du SI et du territoire.  

Dans la littérature, la diffusion de l‘innovation a été mesurée par des modèles probabilistes, dont le 

suédois Hägerstrand est le précurseur (1967). Ce géographe a observé l‘influence du voisinage dans la 

mise en place de praires améliorées par les agriculteurs suite à des incitations économiques à l‘aide 

d‘un modèle inductif et stochastique57. D‘autres auteurs proposent aujourd‘hui une modélisation multi-

agents en décomposant la diffusion selon la structure (la composition de la population entre émetteurs 

et récepteurs, le type de vecteur de l‘information, les types de canaux de diffusion de l‘innovation) et 

la dynamique du système (processus d‘acquisition, d‘émission et de propagation de l‘innovation par 

les émetteurs/récepteurs) (Daudé, 2004 ; Langlois et Daudé, 2007). Cette modélisation permet de 

prendre en compte la réaction de l‘individu, compte tenu de son environnement (l‘adoption antérieure 

de l‘innovation par ses voisins immédiats) et de l‘historicité de la zone.   

                                                      
57 Hägerstrand a fortement marqué la géographie par ses approches quantitatives des phénomènes spatiaux. Il 
préconise l‘utilisation du modèle de Monte-Carlo qui se base sur un modèle de propagation aléatoire. Yuil 
(1965) y ajoute ensuite l‘existence des 4 types d‘obstacles à la diffusion.  
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Cependant, cette démarche ne pourra pas être mise en place dans mon cas d‘étude. Tout d‘abord, les 

modèles cités sont basés sur une analyse binomiale qui identifie, par une analyse de semis de points, la 

distribution successive de l‘innovation dans le temps et sa localisation probable dans une maille de 

l‘espace. Cette analyse ne pourra pas être adaptée à mon cas d‘étude puisque les données constituées 

par les enquêtes ne permettent pas d‘obtenir un recensement exhaustif de l‘ensemble de la population 

(les récepteurs et les individus non récepteurs, c‘est-à-dire l‘ensemble des producteurs d‘anacarde et 

des autres producteurs qui ont refusé l‘anacarde) ni de la totalité de l‘espace occupé ou non par 

l‘innovation. Par ailleurs, cette démarche nécessite de connaître les paramètres de la diffusion (forme 

et canaux de diffusion) alors que ma démarche est hypothético-déductive à partir de données 

empiriques. Mon travail d‘analyse se basera sur l‘ensemble des enquêtes réalisées auprès d‘un 

échantillon d‘adoptants de l‘innovation qui m‘ont permis d‘obtenir la localisation et la date 

d‘installation de leurs vergers. Le refus ou le rejet de l‘innovation a été pris en compte dans une 

seconde phase d‘analyse, à une échelle géographique plus grande, qui sera présentée en chapitre 7.  

Un dernier élément fondamental de la diffusion, énoncé par Saint-Julien, est l‘existence d‘un milieu 

susceptible d’adopter l’innovation du fait de ses capacités économiques, sociales, sa position dans les 

structures économiques (qui fait références aux hiérarchies urbaines) l‘état de formation de sa 

population, etc (Saint-Julien, 1995 ; 565). Ce milieu n‘est pas seulement support de la diffusion de 

l‘innovation, mais y prend largement part grâce à la mobilisation de sa population.  

4.3.4. Approche de l’innovation par le territoire  

Les différentes théories de la localisation des activités, des innovations et de leur diffusion, nous 

amènent à considérer l‘espace en tant que milieu organisé et approprié par la société, c‘est-à-dire 

comme un territoire. Les concepts de milieux innovateurs, tout comme celui des SYAL ont d‘ailleurs 

largement intégré le territoire dans leurs réflexions. L‘utilisation abusive de ce terme a rendu la notion 

polysémique58, c‘est pourquoi j‘ai jugé utile 59 d‘en rappeler ses grands principes au regard des 

questionnements que posent l‘innovation. En premier lieu, je retiendrai la définition de Brunet (1993), 

« le territoire est un espace approprié, avec sentiment ou conscience de son appropriation » (Brunet 

et al., 1993 ; 480). Le territoire est composite, il est à la fois (i) espace de ressources (ii) identité, (iii) 

espace de proximité, (iv) de réseau, (v) et fait système spatial60. 

                                                      
58 Parfois même appelé « boîte noire typique de la science sociale » (Vanier, 2009 ; 12) 
59 Démarche qualifiée d‘« exigence minimale mais impérieuse » par Gumuchian et Pecqueur (2007) 
60 Il existe de nombreuses catégorisation des composantes du territoire ; il est « un espace exploré, analysé et 
idéalisé » selon C. Alvergne (Alvergne, 2008 ; 19),  il est « matérialité, appropriation, configuration spatiale et 
auto-référence » pour Lévy et al (Lévy et Lussault, 2003 ; 910), il est l‘imbrication de trois facettes : 
existentielle, physique, et organisationnelle selon Le Berre (Le Berre, 1995), il est l‘articulation entre un espace 
support, un espace vécu et un espace cognitif pour D. Gautier (Gautier, 2011). Les cinq composantes énoncées 
sont donc une autre catégorisation que je propose et qui présente l‘avantage de questionner l‘innovation sous 
divers points de vue.  
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(i) Le territoire est un espace de ressources : Le territoire possède ses propres ressources 

naturelles, matérielles et humaines. Ces caractéristiques offrent des moyens de production qui 

permettent au territoire de développer plus facilement certaines activités. Par exemple, les zones 

rurales ayant accès à des cours d‘eau, situées à proximité des grandes villes ouest-africaines et 

desservies par des voies routières auront tendance à fortement développer le maraîchage. Le modèle de 

Von Thünen suggère ainsi une organisation auréolaire des cultures en fonction de la rente de 

localisation (la distance au marché, les caractéristiques des cultures en termes de périssabilité et de 

coût de transport (Géneau de Lamarlière et Staszak, 2000 ; 322, 335)). En géographie économique si 

l‘on ajoute à ce modèle les contraintes liées à l‘hétérogénéité spatiale, les producteurs orientent leur 

choix vers certaines activités en fonction des avantages comparatifs que le territoire présente. Plus 

récemment, Gumuchian et Pecqueur ont contribué à considérer le territoire non plus comme support de 

ressources mais comme une ressource à part entière. Les ressources du territoire ne sont pas toujours 

accessibles, elles peuvent être activées ou latentes ; matérielles ou immatérielles (Gumuchian et 

Pecqueur, 2007). Ils citent l‘exemple d‘un gisement de minerais qui est une ressource inactivée tant 

qu‘elle n‘est pas exploitée, ce qui nécessite un investissement en termes d‘infrastructures et des 

compétences particulières et adaptées au milieu pour maîtriser les techniques d‘extraction. Ainsi la 

ressource « territoriale » doit résulter du « jeu d’acteurs constitués en territoire » et refléter certaines 

stratégies spécifiques des acteurs en fonction des caractéristiques du territoire. Gumuchian et Pecqueur 

excluent donc les ressources exogènes et génériques (c‘est-à-dire reproductibles à l‘identique quel que 

soit le territoire). Le territoire est donc source de production et d’invention. 

(ii)   Le territoire est identité : Le territoire est à la fois l‘espace de fondement des pratiques 

sociales, de leurs émergences et de leurs évolutions. Ces liens de réciprocité entre acteurs et espace 

fondent son sentiment d‘appropriation. Selon Brunet (1992) « le territoire tient à la « projection » sur 

un espace donné des structures spécifiques d’un groupe humain, qui incluent le mode de découpage et 

de gestion de l’espace, l’aménagement de cet espace. Il contribue en retour à fonder cette spécificité, 

à conforter le sentiment d’appartenance, il aide à la cristallisation de représentations collectives, des 

symboles qui s’incarnent dans des hauts lieux » (Brunet et al., 1993 ; 480). Le territoire fonde son 

identité selon son histoire et des valeurs culturelles partagées, il est en construction permanente. La 

dimension idéelle du territoire est particulièrement mise en avant par G. Di Méo, pour qui le territoire 

s‘inscrit dans une correspondance entre l‘idéel et le matériel : « son édification combine les 

dimensions concrètes, matérielles, celles des objets et des espaces, celles des pratiques et des 

expériences sociales, mais aussi les dimensions idéelles des représentations et des pouvoirs » (Di 

Méo, 1998 ; 273 ; Valette, 2003 ; 31). Le territoire est différence, spécificité, créativité, et donc 

propice à l‘émergence d‘innovations.  

(iii)  Le territoire est un espace de réseaux : le territoire est le lieu d‘interactions privilégiées entre 

l‘espace physique et des groupes sociaux porteurs de projets de développement (Torre et Beuret, 

2012 ; 5). Il regroupe en son sein des lieux mais aussi des individus, structures et organisations qui 
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échangent, se coordonnent entre eux. Ces réseaux peuvent faciliter la circulation de l‘information ou 

bien la freiner lorsqu‘ils sont limités par des barrières (frontières, éléments naturels, etc.). Ces réseaux 

sont autant de canaux à la diffusion de l‘innovation (Pumain et Saint-Julien, 2010), qui confèrent au 

territoire la capacité de stimuler ou de freiner cette diffusion.     

(iv) Le territoire est un espace de proximité : Ces réseaux sont permis à la fois par la structure du 

territoire mais aussi par la concentration spatiale d‘individus et d‘organisations qui vont favoriser les 

échanges, voire optimiser les moyens de production et d‘innovation comme les districts industriels et 

les SPL. À la différence de ces deux concepts, le territoire, du fait de sa relation à l‘espace, permet de 

se questionner sur la proximité de différentes manières : elle peut être géographique ou organisée. 

« […] le territoire est [aussi] une construction fondée sur des relations de proximité, qui en fixent les 

contours. C'est la zone souvent redessinée par la dynamique des relations de proximité géographique 

et organisée » (Torre et Beuret, 2012 ; 5). La proximité géographique s‘exprime en fonction de la 

distance, de l‘accessibilité, des capacités et de la perception des acteurs à accéder à des ressources 

matérielles (infrastructures) ou immatérielle (organisations)61 . Les proximités organisées font 

référence à la manière dont les acteurs sont proches, en dehors de la relation géographique ; elles 

résultent d‘une logique d’appartenance des individus à un même graphe de relations ou à un même 

réseau (groupement de producteurs) ou résultent d‘une logique de similitude (c‘est-à-dire à une 

adhésion mentale à des catégories communes de normes, langages et valeurs, ce qui réduit les 

distances cognitives ; comme les groupes sociolinguistiques en Afrique de l‘Ouest). Les proximités 

sont donc un potentiel du territoire à activer ou mobiliser qui permettent la mise en place de relations 

de « filiation, complémentarité, révélation » (Torre et Beuret, 2012).   

(v) Le territoire est système spatial : l‘espace géographique fait système (Brunet, 2001 ; Durand-

Dastès, 2005). Le territoire en tant qu‘espace géographique particulier est donc aussi un système 

spatial. Il est gouverné par les sociétés qui s‘organisent en système pour produire de l‘espace. Le 

système est une construction intellectuelle qui consiste à cloisonner une réalité complexe et qui 

présente justement l‘avantage de simplifier cette réalité. Le système spatial est composé « d’objets 

spatiaux et dont les relations sont des flux matériels ou immatériels » (Durand-Dastès, 2005). On 

considère alors que le territoire est un système alliant acteurs, ressources et espace, dont les liens 

forment les réseaux, l‘identité et les proximités. Le système spatial du territoire sera plus amplement 

détaillé dans le chapitre suivant car il est l‘un des piliers du cadre théorique que je propose de 

construire (chapitre 5, § 5.2.).  

Le territoire sous ces cinq grandes composantes (ressource, identité, réseaux, proximité et système 

spatial) apparaît donc comme particulièrement éclairant pour questionner les liens avec l‘innovation.  

                                                      
61 Certaines proximités géographiques peuvent être subies, c‘est  à dire qu‘elles sont imposées à des acteurs et 
produisent des externalités négatives (proximité d‘une décharge, d‘une mine, etc.). 
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Conclusion du chapitre : vers une articulation entre système 

d’innovation et territoire  

L‘innovation agricole s‘inscrit avant tout dans un processus social et spatial. « Pour le géographe il est 

important de postuler que tout acteur est un acteur spatial, dans la mesure où le moindre acte met en 

relation l’opérateur et l’espace. On ouvre le vaste chantier de la compréhension de l’action spatiale » 

(Lévy et Lussault, 2003 ; 42). Pour son application au milieu agricole, l‘innovation de type nouvelle 

production agricole, doit être considérée comme une possibilité, un nouvel ajustement au sein des 

systèmes de culture et des systèmes agraires en général, parmi d‘autres productions agricoles possibles 

(Faure et Pichot, 2009). Dans les pays du Sud, les systèmes agraires et les sociétés paysannes sont 

profondément inscrits dans les territoires : la conduite d‘un système de production, les modalités 

d‘accès au foncier et aux marchés y relèvent encore majoritairement de règles collectives 

territorialisées (Papy et Baudry, 2002 ; D‘Aquino, 2002). C‘est en interaction avec le contexte 

historique et les caractéristiques du milieu dans lequel l‘innovation s‘insère qu‘elle sera plus ou moins 

facilement adoptée et diffusée. La théorie des milieux innovateurs abonde dans ce sens puisqu‘elle se 

base sur le postulat que les territoires ne sont pas de simples supports des activités économiques mais 

des sujets « agissants » : l‘innovation « ne préexiste pas aux milieux locaux, elle est sécrétée par eux. 

Les comportements innovateurs dépendent essentiellement de variables définies au niveau local ou 

régional. En effet, le passé des territoires, leur organisation, leur capacité à générer un projet 

commun, le consensus qui les structure sont à la base de l’innovation » (Aydalot, 1986 in Camagni et 

Maillat, 2006). Par ailleurs, l‘attractivité d‘un territoire est intrinsèquement liée à des processus 

d‘activation et de mobilisation de ressources et d‘actifs spécifiques (Gumuchian et Pecqueur, 2007), ce 

qui conforte l‘idée de l‘existence de particularités territoriales qui influencent l‘adoption des 

innovations. Par ailleurs, les théories de la diffusion des innovations montrent qu‘elle a un rôle dans la 

structuration et la dynamique des espaces (Saint-Julien, 1995).   

Comme le souligne M. Vanier, la dimension territoriale est donc indispensable à l‘analyse d‘un 

phénomène social qui s‘inscrit dans le temps et dans l‘espace, incarné dans notre cas par l‘innovation 

agricole de l‘anacarde : « Le territoire a longtemps offert une commodité conceptuelle à de nombreux 

raisonnements qui portaient l’ambition de dire à la fois ce qu’étaient les processus sociaux lorsqu’ils 

s’inscrivaient dans l’espace et, en même temps, ce qu’était l’espace saisi par ces processus » (Vanier, 

2009 ; 11). Ce cheminement, de l‘individu à la société, puis au SI, en passant par la diffusion spatiale 

et enfin au territoire m‘a permis de montrer qu‘il existe une articulation potentiellement féconde entre 

le SI et le territoire.   
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Chapitre 5 : Construction d’une grille d’analyse 

des interactions entre innovation agricole et 

territoire 

 

Introduction  

 

Comme présenté au chapitre 4, le concept de SI offre avant tout un cadre d‘analyse systémique des 

succès et des échecs des innovations. Dans son application pratique, deux grands types de cadres 

coexistent actuellement dans la littérature (Bergek et al 2008) : les cadres structurels qui visent à 

mettre en évidence les faiblesses dans la structure d‘un système et les cadres fonctionnels qui visent à 

identifier les dysfonctionnements du système. Les premiers s‘attachent avant tout à la composition du 

système et à son organisation : acteurs, institutions et réseaux, tandis que les seconds se focalisent 

davantage sur les activités et les fonctions fondamentales du système (Bergek et al 2005). Les deux 

cadres apparaissent comme complémentaires et l‘analyse fonctionnelle nécessite au préalable une 

analyse structurelle (Markard et Truffer, 2008a), qui a été présentée au chapitre 4 § 4.2.2. 

Dans ce chapitre, je développerai l‘intérêt de l‘approche fonctionnaliste. J‘évoquerai un jeu de 7 

fonctions qui permettent au SI de se maintenir et d‘être performant. Dans le chapitre précédent, j‘ai 

montré l‘importance de la dimension territoriale dans l‘analyse de l‘innovation agricole. Dans la 

continuité de cette analyse fonctionnaliste, j‘aborderai donc également le territoire sous ses grandes 

fonctions, lui permettant de se produire et se maintenir en tant qu‘espace géographique conscientisé et 

approprié (Brunet, 2001). La combinaison de ces deux cadres fonctionnalistes présente un cadre 

d‘analyse pertinent pour saisir la complexité des interactions entre innovation et territoire.  

5.1. Les fonctions du système d’innovation  

Comme le rappelle Edquist (2001), l‘analyse des composants de la structure du système et des 

relations entre eux n‘est pas suffisante à la compréhension du processus d‘innovation, une analyse de 

« ce qui se passe dans le système » est nécessaire (Edquist, 2001). 
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5.1.1. L’intérêt de l’approche fonctionnaliste des S)  

La fonctionnalité du SI a été mise en évidence par l‘un des fondateurs de ce concept et repose sur 

l‘existence d‘une fonction générale que le SI doit remplir : ―La fonction principale dans un SI est de 

permettre le processus d’innovation, par exemple de développer, diffuser et utiliser les innovations 62‖ 

(Edquist 2005 p 182, in Markard et Truffer, 2008b ; 599). L‘approche fonctionnaliste du SI consiste à 

évaluer l‘utilité de l‘innovation dans son système au travers d‘un certain nombre de processus clés, 

appelés « fonctions » qui sont accomplies ou non par le système (Hekkert et al., 2007). En effet, 

malgré le potentiel de développement et de croissance économique que constituent les innovations, 

elles peuvent également produire des effets indirects négatifs (Hekkert et al., 2007), ou être faiblement 

diffusées et adoptées par les bénéficiaires cibles. Ce que produit ou permet le SI est donc évalué par 

les acteurs du système et explique sa réussite ou son échec.  

Cette approche comporte une dimension plus appliquée que l‘approche structuraliste et permet de 

mesurer in fine la performance du SI (Bergek Jacobson et al., 2008). Elle a été développée initialement 

par des chercheurs suédois (Jacobson and Johnson 2000 63; Carlsson and Stankiewicz 1991) en 

réponse aux difficultés de généralisation de l‘approche structuraliste et à celles d‘identifier les 

faiblesses et les raisons des échecs dans la structure du SI, appliquée aux systèmes techniques. Comme 

le rappellent Bergeck et al (2008) : « Il est difficile, voire impossible, d’évaluer le bienfondé ou 

l’inopportunité d’un élément particulier ou d’une combinaison d’éléments de la structure sans se 

référer à ses effets sur les processus d’innovation »64(Bergek Jacobson et al., 2008 ; 409). Quelques 

auteurs identifient cependant des faiblesses au niveau de la structure du système (infrastructures, 

institutionnelles, interactions dans le réseau d‘acteurs, capabilités des acteurs, etc.) sans pour autant 

parvenir à en tirer des règles permettant d‘identifier des avantages ou inconvénients dans la structure 

(Woolthuis et al 2005, in Bergek Jacobson et al., 2008). Cette approche structuraliste ne permet donc 

pas d‘identifier les blocages au sein du processus d‘innovation (Klerkx et al., 2012). Elle est davantage 

statique (Malerba, 2002) et appropriée pour évaluer les changements continus, déterminés de façon 

unidirectionnelle par des effets de causalité, mais ignore l‘ordre des évènements (Hekkert et al., 2007 ; 

427). Une approche évolutionniste des SI a été développée par d‘autres auteurs qui se focalisent 

davantage sur le changement socio-technique. Ils attribuent le succès des SI (ou plutôt du système 

socio-technique) à un processus de sélection des niches d‘innovation dans un environnement 

compétitif dans lequel les nouveautés sont testées, mises en pratiques et co-évoluent avec plus ou 

moins de succès dans l‘environnement socio-économique et politique (Geels, 2002, 2004). Cependant 

                                                      
62 Traduction de l‘auteur.  
63 Johnson est le nom de jeune-fille d‘Anna Bergek, très présente dans la littérature sur les fonctions des SI 
depuis 1998 
64 Traduction de l‘auteur  
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cette approche réduit le questionnement à celui de la compétitivité du système par rapport à d‘autres 

nouveautés et ne permet pas d‘évaluer la performance de celui-ci dans son environnement.  

L‘approche fonctionnaliste présente donc l‘avantage de ne pas seulement se focaliser sur l‘innovation 

ou sur la structure de son système, mais sur son utilité qui conditionne alors son succès. Il est alors 

possible de comparer des SI entre eux, quel que soit leur structure ou l‘avancée du processus 

d‘innovation.  

5.1.2. Les 6 fonctions du SI  

Dans la littérature, les fonctions activées par le SI sont attribuées aux institutions (Edquist and Johnson 

1997, Liu et White, 2001) ou au système dans son ensemble (Carlsson et Stankiewicz, 1991). Elles 

sont très nombreuses et il serait impossible de toutes les mentionner tant les interactions et effets 

indirects peuvent être foisonnants (Hekkert et al., 2007). Bergek a fortement contribué à l‘avancée des 

réflexions sur les fonctionnalités des SI et propose 7 fonctions issues d‘un travail de synthèse de la 

littérature émergente sur cette question (Bergek, 2002). Ces fonctions influencent directement 

l‘objectif du SI et sont à la fois synthétiques et pertinentes, il s‘agit : (i) du développement de 

connaissances et l‘échange d‘informations, (ii) de l‘influence sur la direction de la recherche, (iii) de la 

création de marché, (iv) de la construction de légitimité, (v) de la mobilisation de ressources, (vi) du 

développement d‘externalités positives et (vii) de l‘expérimentation entrepreneuriale.   

Les 7 fonctionnalités, proposées par Bergek et al dans le cadre d‘innovations technologiques dans les 

pays du Nord (Bergek Jacobsson et al., 2008), peuvent être adaptées aux particularités des innovations 

agricoles dans les pays du Sud, et sont les suivantes :  

- Le développement de connaissances et l‘échange d‘informations : cette fonction est au cœur 

du concept de SI du fait de la dynamique d‘apprentissage qu‘elle induit (Edquist et Johnson 

1997, in Hekkert et al., 2007). Il existe différents types de connaissances (scientifiques, 

technologiques, de production, de pratiques, de savoirs et savoir-faire) et de sources de 

développement de connaissances (la recherche, l‘expérimentation, la vulgarisation de faits 

techniques, la co-construction entre différents acteurs, etc.)65. Dans le monde rural, ce 

développement de connaissances repose largement sur la façon dont les informations circulent 

et sont transmises de proche en proche. Les réseaux formels ou informels, l‘organisation des 

producteurs en association, en organisation paysanne avec ou sans structure faîtière, les 

interactions avec les différentes structures d‘appui-conseil privées, étatiques ou associatives ; 

jouent un rôle primordial dans le niveau de circulation de l‘information. Un territoire isolé et 

marginalisé, dont les différentes communautés d‘habitants sont cloisonnées, aura 

                                                      
65 Parfois aussi catégorisés dans la littérature anglophone  par ―learning by doing, learning by using, learning by 
interacting‖ (Edquist, 2001) 
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potentiellement moins d‘opportunités de recevoir des informations extérieures au territoire ou 

de faire émerger puis de diffuser de nouvelles pratiques. Cette fonction de l‘innovation vient 

s‘insérer dans ce que de nombreux auteurs qualifient de « développement territorial » (Angeon 

et al., 2006 ; Deffontaines et al., 2001 ; Torre et Beuret, 2012).  

 

- L‘influence sur la direction de recherche, est placée en seconde fonction par Bergek et al, tant 

elle tient une place importance dans le développement d‘innovations technologiques du fait 

des effets d‘incitations ou de pression potentielles sur les entreprises à même de développer 

ces technologies (taxes ou subventions à l‘utilisation de certaines technologies). Un 

changement de ce que Geels (2004) appelle « paysage » peut également inciter les entreprises 

à innover (comme l‘émergence du discours sur le changement climatique ou une pression 

démographique accrue). Au niveau des innovations agricoles en zone soudano-sahélienne, 

cette fonctionnalité est guidée sensiblement par d‘autres logiques. Il est difficile de faire un 

parallèle pertinent entre les activités de R&D des entreprises des pays du Nord et les 

évolutions des pratiques paysannes dans les pays du Sud. La R&D tout comme les pratiques 

paysannes sont influencées par l‘environnement extérieur (le territoire dans sa dimension 

sociotechnique, historique et relative), mais les pratiques paysannes ne vont pas avoir les 

mêmes objectifs, comme la création d‘un nouveau produit (ce qui correspond à la création de 

nouvelles variétés de semences, ou d‘un nouvel équipement). C‘est plutôt les organismes de 

recherche agricole (nationaux) qui se consacrent à la production de variétés améliorées et 

d‘essais d‘itinéraires techniques. Certains organismes d‘appui ou de développement vont 

également s‘afférer à transmettre de nouvelles techniques ou pour certaines à co-construire des 

innovations en partenariat avec les producteurs (comme les dispositifs de recherche-action en 

partenariat, tels que « Fertipartenaire » au Burkina Faso (Vall et al, 2013)). L‘influence de 

l‘innovation agricole sur la direction de la recherche est donc moins forte, mais il n‘est pas à 

exclure que des programmes de recherche nationaux se basent sur des innovations paysannes 

(les expérimentations sur le zaï mécanisé en sont un bon exemple).   

 

-  La création de marché de l‘innovation. Lorsqu‘une innovation émerge il est possible qu‘il n‘y 

ait pas encore de marché existant pour la commercialiser. Cette fonction du SI est la plus 

évidente, elle est soulignée dans de nombreuses publications (Carlsson et Stankiewicz, 1991 ; 

Markard et Truffer, 2008b) et parfois même la seule citée. Plusieurs stades de développement 

de l‘innovation peuvent être distingués : le marché naissant, dans lequel l‘incertitude est 

encore importante, qui peut conduire à un marché en consolidation (‗bridging market‘) et qui 

permet d‘augmenter les volumes et d‘enrôler de nombreux acteurs dans la filière ; pour 

conduire finalement à un marché de masse. Dans le cas des innovations agricoles, la création 

de marché est tout aussi cruciale pour le développement de cette nouvelle production et joue 
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un rôle incitatif à la fois envers les producteurs et les transformateurs. Il est possible de 

distinguer des comportements en fonction du type de produit selon si la demande est élastique 

ou non (production vivrière ou commerciale).    

 

- La construction de légitimité est « une question d’acceptation sociale et de conformité avec 

les institutions concernées » (Bergek Jacobson et al., 2008). Cette fonctionnalité semble faire 

l‘articulation entre le fait technique et le fait social de l‘innovation. Sans légitimité à adopter 

ou à s‘approprier l‘innovation, impossible d‘en imaginer son développement. La légitimité 

« n’est pas donnée », elle se forme à travers les actions intentionnelles des individus et des 

collectifs. Elle requière un processus institutionnel d‘évolution des règles d‘utilisation et de 

gestion des ressources selon différents processus allant de la conformité avec les règles 

existantes, à la création de nouvelles règles en passant par l‘hybridation entre d‘anciennes et 

de nouvelles règles (comme le souligne l‘économie institutionnelle (Chavance, 2001 ; 

Mahoney, 2000 ; Wegerich, 2001)). Les coordinations entre acteurs du système sous forme de 

coopération viennent catalyser ce processus (Hekkert et al., 2007). Les innovations agricoles 

requièrent au même titre une construction de légitimité. Ces nouvelles productions agricoles 

doivent être à la fois reconnues par les différentes parties prenantes, s‘intégrer dans les 

activités et les modes de gouvernance du territoire préexistants.    

 

- La mobilisation de ressources. Au fur et à mesure du développement de l‘innovation, 

différentes ressources sont mobilisées, qu‘elles soient financières, humaines ou 

informationnelles. Si l‘innovation se développe massivement, un investissement financier sera 

nécessaire, avec des compétences humaines de plus en plus diversifiées (suivi de la 

production, commercialisation, logistique, finance). Les innovations agricoles ne dérogent pas 

à cette règle, on peut cependant y ajouter la mobilisation de ressources naturelles : le foncier, 

la biomasse, voire la biodiversité, sont mobilisées de façon croissante avec l‘extension ou 

l‘intensification de la production de l‘innovation agricole. Par exemple, la crise de la fertilité 

des sols est une conséquence de l‘inadéquation entre l‘augmentation de la production et des 

pratiques inadaptées, ne permettant pas de renouveler la matière organique des sols. De la 

même façon, la gestion des résidus, co-produits ou déchets de la production et de la 

transformation doivent être anticipés de façon à éviter les pertes d‘un côté ou les excès d‘un 

autre.   

 

- Développement d‘externalités positives. Elles peuvent être à la fois monétaires ou non 

monétaires. Selon Bergek et al, cette fonction serait une fonction clé pour le renforcement des 

autres fonctions. La réduction de l‘incertitude avec le développement de l‘innovation a une 

influence sur la formation du marché et sur la direction de la recherche. Au niveau agricole, il 
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peut y avoir un enrôlement de nouveaux types d‘acteurs : les pépiniéristes, des associations 

qui se créent, des programmes de développement autour de l‘innovation, des commerçants, 

etc. Si l‘innovation entre en interaction avec d‘autres cultures dans les systèmes agraires, il 

peut y avoir d‘autres externalités positives attendues : enrichissement du sol avec des 

productions fourragères légumineuses, augmentation des revenus issus de l‘élevage, ré-

investissement des bénéfices pour d‘autres activités ou pour l‘accès à des services (santé, 

scolarité). Cette fonction serait donc un catalyseur des autres fonctions du SI et aurait un effet 

incitatif sur les acteurs du territoire.  

 

- La fonction de l‘expérimentation entrepreneuriale n‘a pas été retenue dans cette analyse, car 

elle est spécifique aux activités menées en entreprise. Les entrepreneurs sont alors au système 

sociotechnique ce que les producteurs agricoles, au travers de leurs pratiques, sont au système 

d‘innovation agricole. Dans le domaine des innovations agricoles appliquées aux pays du Sud, 

ce qui se rapporte aux expériences, essais techniques et pratiques paysannes a été associé à la 

fonction de développement de connaissances et d‘échange d‘informations. 

5.1.3. Un manque de recul sur les modes d’articulation des fonctions entre 

elles 

Du fait de leur émergence récente, les fonctionnalités du SI ont jusqu‘alors été assez peu mises en 

application et moins encore dans le cas des innovations agricoles. Il en résulte un certain manque de 

pragmatisme. Le fait que les fonctions interagissent entre elles est à l‘origine même du changement 

(socio-technique) (Hekkert et al., 2007 ; Hekkert et Negro, 2009) et de l‘existence du SI, pourtant les 

modes d‘articulation des fonctions entre elles ne sont pas tout à fait clairs. Il existe des effets 

d‘entraînement des fonctions entre elles mais la littérature n‘indique pas si l‘ensemble des fonctions 

doivent être remplies pour que le SI fonctionne, ou si elles doivent l‘être progressivement. Il n‘est pas 

non plus indiqué de niveau de « remplissage » ou d‘exécution de ces fonctions (total, partiel, existence 

d‘un effet de seuil ?). Enfin, il n‘est pas fait mention de la pré-dominance de certaines fonctions ou de 

l‘existence de fonctions « leviers ». Hekkert et al expliquent que les fonctions s‘organisent selon un 

« modèle non linéaire avec de multiples interactions entre les fonctions, qui vont affecter la 

performance du système dans son ensemble de façon positive ou négative » 66 (Hekkert et al., 2007 ; 

426).     

De même il n‘est pas possible de lier l‘exécution d‘une fonction avec la prise de position de certains 

groupes d‘acteurs. Bergek et al exposent d‘ailleurs ces incertitudes : « l’utilisation d’une fonction 

                                                      
66 Traduction de l‘auteur   



Chapitre 5 : Construction d‘une grille d‘analyse des interactions entre innovation agricole et territoire 

148 

 

principale [dans le SI] n’implique pas que tous les acteurs du système existent dans l’objectif de servir 

cette fonction ou d’être dirigés par cette fonction » 67 (Bergek Jacobson et al., 2008 ; 408). 

L‘enjeu réside donc dans l‘évaluation des interactions des fonctions entre elles et vis-à-vis du système 

dans son ensemble, dans une approche diachronique. Il sera alors possible d‘identifier les fonctions 

« moteurs de l’innovation » (Klerkx et al., 2012 ; 466) de celles peu influentes ; démarche rarement 

appliquée et pourtant recommandée par la Banque Mondiale en 2008.   

Par ailleurs, le processus évolutif des SI implique qu‘il n‘est pas possible d‘atteindre un équilibre dans 

le système. L‘optimisation du processus d‘innovation est donc illusoire : « Nous ne savons même pas 

si la meilleure trajectoire ou la trajectoire optimale peut être atteinte, étant donné que nous ne savons 

pas de quel type elle pourrait être » 68(Edquist, 2001 ; 15). Partant de ce constat il semble impossible 

d‘estimer le « bon fonctionnement » d‘un SI de façon absolue, bien qu‘il soit possible d‘identifier des 

points de blocage. La comparaison des SI entre eux, dans un contexte similaire et au sujet d‘une même 

innovation, est alors un moyen d‘estimer l‘état du fonctionnement relatif du SI.   

5.2. Les 5 fonctions du territoire  

Après avoir détaillé l‘intérêt et le contenu des fonctions du SI, il convient de s‘intéresser aux 

particularités de l‘espace dans lequel le SI se développe. Comme expliqué dans le chapitre 4, le 

territoire présente un concept et des outils pertinents pour questionner ce lien entre le SI et l‘espace 

(voir Tableau 14, p134). 

La compréhension du fonctionnement du territoire constitue l‘une des finalités de l‘analyse territoriale 

(Mérenne-Schoumaker, 2002), elle permet de mettre en perspective les dynamiques spatiales du 

territoire dans ses permanences (le maintien de fonctions) ou ses changements (l‘activation de 

certaines fonctions qui peuvent conduire à des transformations du territoire). Le territoire peut être 

considéré comme un système spatial dont le maintien et la reproduction est le jeu de 5 grandes 

fonctions que Brunet (2001) désigne comme les « domaines d’action fondamentaux des sociétés dans 

l’espace géographique » et qui sont : habiter, s‘approprier, exploiter, échanger et organiser (ce dernier 

a été renommé « gouverner ») (Figure 39). Ces fonctions « font et refont en permanence l’espace » 

(Mérenne-Schoumaker, 2002 ; 47). Elles se définissent de la manière suivante :  

- Habiter : c‘est une façon de produire et faire l‘espace. Cette fonction implique des formes 

particulières de l‘habitat et de l‘habitation, ainsi que des formes de peuplement, qui sont 

conditionnées par le système spatial (les contraintes du milieu, le niveau socio-économique de 

ses habitants, sa structure urbaine ou rurale, etc.).   

                                                      
67 Traduction de l‘auteur  
68 Traduction de l‘auteur   
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- Approprier : traduit à la fois la possession et l‘attribution d‘espace. « L’appropriation permet 

de disposer d’un espace ». Elle implique que les acteurs en délimitent les frontières. C‘est « le 

résultat provisoire d’une longue chaîne de processus et de décisions, de hasard et de 

nécessités ; tous les jours se refait cette place, tous les jours des personnes et des groupes 

créent leur place » (Brunet, 2001 ; 23). L‘appropriation s‘applique à tous les acteurs, depuis 

l‘Etat, aux collectivités territoriales jusqu‘aux individus ou aux groupes d‘individus qui sont 

régis par des règles de possession et de transmission particulières (Mérenne-Schoumaker, 

2002 ; 45).    

- Exploiter : L‘exploitation de l‘espace est souvent conditionnée par son appropriation 

préalable. Brunet rappelle que la mise en valeur peut fonder l‘appropriation, comme c‘est le 

cas pour les fronts pionniers mais également pour l‘installation traditionnelle d‘allochtones en 

Afrique de l‘Ouest. Elle met en jeu des « espaces fonctionnels de production », décrits par 

Deffontaines et al, c‘est-à-dire des espaces qui remplissent une fonction de production 

(agricole pour ces auteurs) (Benoît et al., 2006). L‘exploitation s‘effectue en fonction des 

ressources disponibles dans le territoire et mobilisables par les acteurs : caractéristiques 

biophysiques de l‘espace, foncier, infrastructures, capitaux, informations, etc.   

- Echanger : c‘est la résultante de la différenciation des lieux, qui implique des échanges 

indispensables à l‘exploitation de l‘espace. Ces échanges peuvent être marchands, monétaires 

ou non, formels ou informels. Ils nécessitent l‘existence de réseaux de communication 

matériels (infrastructures routières, entrepôts logistiques, etc.), ou virtuels 

(télécommunication, ondes radios ou satellites).   

- Gouverner : la gouvernance coordonne les 4 fonctions précédemment citées. Elle permet le 

fonctionnement du territoire par l’intégration des hommes et des fonctions  (Mérenne-

Schoumaker, 2002). Cette fonction consiste à gérer les ressources et les acteurs du territoire 

par l‘institution de règles et crée ainsi des lieux de gouvernance (coutumière comme l‘arbre à 

palabre ou de droit commun comme la mairie, le commissariat de police, le bureau des Eaux 

et Forêts, etc.).  
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Figure 39: Le système spatial (adapté de Brunet 2001) 

Les couples formés par les quatre premières fonctions créent d‘autres actions à dimension spatiale : la 

production foncière, la production de biens, les flux de biens, les réseaux entre les lieux. Les fonctions 

d‘habiter, approprier, exploiter, échanger et gouverner sont donc indispensables au maintien du 

système spatial. Ces cinq fonctions traduisent l‘action d‘une société dans son espace et sont un moyen 

pour identifier à la fois ses formes, ses structures et ses hiérarchies. Comme pour les fonctions du SI, 

les fonctions du territoire peuvent être latentes ou activées, de façon simultanée ou différée. 

L‘articulation de ces fonctions entre elles constitue donc une grille de lecture assez complète et 

pragmatique pour l‘analyse du fonctionnement du territoire.   

5.3. Le fonctionnalisme et les risques d’une approche positiviste des 

systèmes sociaux  

L‘approche par les fonctionnalités n‘est pas neutre. Les théories fonctionnalistes en sciences sociales 

se basent sur une vision positiviste de la société, qui repose sur l‘existence d‘un objectif assigné à 

toute pratique sociale.  

Ces théories empruntent à la physiologie l‘idée de fonction organique qui permet d‘étudier la raison 

d‘être des organes et cellules qui assurent le maintien et la reproduction d‘un être vivant. Ces théories 

ont été particulièrement utiles aux ethnologues lorsqu‘ils se sont intéressés aux sociétés, dites 

« primitives », et venaient rompre avec l‘idée colonialiste d‘une absence de règles permettant de régir 

ces « agrégats d’individus ». Le fonctionnalisme a donc permis de montrer que ces sociétés 

« fonctionnent » grâce à des « règles » qui « distribuent des fonctions aux individus ». Ces théories 

proposent un nouveau « schéma d’intelligibilité des rapports sociaux » (Ruby Lévy et Lussault, 2003 ; 
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371). En sociologie, ses fondateurs, R. Merton et T. Parsons avancent que les institutions permettent 

de remplir des fonctions pour le système social. Merton explique que les tensions entre les groupes 

sociaux indiquent que ce qui est fonctionnel pour les uns ne l‘est pas forcément pour les autres. 

Parsons est à l‘origine d‘une théorie du fonctionnalisme systémique qui démontre comment l‘action 

est régulée par la société composée de sous-systèmes dont les interactions permettent le 

fonctionnement du système dans son ensemble. 

Ces théories ont été critiquées, notamment par le fait qu‘elles suggèrent une analyse objective des 

sociétés qui se constituent en système de façon mécanique. Selon C. Ruby « parler de fonctionnalisme 

[…] c’est affirmer que les systèmes sociaux contribuent à définir des totalités, des ensembles 

organiques organisés, dans lesquels, à l’instar de l’organisme, chaque activité remplit une fonction 

indispensable à la conservation du tout » (Ruby Lévy et Lussault, 2003 ; 371). Selon Brunet, les 

théories du fonctionnalisme conduisent à légitimer l‘existant, même s‘il conduit à des effets néfastes 

(Brunet et al., 1993 ; 220).  

À l‘instar des écrits de Hekkert et al (2004), je retiendrai du fonctionnalisme son utilité analytique qui 

permet d‘expliquer le volontarisme des acteurs à maintenir un système qui permet de remplir une ou 

plusieurs fonctions. De plus, l‘étude des fonctionnalités d‘un système se différencie quelque peu du 

fonctionnalisme en tant que théorie. Lorsqu‘un système engendre trop d‘externalités négatives, il 

disparaît ou meure (Brunet et al., 1993). Ainsi, le caractère évolutionniste et contingent des systèmes 

est alors reconnu, ce qui permet de s‘affranchir de la critique d‘une analyse trop systémique et a-

contextuelle de la société. Les contradictions potentielles qui surviennent dans les SI ou dans les 

territoires se traduisent alors par des transformations des SI et des territoires ou bien par un échec des 

SI.       

D‘autres critiques avancent que la diversité des sociétés ne peut être réunie sous un ensemble universel 

de fonctions et qu‘elles sont façonnées par l‘histoire propre à chaque société (Ruby Lévy et Lussault, 

2003 ; 371). Je répondrai à cela que concernant le SI, la revue de littérature effectuée par Bergek et al 

et par Hekkert et al permet de dresser une liste exhaustive de fonctions. Concernant les fonctions du 

territoire inspirées du système spatial décrit par Brunet, j‘estime qu‘elles sont suffisamment générales 

pour être appliquées dans tous les contextes et que la fonction d‘appropriation du territoire permet 

d‘inclure cette dimension identitaire du territoire. Enfin, dans cette thèse, l‘analyse fonctionnaliste 

s‘intègre dans une démarche heuristique et n‘est donc pas dénuée de la compréhension des spécificités 

culturelles, techniques et sociales de nos cas d‘étude.       

5.4. Mise en concordance des fonctions du SI et du territoire  

L‘analyse des fonctions du SI permet d‘identifier la survenue de blocages ou de ruptures dans le SI 

(Chaminade et al., 2008 ; Bergek, 2002 ; Negro et al., 2007). De façon analogue, les 
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dysfonctionnements du territoire, l‘émergence de conflits et les changements territoriaux peuvent être 

expliqués par une faille ou par une modification brusque dans l‘une des cinq fonctions du territoire. Je 

pose alors l’hypothèse que la diffusion massive d’une innovation agricole, qui traduit la mise en 

fonction efficace du SI, est conditionnée par la mise en concordance avec le fonctionnement du 

territoire qui assure son identité, sa reproduction, un mode de gouvernance, ses activités 

productrices, etc. Les fonctions sont incarnées par trois éléments : les acteurs, les institutions et les 

ressources, qui leur permettent d‘être activées. Ces trois éléments sont le canal de médiation à 

l‘interface entre le SI et le territoire. Les acteurs permettent l‘activation des fonctions par leurs 

activités et par les relations qu‘ils entretiennent entre eux. Les pratiques des acteurs sont régulées par 

un ensemble de règles et de normes, formelles ou informelles, appelées institutions (Chavance, 2001). 

Les ressources sont l’ensemble des moyens dont disposent les acteurs pour mener à bien une action 

(Gumuchian et Pecqueur, 2007 ; 6).   

L‘articulation de la grille d‘analyse fonctionnelle du SI et du territoire va me permettre d‘identifier des 

blocages au déploiement du SI au sein d‘un territoire en particulier (Figure 40).   

 

Figure 40 : Articulation du fonctionnement du SI avec le fonctionnement du territoire 

5.4.1. Les hypothèses sur les interactions potentielles entre le SI et le 

territoire  

À partir de la littérature et de la connaissance du terrain, des hypothèses peuvent être formulées quant 

aux synergies ou aux blocages potentiels dans l‘interaction entre le SI et le territoire. L‘interaction est 

comprise comme une succession d‘actions, suite à la mise en contact de deux éléments, ici appliquée à 

la rencontre de deux systèmes : le SI et le système territorial. Etant donné qu‘un système est composé 

d‘éléments interdépendants et de relations entre ces éléments, un dysfonctionnement de l‘un des 

éléments peut entraîner alors un blocage ou une recomposition du système (Quivy et Van 

Campenhoudt, 1995 ; 89). 



Chapitre 5 : Construction d‘une grille d‘analyse des interactions entre innovation agricole et territoire 

153 

 

Ces hypothèses seront formulées en prenant chacune des fonctions du SI pour lesquelles j‘identifie des 

interactions avec une ou plusieurs fonctions du territoire. Ces synergies ou blocages sont révélés par 

un certain nombre d‘indicateurs qui peuvent d‘ores et déjà être pré-identifiés. L‘ensemble constitue 

alors ma grille d‘analyse des interactions entre le SI et le territoire.  

5.4.1.1. La création de marché en interaction avec la fonction d’échange du territoire  

Comme expliqué précédemment dans ce chapitre (§5.1.2), la création de marché est une fonction 

majeure dans le SI. Dans la littérature, c‘est l‘activation de la demande qui est principalement 

mentionnée, permise notamment par les incitations publiques (subventions aux investissements par 

exemple) pour permettre le développement d‘un marché de niche (Klerkx et al., 2012). Dans le cas des 

innovations agricoles, il est également indispensable de créer ou d‘accompagner la création de 

débouchés pour le nouveau produit. Dans une démarche un peu plus complète, il est nécessaire de 

prendre en compte à la fois la partie « demande » et la partie « offre » de l‘innovation, qui participent 

toutes deux à créer un nouveau marché (Figure 41). Du côté de la demande, l‘indicateur correspondant 

à une forte demande est la présence d‘acheteurs dans le territoire. En posant l‘hypothèse que 

l‘attraction d‘un grand nombre d‘acheteurs est liée à l‘accessibilité du territoire (Géneau de Lamarlière 

et Staszak, 2000), je considère qu‘il se produit une interaction de type synergique lorsque le territoire 

est fortement connecté aux pôles urbains, mais est freinée lorsque le territoire est enclavé. Cette 

fonction vient donc directement et principalement en interaction avec la fonction d‘échange du 

territoire. 

Une offre importante de produits est mise en évidence par des indicateurs relatifs aux volumes 

produits et à leur répartition spatiale dans certains territoires plutôt que dans d‘autres. Je pose 

l‘hypothèse que l‘importance de l‘offre est en quelque sorte la conséquence d‘une synergie entre le SI 

et le territoire. Je considérerai donc qu‘elle dépend de l‘activation d‘autres fonctions du SI, parmi 

lesquelles la mobilisation de ressources et le développement de connaissances, qui devront interagir de 

façon synergique avec le territoire.    
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Figure 41 : Interactions du territoire avec la fonction de création de marché 

5.4.1.2. Le développement de connaissances et l’échange d’informations  

Le développement de connaissances et l‘échange d‘informations 69 est également une fonction phare 

du SI, tant la diffusion de nouvelles pratiques est cruciale pour permettre de recruter de nouveaux 

adoptants de l‘innovation (Figure 42). La fonction de développement de connaissances, indispensable 

au SI, entre donc principalement en interaction avec la fonction d‘échanger du territoire. En effet, la 

connexion aux pôles urbains est considérée comme un facteur de synergie. Elle devient limitante 

lorsque le territoire est enclavé ou marginalisé. Cette hypothèse se base sur le fait que les interactions 

entre acteurs du territoire seront probablement moins fréquentes lorsque les distances physiques ou 

sociales sont importantes (Pumain et Saint-Julien, 2010). Pour les mêmes raisons, un habitat morcelé 

peut être un frein potentiel à la diffusion de connaissances. La fonction d‘appropriation du territoire 

peut également permettre une interaction favorable ou bloquante selon le niveau d‘ouverture et de 

communication des réseaux d‘acteurs avec les autres territoires. Comme l‘ont démontré certains 

auteurs (Bernard et al., 2008), la diversité socioculturelle conduit à un partage d‘information plus 

important.  

                                                      
69 abrégé par « développement de connaissances » pour une simplification de lecture 
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Figure 42 : Interaction territoriale avec la fonction développement de connaissances et échange d'informations 

5.4.1.3. La mobilisation de ressources  

La mobilisation des ressources, nécessaires au SI, peut se décliner sous trois modalités selon le type de 

ressources : ressources foncières, ressources financières, ressources humaines70. Ces trois types de 

ressources viennent directement en interaction avec les fonctions d‘exploiter et de gouvernance du 

territoire (Figure 43).  

La mobilisation des ressources foncières entre en interaction avec la fonction de gouvernance foncière. 

Etant donné qu‘il s‘agit dans le cas de l‘anacardier ou du jatropha de l‘introduction de plantations 

pérennes, les règles et droits d‘accès à la ressource foncière - qui constituent la gouvernance foncière – 

vont influencer directement la capacité des acteurs à mobiliser de telles ressources. La construction de 

cet indicateur pour la fonction de gouvernance sera détaillé ci-après, elle se base sur une typologie de 

droits sur la ressource selon le statut de l‘individu et le mode de gouvernance dans le territoire 

(§5.4.5). Par ailleurs, la mobilisation des ressources foncières sera probablement limitée lorsque le 

territoire présente une saturation des terres productives.  

 

                                                      
70 Je ne prendrai pas en compte les ressources de type « idéelles », comme le suggèrent Gumuchian et Pecqueur 
(2007), car cette dimension renvoie à l‘objet « territoire », comme le soulignent ces auteurs, et seront prises en 
compte dans le fonctionnement du territoire.   
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Figure 43 : Interaction territoriale avec la fonction de mobilisation de ressources 

 

La mobilisation des ressources financières concerne ici principalement celles des producteurs, qui 

devront investir pour la mise en production de l‘innovation agricole ; il s‘agit de l‘achat de plants en 

pépinière et de la création d‘un verger lorsque l‘innovation est une plantation pérenne, ainsi que le 

délai pour l‘entrée en production de ces plants. Je pose l‘hypothèse que concernant les ressources 

financières, les producteurs raisonnent principalement selon le coût d‘opportunité. Il s‘agit du coût que 

cela représente de consacrer de l‘argent et des terres à cette nouvelle production agricole, par rapport à 

un scenario dans lequel les producteurs poursuivent le même système de culture. Il convient donc de 

prendre en compte le coût de la substitution partielle ou totale d‘une culture annuelle. Ce coût peut 

également comprendre le renoncement à certains avantages ou services (accès à des crédits de 

campagne, prix plancher pour la vente de la récolte, débouchés assurés, prestige social, etc.). La 

cotonculture est donc pressentie comme une concurrence forte à l‘installation de vergers d‘anacardiers 

par exemple, ce qui sera détaillé dans les chapitres suivants. Si l‘innovation est implantée sur une terre 

non cultivée auparavant, il convient de prendre en compte le coût inhérent au défrichage et à la 

création du verger.  

La mobilisation de ressources humaines peut être analysée au travers d‘un indicateur sur la 

disponibilité de la main d‘œuvre et les compétences techniques nécessaires à l‘essor de l‘innovation. 

Cette fonction entre théoriquement en interaction avec la fonction d‘exploiter du territoire. 

L‘interaction est principalement limitée ou bloquée lorsque les activités du territoire ne permettent pas 

de dégager de la main d‘œuvre nécessaire à l‘implantation de l‘innovation agricole : il peut s‘agir d‘un 
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territoire spécialisé dans d‘autres activités non agricoles ou bien d‘un territoire spécialisé vers une 

autre culture agricole.  

5.4.1.4. L’influence de la recherche 

L‘influence de la recherche est particulièrement importante dans le cas des SI concernant des 

innovations technologiques. Pour les innovations agricoles, l‘influence de la recherche passe par les 

services de recherche agronomique nationaux ou internationaux mais aussi par le canal de services 

d‘appui-conseil aux producteurs et des organisations de producteurs ; qui sont autant de « passeurs de 

l‘innovation » capables de convaincre les producteurs d‘introduire l‘innovation dans leurs systèmes de 

production. Je pose l‘hypothèse que le territoire doit répondre à un certain nombre de critères pour 

permettre à des dispositifs de recherche d‘être mis en place, lorsqu‘ils s‘effectuent sur des parcelles 

paysannes ou d‘essai « en condition paysanne ». Les critères de sélection des territoires pour de tels 

dispositifs ne sont pas toujours explicités et dépendent des activités de recherche effectuées et de leurs 

financements. Le territoire doit donc répondre à un certain nombre de critères spécifiques aux activités 

menées (pédologiques, bioclimatiques, etc.), mais également à d‘autres critères relatifs au 

fonctionnement du territoire. Nous pouvons supposer que ces territoires doivent avoir une fonction 

d‘échanger assez active, ils doivent donc être facilement accessibles, ce qui exclut généralement les 

territoires enclavés (à moins que l‘enclavement soit un critère de sélection du territoire). Ils sont 

probablement bien insérés et connectés aux réseaux des producteurs, syndicats agricoles et chambres 

d‘agriculture. Les travaux de recherche s‘effectuent avec l‘accord des autorités administratives et 

généralement aussi des autorités coutumières. Ils sont parfois (mais pas systématiquement) réalisés en 

partenariat avec des producteurs regroupés en OP lorsqu‘ils s‘inscrivent dans un dispositif de 

recherche-action. Le territoire doit donc être « attractif » pour les activités de recherche.   

 

Figure 44 : Interaction territoriale av ec la fonction d’influence de la recherche 

5.4.1.5. La construction de légitimité 

La légitimité du SI à se développer dans le territoire est également un élément de pérennisation du SI. 

Elle doit être comprise comme un processus : elle se construit progressivement et n‘est pas acquise de 
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façon permanente. Elle s‘exprime au travers de l‘augmentation des superficies des vergers et/ou du 

nombre croissant d‘adoptants et de la diversification du profil des producteurs (Figure 45). Une plus 

grande diversité de profils de producteurs est donc un indicateur d‘une légitimité assez forte. Cela 

s‘explique par le fait qu‘une production agricole pratiquée par l‘ensemble des acteurs d‘un territoire, 

quels que soient leurs profils, sera plus légitime qu‘une production cultivée uniquement par une élite 

(disposant d‘un capital foncier ou financier important par exemple).   

 

Figure 45 : Interaction territoriale avec la fonction de construction de légitimité  

Les fonctions du territoire qui permettent la construction de légitimité sont multiples. La légitimité est 

analysée au moyen d‘indicateurs du degré d‘intégration de l‘innovation en quantité mais aussi selon la 

diversité des profils des producteurs l‘ayant adoptée. Au niveau du fonctionnement du territoire, pour 

que le SI soit légitime, il faut que l‘innovation n‘aille pas à l‘encontre des règles qui gouvernent le 

territoire. Cette légitimité entre donc en synergie lorsque les représentations collectives des acteurs du 

territoire le permettent. De plus, la construction de légitimité s‘effectue également en grande partie sur 

la base d‘expériences réussies (Bergek Jacobson et al., 2008), elle n‘est rendue possible que lorsque 

l‘innovation est déjà intégrée (même en faible quantité) dans le territoire ou dans des territoires 

voisins. Toutes les fonctions du territoire permettant de renforcer l‘adhésion des producteurs entrent 

donc potentiellement en synergie avec la construction de légitimité et principalement lorsque les 

fonctions de création de marché, de mobilisation de ressources et de développement de connaissances 

sont particulièrement actives. Cependant, la légitimité peut être limitée lorsque l‘innovation n‘est pas 

perçue comme utile ou compétitive par rapport aux autres cultures agricoles du territoire. Un territoire 

fortement dépendant d‘une culture spécifique, qui permet à ses acteurs d‘en tirer de grands bénéfices 

(économiques, sociaux ou politiques) sera un frein ou un blocage au déploiement de l‘innovation. À 

nouveau la cotonculture semble être un élément de blocage à la diffusion du SI de l‘anacarde.  
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5.4.1.6. Développement d’externalités positives 

Le développement d‘externalités positives est une fonction qui pourrait être considérée comme 

accessoire et dont l‘importance est souvent sous-estimée (Bergek Jacobson et al., 2008). Dans le cas 

des innovations agricoles, elle peut s‘appuyer sur deux modalités : le développement d‘autres activités 

agricoles ou la constitution d‘une alternative viable à une autre culture en crise (Figure 46).  

 

Figure 46 : Interaction territoriale avec la fonction de création d’externalités positives 

Les externalités positives peuvent être analysées au moyen de deux indicateurs : l‘essor de nouvelles 

activités agricoles, ou la substitution à une autre production agricole en crise. Les fonctions du 

territoire qui entrent directement et principalement en interaction avec ces externalités positives sont 

celles d‘exploiter et d‘échanger. Si le territoire base sa fonction d‘exploiter et d‘échanger sur des 

productions agricoles diversifiées, alors il est fort probable qu‘il soit plus facile de développer de 

nouvelles cultures agricoles. Les systèmes productifs doivent permettre cette souplesse pour se 

diversifier et saisir de nouvelles opportunités, permises par le développement de l‘innovation. Les 

producteurs du territoire peuvent par exemple profiter des contacts pour la commercialisation de 

l‘innovation pour avoir accès à de nouveaux marchés (comme les marchés de niches, l‘exportation, le 

commerce équitable, la valorisation énergétique des produits et/ou coproduits, etc.). Par ailleurs, si le 

territoire compte sur une culture principale en crise, alors le SI peut fournir une alternative à cette 

culture. 
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5.4.2. Démarche d’application de la grille d’analyse des interactions entre S) 

et territoire 

Afin de renseigner cette grille d‘analyse présentée ci-dessus, j‘ai élaboré la démarche suivante, 

décomposée en trois étapes :  

1. Description de la structure du SI et du territoire. La structure du SI sera analysée à partir de la 

grille d‘analyse proposée par Pichot et Faure (voir chapitre 4). Celle du territoire sera décrite à 

l‘aide des différentes dimensions également présentées au chapitre 4 (espace de ressources, 

identité, espace de proximité, de réseau, système spatial). Le travail d‘enquêtes et l‘analyse 

spatiale permettront de renseigner cette étape, en grande partie déjà présentée dans la première 

partie de la thèse (les lieux, les acteurs et les réseaux de l‘anacarde).  

2. Evaluation du fonctionnement du SI. Cette étape consiste à identifier les freins, blocages ou 

forces motrices parmi les fonctions du SI qui expliquent son niveau de fonctionnement. Des 

indicateurs spatiaux et non spatiaux seront utilisés. Parmi les indicateurs spatiaux, l‘analyse de 

la diffusion spatiale de l‘innovation permettra d‘obtenir des informations quant à l‘efficacité 

du SI. Je pose l‘hypothèse que le SI est efficace lorsque l‘innovation est adoptée massivement 

par les producteurs. Ces indicateurs spatiaux concernent à la fois la forme et la vitesse de 

diffusion de l‘innovation. Puis chaque fonction du SI sera analysée au moyen d‘indicateurs 

spécifiques à chaque fonction et permettront de juger son niveau de fonctionnement, 

principalement à partir des enquêtes de terrain. Les indicateurs expriment les relations entre 

acteurs, instituions et ressources qui s‘établissent pour activer chacune des fonctions. Ces 

indicateurs sont présentés ci-après § 5.4.3 et 5.4.3.  

3. Analyse des interactions entre le fonctionnement du SI et le territoire. Partant des différents 

facteurs (freins, blocages ou forces motrices) identifiés à l‘étape précédente, il est alors 

possible de montrer en quoi ils entrent en synergie ou non avec le fonctionnement du 

territoire. Ces facteurs seront mis en correspondance avec une ou plusieurs fonctions du 

territoire pour laquelle l‘interaction est directe. Cette analyse mobilise les indicateurs 

présentés dans la grille ci-dessus (§5.4.1) et permettra d‘identifier les facteurs de synergies ou 

de blocages. L‘intérêt de cette méthode est alors d‘identifier les « couples » de fonctions qui 

peuvent entrer en synergie ou être bloquants. Cela signifie que toutes les combinaisons de 

fonctions possibles entre les 6 fonctions du SI et les 5 fonctions du territoire ne seront pas 

testées. Pour des raisons de simplification, seules les interactions directes entre les fonctions 

seront analysées, mais étant donné qu‘il s‘agit de la confrontation de deux systèmes, ces 

interactions sont nombreuses et interdépendantes. 
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5.4.3. Les apports de la diffusion spatiale comme outils de mesure de 

l’efficacité et de la structure d’un système d’innovation 

L‘analyse spatiale a été à nouveau mobilisée car elle apporte des outils permettant de construire et de 

renseigner de nouveaux indicateurs. Les indicateurs de la diffusion spatiale de l‘innovation apportent 

des éléments de compréhension sur l‘efficacité du SI dans le territoire considéré. Comme le rappellent 

Langlois et Daudé (2007), analyser un phénomène de diffusion implique d‘en connaître sa structure et 

sa dynamique. Je pose l‘hypothèse que les formes et vitesses de diffusion informent sur l‘état des 

réseaux activés au sein du SI et du territoire. La vitesse de diffusion peut indiquer l‘existence de 

blocages lorsque la courbe des vitesses d‘adoption de l‘innovation montre des inflexions. Ces aspects 

sont donc partie intégrante de la grille d‘analyse des interactions entre SI et territoire.   

Je m‘appuierai sur les résultats de la diffusion de l‘anacarde à partir des enquêtes réalisées dans les 3 

villages présentés précédemment : Toussiana, Kourinion et Sidéradougou. Sur les 180 producteurs 

d‘anacarde enquêtés, 328 vergers ont été identifiés et 314 ont été localisés au GPS et leurs surfaces 

calculées.   

5.4.3.1. Les formes de la diffusion 

La forme de chaque diffusion sera caractérisée par deux indicateurs.  

Le premier concerne la forme de diffusion, depuis un foyer émetteur unique ou depuis plusieurs foyers 

dispersés. Ces formes sont le résultat de l‘analyse des entretiens réalisés auprès des producteurs en 

retraçant l‘origine de leur motivation et avec la datation de la création de leur(s) verger(s). Cette 

analyse a donné lieu à une représentation chorématique de la forme de diffusion.  

Le second indicateur est le suivi dans le temps d‘un indicateur de dispersion spatiale des nouveaux 

vergers. À intervalles réguliers de 5 ans, nous avons calculé la distance moyenne de contact entre les 

nouveaux vergers et les vergers antérieurs les plus proches (Figure 47). L‘indicateur consiste à calculer 

la moyenne pour chaque période de 5 ans, des distances d‘installation d‘un nouveau verger par rapport 

au verger le plus proche créé aux périodes précédentes. Les distances sont calculées à partir du 

centroïde de chaque verger. Par la suite, les distances moyennes (notées D1 à D5 sur la figure) seront 

représentées sur un graphique d‘évolution des distances dans le temps.  
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Figure 47 : Exemple de calcul de l’indicateur de distance dans la diffusion spatiale des vergers à Kourinion.   

Cet indicateur permet de mettre en évidence les principaux canaux de diffusion (proximité, réseaux 

sociaux) et de comparer la concentration des vergers dans l‘espace. En effet, comme le rappellent 

Denise Pumain et Thérèse Saint Julien (2010), les distances de contacts révèlent l‘organisation 

hiérarchique de l‘espace et les chemins utilisés pour la propagation (voir chapitre 4 §4.3.3, p134). 

Dans un espace isotrope, où la population serait répartie de manière homogène, une distance de 

contact constante révèle un processus de diffusion par contact direct dans le voisinage. À l‘inverse, des 

sauts de distance, indiquent des chemins privilégiés, pouvant suivre des hiérarchies sociales et/ou des 

supports de propagation autre que l‘espace physique (Foltête, 2003). 

5.4.3.2. Les vitesses de diffusion 

L‘analyse de la propagation dans le temps s‘effectue communément par le suivi du taux d‘adoption : 

nombre d‘adoptants sur la population totale à chaque étape du processus. On obtient alors une courbe 

logistique en « S », comme l‘a démontré Rogers (2003) (voir Figure 34, p 122). Malheureusement, 

dans le cas présent, cette population est inconnue puisque les enquêtes effectuées ne recensent pas de 

façon exhaustive l‘ensemble des producteurs d‘anacarde. De plus, il est difficile a posteriori de 

retrouver tous les adoptants antérieurs à 2013 et de dater la période de création du verger, y compris au 
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moyen d‘une analyse par télédétection71. En conséquence, un indicateur du degré d‘adoption a été créé 

en se basant uniquement sur l‘échantillon de producteurs enquêtés en 2012, considérés alors comme 

représentatifs des producteurs d‘anacarde. Pour chacun d‘entre eux, j‘ai pu identifier les dates de 

création de tous leurs vergers (de 1960 à nos jours) et les surfaces correspondantes. L‘indicateur de 

degré d‘adoption choisi est la surface cumulée des vergers créés au temps t, au sein de chaque sous-

échantillon villageois. Afin de réduire cet indicateur et de pouvoir le comparer entre les zones d‘étude, 

cette surface est ramenée à la taille de l‘échantillon. 

5.4.3.3. Utilisation des indicateurs de la diffusion spatiale pour la mesure de la structure 

du SI et de son fonctionnement  

Trois indicateurs seront donc utilisés pour l‘analyse de la diffusion spatiale : la forme de diffusion, la 

distance de diffusion et le taux d‘adoption de l‘anacarde. Ces trois indicateurs seront en mesure de 

nous renseigner sur la structure et le fonctionnement du SI. 

La structure du SI pourra être analysée au travers de la forme de la diffusion qui traduit les types de 

canaux et de barrières à la diffusion spatiale (voir chapitre 4 §4.3.3). La structure est caractérisée par 

les réseaux d‘acteurs en présence, la faiblesse ou la force de leurs liens seront ainsi analysés et 

renforcés par les enquêtes réalisées.  

Pour la mesure du fonctionnement du SI, l‘hypothèse mentionnée précédemment sera approfondie : 

l‘efficacité d‘un SI s‘illustre par une diffusion spatiale rapide et massive. Ainsi, une innovation 

agricole qui se propage lentement et/ou dans un espace réduit ou très limité illustre un SI peu 

fonctionnel. À l‘inverse, si l‘innovation se propage vite et massivement dans l‘espace, son SI remplit 

de nombreuses fonctions. Dans le premier cas, l‘interaction avec le territoire est bloquée, dans le 

second elle est synergique. Le niveau d‘activation de chacune des fonctions du système a été évalué, 

comme mentionné précédemment (§5.4.2), en fonction des enquêtes faites sur le terrain et des données 

collectées sur l‘histoire du système. 

5.4.4. Les critères et indicateurs d’analyse du fonctionnement du SI 

Aux côtés des indicateurs spatiaux présentés ci-dessus, d‘autres indicateurs doivent être construits 

pour analyser le fonctionnement du SI. Pour l‘analyse des fonctions du SI, Hekkert et al proposent 

d‘identifier les évènements survenus au sein du SI (rencontres, conférences, conflits, déclaration 

politique, etc.) et de les positionner en faveur ou défaveur de l‘innovation par rapport à la ou aux 

fonctions qu‘ils activent. Cette méthode a été appliquée au cas des biocarburants et biogaz aux Pays-

Bas (Negro et al., 2007, 2012). J‘ai retenu une autre démarche pour le SI de l‘anacarde au Burkina 

                                                      
71 La densité des vergers d‘anacardiers et l‘itinéraire technique suivi pour son installation (association avec des 
cultures annuelles, enrichissement d‘un espace boisé, etc.) est très variable, ce qui ne permet pas d‘estimer l‘âge 
du verger d‘anacardiers par télédétection (voir annexe 3).  
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Faso. J‘ai mené une démarche compréhensive basée sur des observations et des entretiens sur le terrain 

permettant la description des activités et acteurs ayant permis d‘activer les différentes fonctions du SI. 

Ces entretiens et observations m‘ont permis de dresser une liste de critères et d‘indicateurs permettant 

de juger, pour chacune des fonctions du SI de leur niveau de fonctionnement. Le Tableau 15 synthétise 

ces indicateurs.  

Tableau 15 : Critères et indicateurs pour l’analyse du fonctionnement du SI (étape 2 de la démarche) 

 Fonctions Critères et indicateurs de fonctionnement 

Fo
nc
tio
nn
em

en
t d
u 
sy
st
èm

e 
d‘
in
no
va
tio
n 

Création de marché Evolution des acteurs de la commercialisation dans le temps et dans 
l‘espace ; quelles concurrences ? quelle organisation du stockage et des 
ventes ?  

Développement de 
connaissances et échange 
d‘informations 

Création de réseau de producteurs  

Existence de passeurs de l‘innovation (élus, érudits, notables, 
agriculteurs pilotes) 

Modalités de formation à l‘innovation (qui, combien, quelle forme de 
formation (campagne d‘information, démonstration, incitation 
monétaires, organisée par qui ?)  

Mobilisation de ressources Ressources financières (levée de fonds, de crédits,), humaines, 
matérielles (don de plants, création de pépinière), foncières (sur quelles 
terres est insérée l’innovation ? quelles substitutions ou 
complémentarités ? y a-t-il conflit sur l’usage des terres pour 
l’innovation et depuis quand ?) mobilisées pour l‘innovation   

Construction de légitimité Type d‘acteurs ayant adopté l‘innovation (chef de village, membres 
d‘OP, riches et pauvres, autochtones et allochtones)  

Part de la population qui a adopté l‘innovation 

Type de bénéfices perçus versus bénéfices attendus grâce à l‘innovation 
(par rapport à d‘autres productions agricoles) 

Position de l‘innovation par rapport aux autres sources de revenu 

Développement 
d‘externalités positives ou 
négatives  

Existence de services d‘accompagnement autour de l‘innovation 
(vulgarisation, pépinières privées, acheteurs locaux/grossistes). 

Influence sur la direction de 
la recherche  

Liens avec les partenaires de la recherche (formations organisée à la 
MATRUCO, essais de l‘INERA, etc.) 

 

À titre d‘exemple un critère est détaillé ci-dessous, les autres figurent en annexe n° 7 et le guide 

d‘entretien utilisé en annexe 8.   

La fonction de création de marché peut s‘analyser selon le mode de commercialisation de la noix. 

Dans certains territoires, de nombreux intermédiaires locaux (pisteurs locaux) ou mobiles (pisteurs 

pré-fiancés ou non par des grossistes) se livrent à une forte concurrence pour l‘achat des noix, 

permettant parfois une augmentation du prix d‘achat pour le producteur. Dans d‘autres territoires, ce 

sont les conseillers techniques d‘unités de transformation de la noix qui sont présents et font signer des 

contrats de vente aux groupements de producteurs avant le début de la saison pour sécuriser leur 
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approvisionnement. Ces contrats fixent un prix de vente qui s‘avère généralement en dessous du prix 

d‘achat au plus fort de la saison, mais en contrepartie d‘un accompagnement technique et parfois d‘un 

préfinancement de la campagne. Enfin, dans d‘autres territoires, plus difficiles d‘accès ou peu 

reconnus pour leur production d‘anacarde, les producteurs doivent se déplacer pour vendre leur récolte 

dans les marchés ruraux des villes principales, ils sont les plus défavorisés vis-à-vis du prix de la 

noix : il y a davantage d‘intermédiaires et de coûts logistiques, ce qui est peu incitatif pour ces 

producteurs. L‘identification des acteurs de la commercialisation et des étapes de commercialisation 

sont donc les indicateurs retenus pour évaluer la fonction d‘accès au marché dans le SI.   

5.4.5. Les critères et indicateurs de l’analyse du fonctionnement du territoire  

À partir de l‘analyse du fonctionnement du SI et de l‘identification de facteurs de blocages ou de 

synergie à l‘aide des indicateurs spatiaux ou non spatiaux présentés ci-dessus, il convient de mettre ces 

éléments en correspondance avec le fonctionnement du territoire. Tout d‘abord, une analyse rapide du 

fonctionnement du territoire est nécessaire. Elle est menée de façon analogue à l‘analyse du 

fonctionnement du SI, à l‘aide d‘observations et d‘enquêtes de terrain, qui m‘ont permis de 

sélectionner des critères et indicateurs (Tableau 16).  

Tableau 16 : Critères et indicateurs de l'analyse du fonctionnement du territoire (étape 3 de la démarche) 

F
on

ct
io

nn
em

en
t 

du
 te

rr
ito

ire
 

Fonction d‘exploiter Types de ressources exploitées, cultures agricoles dominantes (vivrières 
et spéculatives), place de l‘élevage sédentaire ou transhumant, existence 
d‘une zone de conservation  

Fonction d‘habiter Structure de l‘habitat (dispersé, groupé) ; Histoire des migrations dans 
le village 

Fonction d‘échanger Existence et caractéristiques du marché 

Distance au bourg principal   

Force des réseaux : dynamisme des OP orientées-marché,  phénomène 
d‘entraide, transfert de main d‘œuvre 

Fonction d‘appropriation Modalités de distribution des terres entre autochtones et allochtones  

Principes de gouvernance Modalités d‘accès et d‘utilisation des ressources (terre principalement), 
évolution des rapports de force   

 

Le détail de ces critères et indicateurs pour le fonctionnement du SI figurent également en annexe n° 7 

et le guide d‘entretien en annexe 8.     

Il est à noter que l‘ensemble des critères d‘analyse pour les fonctions du territoire présentés ci-dessus 

sont complexes et pourraient faire l‘objet d‘études très approfondies, notamment sur les droits et 

usages des terres, la gestion des ressources naturelles, la gouvernance, etc (Benoît et al., 2006 ; Rey-

Valette et al., 2009). De plus, cette démarche pose des questions quant aux limites (techniques et 

éthiques) à l‘intrusivité de l‘enquêteur dans les fondements même du territoire. Certains sujets sont 
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difficiles à aborder (existence de conflits, histoire des vagues de migrations) et un certain nombre 

d‘informations sont donc issues d‘un ressenti personnel après un séjour sur place et auprès des 

personnes interrogées plutôt que de déclarations explicites et sans équivoques. L‘intérêt de cette grille 

est alors de pouvoir aborder ces thématiques, d‘en dresser rapidement les lignes directrices, et 

d‘identifier les spécificités du territoire. Il est possible d‘approfondir l‘étude de certaines fonctions qui 

seront susceptibles d‘avoir un impact important sur la mise en œuvre du SI de l‘anacarde. 

5.4.6. Le cas particulier des indicateurs de gouvernance foncière  

La gouvernance foncière est un facteur potentiel de blocage de l‘interaction entre le territoire et les 

besoins du SI. La façon dont les producteurs ont accès à la terre et ce qu‘ils ont le droit d‘y produire 

influence leur capacité à introduire l‘innovation dans leur système de production. La mesure du 

fonctionnement de la gouvernance du territoire sera donc approfondie, au travers de l‘analyse du 

faisceau de droits acquis sur la ressource, selon le type d‘individu qui en fait la demande, et selon le 

type de gouvernance foncière qui régule les relations dans le village.  

5.4.6.1. Les maîtrises foncières pour l’analyse des droits sur la ressource foncière 

En zone rurale en Afrique de l‘Ouest, l‘accès aux ressources foncières est régi par un « faisceau de 

droits » accordés à chaque individu (l‘ayant-droit), selon sa position sociale au sein du village (Hochet 

et Arnaldi di Balme, 2013 ; Chauveau et al., 2006 ; Lavigne Delville et Karsenty, 1998). Généralement 

c‘est le chef de terre, autorité coutumière, qui décide de l‘allocation des ressources aux différents 

lignages et familles. À son arrivée, le migrant doit se référer à un tuteur autochtone (ou à un tuteur 

allochtone à qui les autorités du lignages ont délégué la gestion d‘une portion du terroir) qui l‘introduit 

auprès du chef de terre (Lavigne Delville et al., 2002). Historiquement, le chef de terre assure la 

gestion intergénérationnelle de la terre en l‘attribuant aux familles autochtones et aux migrants. Il peut 

la reprendre en cas de litige pour la réaffecter à une autre famille.  

Dans ce cadre général de gestion des ressources foncières, l‘arbre occupe une place particulière. Le 

foncier sur les arbres, les terres agricoles ou forestières doivent être distingués (Bertrand, 1991). 

Cependant, comme le soulignent Berry (1988) et Fortman (1985), en pratique les droits acquis sur les 

arbres se transforment en droits sur la parcelle sur lesquels ils sont plantés. Ainsi, les droits acquis sur 

les anacardiers deviennent des droits de contrôle sur la terre agricole. En plus d‘être un marqueur de 

l‘appropriation foncière, la plantation d‘un arbre en Afrique Sub-saharienne, donne au planteur seul (et 

à ses descendants) le droit d‘user de ses fruits (Gastellu, 1980 ; Le Roy et al., 1996). Dans les 

transactions initiales de la très grande majorité des sociétés villageoises du sud-ouest burkinabè, il est 

donc stipulé au migrant qu‘il n‘a pas le droit de planter des arbres, fruitiers ou non. Lors de la 

renégociation ultérieure des droits, les arguments développés par les autorités coutumières se 
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concentrent sur l‘objectif initial du prêt de terre aux allochtones, qui est d‘octroyer une parcelle pour 

permettre aux nouveaux arrivants de subvenir à leurs besoins alimentaires. Pour les autochtones, 

planter des anacardiers c‘est réaffirmer très fortement leurs prérogatives dans la gestion des terres du 

village. Pour les migrants, planter des anacardiers c‘est revendiquer des droits élargis sur la terre ; au-

delà de la seule subsistance alimentaire, c‘est affirmer leur droit à tirer un profit économique des 

ressources de leurs villages d‘accueil. L‘anacardier cristallise et concrétise les revendications des 

migrants sur la terre (Gausset, 2008). 

Face à la diversité des droits accordés aux individus (droit de passage, de collecte, de culture 

temporaire ou permanente, de transmission, de vente, etc.) et à l‘articulation avec le droit positif (loi 

foncière), de nombreux auteurs ont jugé nécessaire de distinguer d‘autres modes de gestion qui ne 

relèvent ni de la propriété privé ni de la propriété publique. À partir des travaux de Schlager et Ostrom 

(1992) sur les modes de gestion et d‘appropriation des biens communs, repris par Le Roy et al (1996) 

puis par Benjaminsen (2002) (au sujet des rapports de forces qui s‘établissent avec l‘expansion des 

surfaces de coton), je propose d‘adapter la grille des maîtrises foncières (voir annexe 10). Dans le cas 

particulier des terres sur lesquelles des plantations d‘anacardiers peuvent potentiellement être établies, 

seuls les droits en lien avec la présence ou avec l‘interdiction de planter des anacardiers ont été définis. 

Le droit de gestion a été scindé en deux types de droits : la gestion partielle et la gestion totale, 

permettant de distinguer le droit de planter des cultures annuelles ou pérennes. La définition des six 

types de droits est la suivante :    

- Le droit d‘accès : passage autorisé dans le verger d‘anacardiers ; 

- Le droit de prélèvement : extraction des ressources fourragères au sein du verger ;  

- Le droit de gestion partielle : exploitation de la terre mais limitée aux espèces annuelles. La 

plantation d‘anacardiers n‘est donc pas permise.    

- Le droit de gestion totale : exploitation économique de la terre, dont celle du verger 

d‘anacardiers, comprenant la récolte et la vente des noix ; 

- Le droit d‘exclusion : attribution (prêt, don) ou non des terres et du droit de planter des 

anacardiers ; 

- Le droit d‘aliénation : vente ou transmission intergénérationnelle de la terre.  

Cette typologie permet d‘analyser la nature des droits d‘accès entre les différentes catégories 

d‘individus et d‘en suivre l‘évolution. Les lignages autochtones et allochtones n‘ont pas toujours les 

mêmes droits d‘accès à la ressource, ce qui se répercute également sur la capacité d‘implanter des 

plantations pérennes. Pour davantage d‘explications quant à la structuration des règles foncières et leur 

application au cas des plantations d‘anacardiers, se référer aux annexes n° 9 et 10.       
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Conclusion  

L‘analyse fonctionnaliste permet de s‘affranchir des difficultés de l‘analyse structuraliste des systèmes 

et renforce l‘intérêt de l‘analyse systémique des SI et du territoire. Pour les SI comme pour les 

territoires, l‘analyse fonctionnaliste apporte un outil permettant de comparer les systèmes entre eux et 

non plus par rapport à un idéal qui demeure indéfinissable. Par ailleurs, identifier les modes de 

fonctionnement des territoires c‘est également se projeter dans les dynamiques territoriales. Lorsqu‘il 

s‘agit d‘analyser un processus d‘innovation, cette démarche diachronique est alors indispensable. Je 

propose donc un cadre d‘analyse des interactions entre les fonctions du SI et du territoire. Il est 

composé de deux jeux de fonctions, permises par le SI d‘une part et par le territoire d‘autre part. La 

survenue d‘un blocage au développement du SI dans un territoire en particulier sera alors expliquée 

par une incompatibilité entre une ou plusieurs fonctions des deux systèmes. L‘approche 

fonctionnaliste a cependant été critiquée pour sa tendance au positivisme. L‘intégration dans une 

vision heuristique du processus d‘innovation et des territoires permet d‘éviter ces travers. De plus, 

l‘articulation avec l‘analyse de la diffusion de l‘innovation s‘intègre dans le cadre d‘analyse et permet 

une approche complémentaire. La démarche adoptée pour renseigner cette grille d‘analyse est 

décomposée en trois étapes, qui consistent à décrire la structure du SI et du territoire, analyser le 

fonctionnement du SI et identifier les éléments de synergie ou de blocage, puis les mettre en 

correspondance avec les fonctions du territoire. Dans cette démarche, des indicateurs spatiaux et non 

spatiaux sont mobilisés.        
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Conclusion de la partie 2  

L‘essor d‘une innovation agricole dans un territoire particulier n‘est pas le fruit du hasard. En 

m‘appuyant sur la littérature des innovations et des territoires, je propose un cadre d‘analyse 

permettant d‘expliquer les raisons des succès ou des échecs des innovations agricoles.   

Lorsque l‘innovation est mise en pratique et intégrée aux systèmes de production agricoles, c‘est avant 

tout le résultat d‘une décision individuelle. Mais la revue de littérature montre qu‘elle dépend tout 

autant de l‘ensemble des acteurs impliqués dans le processus de développement de l‘innovation, que 

dans le milieu dans lequel l‘innovation prend essor. Le SI est donc en interaction directe avec le 

territoire.  

Le chapitre 5 présente la construction de ce cadre d‘analyse fonctionnel des interactions entre SI et 

territoire. L‘approche fonctionnelle permet de s‘affranchir des multiples formes et structures de SI ou 

de territoire et de se focaliser uniquement sur ce que permet d‘accomplir le système. À partir de la 

littérature, six fonctions ont été définies pour le SI : 

- Création de marché ; 

- Développement de connaissances et échange d‘informations ; 

- Mobilisation de ressources ; 

- Construction de légitimité ; 

- Développement d‘externalités positives ou négatives ; 

- Influence sur la direction de la recherche ;  

ainsi que cinq fonctions pour le territoire :  

- Exploiter ; 

- Habiter ; 

- Echanger ;  

- Approprier ;  

- Gouverner. 

La mise en interaction des fonctions de ces deux systèmes peut ainsi conduire à une synergie ou à un 

blocage entre l‘innovation et le territoire. Leur interaction est mise en pratique selon les relations entre 

acteurs, avec les ressources et les institutions du territoire. Identifier ces processus et les fonctions qui 

entrent directement en interaction les unes avec les autres, sera l‘objet de la partie suivante. Couplée à 

une analyse de la diffusion spatiale de l‘innovation, cette grille d‘analyse contribue donc à considérer 

la mise en confrontation de deux systèmes : le SI et le système territorial.  
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Partie 3 : Mise { l’épreuve de la grille territoriale 

sur les S) de l’anacarde et du jatropha  

 

La partie 2 de cette thèse a consisté à la construction d‘un cadre d‘analyse des interactions entre le SI 

et le territoire permettant d‘interroger les relations entre un SI et le territoire dans lequel l‘innovation 

s‘insère. Cette grille d‘analyse est constituée d‘indicateurs permettant de juger le niveau de 

fonctionnement des fonctions et des indicateurs de diffusion spatiale permettant de juger de l‘efficacité 

du SI. La partie 3 concrétise cette approche en appliquant ce cadre à différents territoires analysés, 

ayant un rapport spécifique à l‘anacarde (et donc à son SI) puis au jatropha.  

Dans certains territoires, l‘anacarde a été massivement et rapidement introduite, alors que dans 

d‘autres les producteurs ont été peu nombreux, et dans d‘autres territoires encore on ne dénombre que 

quelques arbres éparses. Le chapitre 6 se focalise sur le SI de l‘anacarde à l‘échelle nationale et 

régionale et met en lumière les effets structurants et dynamiques de ce système. Le chapitre 7 s‘appuie 

sur ces résultats pour développer le cadre d‘analyse spatial et fonctionnaliste entre le SI de l‘anacarde 

et les territoires ruraux. Le chapitre 8 permet d‘appliquer ce cadre au jatropha, autre innovation 

agricole de culture pérenne. Enfin, le chapitre 9 permet d‘aboutir à une discussion des rapports entre 

SI et territoires et de questionner l‘intérêt de l‘utilisation de cette grille d‘analyse.   
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Chapitre 6 : Le système d’innovation de l’anacarde 

au Burkina Faso et son fonctionnement   

"[...] l'arbre [est] l'élément primordial de 
l'environnement et […]le témoin de la société 
dont ce dernier est largement le produit [...] 

". (Pélissier 1980 p 127)  

 

 

Introduction  

En 1980, la production fruitière d‘anacarde se répartissait sur les 1 300 ha de plantations du projet 

« Anacarde » et de la forêt classée de Dinderesso. Plus de trente ans après, les vergers paysans 

s‘étendent sur 80 000 ha, ce qui témoigne d‘une appropriation forte chez les producteurs. 

Conformément à la première étape de ma démarche, je décrirai le SI de l‘anacarde dans sa structure et 

sa dynamique. Je m‘appuierai sur les enquêtes réalisées dans le bassin de production puis auprès des 

adoptants de l‘anacarde dans les trois communes présentées au chapitre 2. La description des 

territoires de l‘anacarde a quant à elle été assez largement développée dans les chapitres précédents 

(chapitres 1 à 3), je me limiterai donc à décrire la structure du SI.    

6.1. La structure du S) de l’anacarde 

Le SI se réfère à un réseau alliant acteurs, institutions et artefacts facilitant l‘émergence de 

l‘innovation (Rajalahti et al., 2008 ; Bergek Jacobson et al., 2008). Le SI de l‘anacarde au Burkina 

Faso n‘est pas aussi complet que le cadre conceptuel proposé par Pichot et Faure (voir chapitre 4 

§4.2.2.) en termes de diversité d‘acteurs (Figure 48).  

La recherche agricole nationale est assez peu présente, il n‘y a, par exemple, pas de nouvelles variétés 

proposées aux producteurs, ni d‘expérimentation pour améliorer les rendements avec de nouveaux 

itinéraires techniques (contrairement à la recherche agronomique au Benin où l‘INRAB travaille dans 

ce sens). Les agents techniques de l‘agriculture, présents dans les chefs-lieux de commune ne sont pas 

spécialisés dans l‘arboriculture, ils conseillent davantage les producteurs sur la cotonculture ou la 

céréaliculture. De même, il n‘y a pas d‘enseignement agricole spécifique à l‘anacarde. Des activités de 

recherche sont cependant menées sur la valorisation énergétique des sous-produits de la transformation 

des noix d‘anacarde, par un institut semi-privé de recherche (Fondation 2IE), par une association 

internationale (RONGEAD) et par la coopération néerlandaise (SNV). Les agences de crédit ne sont 

pas réellement présentes, même si certains groupements parviennent à obtenir des prêts collectifs 

auprès d‘agences de micro-finance ou auprès des sociétés de transformation. Il n‘y a pas de véritable 
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fournisseur d‘intrant, en dehors des transformateurs qui vendent de l‘engrais à crédit, destiné aux 

cultures annuelles (maïs principalement) dans l‘objectif de fidéliser les producteurs d‘anacarde. Le 

crédit et la fourniture d‘intrants, deux services situés en amont de la production, ont été en partie 

intégrés aux activités des transformateurs locaux.  

Cependant, le SI de l‘anacarde est particulièrement fort de la structuration de ses producteurs : ils sont 

efficacement organisés en structure faîtière avec une représentation nationale (voir chapitre 3 §3.3.). 

Les services de conseils (non publiques) sont très présents et efficaces grâce aux activités 

d‘associations internationales telles que RONGEAD qui supporte les activités d‘INADES-formation et 

qui a mis en place le service d‘information sur les prix N‘Kalô ; ou grâce à la coopération bilatérale 

avec l‘appui de la GIZ qui soutient l‘ICA dont les activités visent à structurer les organisations de 

producteurs. Ces services d‘appui aident également à renforcer les relations entre les diverses unions 

de producteurs et l‘union des transformateurs. Les commerçants sont très nombreux et diversifiés (voir 

chapitre 3), et effectuent des transactions avec les producteurs indépendants ou groupés.    

 

Figure 48: Le système d'innovation de l'anacarde au Burkina Faso (d’après le schéma conceptuel de Pichot et Faure 

(2009), données d’enquêtes 2011, 2012 et 2013)  

 

La localisation géographique des différentes catégories d‘acteurs du SI de l‘anacarde est importante 

puisqu‘elle permet d‘identifier certains effets de concentration ou de proximité des activités. Etant 
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donné que les principaux acteurs et activités du SI de l‘anacarde au Burkina Faso se divisent en trois 

catégories : la production, les services d‘appui à la production et la commercialisation (commerçants et 

transformateurs) (voir Figure 48 précédente), j‘ai suivi ces trois catégories afin de simplifier la 

cartographie du SI dans le bassin de production (Carte 13).  

 

Carte 13: Le système d’innovation de l’anacarde et sa localisation 

 

Les zones de forte production se situent dans le quart sud-ouest du Burkina Faso, dans la zone 

frontalière avec le Mali, la Côte d‘Ivoire et le Ghana. Les groupements de producteurs les plus actifs 

se situent majoritairement autour des villes de Banfora et d‘Orodara qui ont historiquement été 

moteurs dans l‘introduction de l‘anacarde. Les services d‘appui à la production se concentrent à Bobo-

Dioulasso avec les services de l‘État(chambres provinciales et régionales de l‘agriculture), et avec les 

bureaux des structures d‘appui-conseil (INADES-formation). Les zones principales d‘activités de ces 

structures d‘appui viennent couvrir celles des groupements de producteurs, entre Orodara et Banfora. 

Pour la commercialisation des noix brutes, les grossistes s‘appuient sur un réseau très dense et ramifié 

de pisteurs qui parcourent la brousse pour collecter les noix. Les localités d‘Orodara et de Banfora sont 

principalement des lieux de transit pour les petits grossistes. Les noix sont ensuite concentrées à Bobo-

Dioulasso par de grands grossistes. Une partie des noix brutes échappe à cette concentration et peut 

passer directement les frontières ghanéennes ou ivoiriennes selon les réseaux et l‘évolution du marché. 
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Les noix brutes sont ensuite exportées vers les ports d‘Abidjan en Côte d‘Ivoire ou de Téma au Ghana. 

Les unités de transformation industrielles des noix d‘anacarde sont basées à Bobo-Dioulasso et les 

unités semi-industrielles et artisanales à Orodara et Banfora. Les unités de transformation tentent de 

garantir leurs volumes d‘approvisionnement en contractualisant auprès des groupements de 

producteurs car elles subissent une forte concurrence avec les pisteurs. Les petites quantités de noix 

transformées au Burkina Faso (10 à 15 %) sont expédiées en Europe, majoritairement par voie 

aérienne. Elles sont vendues sur des marchés de niche (amandes blanches, amandes grillées 

biologiques et/ou labellisées commerce équitable).  

La ville de Bobo-Dioulasso concentre donc un grand nombre d‘acteurs du SI, en amont et en aval de la 

production, mais aussi de producteurs puisqu‘elle constitue un lieu de rencontre privilégié. Du fait de 

la taille de la population de la ville, elle est au cœur du réseau d‘acteurs grâce au grand nombre 

d‘interactions potentielles entre ces derniers. Cette ville est également positionnée de façon stratégique 

pour les grossistes qui ont une accessibilité aux routes transfrontalières.  

La structure du SI de l‘anacarde est donc concentrée autour de trois types d‘acteurs principaux : les 

producteurs et leur organisation faîtière, les commerçants et les transformateurs. Les deux derniers 

étant localisés principalement à Bobo-Dioulasso où transite la majorité des noix.    

6.2. La dynamique du S) de l’anacarde  

La structure du SI nous informe sur le type d‘acteurs en présence ainsi que sur la force de leurs 

interactions. Or, l‘état actuel du SI est le fruit d‘un processus complexe, que l‘analyse de la structure 

ne permet pas de mettre en évidence. Les acteurs ont été « enrôlés » (Madeleine Akrich et al., 1988) 

selon une dynamique spécifique et selon une logique spatiale particulière que je m‘attacherai à décrire 

dans les sous-parties suivantes.    

6.2.1. Les dynamiques d’acteurs  

Les producteurs peuvent être différenciés selon leur profil d‘adoptant d‘après la typologie proposée 

par Rogers (1983) qui distingue les pionniers, les innovateurs, la majorité précoce et tardive et les 

retardataires. Dans cette analyse, les trois dernières catégories ont été regroupées sous la dénomination 

« suiveurs » caractérisant des acteurs agissant principalement par imitation. 

Si l‘anacarde a intéressé certains producteurs « pionniers » cela suppose qu‘ils partageaient des traits 

communs, distincts des « innovateurs » et des « suiveurs ». D‘autre part, certains producteurs 

potentiels ont été écartés de l‘innovation et n‘y ont jusqu‘à présent pas ou peu accès. Je montrerai dans 

cette partie l‘évolution des caractéristiques des adoptants ainsi que celle des « exclus » de l‘innovation.         
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6.2.1.1. Evolution du profil des adoptants  

Les enquêtes réalisées dans les communes de Toussiana, Kourinion et Sidéradougou (Carte 14) nous 

ont permis de recueillir une grande quantité d‘informations sur les profils socio-économiques des 

producteurs d‘anacarde (voir chapitre 2 § 2.1.1). Leur classification dans l‘une ou l‘autre des 

catégories de la typologie a été effectuée en fonction de la date de plantation du premier anacardier et 

modulée selon le discours de l‘enquêté vis-à-vis de son premier contact et de ses motivations à 

introduire l‘innovation dans son système de production.  

 
Carte 14 : Rappel de la localisation des trois zones d’étude : Toussiana, Kourinion et Sidéradougou 

À Toussiana comme à Kourinion, les pionniers ont été ceux qui ont installé les anacardiers avant ou 

très peu de temps après la mise en place du projet « Anacarde » ou de l‘appui du CER (chapitre 3 § 

3.2.1). À Sidéradougou, certains pionniers ont démarré les plantations très tôt, d‘après leurs 

expériences en Côte d‘Ivoire, c‘est pourquoi les dates ont été bornées de façon identique dans les trois 

zones (Tableau 17). Les pionniers ont débuté avant 1985, date à laquelle les plantations du 

projet « Anacarde » ont commencé à entrer en production. Les producteurs ayant débuté leurs vergers 

entre 1986 et 1995 sont classés dans la catégorie des innovateurs, puisque c‘est à partir de 1995 qu‘un 

grand nombre d‘acheteurs indiens arrivent dans la région et que la production d‘anacarde se répand 

rapidement. Les producteurs qui commencent l‘anacarde entre 1996 et 2000 sont classés dans la 

catégorie des « suiveurs » qui regroupe les catégories des majorités précoces et tardives puisqu‘il était 

délicat de les distinguer. De plus, cela correspond à une phase de « massification » identifiée par 
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Chauveau dans le processus d‘innovation du cacao en Côte d‘Ivoire (Chauveau, 1993). Cet auteur 

signale qu‘à cette phase, il n‘est plus possible de parler encore d‘innovation, puisqu‘elle devient la 

norme, même si elle continue de « susciter de nouveaux ajustements » (Chauveau, 1993 ; 151).  

Tableau 17 : bornage des types d’adoptants de l’anacarde 

 

 

 

 

 

Les théories de l‘acteur-réseau (Callon et al., 2001 ; Madeleine Akrich et al., 1988) indiquent 

l‘importance de considérer l‘innovation comme un processus construit autour de l‘enrôlement et la 

persuasion progressive des acteurs autour d‘un objet ou d‘une problématique innovante. Cette 

typologie des adoptants de l‘innovation permet l‘identification des caractéristiques socio-économiques 

de chacun des types (Tableau 18).  

Dans les trois zones, les pionniers se caractérisent par une plus grande disponibilité en terre : la 

moyenne des terres non cultivées pour les pionniers 72 est largement supérieure et significative 73 à 

celle des innovateurs et des suiveurs (15,8 ha contre 4,6 et 4,7 ha). Le produit brut issu de la vente des 

noix d‘anacarde est légèrement supérieur pour les pionniers, mais cette différence n‘est pas 

significative pour les innovateurs 74. Les suiveurs tirent quant à eux significativement moins de produit 

brut que les pionniers et les innovateurs 75. Les pionniers et les innovateurs produisent en moyenne 

davantage de produit brut (sur les cultures végétales vendues) que les suiveurs (600 000 FCFA, contre 

549 000 FCFA chez les innovateurs et 332 000 FCFA chez les suiveurs). Ce résultat pourrait 

s‘expliquer par un profil particulier des suiveurs, jeunes chef de ménage généralement76.  

 

 

                                                      
72 Evaluée lors de l‘enquête réalisée en 2012. 
73 Test ANOVA pionnier/innovateur p = 5,35e-05 et pionnier/suiveur p=1,71e-05  
74 Test ANOVA pionnier/innovateur p=0,8460  
75 Test ANOVA pionnier/suiveur = 0,0217 et innovateur/suiveur p=0,0386  
76 Cet élément n‘est pas illustré par l‘âge moyen des producteurs puisque dans de nombreux cas, ces jeunes 
producteurs restent sous l‘autorité de leur père plus âgé, bien qu‘ils gèrent seuls le verger ainsi que certains 
champs de vivrier qui ont été comptabilisés dans l‘enquête. Ils doivent en revanche travailler également sur les 
terres du chef de famille, dont les récoltes seront gérées par celui-ci. 

Type d‘adoptant Bornes des périodes d‘installation 
des vergers d‘anacardiers 

Pionnier   < 1985  

Innovateurs 1986- 1995  

Suiveurs  1996 – 2012  
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Tableau 18 : profil socio-économique des pionniers (P), innovateur (I) et suiveurs (S) (* signifie une différence 

significative par rapport aux deux autres catégories d‘après les tests de l‘ANOVA)  

 Superficie 
moyenne des 
terres non 
cultivées (ha) 

Produit brut de 
l‘anacarde estimé 
(FCFA) 

Produit brut des 
productions 
végétales (FCFA) 

Age moyen des 
producteurs (ans)  

Pionnier 15,8 * 607 359 600 000  61  

Innovateur 4,6 545 971 549 000 51  

Suiveur  4,7 332 410 *  332 000 *  50  

 

Comme je l‘ai signalé dans le paragraphe précédent, les pionniers ont aujourd‘hui jusqu‘à 2 fois plus 

de terres non cultivées que les innovateurs et les suiveurs. Mais après 30 ans de diffusion, ils n‘ont pas 

davantage de superficies de vergers que les innovateurs qui ont pourtant introduit l‘innovation plus 

tard dans leur système de production (Figure 49) (9,26 ha pour les pionniers et 9,43 ha pour les 

innovateurs). Les suiveurs ont quant à eux, des superficies significativement plus faibles que les 

pionniers et les innovateurs77  (6,53 ha). Ce résultat indique que le processus d‘adoption de 

l‘innovation a permis d‘enrôler fortement les innovateurs et les suiveurs qui ont implanté des vergers à 

un rythme plus élevé que les pionniers. Ceci illustre bien le fait que les individus n‘adoptent pas 

l‘innovation isolément, comme le laisse entendre Rogers, mais sont intéressés et mobilisés par un 

réseau d‘acteurs.    

Par ailleurs, vingt-cinq pionniers (soit 83 % des pionniers) avaient tenté des innovations agricoles 

avant d‘introduire l‘anacarde dans leur système productif, contre 5 qui n‘avaient jamais tenté de 

nouvelles productions agricoles auparavant. Ces innovations concernent uniquement l‘essai de 

nouvelles cultures annuelles ou pérennes dans le système de production, qui n‘étaient pas connues de 

l‘agriculteur, ni cultivées par leurs parents auparavant (par exemple le palmier à huile, le jatropha, le 

tournesol, etc.). Dans les deux autres catégories, on observe l‘effet inverse : 60 % des innovateurs et 

70 % des suiveurs n‘avaient jamais tenté d‘innovation agricole auparavant. Les pionniers ont plutôt 

participé à des projets antérieurs (67 % d‘entre eux, contre 57 % chez les innovateurs et seulement 

34 % chez les suiveurs (Figure 50)). Ces deux derniers résultats indiquent un caractère ou une 

trajectoire de vie particulière des pionniers qui ont des pratiques agricoles plus diversifiées et un 

intérêt plus fort envers les projets, comparé aux innovateurs et aux suiveurs. Enfin, les pionniers n‘ont 

pas plus d‘interactions extra-territoriales78 que les innovateurs (67 % et 63 %), contrairement aux 

suiveurs qui en ont très peu (24 %). Ces derniers résultats montrent les effets des apprentissages 

individuels et collectifs et des réseaux dans lesquels les producteurs s‘insèrent. Si ces apprentissages 

                                                      
77 Test ANOVA innovateur/suiveurs p= 0,0047 et pionnier/suiveurs p=0,0316   
78 contact avec d‘autres producteurs d‘anacarde de communes voisines, déplacement hors communes pour 
assister à des réunions ou pour la commercialisation de l‘anacarde 
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de nouvelles pratiques s‘avèrent indispensables pour l‘ « enrôlement » des pionniers, ils le sont donc 

beaucoup moins pour les suiveurs car l‘innovation s‘est fortement développée et est entrée dans les 

pratiques des producteurs ; elles se sont « normalisées ».        

 

Figure 49 : Les pionniers, grands propriétaires fonciers mais rattrapés par les innovateurs et suiveurs sur les tailles 

des vergers d'anacardiers 

 

Figure 50 : une trajectoire de vie davantage confrontée à la nouveauté pour les pionniers 

6.2.1.2. Les exclus de l’anacarde : une fenêtre sur l’évolution des droits 

fonciers  

Après avoir dressé la typologie des adoptants de l‘innovation, il convient d‘en identifier les exclus et 

l‘évolution de ces conditions d‘exclusion afin d‘enrichir la compréhension de la dynamique des 

acteurs. Le premier élément d‘exclusion est relatif à l‘accès à la terre.     

6.2.1.2.1. Les allochtones dépendent des modalités locales de gouvernance foncière   

Comme mentionné au chapitre 5 (§ 5.4.1.4), les allochtones récents n‘ont généralement pas le droit de 

planter des arbres. Avec l‘expansion des vergers d‘anacardiers, ils se sont vu refuser le droit de planter 



Chapitre 6 : Le système d‘innovation de l‘anacarde au Burkina Faso et son fonctionnement 

179 

 

des arbres par leur tuteur ou par leur chef de terre. Ils ont été de fait exclus de la manne de l‘anacarde. 

Cependant, ces relations peuvent évoluer et se traduisent par une gouvernance foncière plutôt 

centralisée ou plutôt distribuée. Cette vision binaire de la gouvernance foncière pourrait être 

considérée comme réductrice étant donné la diversité des situations et des transactions foncières 

(Chauveau et al., 2006 ; Lavigne Delville, 2002 ; Cotula et al., 2004), mais elle doit être comprise 

comme l‘état de la gouvernance observée à un moment donné et traduit les rapports de force qui 

s‘exercent dans le territoire au sujet de la distribution et de l‘usage des terres. De plus, couplée à la 

typologie des maîtrises foncières (voir chapitre 5), elle permet d‘expliciter au mieux la situation 

spécifique du cas des plantations d‘anacardiers (Tableau 19). 

 Les territoires où la gouvernance du foncier est « centralisée » : Dans certains villages, toutes 

les décisions d‘affectation de la terre passent par le chef de terre qui prête les terres cultivables à la 

population autochtone et allochtone. Les décisions d‘occupation du sol demeurent donc sous l‘égide 

d‘un chef de terre unique, dont les droits sont transmis de générations en générations 79. Ainsi, dans 

ces systèmes très centralisés (Chauveau et al., 2006), la propriété de la terre doit rester aux mains du 

chef de terre. Le fait de planter un arbre signifie la dépossession de la terre pour le chef de terre, au 

profit de celui qui a planté. Dans ces villages, le chef de terre n‘accepte donc pas que les producteurs 

du village, qu‘ils soient allochtones ou autochtones, puissent s‘approprier la terre en installant des 

plantations. Du côté des allochtones, cette configuration correspond à un type de tutorat qualifié de 

collectif au niveau villageois, où les « relations bilatérales entre tuteur et allochtone sont médiatisées 

par l’organisation sociale et politique de la société locale » (Jacob 2005, Koné et al 2005 in Chauveau 

et al 2006)80. Du côté des autochtones, l‘interdiction de plantation d‘arbres fruitiers a été plus rarement 

observée, étant donné le récent développement de l‘anacarde dans ces villages.  

 Les territoires où la gouvernance du foncier est « distribuée » : dans d‘autres territoires, les 

terres ont été entièrement redistribuées et attribuées aux différents lignages autochtones qui composent 

les villages. Ceux-ci peuvent alors décider de l‘occupation de la terre et la prêter à d‘autres ménages, 

sans référer systématiquement au chef de terre. Il en résulte des droits fonciers qui ont évolué des 

droits collectifs vers des droits individualisés et transférables (Chauveau et al., 2006). Dans ces 

villages où la gouvernance de la terre est de fait « distribuée », chaque lignage peut décider d‘installer 

ses plantations sur des terres héritées de leurs parents, considérées alors comme un patrimoine 

familial. Selon la typologie des maîtrises foncières, les autochtones ont alors une maîtrise exclusive du 

foncier, c‘est-à-dire qu‘ils ont le droit d‘exclure et de décider qui a le droit d‘accès et comment le 

transmettre. L‘installation des allochtones est alors facilitée, avec des négociations qui s‘opèrent au cas 
                                                      
79 Dabiré et Zongo 2005 in Chauveau et al 2006 ont noté que dans ces villages, le chef de terre tend à « convertir 
cette position [d’interlocuteur unique] en capital politique, ce qui comporte une confusion de champs d’exercice 
de pouvoirs fonciers-religieux et polico-adminsitratifs qui déclasse le chef de village […]. » (Dabiré et Zongo, 
2005, in Chauveau et al., 2006 ; 10)    
80 Ce tutorat est d‘ailleurs considéré comme « centralisé » c‘est pourquoi ce terme a été retenu (Chauveau et al 
2006). 
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par cas auprès des chefs de lignages, ce qui correspond à un tutorat de type « individualisé » 81 (Jacob 

2005 et Koné et al 2005, in Chauveau et al 2006).  

Tableau 19 : comparaison des modalités de gouvernance centralisée ou décentralisée de l’accès au foncier  

 Autochtone Allochtone 

Gouvernance centralisée de l‘accès au foncier 

 

 

Autorité de référence pour 
l‘accès au foncier Chef de terre 

Tuteur sous l‘autorité du chef 
de terre = tutorat collectif de 

niveau villageois  

Type de maîtrise sur la terre  

Maîtrise spécialisée partielle 
(=droit de gérer et réguler 

l’usage des ressources, excepté la 
plantation d’arbres) 

Maîtrise spécialisée partielle 
(=droit de gérer et réguler l’usage 

des ressources, excepté la 
plantation d’arbres) 

Gouvernance distribuée de l‘accès au foncier 

 

Autorité de référence pour 
l‘accès au foncier Chef de lignage ou de quartier 

Tuteur sous l‘autorité du chef 
de lignage ou de quartier = 

tutorat individualisé   

Type de maîtrise sur la terre  
Maîtrise absolue  

(= droit d’aliéner c’est-à-dire 
droit d’user et de disposer) 

Maîtrise spécialisée totale 
(=droit de gérer et réguler l’usage 

de toutes les ressources) 

 

6.2.1.2.2. Les éleveurs, autres exclus de l’arboriculture  

Les pasteurs sont pour leur très grande majorité exclus de la possibilité de produire de l‘anacarde. 

Nous considérerons ici le cas des Peuls, éleveurs historiquement transhumants. L‘installation d‘un 

verger suppose tout d‘abord la sédentarisation, ce qui n‘est pas le cas de tous les éleveurs peuls. 

Ensuite, les conditions de l‘installation d‘un campement peul au sein d‘un terroir villageois autorisent 

très rarement la plantation d‘arbres fruitiers. Enfin, les autochtones font parfois pression sur les 

familles peules pour les inciter à partir en limitant leurs espaces de pâturage ou en contraignant les 

déplacements des troupeaux. Ces contraintes viennent du fait que les planteurs n‘acceptent pas le 

passage d‘un troupeau dans leur verger, en saison de production de la noix, voire même toute l‘année. 

Le faux-fruit de l‘anacarde (la pomme de cajou) est très appétant pour les ruminants qui la 

consomment et qui avalent parfois aussi la noix. Certains planteurs accusent ainsi les éleveurs peuls de 

leur voler les noix qui seraient ramassées ensuite dans les parcs à bétail après digestion de l‘animal. 

Ces agriculteurs voient dans la vente de noix sur le marché par certains éleveurs peuls, la preuve de ce 

vol de noix. Je n‘ai pas suivi de troupeau de bovins pour vérifier la consommation accidentelle des 

noix, mais ce scenario est probable, relayé par les techniciens de la filière, d‘autant plus que la coque 

                                                      
81 Un troisième type de tutorat est décrit par ces auteurs : le tutorat collectif inter villageois, où les autorités 
autochtones d‘un village plus ancien établissent les règles d‘accueil des migrants dans un village installé sur des 
terres concédées par celui-ci. Les trois types de tutorat peuvent coexister et se combiner.  
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est extrêmement dure et peut résister aux sucs gastriques sans que l‘amande ne soit détériorée. Les 

troupeaux ne sont pas non plus tolérés dans les jeunes plantations, car ils sont accusés de casser les 

branches. Il est donc extrêmement difficile pour un jeune berger de faire progresser son troupeau dans 

une mosaïque de vergers, parfois très dense, aux configurations, âges et densités très variables. Etant 

donné que lorsqu‘un troupeau pénètre dans un verger, il devient impossible de dissocier le droit 

d‘accès du droit de prélèvement de fourrages, les pasteurs ont perdu jusqu'au simple droit d'accès à ces 

espaces. 

En plus de ne pouvoir produire de l‘anacarde, la pression sociale exercée sur les familles peules 

sédentarisées du fait de l‘expansion des vergers induit une exclusion progressive du terroir villageois. 

L‘exemple de cet éleveur installé à Kourinion est illustratif  de cette situation d‘exclusion. Il s‘agit 

d‘une famille peule dont le campement est maintenant entouré de toutes parts par des jeunes 

plantations d‘anacardiers.  

« Ma famille est originaire du Yatenga. Avant de s’installer ici on faisait la 

transhumance depuis le Yatenga pour venir ici avant de repartir à l’arrivée 

des pluies. On s’est installé à Kourinion depuis 23 ans parce qu’il y avait 

plein d’herbe. À cette époque, il n’y a avait pas d’anacardiers, sauf ceux de 

la Genako [plantations du projet « Anacarde »], c’était facile. Il n’y avait 

pas beaucoup de vergers, pas beaucoup de coins cultivés non plus, et il y 

avait d’autres campements peuls. Aujourd’hui, grâce aux bœufs de traits, les 

champs cultivés [des autochtones] ont beaucoup augmenté. Mais avec la 

création des vergers, c’est devenu très difficile. Il y a des vergers partout et 

dès qu’un bœuf ou un mouton rentre dedans tu as des problèmes, et comme 

tu es un étranger on peut te faire payer. Et si t’es pas content, tu pars. 

Maintenant, chaque jour on est en dispute avec le propriétaire qui a mis des 

vergers partout autour. Tous les Peuls autour de nous sont partis vers la 

Côte d’Ivoire maintenant. Si les vergers continuent d’augmenter, on va être 

obligés de partir. C’est pas intéressant de partir, mais c’est comme ça, faut 

tout reprendre à zéro et abandonner même la volaille. » (D.S., éleveur à 

Kourinion, le 28/03/2012)       

Des tensions surviennent alors entre planteurs (autochtones et allochtones) et éleveurs peuls. J‘ai pu 

observer tout au long de mes enquêtes qu‘à chaque fois que nous croisions un bouvier menant son 

troupeau, le planteur qui nous accompagnait ne manquait pas de lui rappeler de bien prendre garde à 

ne pas entrer dans son verger. Ses tensions latentes conduisent certains campements à se déplacer dans 

d‘autres zones, plus au sud. Le problème n‘est alors que déplacé, puisque dans cette zone aussi les 
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vergers d‘anacardiers commencent à densifier l‘espace 82. Dans la Comoé, il a été observé la clôture de 

vergers d‘anacardiers et de manguiers, afin d‘empêcher le passage des animaux (comm. personnelle 

Gonin 2013). Cette pratique a une double signification : d‘une part c‘est un marquage d‘appropriation 

du sol et de maîtrise absolue ; d‘autre part c‘est une entrave à la circulation des éleveurs qui ont de 

plus en plus de difficultés à mener leurs troupeaux dans un espace qui leur est de moins en moins 

accessible. La conséquence est la diminution des espaces de pâturage en saison sèche, très prisés par 

les éleveurs locaux et par les éleveurs transhumants venant du nord de la région (Gonin et Tallet, 

2012b). En saison humide, les vergers récoltés redeviennent des pâturages possibles ; mais à 

Mangodara par exemple, l‘accès aux vergers durant la saison des pluies est réservé aux animaux du 

détenteur du verger.    

Nous avons cependant rencontré un cas particulier, d‘un éleveur peul et producteur d‘anacarde dans la 

commune de Sidéradougou. Son cas est exceptionnel mais montre qu‘il est parfois possible d‘intégrer 

cette communauté aux activités agricoles du terroir villageois.    

«  Je suis originaire de Koudougou. J’ai quitté là-bas parce que c’était 

devenu la grande ville et que c’était difficile pour un Peul éleveur d’y vivre 

avec son troupeau. Je suis venu ici depuis 40 ans cette année. Quand je suis 

venu, le chef de terre m’a donné des terres de 6 ha. Je n’ai rien eu à lui 

donner, à part pour les rites coutumiers qu’on a fait avant d’occuper la 

terre. Il m’a donné la terre sans conditions. […] Aujourd’hui j’ai 1 ha de 

verger d’anacardiers car j’ai vu les autres producteurs en faire et gagner de 

l’argent. J’ai aussi 3 ha de vivrier : je fais du maïs, de l’arachide et du 

sésame et j’ai 10 bœufs et 15 moutons. » (D.M., éleveur à Sidéradougou, le 

07/04/2012)  

Il faut ajouter que dans ce cas précis, l‘acquisition informelle de la terre a été remise en question par 

les descendants du chef de terre. Les tensions ont été vives et sont toujours d‘actualité. Elles 

s‘expriment notamment pas des actes de saccage des arbres plantés par l‘allochtone. Ce type de conflit 

au sujet de la revendication intergénérationnelle des terres vis-à-vis des allochtones n‘est pas isolé, les 

cas sont très nombreux et sont les conséquences d‘une société en mutation qui remet en partie en cause 

le système traditionnel d‘allocation des terres.  

Les dynamiques d‘accès aux espaces plantés d‘anacardiers (simple droit de passage, accès pour le 

prélèvement de la ressource fourragère ou droit de gestion totale pour la plantation d‘arbres) sont des 

révélateurs de l‘évolution des relations sociopolitiques entre agriculteurs et éleveurs ou agro-éleveurs.   

                                                      
82 La thèse, en cours, d‘Alexis Gonin sur les perturbations des parcours des éleveurs transhumants atteste et 
décrypte ce phénomène. 
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6.2.1.2.3. Les femmes, une exclusion persistante des droits sur la terre 

Seulement quatre femmes sur les 180 enquêtés des zones de Toussiana, Kourinion et Sidéradougou, 

sont productrices d‘anacarde et ont un droit de gestion totale de leur verger. Ce chiffre illustre un 

système social assez inégalitaire qui prévaut dans ces sociétés. Les femmes ne peuvent généralement 

pas revendiquer un droit exclusif sur la terre. Elles dépendent de leur mari qui peut leur octroyer un 

petit champ, généralement utilisé pour les condiments ou la culture vivrière. Elles doivent néanmoins 

allouer leur temps de travail en priorité au champ ou au verger de leur mari, ce qui peut compromettre 

la réussite de leurs propres cultures, faute de temps disponible aux moments opportuns. Les femmes 

sont donc peu nombreuses à obtenir un droit de gestion totale qui leur permettrait d‘installer et de 

gérer des plantations pérennes, ce qu‘avait également montré Sara Berry (1988) au sujet des 

plantations de cacao en Afrique de l‘Ouest.  

6.2.2. Les dynamiques spatiales 83 

L‘analyse de la dynamique du SI passe également par l‘analyse de la diffusion spatiale de 

l‘innovation. Comme expliqué dans le chapitre 4, la diffusion est le résultat de la propagation spatiale 

de l‘innovation et témoigne des modalités d‘adoption de l‘innovation par les acteurs. Les mesures de 

la diffusion portent sur des observations faites dans les trois communes de Toussiana, Kourinion et 

Sidéradougou (Carte 15, Carte 16 et Carte 17) situées au sein de la zone productrice d‘anacarde et sur 

un total de 314 vergers. Comme le montrent ces trois cartes, il n‘est pas évident d‘observer une 

trajectoire particulière dans la diffusion, puisque les données ne proviennent pas d‘un recensement 

exhaustif des vergers de la zone mais d‘enquêtes dans certains villages et hameaux cibles (figurés 

bleus clairs sur les cartes). Comme détaillé dans le chapitre 5, je m‘attacherai ici à décrire et mesurer 

les formes et les vitesses de diffusion de l‘anacarde dans l‘espace et dans le temps.  

                                                      
83 Cette partie (§ 6.2.2. et 6.3.) a fait l‘objet d‘une publication : Audouin S., Gazull L., 2014 « Les dynamiques 
d’un système d’innovation par le prisme des diffusions spatiales : le cas de l’anacarde au sud-ouest du Burkina 
Faso», l‘Espace Géographique, 1, 2014 (en cours de publication) (Annexe 11) 
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Carte 15 : Diffusion spatiale des vergers d'anacardiers à Kourinion entre 1980 et 2012 (source : enquêtes de terrain 

portant sur 120 vergers en 2012) 
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Carte 16 : Diffusion spatiale des vergers d'anacardiers à Toussiana entre 1980 et 2012 (source : enquêtes de terrain 

portant sur 119 vergers en 2012) 
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Carte 17 : Diffusion spatiale des vergers d'anacardiers à Sidéradougou entre 1980 et 2012 (source : enquêtes de 

terrain portant sur 75 vergers en 2012) 
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6.2.2.1. Les formes de diffusion 

La localisation des vergers d‘anacardiers et la datation de leur installation permettent d‘observer les 

formes de diffusion de l‘innovation dans l‘espace. La forme de chaque diffusion est caractérisée par le 

suivi dans le temps d‘un indicateur de dispersion spatiale des nouveaux vergers. Cet indicateur 

représente la distance moyenne de contact entre les nouveaux vergers et les vergers antérieurs les plus 

proches dans un pas de temps de 5 ans (voir chapitre 5 §5.4.3.1.). Dans un espace isotrope et illimité, 

si cette distance est constante cela signifie que la diffusion se fait essentiellement par contact. Si cette 

distance change au cours du temps cela signifie que la diffusion utilise de nouveaux canaux que ceux 

offerts par la proximité spatiale. Cet indicateur nous permet de mettre en évidence les principaux 

canaux de diffusion (voisinage ou hiérarchique) et de comparer la concentration des vergers dans 

l‘espace. 

Dans ce cas d‘étude, les plantations du projet « Anacarde » de Kourinion et du CER de Toussiana, 

sont les points de départ pour le calcul des distances avec les premiers vergers installés dans chaque 

zone, appelés « foyers émetteurs ». Pour Sidéradougou, les premiers vergers installés dans la zone ont 

été considérés comme les différents foyers d‘origine probable de l‘anacarde.   

 

Figure 51 : les formes de diffusion abordées par les distances relatives d'installation des nouveaux vergers 

Les courbes de distances moyennes de contact (Figure 51) de Kourinion et de Toussiana montrent une 

forme similaire, avec un fort accroissement des distances jusqu‘aux années 1975-1980, puis une 

décroissance irrégulière des distances jusqu‘aux années 1995 et enfin un palier de stabilisation de 1995 

à maintenant.  

La courbe de Sidéradougou (en bleu sur la figure) présente une forme sensiblement différente aux 

deux précédentes : les trois phases sont moins marquées et les pentes différentes. L‘accroissement des 

distances est plus important et plus tardif, jusqu‘aux années 1985 et la réduction de la distance est 

beaucoup plus faible jusqu‘en 1995.   
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Pour Kourinion et Toussiana, la première phase d‘accroissement des distances montre une installation 

des premiers vergers fortement éloignée des foyers initiaux (3 km en moyenne) pour créer de 

nouveaux îlots émetteurs. Ces fortes distances montrent que dans un premier temps, la proximité 

géographique n‘est pas le facteur principal de la diffusion. L‘installation de ces premiers îlots 

émetteurs correspond à l‘implantation de l‘anacarde chez des individus de même lignage ou de 

lignages entretenant de fortes relations sociales. La deuxième phase de diminution des distances de 

contact, à partir des années 1980, montre en revanche un changement dans les canaux de diffusion. La 

diffusion continue en suivant les liens lignagers mais également par voisinage direct : dans chaque îlot, 

le pionnier du lignage induit une diffusion par voisinage auprès des individus à proximité immédiate. 

La distance moyenne de contact diminue donc lentement. La troisième phase correspond à une période 

où la diffusion se fait principalement par voisinage direct. La distance de contact se stabilise à 

600 mètres environ. À Toussiana, le pic d‘augmentation de distance des années 1990 correspond à 

l‘exploitation d‘un nouveau hameau de culture (éloigné de 18 km du village principal).  

À Sidéradougou, après une première phase d‘accroissement des distances de contact de 1960 à 1985, 

ces dernières semblent ensuite se stabiliser autour de 2 km. Cette forme, où les 3 phases 

précédemment décrites sont moins marquées, laisse à penser que les canaux de diffusion sont 

différents. Compte tenu de l‘existence d‘une mosaïque de groupes sociolinguistiques, il est probable 

que les canaux de diffusion soient davantage basés sur le voisinage que sur les liens lignagers qui sont 

moins fréquents.  

L‘analyse comparative des distances nous enseigne également l‘existence de degrés de concentration 

des vergers. À Kourinion et Toussiana, les installations progressives de vergers tendent vers une 

concentration spatiale d‘anacardiers plus importante qu‘à Sidéradougou. Cette dernière s‘explique à la 

fois par les canaux de diffusion mais également par l‘intensité de l‘occupation de l‘espace. En effet, à 

Sidéradougou, la densité de population est plus faible que dans les 2 autres communes avec 

19,5 habitants/km², contre 34,5 et 24,3 pour Kourinion et Toussiana (Recensement général de la 

population, 2006). 

Ces deux formes peuvent faire l‘objet d‘une représentation sous forme de chorèmes (Figure 52). La 

première, observée à Toussiana et Kourinion relève d‘une diffusion hiérarchique à partir d‘un foyer 

émetteur, qui laisse ensuite place au jeu de la propagation dans le voisinage qui s‘estompe avec la 

distance. L‘autre forme de diffusion, observée à Sidéradougou, correspond à un essaimage de noyaux 

individuels « émetteurs » dont l‘origine est exogène au territoire (elle est principalement le fait des 

rapatriés de Côte d‘Ivoire puis d‘autres régions). Puis, comme pour la première forme mais de façon 

moins nette, ce sont les canaux des hiérarchies sociales, puis celui du voisinage qui font la diffusion.   
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Figure 52 : Représentation chorématique des deux formes de diffusion spatiale 

 

6.2.2.2. Les vitesses de diffusion et le taux d’adoption  

En se basant sur les enquêtes auprès des producteurs d‘anacarde et en datant la création de chacun de 

leurs vergers, il est possible de suivre le rythme et le taux d‘implantation de l‘innovation. La Figure 53 

indique l‘évolution des superficies moyennes cumulées d‘anacardiers, ramenées au nombre 

d‘enquêtés, en fonction du temps. Elle représente la vitesse d‘adoption de l‘innovation et son intensité, 

exprimant l‘implantation croissante de vergers paysans.   
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Figure 53 : Une dispersion temporelle de l’anacarde qui varie en fonction des caractéristiques territoriales de chaque 

zone 

La Figure 53 montre trois courbes aux profils assez distincts : celle de Kourinion est plutôt linéaire, 

celle de Sidéradougou est de forme exponentielle avec un point d‘inflexion situé dans les années 1990-

1995 ; enfin celle de Toussiana semble suivre une courbe logistique, avec deux points d‘inflexion vers 

les années 1980 et 2000. Les pentes moyennes des courbes sont différentes, celle de Kourinion étant la 

plus forte et celle de Toussiana la plus faible.  

À Kourinion, l‘adoption semble se dérouler de façon régulière et rapide ; la pente moyenne de la 

courbe est de 0,27 ha/enquêté/an.   

La courbe de Toussiana montre en revanche que les premiers planteurs ont été peu nombreux 

jusqu‘aux années 1980. À partir de 1980, la vitesse de création de vergers augmente avant de marquer 

une nouvelle inflexion dans les années 2000 où elle forme un plateau plus marqué que pour les deux 

autres courbes. De plus, les surfaces cumulées atteintes sur ce plateau sont beaucoup plus faibles. 

Enfin, la vitesse moyenne d‘adoption est deux fois plus faible que celle de Kourinion avec une pente 

moyenne de 0,13 ha/enquêté/an.    

À Sidéradougou, le profil de la courbe indique que le rythme de création de nouveaux vergers est 

assez faible jusqu‘aux années 1995. C‘est à partir de cette période que le nombre de vergers ainsi que 

leur taille augmente fortement, dépassant très rapidement le niveau d‘adoption à Toussiana pour se 

rapprocher de celui de Kourinion. Le taux d‘adoption moyen de l‘anacarde est de 0,19 ha/enquêté/an.     
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Le Tableau 20 synthétise les observations faites sur les phénomènes de diffusion dans les 3 zones.   

Tableau 20 : synthèse des formes et vitesses de diffusion de l’anacarde 

 Kourinion Toussiana Sidéradougou 

canaux de diffusion 
Hiérarchie puis 
voisinage 

Hiérarchie puis 
voisinage 

Voisinage  

foyer émetteur unique  unique  multiple 

Vitesse 
Régularité  Linéaire  Logistique  Exponentielle 

Intensité  Forte  Faible  Moyenne  

 

Conclusion  

L‘application de la démarche progressive d‘analyse des liens entre innovation, individu et système 

social et spatial a permis de fournir de multiples éléments d‘analyse. Le SI de l‘anacarde montre un 

déséquilibre entre une très forte structuration de la production (organisation faîtière) et un faible 

accompagnement des services en amont (recherche agricole, intrants, financement). Ce déséquilibre 

est contrebalancé en partie par les unités de transformation qui sont très présentes sur l‘ensemble du 

bassin de production et impliquées en fournissant des services divers aux producteurs (intrants et 

parfois crédit). Il faut cependant nuancer l‘effet des agents de terrain de ces unités de transformation 

qui ne concernent que 14 % de la production nationale (Ricau, 2013)84.  

L‘étude de la localisation des activités montre une forte concentration dans la ville de Bobo-Dioulasso, 

tant au niveau des services d‘appui à la production, que de la commercialisation mais aussi des sièges 

des associations de producteurs et de transformateurs. Cette ville draine une grande partie de la 

production de l‘ensemble du bassin de production. Cette centralisation systématique induit néanmoins 

un risque d‘éloignement des préoccupations des producteurs, parfois situés dans des zones très 

éloignées de la ville et de provoquer une rupture dans la circulation de l‘information (notamment sur la 

formation du prix).  

L‘analyse de la dynamique du SI montre que les adoptants de l‘anacarde se distinguent selon les 

catégories définies par Rogers (1983). Les pionniers sont de grands propriétaires fonciers, mais les 

superficies d‘anacardiers qu‘ils entretiennent sont maintenant rattrapées par celles des catégories des 

innovateurs et des suiveurs. Ces pionniers ont un profil socio-économique distinct, et ont su activer 

des réseaux différents au cours de leur vie en participant par exemple à des projets menés dans leur 

localité. Ils ont également un caractère d‘expérimentateur qui s‘est traduit par l‘essai de nouvelles 

                                                      
84  Si l‘on exclut les activités de commercialisation de noix brutes qui sont menées par les unités de 
transformations, et dont les volumes sont difficilement chiffrables étant donnée l‘opacité de l‘information dans le 
secteur.   
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productions agricoles dans le passé. Mais tous les ruraux ne sont pas des adoptants potentiels. Les 

institutions sociales, notamment celle de la gouvernance foncière, viennent réduire l‘accès à certains 

types d‘individus. Parmi les exclus se trouvent les allochtones récents, les pasteurs et les femmes. 

Cependant, ces situations évoluent constamment et des arrangements se mettent en place et permettent 

aux allochtones d‘accéder à un droit de gestion de la terre selon un certain nombre de contraintes.  

Les indicateurs de diffusion spatiale de l‘innovation montrent des trajectoires très différentes tant sur 

leur forme que sur leur vitesse. Toussiana et Kourinion présentent une forme concentrique à partir 

d‘un foyer émetteur, en mobilisant des canaux de diffusion hiérarchique puis de voisinage. 

Sidéradougou montre une forme de diffusion à partir de différents noyaux émetteurs et des distances 

plus importantes à l‘installation de nouveaux vergers. Les vitesses de diffusion sont très différentes 

entre les trois zones, en considérant la forme (l‘existence de points d‘inflexion), la pente moyenne et la 

valeur du plateau final. Kourinion est l‘exemple d‘une diffusion massive, rapide et régulière. À 

Toussiana, la diffusion a été plus lente, irrégulière et limitée dans la valeur obtenue à son plateau final. 

À Sidéradougou, la diffusion a été irrégulière, plus lente au début, mais s‘est montrée très forte après 

les années 1995. Ces différents éléments montrent donc l‘existence de catalyseurs et de blocages, que 

j‘attribue à la mise en fonctionnement du SI dans le territoire dans lequel il s‘insère.  

Ces différents maillons d‘analyse apportent donc une première vision du phénomène social et spatial 

de l‘essor de l‘anacarde au Burkina Faso. Le maillon de l‘analyse territoriale, qui sera abordé dans le 

chapitre suivant, permet d‘enrichir cette analyse dans l‘objectif de comparer les réactions de différents 

territoires au SI de l‘anacarde. 
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Chapitre 7 : Application de la grille d’analyse { 

l’anacarde : les interactions entre le SI et le 

territoire 

 

 Introduction  

 

Dans ce chapitre, j‘appliquerai les étapes 2 et 3 de ma démarche qui consistent à analyser le 

fonctionnement du SI puis les interactions qui s‘établissent avec le territoire. Ces étapes vont me 

permettre d‘expliquer les différentes réactions face à l‘incitation d‘introduire cette nouvelle production 

agricole. Cette démarche sera tout d‘abord appliquée aux trois cas d‘étude : Kourinion, Toussiana et 

Sidéradougou, en s‘appuyant sur les données de la diffusion spatiale. Etant donné que les indicateurs 

de diffusion spatiale permettent également de renseigner la structure du SI à l‘échelle locale, je ferai 

un petit détour par cette analyse pour détailler ensuite le fonctionnement du SI puis son interaction 

avec le territoire.    

Dans un deuxième temps, je procèderai à l‘extension du cadre d‘analyse en changeant d‘échelle 

(territoire-villageois) avec un ensemble de cas d‘étude sélectionnés dans le bassin de production. Ce 

saut spatial me permettra à la fois de tester la grille d‘analyse à d‘autres territoires et d‘identifier 

d‘autres éléments de régularité des rapports entre le SI et les caractéristiques du territoire.   

7.1. Ce que la diffusion spatiale nous enseigne sur le SI 

Comme je l‘ai montré à l‘échelle du bassin de production de l‘anacarde dans le chapitre 6, le SI de 

l‘anacarde met en relation différents acteurs qui concourent au développement de l‘innovation. 

L‘analyse de la diffusion de l‘anacarde permet, à une échelle locale, d‘identifier les relations plus ou 

moins fortes au sein du réseau d‘acteurs du SI en intégrant un niveau de détail plus fin. Certains types 

d‘acteurs y sont en effet très actifs alors que d‘autres sont absents. La structure du SI peut donc varier 

selon la zone étudiée et l‘échelle à laquelle l‘étude se situe.  

La structure du SI sera caractérisée par les types d‘acteurs en présence et par leurs relations. La force 

(ou la faiblesse) des liens sera également évaluée grâce aux enquêtes menées dans les trois zones 

d‘étude. Pour rappel, les caractéristiques de la diffusion dans les trois cas d‘étude sont présentées dans 

le tableau suivant (Tableau 21):  
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Tableau 21 : Rappel des caractéristiques des formes et vitesses de diffusion de l'anacarde dans les trois zones 

enquêtées 

 Kourinion Toussiana Sidéradougou 

canaux de diffusion 
Hiérarchie puis 
voisinage 

Hiérarchie puis 
voisinage 

Voisinage  

foyer émetteur unique  unique  multiple 

Vitesse 
Régularité  Linéaire  Logistique  Exponentielle 

Intensité  Forte  Faible  Moyenne  

 

7.1.1. Sur la structure du SI 

À Kourinion, la diffusion se caractérise par deux types de canaux : la proximité des lignages dans un 

premier temps, puis celle du voisinage, activée depuis un foyer émetteur unique (Tableau 21). La 

diffusion est forte et s‘effectue à vitesse régulière (voir chapitre 6, Figure 53, p190). Ces 

caractéristiques s‘expliquent par le rôle central joué par le projet « Anacarde » et par des liens forts 

entre pionniers. Dans un premier temps, les pionniers ont été enrôlés et encadrés par les techniciens du 

projet. Ces derniers ont directement contribué à diffuser des informations techniques auprès des 

pionniers. La forte vitesse initiale de diffusion peut s‘expliquer en grande partie par le nombre 

important de techniciens, par le caractère étatique du projet qui a rassuré et aidé les pionniers et enfin 

par des liens lignagers forts. La régularité de la vitesse de diffusion s‘explique principalement par une 

continuité dans les services d‘appui et de conseil et par les relations de voisinage entre producteurs. En 

effet lorsque l‘appui technique du projet « Anacarde » s‘est arrêté, le relais a été pris par d‘autres 

structures de conseil comme INADES-formation. Aujourd‘hui, les producteurs de cette zone sont 

fortement structurés et ont formé un groupement départemental réunissant l‘ensemble des 

groupements de producteurs de la zone. Les producteurs ont une place importante dans le système 

d‘acteurs et sont très présents dans les bureaux des unions provinciales et régionales. L‘association 

RONGEAD, relayée localement par INADES-formation a également déployé son système 

d‘information hebdomadaire sur les prix de l‘anacarde bord champ (N‘Kalô, voir chapitre 3).  Les 

groupements de producteurs sont mieux à même de négocier les prix d‘achat des noix avec les sociétés 

d‘achat ou avec les pisteurs en étant informés de façon quasi instantanée de l‘évolution du marché. Ces 

interactions entre différents acteurs (producteurs, agents de l‘Etat, sociétés d‘achat, structures d‘appui-

conseil aux producteurs) forment un réseau dense d‘échanges et des arènes de discussions qui 

fournissent des informations aux producteurs de manière régulière. Elles ont contribué à renforcer 

l‘intérêt envers l‘anacarde et ont favorisé l‘enrôlement de nouveaux acteurs et la création de nouveaux 

vergers. Ces fortes interactions entre acteurs ont permis d‘obtenir une vitesse de diffusion de très forte 

intensité.    
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À Toussiana, la diffusion a également été initiée depuis un foyer émetteur unique (le CER) au travers 

de canaux lignagers puis de voisinage. La vitesse de diffusion a quant à elle été irrégulière et de faible 

intensité. De façon analogue à Kourinion, la forme de la diffusion s‘explique dans un premier temps 

par un soutien des techniciens du CER qui ont formé les pionniers de Toussiana, principalement sur 

les techniques arboricoles (greffage de mangues et pépinières de fruitiers principalement). Les liens 

lignagers forts ont été activés pour diffuser ces techniques selon la hiérarchie sociale des lieux. Le 

réseau de producteurs et des autres acteurs du SI a été aussi dense et structuré qu‘à Kourinion. À 

Toussiana, les producteurs ont été parmi les premiers au Burkina Faso à former une union 

départementale, composée actuellement de 26 groupements, accompagnés dans cette démarche par 

INADES-formation. Cependant, la vitesse initiale de diffusion a été beaucoup plus lente qu‘à 

Kourinion. Il est probable que les activités du CER, qui étaient essentiellement axées sur la production 

de mangues greffées, n‘ont pas permis de diffuser aussi vite les informations et techniques sur les 

plantations d‘anacardiers. Le cas de Toussiana montre donc que malgré une structuration des acteurs et 

un réseau dense de producteurs entretenant des liens forts, l‘intensité de la diffusion a été faible et 

irrégulière. D‘autres facteurs, indépendants de la structure des acteurs et du réseau doivent donc être 

considérés pour interpréter les particularités de la vitesse de diffusion de l‘innovation dans cette zone. 

Ils seront présentés dans la sous-partie suivante (§7.1.2).  

À Sidéradougou, la diffusion a été menée depuis de multiples foyers émetteurs, en empruntant 

essentiellement des canaux de voisinage, avec une vitesse exponentielle et une forte intensité. La 

forme plus dispersée de diffusion spatiale indique une particularité dans la structure du système 

d‘innovation. La forme de la diffusion s‘explique en premier lieu par un essaimage diffus de foyers 

émetteurs. Les pionniers, rapatriés de Côte d‘Ivoire, ont négocié leur installation dans différents 

villages ou zones de brousse éloignées de ces villages. C‘est à partir de ces lieux dispersés 

d‘installation qu‘ils ont ensuite propagé cette pratique dans le voisinage. Le réseau d‘acteurs du SI a 

donc été plus diffus et moins dense. Le démarrage de la diffusion a été lent. Il correspond à une phase 

d‘apprentissage des acteurs nouvellement implantés, non accompagnés par des techniciens ou des 

structures d‘appui-conseil. Il existe de faibles interactions entre les producteurs, ce qui s‘observe par la 

quasi absence de groupements actifs de producteurs, d‘appui technique, et de structures d‘achats 

groupés. Les producteurs de Sidéradougou ne bénéficient pas encore de l‘information sur les prix 

proposée par INADES-formation. Ils s‘informent donc via leur réseau ou en se rendant au marché 

hebdomadaire des villages principaux. L‘accélération de la diffusion dans les années 1990-1995 

s‘explique par l‘arrivée massive de nouveaux migrants à cette période et le grand nombre de vergers 

créés à partir de cette date (77 % des vergers comptabilisés à partir de cette date, contre 52 % à 

Kourinion et 63 % à Toussiana). Cette période est marquée par une évolution dans la composition du 

réseau d‘acteurs dont les ramifications se sont étendues à la Côte d‘Ivoire. Par le biais des liens 

familiaux restés en Côte d‘Ivoire, les producteurs se sont connectés aux réseaux d‘achats très 
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développés dans ce pays, renforçant alors l‘intérêt économique pour cette production. Les autochtones 

ont alors suivi et ont démarré leurs propres vergers. Les adoptants de l‘anacarde à Sidéradougou ont 

donc activé différemment leurs réseaux, avec certes moins d‘interactions lignagères entre les villages 

de la zone, mais avec davantage d‘échanges en dehors de la zone. Le cas de Sidéradougou montre 

donc qu‘une forme dispersée de diffusion peut malgré tout comporter un niveau d‘adoption intense 

lorsque le système d‘acteurs parvient à mobiliser des interactions extra-territoriales. 

7.1.2. Sur le fonctionnement du SI  

À partir de l‘analyse des différentes fonctions remplies par le SI (voir chapitre 5 §5.4.), trois grands 

dysfonctionnements peuvent être identifiés comme les principaux facteurs de résistance dans les zones 

de Toussiana et Sidéradougou :  

- À Kourinion, je n‘ai pas identifié de véritable facteur de blocage et toutes les fonctions du SI 

semblent avoir bien été activées dès la mise en place des premiers vergers. 

- À Toussiana, la création d‘un véritable marché a tardé à être activée avant 1980 et l‘accès 

difficile aux ressources foncières a limité le fonctionnement du système.  

- À Sidéradougou, le marché ne s‘est réellement mis en place qu‘à partir de 1990 et le système 

souffre encore d‘une absence d‘appui technique et d‘échange d‘informations.  

À Kourinion, comme je l‘ai déjà souligné, l‘anacarde s‘est diffusée de manière régulière, rapide et 

concentrée dans l‘espace. L‘anacarde a bénéficié d‘une légitimité forte, soutenue par un projet 

étatique. Les ressources foncières ont été facilement mobilisées, les producteurs ont pu trouver appui 

et conseils auprès des encadreurs du projet. Les nouvelles connaissances sur les techniques de 

plantation se sont propagées aisément dans ce milieu aux proximités sociales fortes. Le marché a été 

créé rapidement, les adoptants de la zone n‘ont pas eu de difficultés à écouler leur production. Les 

externalités positives sont importantes puisque les coopératives de producteurs se sont diversifiées sur 

d‘autres produits (mangues, fleurs d‘hibiscus) en partenariat avec des acheteurs européens qui 

valorisent leurs produits sur les marchés équitables et biologiques. Les revenus issus de l‘anacarde ont 

permis à de nombreuses familles d‘améliorer leurs conditions de vie (construction de maisons en 

parpaing et toit de tôle, achat de motos) et d‘investir dans le système productif (bœufs de labour ou 

d‘élevage, achat d‘engrais pour la production de maïs, etc.). C‘est sans doute l‘activation de 

l‘ensemble des fonctions du SI qui a permis à l‘anacarde de se développer si fortement, si vite et sans 

délais.  

À Toussiana, le profil des vitesses de diffusion est marqué par deux points d‘inflexion qui révèlent 

l‘existence de blocages au déploiement du SI. Le premier blocage a été identifié comme l‘absence 

initiale de création de marché, celui-ci était totalement accaparé par la plantation étatique de 

Kourinion. Dans les années 1980, le marché s‘est vraiment développé grâce à la venue d‘acheteurs 
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indépendants alors incités par un marché international en pleine expansion, puis de sociétés d‘achat. 

Le deuxième blocage est inhérent à la difficile mobilisation des ressources foncières. L‘espace semble 

être plus saturé qu‘à Kourinion puisque le nombre de nouveaux vergers créés chaque année dans cette 

zone est en constante diminution. Les autres fonctions ont été remplies par le SI : l‘encadrement des 

fermiers pilotes par le CER a permis la diffusion de connaissances, qui ont circulé par le biais des 

proximités lignagères de la zone. La légitimité, de fait, était manifeste et le marché des noix 

d‘anacarde s‘est développé rapidement. Le SI a conduit à créer des externalités positives mais dans 

une moindre mesure qu‘à Kourinion. Pourtant, le seul blocage de l‘accès au foncier a conduit à la 

création du second point d‘inflexion et finalement à un faible taux d‘adoption dans la zone.    

À Sidéradougou, comme expliqué précédemment, l‘accélération du processus de diffusion à partir de 

1995 est la conséquence d‘une modification dans la structure du SI et de la création de nouveaux liens 

avec la Côte d‘Ivoire. L‘approche fonctionnaliste permet de compléter cette analyse. Ces nouveaux 

liens ont en effet offert un nouveau marché aux producteurs et l‘arrivée massive de nouveaux migrants 

a augmenté l‘échange d‘informations et la reconnaissance (fonction de création de légitimité) de cette 

nouvelle plante dans la zone. Mais, comme je le montrerai dans l‘analyse territoriale, l‘évolution des 

règles d‘usage des sols et d‘accès à la terre pour les migrants a certainement joué le rôle majeur dans 

cette accélération. Le cas de Sidéradougou, illustre ainsi la forte contribution des allochtones au 

développement du SI de l‘anacarde grâce à sa mixité sociolinguistique. Celle-ci n‘est néanmoins pas 

suffisante, elle doit pouvoir s‘accompagner de réelles interactions entre les groupes sociolinguistiques. 

Ces dernières ont été assez faibles dans un premier temps à Sidéradougou, ce qui a conduit à un 

démarrage lent de la diffusion de l‘innovation. Les externalités positives sont encore peu marquées, du 

fait du développement relativement récent de cette production. Ainsi, l‘introduction de nouvelles 

connaissances, le déblocage des ressources foncières et la perspective du marché ivoirien ont permis 

un développement intense, en l‘absence initiale de marché, de légitimité étatique et d‘encadrement 

technique.  
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Tableau 22 : Fonctions et dysfonctionnements du SI dans les trois zones d'étude. En rouge, les facteurs de blocage 

ayant limité le développement de la fonction considérée du système d’innovation. 

 Kourinion Toussiana Sidéradougou 

Création de 
marché 

Attraction d‘acheteurs 
avec le projet 
« Anacarde ». 

Acheteurs arrivés tardivement 
dans la zone 

Marché crée tardivement du fait 
de l‘enclavement de la zone… 

Lien fort avec les sociétés 
d‘achat de noix  

… mais qui attire aujourd‘hui 
de très nombreux pisteurs et 
grossistes.  

Développement 
de 
connaissances et 
échange 
d‘informations 

Diffusion d‘informations 
techniques sur les 
méthodes de plantation par 
les encadreurs et les 
salariés paysans du projet 
« Anacarde ». 

Diffusion d‘informations 
techniques sur la plantation par 
les agents de l‘agriculture et les 
fermiers pilotes 

Peu de connaissances 
techniques initialement, faible 
diffusion de l‘information   

Stratégies de plantations 
reproduites d‘après les modèles 
cacaoyers de Cote d‘Ivoire, 
mais peu de références 
techniques sur l‘anacarde 

Mobilisation de 
ressources 

Forte disponibilité en terre 
pour installer les 
plantations villageoises en 
accord avec les chefs de 
terre. 

Forte disponibilité en terre pour 
les pionniers  

Forte disponibilité en terres, 
densité de population faible, 
évolution des règles d‘accès à la 
terre en faveur des allochtones.   

Disponibilité en terres limitée 
pour les « suiveurs » 

Construction de 
légitimité 

Légitimité créée par 
l‘Étatet le projet 
« Anacarde »  

 

Légitimité portée par les agents 
de l‘agriculture 

Légitimité construite en 
référence aux expériences de 
plantations observées ou 
pratiquées en Côte d‘Ivoire. 

Développement 
d‘externalités 
positives 

Investissement productif 
pour d‘autres productions 
agricoles 

Renforcement des 
coopératives de 
producteurs et 
diversification vers 
d‘autres filières agricoles  

Investissements productifs, mais 
dans une moindre mesure qu‘à 
Kourinion. Peu d‘actions 
collectives entre producteurs 
pour développer d‘autres 
filières.  

Investissements productifs mais 
peu d‘actions collectives entre 
producteurs 

Influence de la 
direction de la 
recherche 

Projet « Anacarde » en 
coopération avec l‘IRFA 
de Banfora 

Appui des agents de 
l‘agriculture, en collaboration 
avec l‘IRFA 

Aucun  appui 
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7.1.3. Vers une mesure de l’efficacité d’un S) au travers des modalités de 

diffusion spatiale  

La mesure du phénomène de diffusion nous renseigne sur le processus d‘innovation et sur le système 

qui l‘a produit. L‘analyse des états successifs de la propagation des vergers d‘anacarde dans l‘espace 

nous éclaire sur les canaux de diffusion, la force des réseaux d‘échange d‘information et les 

dysfonctionnements du système. 

Le suivi dans le temps des deux indicateurs spatiaux : distance moyenne de contact entre nouveaux et 

anciens vergers et superficie moyenne cumulée d‘anacardiers, nous ont permis de mieux caractériser la 

dynamique du SI, ses phases d‘évolution et ses points de blocage. Les courbes d‘évolution de ces 

indicateurs spatiaux et en particulier l‘identification des points d‘inflexion traduisent les changements 

dans la structure et les fonctionnalités du SI (Figure 54). La comparaison en valeur absolue ou relative 

de la grandeur des indicateurs (distance, taille, vitesse) traduit la force des échanges et des liens entre 

acteurs. Cette approche vient ainsi pallier une des faiblesses reconnues de l‘analyse structuraliste 

(Edquist 2005; Bergek et al. 2008). 

 

Figure 54 : Principaux facteurs d'explication de la forme de la vitesse de diffusion de l'anacarde dans les trois zones 

d'étude 
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Ainsi, à Kourinion la régularité du phénomène et la grande vitesse de diffusion traduisent des liens 

forts entre acteurs, des réseaux bien organisés s‘appuyant à la fois sur la proximité géographique et la 

hiérarchie lignagère des lieux, et enfin ils traduisent un SI aux fonctionnalités activées.  

À Toussiana, la courbe d‘évolution des distances de contact montre l‘adoption de canaux de diffusion 

et de réseaux d‘échanges similaires à ceux de Kourinion. Mais la courbe d‘évolution des surfaces de 

vergers révèle l‘existence de points de blocage dans les fonctions du SI : l‘absence d‘accès au marché 

jusqu‘aux années 1990 et des difficultés d‘accès au foncier. 

À Sidéradougou, les enseignements tirés des courbes de diffusion sur la structure et la dynamique du 

SI sont également riches : un démarrage lent dû à l‘absence de marché et à un réseau de pionniers très 

lâche ; un point d‘inflexion en 1995 qui correspond à l‘arrivée de nouveaux acteurs, à l‘activation de 

réseaux avec la Côte d‘Ivoire et à un changement dans les règles d‘usage des sols. Avec au final, 

depuis 1995, des vitesses d‘adoption aussi rapides et des surfaces de vergers créées équivalentes à 

celles de Kourinion, avec une structure de SI pourtant bien différente. 

L‘efficacité d‘un SI dépend donc de sa structure et de l‘atteinte de fonctions permettant la diffusion de 

l‘innovation. Ces cas d‘étude montrent que l‘activation de l‘ensemble des fonctions permet une 

diffusion rapide et régulière de l‘innovation. Mais elle montre également que les sources de blocage 

sont multiples et que si l‘analyse spatiale révèle des dysfonctionnements, elle ne peut à elle seule en 

expliquer les raisons. Les fonctions du SI interfèrent entre elles et toutes n‘ont pas le même impact sur 

la dynamique de diffusion. Elles s‘articulent autour de l‘organisation spatiale et des dynamiques 

locales au sein desquelles le territoire tient une place centrale. 

7.2. Analyse de l’interaction entre le S) et le fonctionnement du 

territoire 

Dans ce sous-chapitre chacune des interactions entre les fonctions du SI et du territoire seront 

examinées afin de mettre en évidence les synergies et les blocages. Il est possible que des répétitions y 

figurent, car cette analyse vise à décomposer chacune des étapes en utilisant à la fois l‘analyse spatiale 

et l‘analyse descriptive du fonctionnement du territoire et du SI.    

 

À Kourinion, l‘innovation s‘est diffusée rapidement, massivement et de façon constante dans le temps. 

Cela signifie donc que l‘interaction avec le fonctionnement du territoire a été globalement de type 

synergique. Or, certaines fonctions du territoire ont été davantage mobilisées que d‘autres pour 

répondre aux besoins du SI.   

La création de marché a été facilitée puisque le territoire est localisé à proximité d‘un axe majeur de 

communication qui relie le Mali à Bobo-Dioulasso (pour lesquels de nombreux transports en 

communs effectuent le trajet), et proche d‘Orodara (à seulement 6 km) qui regroupe de nombreux 
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acheteurs et transformateurs de la noix. La fonction d‘échange du territoire, est donc particulièrement 

active : les producteurs peuvent facilement entrer en contact avec des acheteurs qui écoulent 

rapidement les stocks vers les pôles urbains. La fonction d‘échange du territoire est donc entrée en 

synergie avec le besoin de création de marché du SI.  

Le développement de nouvelles connaissances a été également facilité par la fonction d‘échange du 

territoire. En plus de sa localisation privilégiée, Kourinion était historiquement l‘un des deux lieux 

d‘installation du projet « Anacarde » des années 1980-1990, ce qui a conduit à enrôler un grand 

nombre de producteurs du village. Aujourd‘hui, c‘est la fonction d‘échange qui est encore 

particulièrement mobilisée, puisqu‘il existe à Kourinion des groupements de producteurs actifs, 

aujourd‘hui très présents dans la structuration de l‘union régionale des producteurs d‘anacarde.  

La mobilisation de ressources foncières a été permise par la fonction d‘exploiter du territoire, 

caractérisée par une occupation du sol qui permettait l‘installation de vergers sans bouleverser les 

systèmes de production ou les relations de pouvoir au sein du village. La fonction d‘appropriation du 

territoire permet aux producteurs du village de planter des arbres, ce qui a été facilité par la très faible 

présence de migrants, non toussians. Etant donné que l‘installation de migrants est très rare dans ce 

village, les règles d‘accès aux ressources s‘appliquent de façon relativement uniforme à l‘ensemble 

des habitants, permettant à chacun de planter des anacardiers s‘il le souhaite, sans en référer à son chef 

de lignage. La gouvernance foncière s‘illustre par un système où chaque chef de lignage distribue les 

terres aux membres de son propre lignage. Les ressources financières ont été facilement mobilisées 

ainsi que les ressources humaines, car il n‘y avait pas de contraintes particulières. Par exemple, les 

producteurs n‘étaient pas dépendants de la cotonculture étant donné les caractéristiques biophysiques 

du sol, inadaptées à la cotonculture (sol gravillonnaire).  

La construction de légitimité a été rapidement permise : les règles foncières n‘étant pas contraires à 

son installation, et la présence du projet étatique ayant prouvé aux producteurs et autorités villageoises 

l‘intérêt d‘une telle production, reliée à une forte demande du marché. La construction de légitimité 

entre donc en synergie avec la fonction de gouvernance du territoire par rapport aux règles foncières. 

Je considère en effet que la présence du projet « Anacarde » a influencé les perceptions collectives des 

habitants du territoire qui se sont construits une opinion très favorable quant à cette production.  

La création d‘externalités positives a été permise par la fonction d‘échange du territoire, les 

groupements de producteurs d‘anacarde ayant réussi à accéder à d‘autres marchés (bissap et mangues) 

avec leur acheteur principal (labellisé agriculture biologique et commerce équitable).   

L‘influence de la recherche a été relativement activée par la présence de chercheurs et agents de 

l‘institut de l‘IRFA lors du projet « Anacarde ». Cet élément ne dépend pas des caractéristiques du 

territoire.  
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Figure 55 : l'efficacité du SI à Kourinion permise par de nombreuses synergies avec le fonctionnement du territoire 

 

À Toussiana, le SI a rencontré un blocage après une période de synergie semblable à celle observée à 

Kourinion. Le blocage est marqué par la faible valeur du palier final atteint par l‘indicateur de la 

vitesse de la diffusion spatiale (Figure 54).  

La fonction de création de marché a pourtant été facilitée par le positionnement du territoire, traversé 

par la route nationale 7 (N7).  

La fonction de développement de nouvelles connaissances a été facilitée par la présence du CER qui a 

formé les planteurs, puis par la présence de groupements de producteurs très actifs, de façon similaire 

à ce qui s‘est produit à Kourinion.    

L‘analyse du fonctionnement du SI a montré que la fonction de mobilisation de ressources foncières a 

été à l‘origine de ce blocage. Ce blocage est essentiellement causé par l‘interaction avec la fonction 

d‘exploiter du territoire. L‘espace productif de ce territoire est plus limité. L‘histoire de la zone 

indique que le village a connu une forte croissance démographique, notamment avec trois éléments qui 

ont permis de fixer la population, contrairement aux autres villages du sud-ouest burkinabè où la 

migration vers les plantations de Côte d‘Ivoire a été très forte : 

- l‘essor du collège catholique qui a fixé une partie de la population et permis de créer de 

l‘emploi local (femmes de ménage, cuisinières pour les élèves),  

- la présence des plantations de la SOSSUCO à Banfora, à une dizaine de kilomètres seulement. 

Cette entreprise de production de sucre de canne embauche des ouvriers de façon temporaire 
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(sur des périodes de 10 à 15 jours, principalement pour les opérations de brûlis puis de coupe 

des plantations de canne à sucre).  

- La présence de l‘axe routier N7 Bobo-Dioulasso/Banfora/Côte d‘Ivoire qui permet à de 

nombreux commerces de se maintenir (maquis, réparation de véhicule, vente d‘essence, 

artisanat, divers kiosques). Les services publics sont également plus développés : fourniture 

d‘électricité, transport de courrier, centre de santé, écoles, pharmacies, etc.  

Il en résulte que ces familles ont maintenu des activités agricoles qui ont contribué à densifier l‘espace 

productif. De plus, l‘essor antérieur des plantations de manguiers, encouragé et encadré par le CER, a 

également fortement contribué à saturer l‘espace productif avec des plantations pérennes. Il existe 

d‘ailleurs quelques unités artisanales de séchage de mangues qui s‘approvisionnement localement et 

embauchent de la main d‘œuvre saisonnière. L‘espace disponible pour installer de nouvelles 

plantations d‘anacardiers est maintenant assez faible. La fonction d‘exploiter du territoire représente 

donc un blocage majeur dans l‘interaction entre le SI et le territoire. D‘après les enquêtes, les chefs de 

ménages veillent à maintenir une production vivrière pour l‘alimentation de la famille. Les surfaces 

allouées aux plantations pérennes sont donc limitées, d‘autant plus si l‘on considère la fragmentation 

progressive du foncier suite à la transmission intergénérationnelle des terres. Ainsi, les fils qui héritent 

des terres de leur père conserveront le verger d‘anacardiers mais auront peu tendance à en créer un 

nouveau sur des terres sur lesquelles des productions vivrières pourront être cultivées.  

De façon similaire à Kourinion, la mobilisation des ressources financières et humaines n‘a quant à elle 

pas été particulièrement contrainte dans ce territoire. 

La construction de légitimité a été permise par les formateurs du CER qui ont influencé les 

représentations collectives en faveur de ces plantations, c‘est donc également la fonction de 

gouvernance qui a été en synergie avec la construction de légitimité. 

Le développement d‘externalités positives a été plus limité, il n‘y a pas eu de synergie particulière 

avec le territoire. Il en est de même pour l‘influence de la recherche qui n‘a pas véritablement été 

activée.     

La fonction d‘exploiter n‘est donc plus en adéquation avec les besoins du SI pour la mobilisation de 

ressources, ce qui explique la stagnation des plantations d‘anacardiers depuis quelques années. 
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Figure 56 : la survenue d'un blocage dans l'interaction entre le SI et le territoire à Toussiana 

 

Enfin à Sidéradougou, l‘analyse du fonctionnement du SI a montré un certain nombre de blocages 

dans une première phase, puis un déblocage qui a conduit à l‘essor rapide et massif de l‘anacarde dans 

ce territoire. La faible adoption de l‘innovation dans un premier temps s‘explique du côté du SI par 

l‘absence de création de marché, et la faible diffusion de connaissances. Ces difficultés s‘expliquent 

tout d‘abord par l‘interaction bloquante avec la fonction d‘échange du territoire caractérisée par son 

isolement relatif. Sidéradougou est certes traversé par un axe important reliant Gaoua à Banfora, mais 

l‘état de la route contraint les gros transporteurs à emprunter d‘autres axes, goudronnés. De plus, ce 

territoire est faiblement peuplé, ce qui a contribué à limiter les échanges marchands et d‘informations. 

La fonction de développement de connaissances du SI a également été limitée par l‘habitat morcelé de 

la zone.   

Puis, à partir de 1995, la fonction de création de marché a été débloquée par un élément extérieur au 

territoire : la forte demande des acheteurs indiens qui ont déployé un réseau d‘acheteurs intermédiaires 

dans tout le bassin de production, y compris dans les zones isolées comme à Sidéradougou. Mais cela 

ne suffit pas à expliquer l‘expansion massive et rapide des plantations à partir de cette date. Des 

interactions synergiques ont donc eu lieu avec ce territoire. Tout d‘abord, c‘est l‘installation de 

migrants qui a permis de débloquer la fonction de développement de connaissances du côté du SI. Je 

considère que l‘accueil des migrants a été permis par la fonction d‘appropriation du territoire et de 

gouvernance. Par ailleurs, si l‘expansion rapide et massive des plantations d‘anacardiers a pu avoir 

lieu à partir du moment où le marché était activé et où l‘information était disponible, c‘est 
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principalement parce que la fonction de mobilisation de ressources foncières a pu entrer rapidement en 

synergie avec le territoire. Il faut rappeler que généralement les autorités coutumières n‘accordent pas 

aux migrants le droit d‘effectuer des plantations fruitières. Mais à Sidéradougou, si ces migrants ont 

pu créer des vergers d‘anacardiers, c‘est qu‘ils ont su faire évoluer les règles d‘accès à la terre en leur 

faveur. Dans ce territoire où la densité de population est faible et où l‘habitat est morcelé avec une 

proportion importante d‘espaces de brousse encore non cultivés, des négociations sur les droits d‘accès 

au foncier ont pu avoir lieu. Les tuteurs autochtones ont progressivement permis à ces migrants 

d‘obtenir un droit de gestion totale de la terre, voire pour certain un droit d‘exclusion. Cette évolution 

des règles a été permise par le fait que la gouvernance de la terre était distribuée entre les différents 

lignages du territoire. C‘est principalement l‘interaction entre la fonction de mobilisation de ressources 

nécessaires au SI et celle de la gouvernance foncière du territoire qui a permis ce déblocage. Par la 

suite, ces migrants ont dynamisé les échanges grâce à leurs réseaux sociaux extra-territoriaux et leurs 

connaissances des plantations d‘anacardiers de Côte d‘Ivoire : cela a permis de débloquer la fonction 

de création de connaissances du SI. 

La fonction de construction de légitimité du SI a été renforcée par l‘arrivée des migrants qui 

s‘appuyaient sur leurs expériences et leurs connaissances des plantations en Côte d‘Ivoire. Les 

externalités positives ont été peu activées, tout comme l‘influence de la recherche qui n‘a pas été en 

interaction forte avec le territoire.   

 

 

Figure 57 : le déblocage de l'interaction entre le SI et le territoire à Sidéradougou 
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7.3. Extension de la démarche  

Après avoir appliqué la grille d‘analyse des interactions entre le SI et le territoire aux trois cas d‘étude, 

il m‘a semblé intéressant d‘étendre la démarche à d‘autres territoires. En effet, il est important de se 

questionner à la fois sur la réplicabilité de l‘utilisation de la grille, mais aussi sur l‘existence d‘autres 

sources de synergies ou de blocages entre le SI de l‘anacarde et les territoires ruraux du sud-ouest 

burkinabè. L‘une des conditions de réplicabilité est de rendre la démarche accessible, ce qui m‘a 

poussé à (i) mieux définir l‘échelle d‘analyse et (ii) simplifier les indicateurs.  

En effet, les trois territoires d‘étude de Toussiana, Kourinion et Sidéradougou regroupent les espaces 

occupés par le village chef-lieu de commune, ainsi que quelques hameaux et/ou villages à proximité 

du chef-lieu. Une analyse autour d‘une entité géographique mieux définie est donc une façon de 

m‘assurer de la réplicabilité de ma démarche. L‘échelle privilégiée est ici celle du village car elle y 

concentre des logiques d‘appartenance fortes, des règles tacites d‘utilisation de l‘espace appliquée 

spécifiquement au terroir villageois, des modes de régulation propres, une histoire de peuplement 

directement liée à l‘utilisation actuelle des ressources (Cotula et al., 2004 ; Lavigne Delville et al., 

2002). Le village représente ainsi une entité politique incontournable pour le questionnement de 

l‘utilisation et de l‘accès aux ressources naturelles. L‘espace du territoire comprend alors le village en 

question, ses hameaux et l‘ensemble du terroir villageois (défini comme l‘ensemble des terres 

occupées et gérées par les habitants du village (Bassett et al., 2007).  

Cependant, avec le changement d‘échelle, certains indicateurs changent ou ne peuvent plus être 

renseignés de la même manière, notamment les indicateurs de diffusion et de fonctionnement du 

territoire. Dans l‘objectif de rendre la démarche plus accessible (demandant moins de temps et de 

financement), j‘ai cherché à mener l‘ensemble des étapes avec moins d‘indicateurs. Par exemple 

l‘analyse de la diffusion spatiale des vergers d‘anacardiers n‘a pas été effectuée car elle nécessite une 

quantité importante d‘informations qualitatives, quantitatives et spatialisées.     

7.3.1. La sélection des territoires supplémentaires  

Les villages ont été choisis de façon à approfondir la compréhension du processus d‘implantation de 

l‘anacarde dans d‘autres territoires, tout en simplifiant la démarche. Pour la sélection des territoires 

dans le bassin de production de l‘anacarde, je me suis basée sur un ensemble de critères assez larges : 

forte ou faible présence de l‘innovation, ancienneté de l‘implantation de l‘innovation, systèmes de 

cultures dominants, isolement relatif. La taille du village a été fixée à plus de 1 000 habitants. Ce seuil 

exclut les villages de très petite taille dont la probabilité d‘existence d‘organisation de producteurs 

(OP) est très faible. Etant donné que leur rôle dans les actions collectives et la diffusion des 

informations est important, leur présence potentielle était donc indispensable à la démarche.  
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Les enquêtes se sont déroulées dans 12 villages au sein du bassin de production, où 7 d‘entre eux ont 

une production infime ou faible d‘anacarde, 5 ont une production moyenne à forte (Tableau 23 et 

Carte 18). Les villages de Djigouera, Kassanga, Klesso et Benkadi se situent en bordure nord du 

bassin de production burkinabè et permettront par ailleurs d‘analyser les barrières à la diffusion de 

l‘anacarde.   

 

 

Carte 18 : Sélection des villages-territoires pour l’extension de la démarche 
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Population 
(RGA 
2006) 

Importance 
de 
l‘anacarde 

Ancienneté de  
l‘implantation 
de l‘anacarde 

Cultures 
agricoles 
dominantes 
(ordre 
d’apparition 
classé selon 
l’importance 
dans le revenu 
agricole) 

Temps de parcours 
estimé (moto**) à la 
ville principale la plus 
proche (Bobo-
Dioulasso (B), 
Banfora (Bf), Orodara 
(O) ou Niangoloko (N) 

Benkadi 1 000* Infime / 
Coton-
céréales 

1h30 (B) 

Klesso 2 838 Infime / 
Coton-
céréales 

50‘ (B) 

Darsalamy 1 436 Infime / 
Bissap – 
céréales 

40‘ (B) 

Noumoudara 1007 Faible Moyenne 
Coton-
céréales 

50‘ (B) 

Kankalaba 1 400 Forte Moyenne 
Arboriculture 
– céréales – 

coton 
2h (Bf) 

Farsaldougou 1 000* Forte Récent 

Arboriculture 
–céréales- 

tubercules – 
coton 

2h 15 (Bf) 

Soubakienedougou 9 400 Faible / 
Coton – 

céréales – riz 
40‘ (Bf) 

Gouindougouba 2 600 Moyenne Moyenne 
Coton – 

céréales – 
sésame 

1 h (Bf) 

Tempagoura 870 Faible  
Coton – 

arachide – 
sésame – riz 

40‘ (Bf) 

Panga 2 400 Faible / 
Coton – 
céréales 

15‘ (N) 2 h (Bf) 

Djigouéra 4 026 Moyenne Récente 
Coton – 

céréales - 
arboriculture 

1 h (O) 

Kassanga 1 188 Moyenne Récente 
Coton - 

céréales – 
arboriculture 

1h30 (O) 

Tableau 23 : description succincte des territoires-villageois  ( * est une approximation de la population lorsque le 

village n'est pas mentionné dans la base du RGA 2006), ** il s’agit d’un moyen de locomotion très courant dans ces 

zones pour les ménages ayant pu investir (moto de type 25 cm3)) 

Le Tableau 23 montre la diversité des situations au niveau de la présence de l‘anacarde, son intensité 

spatiale, l‘ancienneté de son implantation, ainsi que quelques caractéristiques territoriales, telles que le 

système de production dominant ou l‘accessibilité du territoire par le temps de trajet à un pôle urbain. 

Trois villages sont situés au cœur du bassin historique de l‘arboriculture (voir chapitre 3, cartes 11 et 

12): Kankalaba, Farsaldougou, Soubakienedougou. Pourtant les producteurs de ces villages n‘ont 

introduit l‘anacarde que récemment ou bien de façon quasi-infime. Soubakienedougou se différencie 

des autres territoires sélectionnés par la taille de sa population. L‘absence de vergers d‘anacardiers, 

alors que la localité se situe au cœur d‘une région arboricole, m‘a cependant poussé à sélectionner ce 

territoire. 
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7.3.2. Eléments de régularité sur les interactions entre le fonctionnement du 

SI et celui du territoire   

L‘analyse de ces cas d‘étude m‘a permis de mettre en évidence certains éléments de régularité dans les 

interactions entre les fonctions du SI et celles du territoire, qui permettent d‘expliquer la faible 

présence ou à l‘inverse le fort développement de l‘anacarde dans le territoire.  

7.3.2.1. La création de marché : savoir attirer les acheteurs dans le territoire   

Dans le cas de l‘anacarde, la filière est aujourd‘hui libéralisée, mais il ne faut pas oublier le rôle initial 

de l‘Étatdans la création d‘offre de noix avec l‘installation des plantations du projet « Anacarde ». 

Actuellement, au niveau local, la création de demande de noix d‘anacarde consiste à attirer des 

acheteurs dans le territoire. Il s‘agit de pisteurs mais surtout de grossistes, dont le prix proposé par ces 

derniers est potentiellement plus intéressant pour les producteurs car il y a moins d‘intermédiaires.   

Face à ce besoin du SI, la fonction du territoire qui permet l‘attraction d‘acheteurs est relative aux 

capacités d‘échange du territoire. Dans le cas d‘un territoire enclavé, les acheteurs auront davantage de 

difficultés à accéder aux stocks et l‘acheminement des noix sera alors atomisé. L‘interaction entre la 

création de demande de la fonction de création de marché du SI est alors bloquée par l‘une des 

fonctions du territoire. Différents territoires permettent d‘illustrer ce blocage qui s‘est traduit par un 

développement assez tardif de l‘innovation (comme à Farsaldougou et Kankalaba) ou une absence 

totale de développement de l‘innovation (comme à Benkadi). Ce sont des territoires difficilement 

accessibles, peu desservis par les axes de circulation. Benkadi n‘est situé qu‘à 8 km de l‘axe 

goudronné mais les pistes sont tellement abîmées qu‘il n‘y a aucun transport collectif qui n‘ose s‘y 

aventurer. Dans ce village, les camions de collecte de coton sont les seuls à y accéder lors du 

ramassage du coton, ainsi que quelques rares vendeurs ambulants. À Kankalaba, village chef-lieu de la 

commune, il n‘y a plus de transport collectif depuis quelques années permettant de rejoindre Orodara 

ou Banfora en raison de la détérioration de la piste. Les habitants doivent se rendre à Ouéléni, à 20 km 

pour prendre un transport collectif pour Orodara. Farsaldougou est situé à une quinzaine de kilomètres 

de Kankalaba et subi les mêmes contraintes d‘éloignement et d‘accès aux pôles urbains et aux services 

publiques. Ayant peu de contacts avec des acheteurs de forte capacité d‘achat (pré-financement), les 

producteurs ont été moins informés ou moins conscients de l‘ampleur du développement de la filière 

qui se déroulait dans d‘autres territoires. Cet isolement relatif pèse également sur la capacité des 

acteurs à échanger avec d‘autres, ce que je développerai ci-après.  

De façon opposée, un territoire connecté aux pôles urbains et/ou à proximité d‘un axe de 

communication majeur aura une probabilité plus importante d‘activer fortement sa fonction d‘échange. 

Par exemple, Toussiana, localisé sur l‘axe Bobo-Banfora, et Kourinion localisé à proximité de l‘axe 

Orodara-Bobo-Dioulasso, ont vu leur marché de l‘anacarde se développer très vite, les acheteurs se 
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sont arrêtés de façon précoce dans le territoire pour constituer des stocks, d‘autant plus que les vergers 

paysans étaient souvent visibles depuis la route. Il était alors facile pour ces acheteurs de s‘adresser à 

des personnes ressource et de concentrer rapidement la production pour l‘acheminer vers Bobo-

Dioulasso.   

La fonction de création de marché du SI consiste également à s‘appuyer sur une offre de produits en 

quantité et concentrée dans l‘espace. Les grands volumes facilement accessibles en un point de 

collecte unique sont ainsi privilégiés par les acheteurs, car les coûts de transport et autres coûts 

inhérents à la dispersion des produits diminuent drastiquement la marge des transformateurs ou des 

exportateurs (voir chapitre 3, Figure 12). Stimuler une offre importante de noix d‘anacarde dépend 

donc directement d‘autres fonctions du SI, tels que le développement de connaissances et la 

mobilisation de ressources, qui sont détaillés ci-après.   

7.3.2.2. Développement de connaissances et échange d’informations : un réseau 

d’acteurs { mobiliser dans et en dehors du territoire 

Dans le cas de l‘anacarde au Burkina Faso, cette fonction du SI se concrétise par la mise en place d‘un 

réseau d‘acteurs structuré, permettant aux informations de circuler plus efficacement. Les informations 

sur l‘évolution des prix sont ainsi cruciales étant donné la fluctuation des prix intra et inter annuels et 

la grande diversité d‘acteurs qui composent la filière (voir chapitre 3). La circulation de l‘information 

peut être favorisée par la structuration des producteurs : cela permet d‘obtenir un prix d‘achat plus 

favorable auprès d‘un ou plusieurs acheteurs, comparé au prix obtenu par les ventes individuelles 

auprès de nombreux pisteurs. Au niveau de la diffusion de connaissances concernant les bonnes 

pratiques culturales, les groupements de producteurs sont des structures facilement identifiables et 

réduisent le nombre d‘interlocuteurs pour les services d‘appui et de conseil (service 

d‘accompagnement technique des transformateurs, structure d‘appui à la production comme 

RONGEAD, INADES et ICA).  

Pour répondre à ce besoin de structuration des acteurs en réseau, deux fonctions du territoire sont 

sollicitées : la fonction d‘échange et la fonction d‘appropriation.  

1. Comme mentionné précédemment, un territoire enclavé risque de limiter la densité et la 

fréquence des échanges, contrairement à un territoire connecté aux pôles urbains. En reprenant les 

trois territoires assez marginalisés cités précédemment (Kankalaba, Farsaldougou et Benkadi, 

§7.3.2.1) leur capacité d‘échange est faible, et s‘illustre tout d‘abord par des déplacements moins 

fréquents de leur population dans les villes alentours85 (comme Banfora, Orodara, Bobo-Dioulasso) ce 

qui réduit d‘autant la probabilité d‘échange et de circulation de nouvelles informations. Ces trois 

                                                      
85 car très chers étant donné la distance-temps 
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territoires ne comptent pas ou très peu de petits commerces et les services publiques sont restreints 

(scolarité et santé). Le recours à des « passeurs de l‘innovation » est l‘un des moyens pour augmenter 

les échanges, mais cela ne garantit pas l‘accès uniforme de l‘information à l‘ensemble de la 

population. Ces territoires sont par ailleurs assez peu attractifs pour les associations ou ONG. Ces 

dernières peuvent être considérées comme une extension du réseau d‘acteurs en dehors du territoire. 

Les producteurs de Kankalaba et Farsaldougou n‘ont pris connaissance des plantations du projet 

« Anacarde » à Kourinion et n‘ont vu le développement massif de l‘anacarde aux alentours de Banfora 

que très récemment, soit près d‘une quinzaine d‘années après l‘entrée en production des vergers du 

projet « Anacarde ».  

« J’ai commencé l’anacarde plus tard (en 2009) car l’intelligence vient 

doucement » (Z. T., agriculteur à Farsaldougou, le 30/01/2013). Sous cette grande 

humilité, cet enquêté démontre qu‘il avait peu accès à l‘information.    

Certains producteurs avaient tout de même été informés de l‘existence de vergers d‘anacardiers et 

avaient plantés quelques arbres. Puis, faute de développement du marché et d‘accompagnement 

technique, ils n‘ont pas hésité à les abattre :  

« Mon papa avait commencé un petit verger en 1980 [probablement quelques 

années plus tard], mais les noix ne se vendaient pas, donc on a coupé les arbres et 

attendu les années 2000 pour refaire un verger » (A.O., agriculteur à 

Farsaldougou, le 30/01/2013) 

Cet isolement physique des territoires entraîne donc également un isolement dans les réseaux sociaux 

et une interaction bloquante avec le besoin de développement de connaissances du SI. Ce blocage a 

freiné l‘arrivée de l‘innovation.  

2. La fonction d‘appropriation entre également en interaction avec le besoin d‘activation d‘un 

réseau d‘acteurs. Les enquêtes ont montré que le cloisonnement identitaire dans certains territoires 

limite les échanges avec les autres territoires. À l‘inverse, un territoire constitué d‘une mosaïque de 

groupes sociolinguistiques peut permettre aux acteurs du territoire de se raccorder à d‘autres réseaux et 

d‘intégrer de nouvelles pratiques.  

L‘exemple de Noumoudara illustre l‘effet bloquant du cloisonnement identitaire. Dans ce village, la 

présence des anacardiers est très faible, bien qu‘il soit situé au bord de l‘axe routier Bobo-Dioulasso-

Banfora, à 4 km seulement de Peni et à 25 km de Toussiana, villages dans lesquels le SI de l‘anacarde 

est très actif avec des groupements réunis en unions départementales dont les leaders sont à la tête de 

des union régionale et nationale. Noumoudara est un territoire assez particulier, c‘est un village 

historique, lieu de la chefferie traditionnel tiefo, où un mausolée a été érigé à la gloire de l‘un de leurs 
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ancêtres86. Le village de Peni a été choisi pour abriter le chef-lieu de la commune au détriment de 

Noumoudara, très inséré dans les rites et pratiques traditionnels et en décalage avec le droit positif de 

l‘établissement des communes. Il en résulte des tensions latentes entre les populations des deux 

villages, qui se traduisent par des échanges moins fréquents entre ces deux populations. Par exemple, 

aucun des enquêtés n‘a connu les plantations de Kourinion, alors qu‘à Peni et Toussiana, beaucoup 

d‘enquêtés ont évoqué spontanément l‘existence de cette plantation. Ces faibles échanges avec les 

habitants de Peni semblent révéler une certaine barrière à la diffusion de l‘anacarde, qui serait due à 

cette tension sociale entre les deux villages du fait de ce cloisonnement identitaire. Dans ce territoire, 

la fonction d‘approprier est donc bloquante et limite le développement de nouvelles connaissances, 

nécessaire au développement du SI. Elle bloque également en partie l‘activation de la fonction 

d‘échange du territoire. En effet, il n‘y a pas de marché à Noumoudara et tous les échanges 

commerciaux se font à Péni dont le marché est important et concentre de nombreux commerçants 

extérieurs et producteurs locaux. Or, la proximité de ce marché n‘a pas permis de faire circuler 

l‘information du développement du marché de l‘anacarde auprès de la population de Noumoudara. Il 

faut prendre en considération que ce sont surtout les femmes qui se chargent d‘aller au marché pour 

acheter les denrées pour la semaine et éventuellement pour y revendre une partie de leur production. 

Or, les plantations d‘anacardiers étant gérées par les hommes, détenteurs de la terre, ce sujet a moins 

de probabilité d‘être abordé entre les producteurs de ces deux villages. Enfin, l‘information a peu de 

chance d‘être importée dans le territoire, puisqu‘il n‘y a pas ou peu d‘ « étrangers » autorisés à 

s‘installer dans ce village historique, où la chefferie traditionnelle entend conserver un accès foncier 

exclusif aux autochtones. Cette situation socio-politique est très complexe et explique pourquoi 

l‘anacarde ne s‘est développée que très tardivement dans ce territoire. Aujourd‘hui, les jeunes sont les 

moteurs de changements importants : étant donné qu‘il ne leur est plus possible d‘ignorer le 

développement économique de leurs voisins grâce aux revenus de l‘anacarde, ils ont progressivement 

convaincu les chefs de terre de leur permettre d‘installer quelques vergers.   

À l‘inverse du blocage de la fonction d‘appropriation causée par un cloisonnement identitaire, les 

mosaïques de groupes sociolinguistiques sont porteuses de changement de pratiques, comme l‘a 

démontré le cas de Sidéradougou présenté précédemment (§7.1.3). La forte intégration d‘allochtones 

conduit à un échange de pratiques, à élargir les réseaux sociaux à d‘autres territoires où ces nouvelles 

pratiques sont confrontées aux règles établies dans le territoire.  

Contrairement à ce que la littérature laissait supposer, la fonction d‘habiter n‘a pas été considérée 

comme un facteur de synergie ni comme un facteur bloquant pour permettre l‘activation d‘un réseau 

d‘acteurs. En effet, l‘habitat peut être morcelé ou bien concentré, mais ces deux paramètres 

                                                      
86 Le mausolée est celui d‘Amoro Watara, dernier chef de guerre de la garnison de Noumoudara, entièrement 
détruite en 1897 par les troupes de l‘Almany Samory Touré, lors de l‘expansion de l‘espace politique des 
« Jula » (Dioula). Ce mausolée symbolise aujourd‘hui la résistance des tiefo (Traore, 2007).  
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n‘influencent pas directement les échanges en termes de quantité ou de qualité. L‘exemple de 

Sidéradougou où l‘habitat est morcelé et où l‘anacarde s‘est fortement développée montre qu‘il n‘y a 

pas de lien direct entre la structuration de l‘habitat dans un territoire et l‘efficacité des échanges dans 

la population du territoire.    

7.3.2.3. Mobilisation de ressources : la primauté de la gouvernance foncière 

La mobilisation des ressources nécessaires au fonctionnement du SI et composée de ressources 

foncières (i), financières (ii) et humaines (iii).   

i. La ressource foncière : La principale ressource à mobiliser dans le cas du développement de 

plantations pérennes est la ressource foncière. Ce besoin d‘accès à la terre entre directement en 

interaction avec les modalités de gouvernance foncière du territoire. Etant donné la place particulière 

de l‘arbre dans le foncier en Afrique de l‘Ouest et de la complexité des droits d‘accès à cette ressource 

(chapitre 6 §6.2.1.2.), cette fonction du territoire est cruciale pour le développement du SI. Les 

enquêtes montrent qu‘elle peut être bloquante ou permissive selon le degré de centralisation de la 

gouvernance.    

 Les territoires où la gouvernance du foncier est « centralisée » expliquent principalement le 

blocage de l‘interaction entre le besoin de ressources foncières du SI et le type de gouvernance 

foncière du territoire, c‘est le cas à Tiempagoura, Gouindougouni, Panga et Soubakienedougou. Les 

deux extraits d‘entretien suivants montrent l‘ampleur du pouvoir du chef de terre sur les autochtones 

autant que sur les allochtones. 

« Mon père avait demandé la terre au chef de terre, mais il a fallu négocier, puis 

payer. Le vieux [le chef de terre] avait dit à mon père qu’il lui donnait un hectare 

maximum et qu’on verra dans les années suivantes s’il acceptait plus ou non. Moi 

je voudrais augmenter mon verger d’anacarde. J’ai commencé à en parler au chef 

de terre mais il refuse, même pour augmenter le vivrier il refuse. J’ai encore 2 

hectares de friche pourtant, mais le chef de terre m’a dit de ne pas travailler 

dessus d’abord, il va réfléchir [pour] voir ce qu’il va me donner. Donc c’est 

comme si on m’avait donné la terre mais que je ne peux pas y toucher. » (K.B., 

autochtone à Tiempagora, le 13/02/2013) 

  
« Si la terre ne t’appartient pas, même si tu veux faire beaucoup d’anacarde, tu ne 

peux pas, c’est impossible. Il y a des jeunes du village qui veulent mettre de 

l’anacarde et ne peuvent pas. Si c’est des jeunes de la famille du chef de terre, ils 

peuvent mettre autant qu’ils veulent, mais si c’est des jeunes autochtones du 

village et s’ils ne demandent pas au chef de terre avant de mettre [des anacardiers], 
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on peut leur retirer, même leur champ de vivrier ». (K.B., autochtone à 

Tiempagora, le 14/02/2013)  

Le cas de Soubakienedougou est le plus marquant en terme de centralisation de la 

gouvernance foncière, puisque le chef de terre n‘accepte aucune plantation arboricole, pour les 

allochtones comme pour les autochtones. Lorsque le champ est donné pour cultiver le vivrier, 

le producteur n‘a pas l‘autorisation d‘en couper les karités, nérés et autres arbres d‘intérêt. 

Cette zone, densément peuplée, se concentre donc sur les productions annuelles, 

particulièrement le coton.   

« Le chef de terre n’était pas d’accord pour me donner la terre et faire de 

l’anacarde, j’ai demandé pendant 10 ans et jusqu’à présent ils ne veulent toujours 

pas » (allochtone dioula, Soubakienedougou, le 06/02/2013) 

« Je voulais augmenter mon verger d’anacardiers que mon papa avait commencé 

sur les terres de Soubakienedougou [sous l‘autorité du précédent chef de terre]. Il 

me reste 6 hectares de friches, mais je ne peux pas planter car les chefs de terre 

d’aujourd’hui ne veulent pas ». (allochtone bobo, Soubakienedougou, le 

07/02/2013).  

« S’il y en a qui plantent à tue-tête, on leur dit de se lever et de partir » (O.L., 

autochtone Soubakienedougou, le 06/02/2013 )  

Dans ce territoire, la fonction de gouvernance bloque complètement le besoin de mobiliser des 

ressources foncières spécifiques pour le développement du SI.    

 Les territoires où la gouvernance du foncier est « distribuée » sont les territoires où des 

arrangements émergent et sont plus permissifs vis-à-vis des allochtones.   

«  Ici tout le monde est motivé pour faire de l’anacarde. Si tu es d’origine de 

Djigouera, ça va, tu pourras planter. Par contre si tu es étranger, là c’est 

compliqué, tu n’auras pas beaucoup de terres. Si ton tuteur a beaucoup de terre il 

peut t’en prêter, mais il ne faut pas que ton verger dépasse celui de ton tuteur. Si 

ton propriétaire n’a pas beaucoup de terre, il ne va pas te donner de la terre pour 

faire des arbres. Moi, j’ai un étranger qui a fait 2 hectares d’anacarde, pas plus. 

Je lui ai donné une limite, le reste il peut faire du vivrier. »  (T.M. autochtone à 

Djigouera, le 25/02/2013).    

En se basant sur la matrice des maîtrises foncières, il est alors possible de décrire ces systèmes de 

droits enchâssés dans le cas particulier des plantations arboricoles (Tableau 24). Dans le cas d‘une 

gouvernance foncière centralisée, le chef de terre est le seul à disposer d‘une maîtrise « absolue » sur 

les terres. Les autochtones et les allochtones n‘ont qu‘une maîtrise « spécialisée partielle », qui, 
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comme expliqué au chapitre 5 (§4.6.1), signifie que la gestion de la terre n‘est pas totale car le droit de 

planter n‘est pas octroyé aux individus. Pour les autochtones, la maîtrise foncière peut être étendue à 

une maîtrise « exclusive », ce qui signifie qu‘ils ont la possibilité de revendiquer l‘accès exclusif au 

foncier et de le transmettre à leurs descendants, ce qui n‘est pas le cas des allochtones pour lesquels 

leur maîtrise foncière demeure précaire. Dans le cas d‘une gouvernance foncière segmentée, des 

arrangements entre tuteurs autochtones et allochtones s‘établissent et c‘est de cette façon que ces 

derniers obtiennent un faisceau de droits élargis aux droits de gestion spécialisée totale. Ils n‘ont pas 

de maîtrise exclusive puisqu‘ils doivent renouveler leur demande d‘exploitation des terres auprès de 

leur tuteur autochtone en cas de transmission à un de leurs enfants (généralement après le décès du 

chef de ménage allochtone). Mais parfois, lorsque la famille est installée depuis longtemps dans le 

village, ils obtiennent un transfert de l‘ensemble des droits sur la terre.       

Tableau 24 : Types de maîtrises foncières des vergers d'anacardiers en fonction du statut de l'individu et du type de 

gouvernance foncière (la ligne rouge représente l’acquisition du droit de planter des arbres).  

Type de 
maîtrise 
foncière 

Indifférenciée 
Droit d‘accès/ 

de passage 

Prioritaire 
Droit de 

prélèvement 

Spécialisée 
partielle 
Droit de 

gestion partiel 

Spécialisée 
totale 

Droit de 
gestion total 

Exclusive 
Droit 

d‘exclusion 

Absolue 
Droit de 

disposition 

Gouvernance centralisée 

 Chef de terre X  X  X  X  X X 

 Chef de 
lignage 

autochtone 
X  X  X  X  X  

 Autochtone X  X   X     

 Allochtone X  X  X    

Gouvernance distribuée 

 Chef de terre X  X  X  X  X X 

 Chef de 
lignage 

autochtone 
X  X  X  X X  X 

 Autochtone X  X  X  X  X  

 Allochtone X  X  X   X    

 

Ces deux modalités de gouvernance foncière entraînent donc des différences territoriales notoires vis-

à-vis de l‘implantation de l‘anacarde. Les territoires où la gouvernance est centralisée expliquent en 

grande partie le blocage à l‘installation des anacardiers, puisque le ou les chefs de terre doivent donner 

leur accord pour l‘installation de vergers pour l‘ensemble des habitants du village. Cette analyse ne 

tient pas compte des achats de terre qui témoignent également des modalités de gouvernance de la 

terre et qui octroient à l‘acheteur, en principe, un droit de type absolu.  
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Un autre blocage de la mobilisation des ressources foncières peut provenir de la saturation de l‘espace 

productif. Celle-ci n‘est pas totalement indépendante des modalités de gouvernance foncière. Lorsque 

la fonction d‘exploitation du territoire repose sur un espace limité avec une saturation foncière 

importante et une impossibilité d‘étendre les frontières cultivables du village, la gouvernance de la 

terre a tendance à se resserrer autour de la décision unique du chef de terre, le mieux à même dans le 

vill age à gérer une pénurie prévisible de terres. C‘est la situation dans laquelle se trouvent les villages 

enquêtés où les modalités d‘accès à la terre sont très restrictives, et particulièrement pour établir des 

plantations : Panga, Tiempagoura, Soubakienedougou.  

«  Ici il n’y a pas beaucoup de terres. On est coincé et le village est gros. 

Pour cultiver et manger ça va. Mais si on te donne de la terre et que tu 

plantes [des arbres] ça ne va pas aller car tu n’auras rien pour manger ». 

(F.M., agriculteur à Panga, le 15/02/2013).  

La perception de la saturation foncière conduit également à un consensus collectif de la part des 

autochtones pour bloquer l‘installation de nouvelles familles allochtones. À Klesso, les autochtones 

sont les Vigué, et ce territoire a vu sa population augmenter très fortement ces dernières années avec 

l‘installation de différents groupes sociolinguistiques, comme les Mossi. L‘installation d‘étrangers 

était bien perçue car « elle permet de réduire les cotisations demandées par famille » (chef de village). 

Les règles d‘accueil et d‘exploitation des ressources (terres, ressources ligneuses) n‘ont pas été 

modifiées rapidement malgré l‘afflux de migrants. Cet immobilisme institutionnel a conduit à une 

surexploitation des réserves en bois et à une saturation foncière importante. Aujourd‘hui, les conflits 

avec les allochtones se sont amplifiés : « la bouche et la langue se disputent » (chef de terre). Il en 

résulte de fortes tensions sur l‘accès à la terre et un blocage de l‘installation des nouveaux allochtones, 

ce qui est même relayé par le représentant des allochtones (chef de terre délégué 87). Les jeunes 

allochtones doivent donc s‘installer sur une partie des champs de leurs parents s‘ils sont déjà installés 

au village. Pour les nouveaux arrivant : « on leur dit qu’il n’y a plus de place, et de continuer leur 

route » (chef de terre délégué de la communauté allochtone mossi à Klesso). Dans cette situation, les 

plantations d‘anacardiers ne sont pas bien perçues par les chefs de terre. La saturation foncière bloque 

donc la mobilisation des ressources foncières indispensables au développement du SI.     

ii. Les ressources financières sont le deuxième type de ressource à mobiliser. Pour l‘installation 

de vergers d‘anacardiers, le besoin est particulièrement lié au délai d‘entrée en production des 

plantations, soit 4 à 5 ans. Face à ce besoin, l‘interaction s‘effectue avec la fonction de production du 

territoire. Elle est bloquante lorsque les systèmes de production sont spécialisés dans la cotonculture, 

comme le montre la corrélation négative de ce facteur dans la modélisation du taux d‘adoption de 

l‘anacarde (chapitre 2). En effet, il s‘agit de systèmes de production totalement différents et le passage 
                                                      
87 Pour une définition de ce statut, se référer au chapitre 5 §5.4.6.1. 
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d‘un système cotonnier vers un système d‘agroforesterie centré autour de l‘anacarde est parfois très 

complexe. Pour les producteurs, sortir du système cotonnier signifie le renoncement à un accès à crédit 

aux fertilisants chimiques et aux insecticides. Contrairement aux exigences des sociétés cotonnières, 

ces fertilisants ne sont pas uniquement utilisés pour la cotonculture mais sont en grande partie épandus 

sur les champs de maïs, faute de trésorerie disponible à consacrer à ces cultures. Dans certaines zones, 

comme à Djigouéra, située en bordure nord du bassin de production de l‘anacarde, les contrats passés 

avec la société cotonnière sont l‘unique moyen d‘obtenir des engrais chimiques, puisque les 

producteurs n‘ont pas confiance envers la qualité des fertilisants vendus par les commerçants88 et que 

le prix est plus élevé et à paiement comptant. Cette contrainte majeure explique alors en partie 

pourquoi les anacardiers ont été installés tardivement dans cette zone, située pourtant à proximité 

d‘Orodara et de Kourinion, foyers des projets initiaux de développement de cette filière. Le 

renoncement à cet accès aux fertilisants n‘est pas le seul facteur expliquant la difficulté de conversion 

des zones cotonnières à l‘arboriculture, la légitimité d‘une telle conversion est remise en question, ce 

que je détaillerai ultérieurement (§7.3.2.5.).  

 

iii.   Les ressources humaines nécessaires au développement des vergers d‘anacardiers concernent 

la disponibilité de la main d‘œuvre pour les travaux d‘installation des vergers et pour la récolte, ainsi 

que la mobilisation de compétences techniques pour assurer l‘itinéraire de culture, les conditions de 

stockage et la qualité du produit. Ce besoin vient donc en interaction directe avec la fonction 

d‘exploiter du territoire, notamment avec l‘activité dominante du territoire. Nous avons vu dans le 

chapitre 2 que le pic de besoin en main d‘œuvre pour les producteurs d‘anacarde se situe en dehors de 

la période d‘hivernage et après la récolte du coton, ce ne sont donc pas les autres cultures agricoles qui 

vont limiter la disponibilité de la main d‘œuvre, excepté pour la mise en place du verger. En 

conséquence, ce sont plutôt les activités non agricoles qui peuvent potentiellement contraindre la 

disponibilité de la main d‘œuvre, selon l‘importance de ces activités dans les ménages. Un territoire 

spécialisé dans des activités non agricoles aura donc des difficultés à réunir les ressources humaines 

nécessaires en termes de temps mais aussi d‘intérêt. L‘un des territoires enquêté est dans ce cas de 

figure, il s‘agit de Darsalamy, spécialisé dans des activités de maraboutisme et de transport. Dans ce 

territoire il n‘y a pas de vergers d‘anacardiers et très peu d‘activités agricoles. Dans chaque famille, il 

y aurait un marabout, certains sont d‘ailleurs très réputés et se déplacent quotidiennement à Bobo-

Dioulasso prodiguer leurs services auprès des notables et hommes politiques. Ces activités sont très 

rémunératrices, ce qui explique pourquoi les activités agricoles y sont très faibles. Les habitants ne 

cultivent pas suffisamment pour assurer leur autoconsommation, contrairement à la plupart des autres 

territoires ruraux. Les autres activités pratiquées sont étroitement liées au groupe sociolinguistique du 

                                                      
88 Les producteurs enquêtés ont déclarés que l‘engrais vendu par les commerçants était moins efficace que celui 
vendu à crédit par les sociétés cotonnières. Ils soupçonnent qu‘il soit coupé avec une matière similaire.  
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village – les Dioulas – qui pratiquent le commerce de façon traditionnelle. Dans ce village c‘est 

surtout le transport qui occupe les habitants, avec de nombreux chauffeurs et apprentis chauffeurs. Il 

n‘y a aucun étranger dans ce village car leur installation n‘est pas tolérée. Les échanges au sein du 

village sont assez faibles : il n‘y a pas d‘association et quelques relations commerciales. Actuellement, 

peu de jeunes s‘intéressent à l‘anacarde, les superficies cultivables du village sont restreintes et l‘attrait 

des mines d‘or ou du travail dans les plantations en Côte d‘Ivoire est très fort.   

Darsalamy est certes un territoire tout à fait atypique mais mérite d‘être mentionné afin de prendre en 

compte la spécialisation de certains territoires qui ont une fonction de production très peu tournée vers 

l‘agriculture, comme c‘est le cas pour les sites miniers qui se développent massivement ces dernières 

années, ou de certains territoires péri-urbains qui développent plutôt les activités de service.  

Pour synthétiser, la fonction de mobilisation de ressources du SI est composite et fait appel à de 

nombreuses fonctions du territoire. Le principal blocage est lié à la gouvernance foncière lorsqu‘elle 

est centralisée car elle verrouille la mobilisation de ressources foncières. C‘est d‘ailleurs le principal 

facteur de blocage pour le développement du SI de l‘anacarde. D‘autres blocages surviennent lorsque 

les activités de production du territoire ne sont pas tournées vers les activités agricoles, ou lorsqu‘elles 

sont trop inféodées à la fourniture d‘intrants via la cotonculture. Il y aurait certainement d‘autres 

synergies à mettre en évidence qui permettent d‘activer fortement les ressources nécessaires au 

développement du SI, mais les interactions sont indirectes et seront donc prises en compte dans 

l‘interaction avec d‘autres fonctions.  

7.3.2.4. Influence de la recherche : un appui non indispensable 

Comme mentionné précédemment (chapitre 6, §6.1.), la recherche (agronomique) a été peu présente 

pour le développement du SI de l‘anacarde. Les 12 cas d‘étude n‘ont pas permis de se baser sur des 

territoires dans lesquels des expérimentations de recherche en arboriculture ou dans lesquels des liens 

avec des services de recherche ont été établis. Le SI de l‘anacarde s‘est néanmoins développé en son 

absence. Cette fonction ne semble donc pas indispensable au bon fonctionnement du SI. L‘interaction 

entre la fonction d‘influence de la recherche du SI avec le fonctionnement du territoire est donc 

difficilement détectable et souvent assez faible. Elle peut cependant entrer en synergie lorsque le 

territoire se base sur une fonction d‘échanger assez forte, ce dernier devient alors « attractif » pour la 

recherche.    

7.3.2.5. Construction de légitimité : une fonction qui doit surpasser la perception du 

risque  

Une des fonctions du territoire peut venir bloquer la construction de légitimité : il s‘agit de territoires 

dont la fonction d‘exploiter est dépendante de la cotonculture. Outre la difficulté de mobilisation de 
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ressources financières qu‘un changement de système de production peut engendrer (§7.3.2.3, point ii), 

cette conversion est une prise de risque importante pour les producteurs. Cette prise de risque est à 

même de remettre en question la légitimité d‘intégrer fortement l‘anacarde dans le territoire. Le risque 

de conversion d‘un système de production à l‘autre concerne (i) le coût d‘opportunité d‘un tel 

changement, (ii) la dimension socio-politique à l‘échelle du territoire, et constitue finalement (iii) une 

certaine dépendance de sentier.  

(ii) Au niveau de l‘économie du ménage il y a un coût d‘opportunité inhérent au changement d‘un 

système de production à un autre. Pour ces cotonculteurs qui ont accès à des intrants à crédit (à taux 

zéro) et à des formations gratuites, le coût d‘opportunité pour passer à un système de production agro-

forestier est important, bien que la productivité du travail du coton soit bien moindre que celle de 

l‘anacarde (tableau 25 ci-dessous). Il semblerait que les producteurs des vieux bassins cotonniers 

préfèrent la souplesse d‘un assolement annuel, moins risqué, facilement accepté dans les droits d‘accès 

au foncier, qu‘un système agro-forestier où une partie du foncier est immobilisée et où l‘entrée en 

production des plants n‘est pas immédiate. De plus, entrer dans une filière totalement libéralisée 

représente un risque accru pour les producteurs qui ont très peu de visibilité de l‘évolution des prix de 

l‘anacarde en cours d‘année, alors que dans la filière coton, les prix sont annoncés en début de saison 

(ce qui n‘empêche pas un manque de visibilité sur les variations interannuelles du prix du coton). Ce 

risque est symbolisé par cette remarque répétée des cotonculteurs « On ne connait pas le prix de 

l’anacarde, alors que c’est l’Étatqui fixe le prix du coton ».  
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Tableau 25 : comparaison du système de culture annuel centré sur la cotonculture et d'un système de production 

intégrant un verger d'anacardier; tous deux en situation de foncier limitant 

 Système de culture centré sur la cotonculture 
(coton/maïs/sorgho/jachère ou 
coton/maïs/maïs/jachère)  

Système de culture de l‘anacarde  
 

Type 
d‘assolement  

Assolement annuel, possibilité d‘effectuer des 
rotations   

Une partie des terres est immobilisée sur le long 
terme (plus de 30 ans) pour l‘installation du 
verger.  

Retour sur 
investissement  Récolte annuelle, dès la première année  

La première récolte est différée de 4 à 5 années. 
Des associations de cultures avec des productions 
annuelles sont possibles les quatre premières 
années pour les espacements les plus grands (10 
mètres * 10 mètres) 

Réactivité au 
marché 

Assolement annuel qui permet d‘ajuster les 
quantités semées par rapport à la perception 
du marché.  

Impossibilité de moduler les volumes de 
production selon l‘évolution du marché.  

Accès aux 
intrants  

Intrants de la cotonculture obtenus à crédit par 
les sociétés cotonnières, généralement utilisé 
en partie sur la production de maïs.   

Fertilisants non nécessaires pour les anacardiers. 
Des traitements insecticides peuvent néanmoins 
être nécessaires selon le niveau d‘infestations et 
seront achetés auprès des fournisseurs d‘intrant 
(l‘achat à crédit à taux d‘intérêt nul est rare).   

Accès  
d‘autres 
services 

Des formations sont souvent proposées aux 
GPC par les agents des sociétés cotonnières 
ou par des agents de l‘agriculture.  
Tous les cotonculteurs font partie d‘un GPC, 
ce qui implique une interaction annuelle (au 
minimum) avec un agent de la société 
cotonnière (lors de la pesée de la récolte).     

Quelques formations sont dispensées mais 
seulement par les sociétés d‘achat de noix ou par 
certaines ONG et auprès de groupements de 
producteurs. Tous les producteurs d‘anacarde ne 
font pas partie d‘un groupement, ce qui implique 
qu‘une (grande) partie d‘entre eux n‘échange 
jamais avec un agent technique.    

Productivité 
du travail 1 407 FCFA/ha/homme-jour89 2 387 FCFA/ha/homme-jour90 

Fixation du 
prix 

Prix fixé annuellement par les sociétés 
cotonnières et l‘État 

Prix libéralisés 

 

(i) Le risque socio-politique perçu par les individus est lié à l‘histoire et à la force du système 

cotonnier dominant certains territoires et qui s‘est constitué en réel pouvoir politique. La politique 

d‘accompagnement de la production cotonnière a contribué à orienter les projets et actions vers la 

cotonculture et l‘amélioration des productions agricoles. Dans les zones cotonnières, il en résulte que 
                                                      
89 Les prix du coton graine et des intrants subventionnés sont ceux de la campagne 2011-2012 pour le coton 
conventionnel, où le prix du coton-graine est élevé (245 FCFA/kg de coton ; 3 sacs de fertilisants NPK de 50 kg 
à 15 436 FCFA ; 1 sac d‘urée 17 000 FCFA, insecticides (6 doses pour un total de 26 052 FCFA) et semences à 
870 FCFA pour 1 ha). Les rendements sont les rendements moyens avec respect de l‘itinéraire technique à 1 
tonnes/ha et la quantité de travail est évaluée à 110 jours ce qui correspond à un système de culture bénéficiant 
de la culture attelée (Renaudin, 2011 ; Dufumier et Bainville, 2009 ; CIRAD et GRET, 2006).      
90 En prenant une production moyenne d‘une plantation à maturité de 300 kg de noix par hectare, un prix de 
vente de 300 FCFA/kg de noix et une quantité de travail correspondant à 1 sarclage (6,7 jours et 31 jours de 
récolte) (d‘après enquêtes en Sutter (2010).  



Chapitre 7 : Application de la grille d‘analyse à l‘anacarde : les interactions entre le SI et le territoire 

221 

 

les GPC sont les interlocuteurs systématiques de toutes les formations et contacts avec des organismes 

d‘appui agricole publics ou associatifs. Les thématiques des formations sont essentiellement tournées 

vers la cotonculture ou pensées dans l‘intérêt des cotonculteurs : formation sur les itinéraires 

techniques, distribution de semences améliorées de maïs, construction de fosses fumières coordonnée 

par l‘UNPCB. Les intervenants dans ces zones cotonnières, que ce soient les services de l‘agriculture, 

les agents techniques de la SOFITEX ou encore les associations ou ONG, ne proposent que très peu de 

projets concernant l‘arboriculture, ses techniques de plantation, le renforcement des organisations de 

producteurs ou l‘accès au marché. Enfin, les cotonculteurs se sont progressivement constitués en force 

politique majeurs, avec l‘UNPCB, à même de peser sur la politique nationale cotonnière (montant des 

subventions attribuées, fixation du prix du coton-graine) et de peser politiquement au niveau du 

village91.  

«  Ici, c’est le coton. Quand tu es responsable du coton, tu ne vois que ça et les 

céréales. En plus, il y a encore quelques années, on gagnait encore 2 t/ha avec le 

coton. Donc jusqu’à présent je fais le coton d’abord et ensuite sur la place qu’il me 

reste, je pourrais faire autre chose : des céréales ou des arbres. Mais comme on 

dit : « le sac vide ne s’arrête jamais », donc il faut d’abord penser à produire du 

vivrier car la force du producteur c’est les céréales, donc on ne peut jamais 

oublier les céréales » (T.D., autochtone de Djigouera, producteur de coton, 

représentant de l‘union départementale des producteurs de coton, non producteur 

d‘anacarde, le 27/02/2013 à Djigouera).  

(ii)  Le coût d‘opportunité important à convertir un système cotonnier, couplé à la puissance 

politique des organisations cotonnières, créent une réelle dépendance de sentier 92. La culture du coton 

est certes contraignante, comme le déclare l‘unanimité des cotonculteurs, mais le risque perçu de 

modifier le système de production, de changer ses pratiques, de s‘éloigner du réseau sociopolitique des 

GPC et des bénéfices systématiques ou occasionnels reçus (crédits, formation, conseils) est trop 

important. Cette dépendance de sentier s‘évalue également à l‘aune du type de gouvernance foncière 

du territoire. Elle sera d‘autant plus élevée qu‘il existera de fortes contraintes à l‘accès aux ressources 

foncières. Dans les zones cotonnières (Djigouera), lorsque la contrainte d‘accès à la terre est forte, les 

                                                      
91 Il est toujours instructif d‘observer le poids des représentants des groupements de cotonculteurs dans la 
politique locale, à l‘image des dernières élections municipales de 2012, où les partis politiques nationaux se 
confondaient avec les unions départementales de producteurs de coton. 
92 Concept mobilisée en économie institutionnelle. La dépendance de sentier est la résultante d‘un évènement 
contingent qui produirait de nouvelles façons d‘agir qui deviennent alors un nouveau sentier. Les résultats et 
produits des étapes précédents deviennent ainsi le point de départ du fonctionnement des étapes suivantes. 
Mahoney (2000), a développé une typologie expliquant les processus de reproduction des institutions, dont l‘un 
des éléments est l‘auto-renforcement, résultant de ce qu‘il désigne par les rendements croissants, issus de la 
production de bénéfices croissants afin de conforter l‘établissement d‘une nouvelle règle instituée (Mahoney, 
2000). 
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producteurs n‘ont pas la possibilité d‘installer un verger et la plupart restent dans un système de 

production centré sur le coton.  

Ces deux risques et cette dépendance de sentier envers les systèmes cotonniers viennent bloquer la 

construction de légitimité de l‘innovation et conduisent à limiter l‘expansion spatiale de l‘anacarde au 

contact des bassins cotonniers.  

Il faut cependant noter qu‘au sein des zones cotonnières et frontalières du bassin de production de 

l‘anacarde, les familles ayant réussi à s‘affranchir des systèmes cotonniers ne se lancent pas forcément 

dans l‘anacarde. Les enquêtes ont montré que ces familles ont porté un intérêt très tardif et limité sur 

les plantations d‘anacardiers. Par exemple, certains grands producteurs de coton ont réussi à sortir en 

partie du système cotonnier en achetant des terres grâce à l‘épargne conséquente dégagée avec la 

cotonculture. Ils se tournent désormais vers la production de maïs et ont une trésorerie suffisamment 

importante pour se fournir en engrais en début de saison. Ils pourraient librement implanter des 

vergers d‘anacardiers sur ces terres achetées, mais préfèrent vendre le maïs et diminuer fortement les 

superficies de coton dont la productivité du travail est faible. Par exemple, à Panga un chef de famille 

enquêté a fait le choix de diminuer sa production de coton de 10 à 4 ha et produit en revanche 26 ha de 

maïs. Ce type de producteur se lance depuis quelques années seulement vers l‘anacarde, mais de façon 

très modérée (< 1 ha). Le coût d‘opportunité semble être encore trop important pour intégrer des 

plantations pérennes dans ces systèmes de culture. D‘autres blocages peuvent exister et être dûs au 

blocage de la fonction d‘échange de connaissances par exemple, ce qui explique que ces producteurs 

n‘ont pas encore confiance envers le marché de l‘anacarde. Lorsque la dépendance de sentier diminue 

et que la contrainte foncière est levée, cela ne permet pas forcément la construction de légitimité et 

d‘autres fonctions indispensables au SI peuvent être bloquées. 

7.3.2.6. Développer des externalités positives : pour pérenniser l’adhésion des 

producteurs 

Le développement d‘autres activités agricoles grâce au développement du SI peut survenir dans le cas 

de partenariats commerciaux initialement basés sur l‘anacarde mais étendus à d‘autres cultures 

agricoles. Ce fut le cas à Kourinion, comme expliqué précédemment (§7.1.2), qui s‘appuie sur la 

coopérative de producteurs d‘anacarde pour exporter du bissap et des mangues certifiées en agriculture 

biologique. Pour permettre l‘activation de cette fonction, le territoire doit permettre une diversification 

des productions agricoles. Il faut donc un territoire dont l‘espace productif n‘est pas saturé, surtout si 

les productions complémentaires sont pérennes (mangues). Un territoire enclavé aura plus de 

difficultés à exporter d‘autres produits, surtout si ce sont des produits périssables (mangues), alors 

qu‘un territoire connecté aux pôles urbains aura plus de facilités pour exporter ses productions. La 

capacité d‘échange du territoire entre donc également en interaction par rapport à sa localisation, mais 
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aussi par la capacité des acteurs à se connecter à d‘autres réseaux pour permettre la commercialisation 

d‘autres produits agricoles du territoire. 

  

L‘autre externalité positive permise par le SI est de constituer une alternative économique à une 

production en crise. Cette fonction est activée lorsqu‘elle entre en interaction avec un territoire dont la 

fonction de production est basée essentiellement sur une culture en crise, comme ce fut le cas pour le 

coton. Malgré l‘existence d‘une certaine dépendance de sentier mentionné précédemment, certains 

territoires, essentiellement tournés vers la cotonculture rencontrent ainsi de grandes difficultés: crise 

de fertilité des sols, crise des prix du coton en 2005/2006, forte diminution des rendements, 

endettement et dissolution des GPC, conflits sociaux entre membres du GPC, etc. Face à ces situations 

de crise, le territoire ne peut plus compter sur sa fonction d‘exploitation pourtant cruciale dans les 

territoires ruraux. La transformation du système de production est alors nécessaire. Elle n‘est rendue 

possible que lorsque la dépendance de sentier envers le système cotonnier est faible (voir point 

7.3.2.5). Dans ces cas, les ménages cherchent des alternatives à la cotonculture et l‘anacarde est une 

solution adoptée par certains territoires, parmi l‘ensemble des autres cultures commerciales 

disponibles et accessibles. À Kankalaba la fertilité du sol a fortement chuté, en raison de sa 

composition et de la disparition progressive des jachères, ce qui nécessitait d‘augmenter les doses de 

fertilisants afin de maintenir le rendement cotonnier. Or, la crainte de l‘endettement étant très forte, les 

producteurs ont décidé d‘arrêter le coton. Ils se tournent désormais vers l‘anacarde, production qui 

permet d‘échapper aux contraintes de la caution solidaire des GPC et qui ne nécessite pas (ou très peu) 

d‘engrais.  

« Ici, la SOFITEX a beaucoup découragé les producteurs et les superficies de 

coton ont beaucoup diminué. » (O.M, agriculteur à Kankalaba, le 28/01/2013) 

« Les gens gagnent plus d’argent avec l’anacarde qu’avec le coton. Le coton a 

beaucoup diminué, à la place ils font du vivrier (surtout du maïs) et c’est l’argent 

de l’anacarde qui vient aider pour acheter les engrais [du maïs] » (P.O., 

agriculteur à Kankalaba le 28/01/2013).   

« J’ai totalement arrêté le coton depuis 3 ans. On nous regroupe en GPC, et si je 

suis un bon producteur et qu’il y a un mauvais producteur dans le GPC je dois 

rembourser pour les autres. J’ai dû vendre des bœufs pour rembourser le 

groupement. Je ne veux plus travailler pour les autres. Avant les gens ne 

comptaient que sur le coton, aujourd’hui ce n’est plus pareil. Avec l’anacarde tu 

n’as pas de crédit à rembourser et tu peux gagner jusqu’à 1 million [de FCFA] » 

(T.N., agriculteur à Kankalaba le 28/01/2013,) 

 



Chapitre 7 : Application de la grille d‘analyse à l‘anacarde : les interactions entre le SI et le territoire 

224 

 

On observe la même tendance à Soubakienedougou, 

« Je pense que l’arboriculture va permettre de faire gagner plus d’argent que le 

coton car on peut estimer rapidement la récolte. Alors qu’avec le coton, les prix 

changent et la terre se dégrade donc tu dois mettre de plus en plus d’engrais. 

Aujourd’hui la tine est à 500 FCFA, je peux envoyer les enfants ramasser et je leur 

dit de ramener les fruits et de ramener les noix, c’est gratuit. Alors que le coton, tu 

ne fais que payer et tu ne gagnes rien ». (H.S., agriculteur à Soubakienedougou, le 

01/02/2013) 

« Actuellement chez moi c’est le coton. Mais c’est par manque de moyens qu’on 

fait le coton. Le coton nous fatigue trop, si je continue le coton, je ne vais pas 

atteindre mon âge. Actuellement j’ai 3 ha d’anacarde et je veux augmenter jusqu’à 

10 ou 15 ha » (S.S., agriculteur à Soubakienedougou, le 04/02/2013)  

Ces exemples montrent que sous certaines conditions (faible dépendance de sentier envers le système 

de production en crise), les acteurs du territoire sont capables de changer leur système de production 

lorsqu‘il est en crise. Le développement d‘externalités positives est donc en synergie avec le territoire 

lorsque son espace de production permet une diversification des cultures et que ses contacts 

commerciaux sont élargis ; ou lorsque la culture principale du territoire est en crise et que le SI permet 

d‘apporter une alternative viable.  

Conclusion  

Ce chapitre est au cœur de l‘analyse des interactions entre les SI et les territoires. Tout d‘abord, à 

l‘aide des trois territoires d‘étude, j‘ai pu démontrer que les différentes modalités de diffusion sont des 

révélateurs du SI et du territoire, à la fois dans leurs structures et dans leurs capacités à remplir leurs 

fonctions. Par exemple, une diffusion régulière et de forte intensité dans le nombre d‘adoptants et des 

superficies dédiées à l‘innovation, témoigne d‘une efficacité du SI et du territoire à activer leurs 

fonctions, permettant une large adhésion des producteurs. Une diffusion non linéaire montre 

l‘existence de points de blocage (comme à Toussiana), ou de déblocage (comme à Sidéradougou), et 

donc d‘une modification dans le fonctionnement du SI ou du territoire. La saturation foncière du 

territoire a été un facteur de blocage face aux besoins du SI de disposer de nouvelles superficies 

agricoles. L‘accès facilité à une maîtrise foncière spécialisée, autorisant les plantations d‘arbres pour 

les migrants rapatriés de Côte d‘Ivoire, a été une synergie tant pour le développement de nouvelles 

pratiques que pour la mobilisation des ressources foncières, indispensables au bon fonctionnement du 

SI  de l‘anacarde.  

Une analyse de 12 villages-territoires vient compléter les 3 cas d‘études précédents et m‘a permis 

d‘identifier des éléments de régularité dans les interactions se déroulant entre les fonctions du SI et 
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celles du territoire : l‘isolement des territoires explique l‘adoption tardive de l‘innovation, 

l‘implantation d‘une culture pérenne nécessite des espaces productifs supplémentaires, ce qui pénalise 

les territoires saturés. Mais l‘extension de ma démarche m‘a également permis d‘identifier d‘autres 

éléments de blocage ou de synergie. La création de marché et le développement de nouvelles 

connaissances nécessitent un territoire non marginalisé dans lequel un réseau d‘acteurs se structure et 

échange de nombreuses informations. La mobilisation de ressources nécessite une synergie avec la 

fonction de gouvernance au sujet des droits d‘accès au foncier. Cette dernière apparaît comme un 

élément clé pour permettre le développement des plantations et doit garantir aux producteurs un accès 

facilité aux plantations et donc d‘obtenir a minima un droit de gestion totale sur la terre. Les territoires 

où la gouvernance de la terre est « centralisée » dans les mains des autorités coutumières locales sont 

ceux qui montrent un blocage important pour permettre aux producteurs d‘adopter l‘innovation. 

L‘influence de la recherche au sein du SI entretient des relations assez faibles avec les territoires. 

Inversement, la construction de légitimité de l‘innovation doit pouvoir s‘affranchir des risques perçus 

et de la dépendance de sentier envers les systèmes cotonniers pour convertir les systèmes de 

production. Enfin, la création d‘externalités positives repose sur des territoires pouvant diversifier 

leurs productions ou substituer une production en crise par l‘innovation.  

L‘extension de ma démarche m‘a également conduit à simplifier ma méthode, en termes de nombre 

d‘indicateurs et donc de temps et de moyens d‘investigation. La grille d‘analyse fait toujours sens et a 

permis d‘identifier des nouveaux éléments de régularité, qui viennent conforter l‘intérêt de son 

utilisation.    
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Chapitre 8: Mise { l’épreuve de la grille d’analyse 

des interactions au cas du jatropha    

 

Introduction  

Le développement du SI du jatropha au Burkina Faso est marqué par de nombreuses déconvenues. 

Malgré des solutions techniques qui semblent réalisables et rentables au niveau du process de 

transformation (Chapuis et al., 2014), il n‘y a toujours pas de marché de l‘huile végétale brute (HVB) 

de jatropha et la production de graines peine à se développer. Ces blocages indiquent des 

dysfonctionnements dans le SI et dans son insertion territoriale, que la grille d‘analyse permettra 

d‘identifier. L‘application de cette grille d‘analyse des interactions entre le SI du jatropha et les 

territoires est le prolongement de ma démarche. Elle me permet d‘éprouver ce cadre d‘analyse à une 

autre innovation agricole. Je suivrai donc les trois étapes de ma démarche en décrivant tout d‘abord la 

structure, puis en identifiant les freins, blocages ou éléments moteurs dans le fonctionnement du SI. 

L‘échelle de ces deux premières étapes est celle du bassin de production du jatropha, c‘est-à-dire des 

zones où la pluviométrie est supérieure à 800 mm/an, bien que des éléments de politique nationale, ou 

du réseau national d‘acteurs soient également pris en compte dans l‘analyse. Enfin pour la troisième 

étape, j‘évaluerai les interactions avec les territoires ruraux, à partir d‘un ensemble de territoires à 

l‘échelle du village, à nouveau sélectionnés dans le sud-ouest du pays. Cette grille sera appliquée 

majoritairement à des situations ex post de la filière jatropha. Cependant, elle a parfois été appliquée 

de façon ex ante lorsque la situation actuelle est jugée instable et que des signes laissent présager des 

interactions d‘une autre nature entre les fonctions du SI et du territoire. 

8.1. La structure du SI du jatropha 

Les plantations de cultures destinées au marché des biocarburants ont fait leur apparition à partir de 

l‘année 2006 en Afrique de l‘Ouest. Leur émergence a été portée par les discours mondiaux relatifs au 

changement climatique (Arndt et al., 2011 ; Jongschaap et al., 2007 ; Iiyama et al., 2009 ; Romijn et 

Caniëls, 2011), car leur avantage premier était de permettre la réduction des émissions de gaz à effet 

de serre (GES). En Afrique de l‘Ouest, outre la réduction des GES, l‘intérêt envers la production de 

biocarburants a été couplé à des objectifs de réduction de la facture énergétique des pays non 

producteurs de pétrole, problème particulièrement accru au Burkina Faso, pays enclavé où les 
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dépenses pour l‘importation de carburants s‘élèvent entre 10 et 13 % du PIB entre 2008 et 201193. Les 

projets de production de biocarburants au Burkina Faso se sont tournés exclusivement vers le jatropha. 

Cet arbuste, présent en très faible proportion depuis plusieurs décennies en Afrique de l‘Ouest et 

installé à proximité des concessions, était destiné à un tout autre usage (savon et médecine 

traditionnelle). Aujourd‘hui les controverses sont nombreuses et concernent principalement 

l‘accaparement foncier par des investisseurs étrangers et les risques de peser sur la sécurité 

alimentaire. Elles remettent en cause les bénéfices supposés des biocarburants, particulièrement de la 

culture du jatropha. Ces controverses créent un climat d‘incertitude (Janin et Ouedraogo, 2009) qui 

freine les initiatives publiques et privées.  

Aujourd‘hui, force est de constater l‘absence de réelle production et utilisation d‘huile végétale à base 

de jatropha, seule culture énergétique véritablement envisagée au Burkina Faso (Planche 

photographique  3). Cependant, il existe une douzaine des porteurs de projets, de statuts privés, 

associatifs ou d‘ONG. Une étude commanditée par le Ministère des Mines, des Carrières et de 

l‘énergie (MMCE) dénombre environ 97 000 ha de jatropha et 62 000 producteurs (MMCE, 2012). 

Cette estimation est basée sur les déclarations des différents porteurs de projets au Burkina Faso et 

surestime fort probablement la réelle étendue des superficies de jatropha, puisque la mortalité des 

plants et l‘abandon des producteurs est peu prise en compte. Une étude commanditée par ADECIA a 

estimé ces superficies à 32 500 ha en équivalent plein champ (4m*2m)(Vinay et Vermeulen, 2013). La 

majorité de ces projets se localise dans la partie sud-ouest du pays (Carte 19), qui correspond à un fort 

potentiel climatique de production du jatropha94. Cependant, certains projets (association Impulsion, 

mairie de Dori) se situent dans des latitudes qui ne permettent pas d‘obtenir une bonne productivité 

des plants, en attestent les faibles rendements obtenus à Barsalogho par l‘association Impulsion (à 

peine 0,3 t/ha selon des résultats préliminaires). Les plantations de Belwet SA, qui représentent 80 % 

des superficies déclarées de jatropha, se localisent dans une zone à potentiel climatique moyen95.  

 

                                                      
93 Calculé d‘après Chambre de Commerce et d‘Industrie du Burkina Faso 2012 
94 Ce potentiel climatique a été calculé sur la base des travaux de Goulaouic et Gazull (2011) en prenant un 
potentiel maximal de 100 % à partir d‘une pluviométrie de 1 000 mm, puis le potentiel décroît de façon linéaire 
pour arriver à 0 à 400 mm. Ces travaux ont ensuite été approfondis par Duba et Gazull (2013) pour la 
modélisation des différents types de filière de production de jatropha au Burkina Faso, Mali et Bénin, en prenant 
en compte les espaces de pratiques et les contraintes techniques et logistiques des différents modèles de filières. 
Les résultats montrent, entre autres, que le potentiel pour les filières agro-industrielles nécessitant de grandes 
superficies en champs propres (10 000 ha) est presque nul, contrairement aux filières basées sur un 
approvisionnement paysan.  
95 A noter que sur la carte, faute de données sur la localisation exacte des plantations de jatropha, seul le siège du 
projet est localisé. Pour Belwet SA, la plupart des plantations se situent à environ 40 km au nord ou au sud de 
Ouagadougou.  
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Carte 19 : Localisation des différents sièges de projets de production de jatropha en 2012 
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Planche photographique  3 : Cycle phénologique du Jatropha curcas 
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8.1.1. L’émergence du S) du jatropha, en l’absence d’un soutien fort de l’État 

L‘émergence des biocarburants au Burkina Faso s‘est déroulée par des canaux multiples (Gatete 

Djerma et Dabat, 2013), sur la base de l‘appui technique d‘un coopérant français, des travaux de 

recherche d‘un universitaire burkinabè menés depuis les années 1985 sur le jatropha, et de l‘influence 

d‘un chef coutumier mossi pour le développement du secteur industriel de production de biodiesel. Or, 

malgré l‘investissement de ces différents acteurs privés et publics, il n‘existe pas aujourd‘hui de 

politique spécifique pour la production de biocarburants au Burkina Faso. Un document de stratégie 

sur l‘énergie domestique a été élaboré en 2005 et un document cadre de promotion des biocarburants a 

été présenté en 2009 mais ce dernier n‘a finalement pas été adopté par le gouvernement, contrairement 

aux cas du Mali, du Bénin et du Sénégal (Gatete Djerma et Dabat, 2012). Ce blocage politique, porté 

en grande partie par le Ministère de l‘Agriculture, reflète l‘importance de la controverse autour de la 

production des biocarburants. En effet, la particularité de cette filière est de concerner à la fois la 

production agricole, le secteur énergétique et la recherche. Or, le Ministère de l‘Agriculture et de la 

Sécurité Alimentaire (MASA) ne souhaite pas s‘investir dans l‘élaboration d‘une politique 

« biocarburants », pour se distancer des débats internationaux portant sur les dangers que font peser les 

cultures énergétiques sur la sécurité alimentaire (Janin et Ouedraogo, 2009 ; Ewing et Msangi, 2009 ; 

Bailey, 2008 ; Hubert, 2012 ; Dauvergne et Neville, 2010). D‘ailleurs, le fait que ce ministère ait été 

renommé récemment (en 2013), en incluant la mention « Sécurité Alimentaire » atteste de sa priorité 

d‘action et de son positionnement politique96. C‘est donc le Ministère des Mines, des Carrières et de 

l‘Energie (MMCE), ainsi que le Ministère de l‘Enseignement Supérieur et de la Recherche qui sont les 

acteurs publics en charge de l‘appui de cette filière. Un comité interministériel (CICAFIB97) avait été 

constitué en 2009 mais ne s‘est réuni qu‘une seule fois, et ne semble plus actif.  

Face à l‘attentisme des autorités publiques, souligné par l‘absence de cadre réglementaire et de 

stratégie politique sectorielle clairement identifiée (Hanff et al., 2011), le développement des 

biocarburants au Burkina Faso s‘est déroulé principalement sur la base d‘un secteur privé assez 

dynamique (Derra et al., 2012 ; Gatete Djerma et Dabat, 2013). Deux initiatives majeures sont à 

identifier parmi les investisseurs privés. La première a été portée par le chef coutumier mossi 

mentionné précédemment, qui s‘appuie sur sa grande influence auprès des producteurs, des pouvoirs 

politiques et autorités coutumières. Sa société, Belwet Biocarburant SA, repose sur une production 

paysanne annoncée de 70 000 ha98 principalement dans les départements de Pabré et Zorgho où il 

exerce une forte influence, ainsi que sur 200 ha de champs propres à la société. Son unité de 

                                                      
96  Avant le remaniement ministériel de 2012, ce ministère était appelé Ministère de l‘Agriculture, de 
l‘Hydraulique et des Ressources Halieutiques (MAHRH).  
97 Comité Interministériel chargé de la Coordination des Activités de développement des Filières Biocarburants 
au Burkina Faso. 
98 A nouveau, à partir des enquêtes de terrains dans le département de Zorgho et auprès de différentes personnes 
ressources à Ouagadougou, le chiffre de 70 000 ha semble être largement surestimé.   
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transformation permet de produire du biodiesel, grâce à un don en équipement de la coopération 

taïwanaise. Récemment, une unité d‘ensachage d‘eau a été inaugurée avec un groupe électrogène 

fonctionnant avec l‘HVB de jatropha fournie par la société99. Deux autres sociétés de transformation 

industrielle sont quant à elles basées sur des investissements de capitaux étrangers : AgritechFaso est 

une société soutenue par des capitaux malaisiens et Genese Anatrans SARL par des capitaux 

néerlandais. La première a également bénéficié de l‘équipement octroyé par la coopération taïwanaise 

pour la production de biodiesel.   

8.1.2. La structure actuelle du SI du jatropha : une diversité d’acteurs 

faiblement coordonnés  

Actuellement le SI est structuré autour de quelques acteurs, dont principalement: les producteurs 

indépendants ou regroupés, les sociétés privées ou associatives de production d‘huile, un service 

d‘appui et de diffusion d‘information et quelques instituts de recherche (Figure 58).  

 

Figure 58 : Le SI du jatropha 

                                                      
99 Des missions d‘expertise technique ont été menées par des chercheurs du laboratoire LBEB (CIRAD-2IE) afin 
d‘améliorer le fonctionnement de l‘unité de transformation ainsi que des moteurs utilisant l‘HVB. Le principal 
point de dysfonctionnement pour le moteur est que la charge du réseau est trop variable et/ou trop faible pour 
permettre au moteur de fonctionner correctement avec l‘HVB de jatropha qui nécessite un moteur en pleine 
charge (pour éviter les dépôts lors de la combustion), ce qui explique les nombreuses pannes observées 
actuellement (comm. personnelle S. Sidibé, 2013).  
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Au niveau de ce que Pichot et Faure (2009) appellent la sphère du système agricole de connaissances 

et d‘information, on retrouve les producteurs de jatropha. Il n‘y a pas de groupements départementaux 

ou de niveau supérieur, ce qui illustre la faiblesse de la mobilisation des producteurs dans ce SI. Les 

seuls groupements de producteurs ont été mis en place par les structures d‘achat de la graine 

(promoteur associatif ou privé). Celles-ci encadrent plus ou moins fortement les producteurs, par le 

biais de conseillers ou d‘animateurs. Ces interlocuteurs uniques conduisent à un faible accès aux 

services et aux informations du SI (formation technique, crédit, accès aux intrants et matériels pour les 

pépinières) (Derra et al., 2012). Les producteurs de jatropha ne peuvent pas compter sur l‘appui des 

syndicats de producteurs agricoles, puisqu‘après une période de flottement sur leur positionnement 

politique, la confédération paysanne du Faso (CPF) s‘est récemment opposée au développement des 

biocarburants. Son argumentation s‘appuie sur les faibles rendements de la plante et le risque perçu de 

mise en péril de la sécurité alimentaire et de l‘accaparement des terres les plus fertiles par des 

investisseurs étrangers (CPF, 2013). En outre, le ROPPA (Réseau des Organisations Paysannes et de 

Producteurs Agricoles de l‘Afrique de l‘Ouest), s‘est montré très critique sur le développement des 

biocarburants pour des raisons similaires (Gatete Djerma et Dabat, 2013). Le réseau des producteurs 

est donc assez faible dans le SI : il y a peu d‘échanges entre les producteurs ou avec les autres acteurs 

du SI. Les modes de coordination entre les producteurs et les promoteurs sont divers, selon qu‘il existe 

un engagement formel à livrer les graines au promoteur (par contractualisation) ou que la graine est 

achetée par des intermédiaires.  

Actuellement au Burkina Faso, on recense 13 promoteurs dont 5 ont des activités avérées de 

transformation de la graine en huile ou en biodiesel. On peut différencier le type d‘unité par son 

dimensionnement : les unités de transformation peuvent être semi-industrielles (400 tonnes de graines 

par an) ou industrielles (plus de 10 000 tonnes de graines par an). Les unités semi-industrielles sont 

détenues par les promoteurs suivants : Impulsion, Genese SARL et Apojer et les unités industrielles 

par Agritech Faso, Belwet Biocarburant SA (Tableau 26, ci-dessous). Leur statut et leur 

dimensionnement conditionnent alors le type de filière susceptible d‘émerger 100. Les promoteurs 

privés, qui cherchent à se positionner sur ce marché naissant, diffusent très peu d‘informations 

techniques que ce soit au niveau de la production agricole ou de la transformation.      

  

                                                      
100 Communication présentée lors de la 4e conférence sur les Biocarburants et les Bioénergies ; Audouin S., 
Chapuis A., Derra S., Gatete C., Dabat, M.H., Gazull L., 2013, « Un cadre d’analyse pour évaluer les filières de 
production de biocarburants à base d’huile végétales en Afrique de l’Ouest », Conférence Biocarburants, 
Bioénergies, Ouagadougou, 21-23 novembre 2013, Proceedings in Editions Sud Sciences et Techniques, 2013 
Marseille, France, p 2-15. 
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Tableau 26: Les 13 porteurs de projet de production/transformation de jatropha (enquêtes et MMCE 2012) 

Nom du 
promoteur 

Localisation Cultures 
Superficie 
jatropha 

(ha) 
Transformation 

Capacité de 
transformation 

(L/jour) 

Nombre 
salariés 

Marchés visés  

Agritech Faso         Boni                  Jatropha 1 012 
Huile végétale - 
Biodiesel 

1000 - 6000 7 
Biodiesel, HVB/ 
marché national et 
exportation 

Aprojer                   Ouagadougou   
Jatropha 
et 
tournesol 

6 100 Huile végétale 480 19 
Biodiesel/ marché 
national 

Association 
Impulsion 

Barsalogho        Jatropha 375 Huile végétale 225 23 
HVB marché local 
(ERD, PTMF) 

Belwet 
Biocarburant SA 

Ouagadougou   
Jatropha 
et ricin 

76 262 
Huile végétale - 
Biodiesel 

4000 59 
Biodiesel, HVB/ 
marché national 

Fasobiocarburant Léo                    
Jatropha 
et ricin 

2 000 
(En projet 
Biodiesel ) 

/ 52 
Biodiesel marché 
national et 
exportation 

Fasogaz                   
Bobo-
Dioulasso          

Jatropha 218 
 Pas de 
transformation 

/ 8 
Biodiesel/ 
autoconsommation 

Fondation Dreyer   Dano                 Jatropha 250 
 Pas de 
transformation 

/ 0 
HVB/  
autoconsommation 

Genese SARL         
Bobo-
Dioulasso          

Jatropha, 
(tournesol 
essai) 

7 000 Huile végétale NR 76 
HVB/ marché 
local (ERD, 
PTMF) 

Ilaria Burkina        Bagré                Jatropha 100 
 Pas de 
transformation  

/ 0 
Pas affiché, Arrêt 
d'activité 

Mairie de Boni Boni Jatropha 50 
Pas de 
transformation 

/ 0 
HVB/  marché 
local (ERD, 
PTMF) 

Mairie de Dori Dori                  Jatropha 50 
 Pas de 
transformation 

/ 0 
HVB/ marché 
local (ERD, 
PTMF 

STAB                       
Bobo-
Dioulasso          

  0 
(Huile végétale 
alimentaire 
(coton_arachide) 

600 3 
Biodiesel/ 
autoconsommation 

Tiipaalga                 Ouagadougou   Jatropha NR 
 Pas de 
transformation 

/ 6 En activité 

Wouol Bérégadougou  Jatropha 300 
Pas de 
transformation 

/ 2 
HVB/ marché 
local (ERD, 
PTMF) 

 

La recherche publique, semi-privée et privée joue également un rôle important dans ce SI, où des 

essais techniques sont menés, comme sur le rôle des fertilisants à base de tourteaux de jatropha 

(INERA et sociétés privées), sur les modalités de transformation de l‘huile et de son utilisation dans 

les moteurs (2IE-CIRAD, Université de Ouagadougou), ou encore sur des axes de recherche plus 

transversaux sur l‘organisation des filières (2IE-CIRAD). Ces multiples organismes de recherche et les 

thématiques explorées constituent une arène de discussion entre les parties prenantes, mais où les 

producteurs ruraux sont souvent peu représentés, contrairement aux industriels, associations ou ONG. 

Si les activités de recherche sont relativement importantes concernant les aspects de la transformation 

industrielle, des politiques publiques et des aspects socio-économiques, c‘est d‘abord parce que 

l‘émergence des biocarburants est un domaine où les recherches sont très récentes et où une 
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investigation était nécessaire. Ensuite, ces questions interpellent les gouvernements nationaux et 

instances internationales qui cherchent à se positionner sur ce sujet. Mais ces activités de recherche ne 

peuvent compenser un manque critique de données agronomiques sur la culture du jatropha 

(rendements, sélection variétales, itinéraires techniques, utilisation des tourteaux comme fertilisant, 

etc.). Etant donné l‘importance de ces informations dans le développement d‘une innovation agricole, 

je focaliserai mon propos sur l‘absence de recherche dans le domaine agronomique, qui conduit les 

autres activités de recherche à se baser sur des hypothèses.   

Comme mentionné précédemment, l‘Étataffiche une politique du « laisser-faire », il est peu présent 

dans le SI. Le MMCE est le principal interlocuteur du gouvernement sur cette thématique, ce qui 

limite l‘intégration de la partie agricole dans les débats. Le MASA, qui ne soutient pas formellement le 

développement des biocarburants dans le pays, s‘est en effet limité à mener des activités de recherche 

sur l‘effet des tourteaux par le biais de l‘INERA (Pouya et al., 2012). Néanmoins, au niveau sous-

régional, il existe une volonté assez forte de développer une politique « biocarburants », comme 

l‘atteste l‘existence du projet « Biocarburants » soutenu par l‘UEMOA et dans le cadre duquel ont été 

menées les recherches exposées dans cette thèse.    

Enfin, promoteurs, instituts de recherche et représentants des producteurs sont également en contact 

avec les structures d‘appui-conseil. Une seule structure de ce type peut être signalée à ce jour, il s‘agit 

du réseau Jatroref, mis en œuvre par l‘IRAM101 et le GERES102, financé par le FFEM103 et l‘Union 

Européenne. Ce réseau a pour objectif de construire un référentiel sur la viabilité socio-économique et 

environnementale de ces filières et de partager les informations auprès des différents acteurs de la 

filière de la sous-région.  

Dans l‘ensemble, le réseau des acteurs du SI est donc caractérisé par de faibles interactions : les 

producteurs sont isolés et faiblement représentés, le gouvernement n‘a pas produit de cadre 

réglementaire, les sociétés de transformation entretiennent un climat de méfiance et diffusent très peu 

d‘informations techniques. Les conférences biennales sur les biocarburants organisées par le 2IE, le 

CIRAD et le MMCE sont l‘occasion de réunir une partie des acteurs du SI pour renforcer leurs liens, 

tout comme les ateliers organisés par Jatroref, mais cela reste insuffisant (Derra et al., 2012). De plus, 

deux antagonismes majeurs sont à signaler dans le SI : le syndicat agricole majoritaire et le Ministère 

de l‘Agriculture, qui ne sont pas favorables au développement des biocarburants. 

 

 

                                                      
101 Institut de Recherches et d‘Applications des Méthodes de développement, bureau d‘études.  
102 Groupe Énergies Renouvelables, Environnement et Solidarités, statut associatif. 
103 Fonds français pour l‘environnement mondial, structure interministérielle abondées par le budget de l‘État 
français.   
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8.2. Le fonctionnement du SI du jatropha  

Après avoir décrit la structure du SI en termes d‘acteurs et des relations qu‘ils entretiennent, il 

convient de passer à la seconde étape de la démarche et d‘analyser le fonctionnement même du SI, 

selon ses six fonctions.  

8.2.1. L’absence de marché du jatropha, principal blocage du fonctionnement 

du SI 

Le principal point de blocage au niveau du fonctionnement du SI du jatropha est causé par l‘absence 

de marché. Cette dernière repose sur (i) une demande faible, (ii) une absence d‘intervention de l‘Etat, 

(iii) une méconnaissance chez les utilisateurs des possibilités de substitution du produit et (iv) des prix 

peu compétitifs.  

Tout d‘abord, la demande pour le marché du jatropha est particulière puisqu‘il ne s‘agit pas de denrées 

alimentaires. Dans le cas d‘une utilisation de l‘huile de jatropha pour produire de l‘électricité, il est 

important de souligner qu‘à la différence des marchés agricoles, la demande est très faible pour ce type 

de produit au Burkina Faso. En effet, l‘électricité est un service et non pas une commodité immédiate. 

L‘HVB de jatropha est un produit intermédiaire utilisable dans plusieurs secteurs de l‘économie 

(Gatete Djerma et Dabat, 2013). Les sources potentielles de demande de ce produit sont donc variées : 

ménages, agriculteurs, groupements d‘électrification rural, artisans, industries, transports, etc.). Il faut 

par conséquent distinguer la demande énergétique des besoins énergétiques des populations. Les 

besoins énergétiques sont très importants, car seulement 6% des ruraux ont accès à l‘électricité 

(UNPD, 2009 ; IEA, 2009). Mais la consommation énergétique est très faible car les équipements pour 

l‘électrification décentralisée (26% seulement des localités sont reliées au réseau de la SONABEL 

(DPIE, 2010)) ou pour l‘électrification rurale sont extrêmement faibles. Les plates-formes 

multifonctions (PMF), qui ont connu un succès très mitigé en Afrique de l‘Ouest, permettent 

difficilement de répondre à ces besoins. La demande est faible également car les usagers potentiels ont 

un pouvoir d‘achat très faible, alors que l‘électricité vendue par la SONABEL reste la plus chère de 

l‘Afrique de l‘Ouest (Ouédraogo, 2010), avec un coût de 110-130 FCFA/kWh (Smee, 2012). Un 

équipement défaillant, associé à une ressource financière faible expliquent que la demande en énergie 

soit faible. Les statistiques nationales indiquent même un recul de la consommation d‘électricité de 

37,5 % entre 1994 et 1999, alors même que la consommation de charbon était multipliée par 10 durant 

la même période (INSD, 2011) (Tableau 27). Cette très faible consommation d‘électricité explique 
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ainsi que 98 % des ruraux comptent encore sur la ressource ligneuse (bois ou charbon) comme 

principale source d‘énergie, pour la cuisson des aliments notamment (UNPD, 2009)104.    

Tableau 27 : Le recul de la consommation d’électricité et l’explosion de la consommation de charbon dans les 

ménages, en millions de TEP (tonnes d’équivalent pétrole) (d’après bilan énergétique DGE, in INSD, 2011) 

 1994 1999 Evolution  

Bois  1294,8 1402,9 + 8,3%  

Butane  1,0 2,8 +180 % 

Charbon  11,9 112,8 +847,9 % 

Electricité  6,4 4,0 -37,5% 

Pétrole lampant 14,1 21,6 + 53,2 % 

Résidus agricoles 66,9 21,3 - 68,2 % 

Total tep 1 395,2 1 565,4 + 12,2% 

 

Compte tenu de la politique du « laisser-faire » de l‘Étatvis-à-vis des biocarburants (voir §8.1.1), 

aucune mesure incitative n‘a été mise en place pour stimuler la demande de biocarburants. L‘une des 

possibilités serait de subventionner les unités de transformation pour vendre l‘huile à un prix plus 

compétitif que le gasoil (lui-même déjà subventionné). Le prix de vente de l‘HBV est ainsi plafonné 

par le prix des autres sources d‘énergie, et dans le cas des biocarburants à base d‘oléagineux, par le 

prix du gasoil. L‘Étatpourrait également contraindre la SONABEL à incorporer de l‘HVB de jatropha 

dans ses centrales thermiques qui alimentent les pôles urbains en électricité. 

La méconnaissance scientifique, l‘absence d‘utilisation semblable à des échelles industrielles et la 

difficulté à disposer de stocks d‘HVB suffisamment importants pour effectuer des tests, expliquent les 

réticences de la SONABEL. En effet, l‘incorporation d‘HVB dans les centrales thermiques en 

substitution du fuel lourd nécessiterait de tester le dispositif sur une période d‘une à deux années 

minimum (comm. personnelle Chapuis 2014). Le principal risque d‘utilisation d‘HVB est 

l‘encrassement de certaines parties du moteur dans des utilisations prolongées (Sidibé et Blin, 2011). 

Un tel dispositif implique de disposer de très grandes quantités d‘HVB, que la production actuelle de 

jatropha au Burkina Faso ne permet pas de fournir105. Egalement, au niveau des artisans, les mêmes 

méconnaissances existent quant aux modalités d‘utilisation de l‘HVB dans de petits moteurs 

stationnaires (motopompes, groupes électrogènes, etc.). Ces réticences sont également liées à 

l‘absence de standards de qualité pour les huiles végétales carburants (Blin et al., 2013). Des 

                                                      
104 Cette utilisation du bois fait pression sur la ressource ligneuse, qui ne provient pas toujours d‘une exploitation 
forestière suivant un plan d‘aménagement, mais majoritairement de coupes non réglementées. L‘IRSAT estime 
que le déficit de ressources ligneuses s‘élève à 100 000 ha/an (IRSAT 2012) en comptabilisant les superficies 
reboisées. 
105 Il faut compter environ 350 000 ha de jatropha avec un rendement de 0,75t/ha pour substituer les 71 500 TEP 
de fuel lourd importés dans le pays en 2008 (SONABEL, 2013).  
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recherches sont cependant en cours au 2IE et au CIRAD à ce sujet et alimentent les connaissances sur 

les effets de substitution du gasoil par l‘HVB de jatropha (Sidibé et al., 2010). 

L‘absence de marché s‘explique enfin par la faible compétitivité de cette plante vis-à-vis des autres 

cultures agricoles, ce qui sera détaillé au sous-chapitre suivant. Les enquêtes auprès des producteurs, 

des personnes ressources du SI, confirmées par quelques travaux récents (Serbera, 2013 ; Vinay et 

Vermeulen, 2013), montrent que les producteurs se désintéressent progressivement du jatropha dont 

les raisons seront expliquées dans les sous-chapitres suivants : il en résulte une faible offre de graines.    

Malgré la faiblesse de la demande et de l‘offre de graine, les transformateurs sont pourtant présents et 

cherchent à se positionner sur ce marché naissant de l‘HVB ou du biodiesel. Il faut néanmoins signaler 

que l‘huile est aujourd‘hui principalement commercialisée non pas pour des usages énergétiques, mais 

transformée en savon. Ces transformateurs cherchent donc à produire en quantité, à communiquer sur 

l‘utilisation d‘HVB dans l‘objectif de stimuler la demande en biocarburants. Ils recherchent 

activement de grandes quantités de graines, d‘autant plus qu‘une autre contrainte est d‘ordre logistique 

au niveau des huileries. Les presses hydrauliques doivent fonctionner en continu (24 heures sur 24) 

pour optimiser l‘extraction de l‘huile (Chapuis et al., 2014), ce qui nécessite d‘avoir un stock 

conséquent permettant de transformer pendant plusieurs semaines ou mois consécutifs.  

Le marché du jatropha est donc une fonction largement défaillante dans le SI. Celui-ci est actuellement 

figé par un paradoxe : il n‘y a pas encore de vente ni d‘utilisation réelle d‘HVB ou de biodiesel, mais 

pourtant la demande en graines par les unités de transformation est forte, d‘autant plus que l‘offre de 

graines est très faible. 

8.2.2. Le développement de nouvelles connaissances : entres controverses et 

incertitudes  

La fonction de développement de connaissances du SI du jatropha est également marquée par des 

défaillances majeures : les informations sont trop peu nombreuses et peu accessibles.  

Malgré des essais agronomiques débutés au Burkina depuis les années 1986, les performances 

techniques et économiques de cette culture sont encore sujettes à débat. Dans la littérature, les 

rendements énoncés varient d‘un facteur 3 à 4 pour l‘Afrique de l‘Ouest (de 0,5 à 2 t/ha). Les 

itinéraires de culture les plus productifs (monoculture, association de culture, espacement entre les 

plants, voir Planche photographique  4, p240) et les problèmes phytosanitaires (sensibilité aux 

ravageurs) sont encore peu renseignés (Janin et Ouedraogo, 2009). Rares sont les études basées en 

Afrique de l‘Ouest qui s‘appuient sur des mesures réalisées sur des plantations de jatropha matures. 

Les performances économiques sont alors estimées d‘après les déclarations des promoteurs dont les 
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discours sont parfois biaisés par leur volonté de promotion de la filière106. De plus, l‘étude menée par 

ADECIA révèle que les données sur lesquelles ses promoteurs s‘appuient sont parfois incomplètes et 

prêtent à confusion, notamment avec la comptabilisation des superficies de jatropha selon le type de 

plantation107, les différences entre les intentions de plantation et les réalisations, la prise en compte de 

la mortalité des plants, etc. (Vinay et Vermeulen, 2013). La rentabilité économique est donc 

difficilement évaluable dans ces conditions. D‘après les enquêtes réalisées et d‘après les premiers 

résultats avancés au Burkina Faso, la productivité de la terre peut être estimée à 70 000 FCFA/ha108 en 

culture pure, lorsque la pluviométrie est supérieure à 800 mm/an, ce qui est bien inférieur aux autres 

systèmes de culture. D‘après cette estimation, il apparaît que la productivité de la terre du jatropha est 

bien inférieure que celle du maïs, du coton mais aussi de l‘anacarde (respectivement 

250 000 FCFA/ha, 154 000 FCFA/ha et 100 000 FCFA/ha) (Figure 59). La productivité du travail, 

c‘est-à-dire la création de richesse obtenue par chaque journée de travail dédiée à cette culture 

(Ferraton et al., 2002), est estimée à 1 273 FCFA/hj pour une plantation en culture pure, ce qui donne 

la productivité du travail la plus faible comparée aux autres cultures, y compris celle du coton qui est 

l‘une des cultures les plus exigeantes en terme de temps de travail (1 400 FCFA/hj)109.     

 

Figure 59 : Comparaison des productivités de la terre (VAB/ha) et du travail (VAB/homme-jour) du jatropha avec les 

cultures principales de la région (sources : enquêtes de terrain, Serbera (2013) et Renaudin (2012)) 

L‘étude réalisée par l‘ADECIA auprès d‘un échantillon de producteurs, localisés entre les isohyètes 

600 et 1100 mm/an, avance des chiffres de productivité bien plus faibles, calculés à partir de 

rendements inférieurs à 0,3t/ha (Vinay et Vermeulen, 2013). Une étude récente menée au Sénégal 

montre également que la rentabilité économique du jatropha en culture pure ou en association est 

                                                      
106 Les rendements sont parfois surévalués, à l‘image des 12 kg par pieds (soit 4,8 tonnes/ha avec 400 pieds/ha), 
annoncés dans une communication récente du directeur de la société Belwet. 
http://lefaso.net/spip.php?article57336&rubrique3   
107 Les plantations en haies sont parfois comptabilisées comme des superficies en plein champ, les espacements 
des plants sont peu pris en compte dans l‘estimation.  
108 En considérant un rendement de 0,75 t/ha, un prix de vente des graines à 100 FCFA/kg et des consommations 
intermédiaires évaluées à 4 000 FCFA (Serbera, 2013). 
109 Les hypothèses sur les calculs de la productivité du coton sont identiques à celles présentées au chapitre 7, 
§7.3.2.5.   

http://lefaso.net/spip.php?article57336&rubrique3
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nettement moins rentable que le système de culture principal dans la zone (rotation 

arachide/mil/sorgho/cotonnier avec intrants et sans jachère) (Terren et al., 2013), y compris avec des 

rendements en pleine production estimés à 800 kg/ha. Ces performances médiocres ne sont pas 

unanimement reconnues et acceptées par l‘ensemble des acteurs du SI, particulièrement les 

promoteurs, ce qui limite la circulation de ces informations. Des marges de progression semblent 

exister et nécessitent une meilleure maîtrise des itinéraires techniques et des exigences de la culture.  

Ce manque de connaissances agronomiques peut également impacter sur le coût de production de 

l‘huile. En effet, le coût de production de l‘huile est très sensible à la teneur en huile des graines 

(Chapuis, 2014). Chapuis (2014) a montré, par la modélisation technico-économique d‘une unité de 

transformation, que lorsque la teneur en huile des graines passe de 33% à 30%, les coûts de production 

de l‘huilerie augmentent de 17%. Or, cette teneur en huile est très variable et les paramètres qui la font 

varier (conditions bioclimatiques, caractéristiques biophysiques des sols, conditions de récolte puis 

stockage des graines) sont peu maîtrisés.   

Les informations sur les prix de vente sont également peu homogènes. Généralement, les graines sont 

achetées entre 50 et 100 FCFA/kg. Mais l‘installation des unités de transformation a provoqué, dans 

certains territoires, une spéculation sur les prix de la graine afin que les promoteurs puissent créer leurs 

pépinières et redistribuer les plants aux producteurs. Le prix de la graine a donc parfois été multiplié 

par 10 dans certaines localités (1 000 FCFA/kg), ce qui a entraîné une forte confusion chez les 

producteurs sur le niveau de prix qu‘ils pouvaient espérer de cette nouvelle spéculation.   

Le manque d‘informations fiables et les difficultés à leur diffusion auprès des producteurs viennent 

contraindre fortement le développement des nouvelles connaissances nécessaires au fonctionnement 

du SI du jatropha. Ce sont d‘ailleurs des éléments qui ont été systématiquement soulignés lors des 

quatre conférences « Biocarburants » tenues à Ouagadougou entre 2007 et 2013110. Ce manque 

d‘information fait d‘ailleurs toute l‘originalité de ce SI, où de très nombreux promoteurs se sont lancés 

dans la production agricole de cette espèce, sans avoir de données agro-économiques fiables, ce qui est 

un fait inédit (Romijn et Caniëls, 2011). Néanmoins, il faut signaler le travail en cours du réseau 

Jatroref, dont l‘une des activités est de renseigner le potentiel agronomique du jatropha. Des 

protocoles de suivis de rendements ont été mis en place au Bénin, au Mali, au Sénégal et au Burkina 

Faso pour la campagne 2013-2014 sur des plantations paysannes de plus de 4 ans. Les résultats 

obtenus seront donc particulièrement importants pour renforcer cette fonction du SI.    

  

                                                      
110 Les porteurs de projets n‘ont pas manqué d‘interpeller les instituts de recherche nationaux ou étrangers 
présents à ces conférences pour leur demander de fournir des recommandations sur le plan agronomique de la 
production de jatropha, ce qui souligne le manque d‘informations dans ce domaine.   
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Planche photographique  4 : Les différents modes de plantation du jatropha au Burkina Faso 
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8.2.3. La mobilisation de ressources : de faibles contraintes a priori 

La mobilisation des ressources nécessaires au fonctionnement du SI semble peu contrainte. Au niveau 

des ressources foncières, le jatropha ne semble pas être soumis aux mêmes conditions d‘accès à la 

ressource que celles appliquées aux plantations d‘anacardiers. Tout d‘abord, le jatropha n‘est pas 

réellement considéré comme un arbre, les enquêtés n‘ont que très rarement prononcé ce mot lorsqu‘il 

s‘agissait du jatropha. Au sein du bassin de production de l‘anacarde, les enquêtés font une réelle 

différence entre ces arbustes et les espèces arboricoles. 

« Le jatropha, c'est comme une plante et pas comme un arbre » (K.L., agriculteur à 

Sidéradougou, le 02/04/2012)  

«Honnêtement je pense que c'est une plante sauvage » (S.O., agriculteur à 

Sidéradougou, le 06/04/2012) 

Les règles d‘accès à la ressource foncière sont donc différentes pour le jatropha de celles pour 

l‘anacardier. Il n‘en demeure pas moins que des espaces de culture doivent être mobilisés pour 

implanter le jatropha. En Afrique de l‘Ouest en général, les promoteurs conseillent à présent 

d‘effectuer des associations de culture plutôt que des plantations en culture pure, afin de limiter le 

risque de substitution aux cultures alimentaires. Les plantations en haies autour des champs sont 

également largement encouragées. Une étude réalisée au Bénin, Mali et Burkina Faso évalue les terres 

disponibles pour des plantations paysannes sous un certain nombre de contraintes111 et uniquement sur 

de nouveaux espaces (non cultivés, non utilisés pour le prélèvement des ressources fourragères et 

ligneuses). Cette étude estime à 97 000 ha potentiellement disponibles pour le jatropha, soit 3,5% de la 

superficie du Burkina Faso (Duba, 2013). Ce chiffre est relativement faible et inférieur à la limite 

maximale de 5,5% fixée initialement par la CICAFIB pour limiter l‘expansion du jatropha. Cette 

limite aurait donc peu de risque d‘être franchie selon la modélisation de cette étude.          

Les ressources financières à mobiliser pour l‘implantation d‘un verger de jatropha sont minimes. 

L‘investissement initial est évalué à 16 000 FCFA/ha112, ce qui permet un amortissement relativement 

faible. Il diminue très légèrement la valeur ajoutée nette si l‘on considère une durée de vie de 30 ans 

pour les plants de jatropha. 

Le besoin en ressources humaines est également peu contraignant, environ 50 hommes/jour/ha en 

moyenne selon les études et le système de culture (Terren et al., 2013 ; Janin et Ouedraogo, 2009 ; 

Serbera, 2013 ; Domergue et Pirot, 2008 ; Vinay et Vermeulen, 2013). Cependant, l‘espacement de 

l‘arrivée à maturité des graines peut augmenter la durée de la récolte, qui coïncide généralement avec 

                                                      
111 Sur des sols aux propriétés biophysiques adaptées, en dehors des zones protégées, des espaces déjà habités, 
cultivés, nécessaires au prélèvement des ressources fourragères et ligneuses pour le bois de chauffe.  
112 Charges intermédiaires pour la mise en place de la pépinière et pour la trouaison, d‘après les données 
compilées des enquêtes réalisées, d‘Alterre Mali, Impulsion et Serbera (2013). 
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la période d‘hivernage durant laquelle les producteurs sont mobilisés par les travaux dédiés aux 

cultures annuelles, ce qui explique le faible taux de ramassage113.    

8.2.4. La faiblesse de l’influence de la recherche  

Comme mentionné précédemment, la recherche agronomique fait principalement défaut au niveau du 

SI. Les travaux de recherche en plein champ sur le jatropha sont rares, particulièrement ceux effectués 

en milieu paysan. Dans le cadre du programme ADECIA114, financé par le FFEM et l‘AFD, différents 

axes de recherche doivent être développés au Mali et au Burkina Faso, sur les itinéraires techniques, 

les variétés améliorées, la valorisation des tourteaux, la lutte contre les ravageurs. C‘est dans ce cadre 

qu‘Aprojer conduit des travaux de recherche en lien avec la Matourkou (centre de recherche et de 

formation agricole situé à proximité de Bobo-Dioulasso) concernant les itinéraires techniques les plus 

appropriés. Des suivis de parcelles en milieu paysan doivent être effectués prochainement avec des 

groupements de producteurs avec lesquels les interactions sont dynamiques avec Aprojer. Des études 

agronomiques et socio-économiques menées dans le cadre du réseau Jatroref mentionnées 

précédemment (§8.2.2) sont également en cours.  

Pour l‘heure, il est donc possible d‘avancer que la fonction d‘influence de la recherche dans le SI sur 

les potentiels agronomiques, n‘a pas encore permis de fournir suffisamment d‘informations. Les autres 

activités de recherche menées au sujet des solutions techniques de fonctionnement des moteurs et sur 

la valorisation des tourteaux (biogaz, biquettes, fertilisants) sont également en cours et sont 

nécessaires pour alimenter les connaissances sur le SI.   

8.2.5. La création de légitimité influencée par les controverses alimentaires 

Comme mentionné au chapitre 5, la légitimité d‘une innovation agricole se construit à partir de deux 

conditions : la conformité aux règles d‘usage de la terre et des perceptions collectives favorables. La 

première condition semble remplie (voir § 8.2.3). La culture du jatropha était déjà connue d‘une partie 

de la population qui en faisait un usage traditionnel (savon, pharmacopée), mais cela reste assez 

marginal au Burkina Faso, contrairement au Mali. Parmi les enquêtes réalisées et parmi celles réalisées 

par S. Derra entre 2011 et 2013  dans le cadre de sa thèse (260 producteurs de jatropha), aucun ménage 

ne produisait du savon à base des graines produites sur l‘exploitation. La seconde condition pour la 

construction de la légitimité est plus variable, mais la tendance générale est à la baisse. Dans la région 

Centre, l‘influence du chef coutumier mossi, qui pratique un lobbying fort pour développer cette 

                                                      
113 Selon Serbera 2013, seuls 50% des graines de jatropha sont récoltés, par manque de temps pendant 
l‘hivernage (Serbera, 2013). L‘étude réalisée par ADECIA arrive aux mêmes proportions (56%) (Vinay et 
Vermeulen, 2013).   
114 Agence de Développement française de la coopération internationale dans les domaines de l‘agriculture, de 
l‘alimentation et des espaces ruraux. 
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filière, a conduit à enrôler de nombreux producteurs de sa zone d‘influence. Dans la région du sud-

ouest, les perceptions collectives sont nettement moins favorables. Les producteurs ne sont pas sous 

l‘autorité du chef coutumier mossi cité précédemment et sont donc peu sensibles à ses discours. Ils ne 

sont pas encouragés à cultiver cette culture par les conseillers agricoles des chambres d‘agriculture et 

ils ne peuvent pas se baser sur des expériences réussies de plantations. La tendance générale est à la 

perte de légitimité dans l‘ensemble du pays, sous l‘influence de la société civile, des syndicats 

agricoles et de certaines ONG internationales (Les amis de la terre 2010, OXFAM) qui dénoncent, 

parfois de façon assez peu argumentée (Janin et Ouedraogo, 2009), la culture de cette plante sur des 

espaces dédiées aux cultures alimentaires.   

D‘autres facteurs propres au SI viennent accentuer la perte de légitimité : les faibles prix proposés au 

producteur et la faible compétitivité de la culture du jatropha par rapport aux autres productions 

agricoles. Dans le cas de l‘anacarde, le fait que cet arbre soit un marqueur d‘appropriation de la terre 

constitue un argument supplémentaire pour les producteurs. Or, le jatropha ne peut pas s‘inscrire dans 

une stratégie similaire. Il n‘est pas un marqueur du sol et son coût d‘opportunité est très élevé, même 

par rapport aux productions vivrières aux valeurs ajoutées les plus faibles (sorgho par exemple).  

8.2.6. Le développement d’externalités positives : de fortes potentialités avec 

l’électrification rurale  

Les principales externalités positives attendues vis-à-vis du SI du jatropha concernent l‘accès à 

l‘énergie en milieu rural. Ces externalités ne sont pas activées pour l‘heure mais montrent des 

perspectives encourageantes, notamment avec l‘électrification rurale. L‘accès à l‘énergie est présenté 

comme un facteur majeur de développement rural (Magrin, 2008 ; Borras et al., 2010 ; Dubois, 2008), 

bien que peu de travaux permettent de montrer l‘impact réel sur les revenus des ménages.  

Or, selon les résultats d‘une thèse en cours à Madagascar, l‘accès à l‘électricité en milieu rural 

n‘implique pas de changement significatif dans les trajectoires de vie de la population, dans le sens 

d‘une amélioration des conditions de vie (comme la création de nouvelles activités commerciales ou la 

reconversion avec sortie de l‘activité agricole) (Randriantseheno et Gazull, 2013). Cependant, l‘arrivée 

de l‘électricité a permis des stratégies de diversification des activités secondaires (comme les 

agriculteurs qui développent une activité commerciale)115. Les difficultés rencontrées sont liées à 

l‘accessibilité du prix de l‘abonnement, mais surtout à l‘investissement nécessaire pour l‘équipement 

des ménages. Les enquêtes de T. Randriantseheno indiquent ainsi que ce sont surtout les commerçants 

déjà équipés qui ont pu diversifier leurs sources énergétiques et intensifier leurs activités.  

                                                      
115 Dans les villages enquêtés par Randriantseheno seuls 10 % des ménages enquêtés à Madagascar ont vu leur 
trajectoire d‘activité principale bifurquer après l‘arrivée de l‘électricité et 28 % pour leur activité secondaire.  
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Le SI du jatropha peut également permettre le développement d‘autres activités agricoles, soit en 

fournissant une nouvelle source d‘énergie moins chère que les carburants commercialisés dans la zone, 

soit en permettant la production d‘autres cultures. Mais à nouveau, si les biocarburants peuvent être 

une source de carburants moins chers, cela n‘implique pas de mécanisation systématique et généralisée 

avec des motopompes ou des tracteurs, comme l‘indique la communication de M. Havard (Havard et 

Side, 2013). D‘autres verrous doivent être levés, tant sur le plan technique que financier, permettant 

l‘investissement initial mais aussi et surtout la maintenance d‘un tel parc équipé.       

Ces deux exemples indiquent que la création d‘externalités positives avec l‘essor du SI du jatropha ne 

doit donc pas devenir dogmatique. La corrélation entre l‘accès à l‘énergie et l‘intensification des 

activités rurales (agricoles, post-récolte ou non agricoles) n‘est pas démontrée et d‘autres facteurs de 

blocages peut survenir.     

D‘autres sources d‘externalités sont issues des modes de valorisation des co-produits de la 

transformation. Les tourteaux issus du pressage des graines de jatropha peuvent être valorisés de 

différentes façons : fertilisants, briquettes combustibles ou biogaz. Les coques peuvent être 

transformées en charbon après une étape de carbonisation. Le pouvoir fertilisant des tourteaux est 

encore peu renseigné, mais des chercheurs de l‘INERA ont mesuré leur composition qui présente un 

fort potentiel, notamment par leur forte teneur en azote (Pouya et al., 2012). Bien que possédant une 

forte valeur protéique et énergétique, l‘utilisation de ces tourteaux pour l‘alimentation animale 

nécessiterait une étape de détoxification, ce qui est très coûteux (Openshaw, 2000) et exclut cette 

option. Le biogaz issu du compostage des tourteaux peut être utilisé à son tour pour produire de 

l‘électricité et améliorer ainsi considérablement le bilan carbone de la filière (Efroymson et al., 2012). 

La valorisation des tourteaux apparaît comme une externalité positive à la fois pour les 

transformateurs, mais aussi pour les producteurs s‘ils peuvent y avoir accès. Pour les transformateurs, 

les tourteaux représentent les ¾ des volumes transformés utilisés pour obtenir l‘huile après pressage, 

sachant que 4 kg de graines permettent d‘obtenir environ 1l d‘huile et 3 kg de tourteaux, avec un taux 

d‘extraction de 70%. La vente des tourteaux est donc un moyen d‘augmenter le revenu du 

transformateur et d‘améliorer la rentabilité de cette activité. Ainsi, si le transformateur vend ses 

tourteaux à 40 FCFA/kg (prix inférieur de 20% aux prix des fertilisants de composition azotée 

similaire), alors il augmente son revenu de 120 FCFA/litre d‘HVB, soit une augmentation de 25% par 

rapport au prix de vente de l‘huile seule dont le prix est fixé à 465 FCFA (prix équivalent au prix du 

gasoil TTC) (d‘après Chapuis, 2014). Pour les producteurs, avoir accès à des fertilisants à moindre 

coût est une externalité positives du SI, à condition que ces fertilisants soient disponibles aux moments 

opportuns et qu‘ils soient accessibles aux producteurs (distance entre l‘unité de transformation et les 

champs sur lesquels les fertilisants seront épandus par exemple).    
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8.3. Analyse des interactions entre le SI du jatropha et les territoires 

Sur la base de la description de la structure et des principaux points de blocage du SI à l‘échelle de 

l‘ensemble du bassin de production, les synergies et blocages du SI peuvent être identifiés à partir 

d‘une sélection de territoires ruraux.   

8.3.1. Sélection des territoires et récolte de données  

Les données utilisées dans cette recherche concernant le jatropha sont d‘origines diverses (tableau 28 

ci-dessous). Elles proviennent tout d‘abord d‘observations et d‘enquêtes réalisées en début de thèse 

(2011) dans les communes de Boni, Barsalogho, Zorgho et Padéma auprès de producteurs ayant 

introduit ou non le jatropha, ainsi que de personnes ressources dans ces villages. D‘autres données 

proviennent d‘informations récoltées dans les 15 territoires enquêtés au sujet de l‘anacarde dans les 

régions Cascades et Hauts-Bassins et dans lesquelles se trouvent des plantations de jatropha, à des 

degrés plus ou moins forts. Bien que ces enquêtes portaient principalement sur le taux d‘adoption de 

l‘anacarde, le fonctionnement local du SI du jatropha a toujours été intégré dans les entretiens. 

Lorsque cela était possible, des entretiens auprès de personnes ressources ont été réalisés dans ces 

territoires (chefs coutumiers, CVD, présidents de groupements, maire ou adjoint de la commune, etc.). 

D‘autres informations proviennent d‘entretiens réalisés auprès de chercheurs ou de chargés de mission 

qui ont enquêté spécifiquement des localités à forte production de jatropha : à Mangodara, Zorgho, 

Banfora et Léo116. Enfin, la bibliographie disponible est venue compléter ces informations (rapports de 

mission, rapport de stages, articles scientifiques), ainsi que de nombreuses discussions formelles ou 

informelles avec les chercheurs, porteurs de projets et services d‘appui-conseil sur le jatropha au 

Burkina Faso et parfois au Mali, notamment à l‘occasion des 2 conférences « Biocarburants » 

auxquelles j‘ai pu participer en 2011 et 2013.   

  

                                                      
116 A ce titre, je tiens à remercier tout particulièrement les autres doctorants du projet « Biocarburants » 2IE-
CIRAD, ainsi que les chargés de missions de l‘IRAM (Minata Coulibaly et Marion Serbera) qui m‘ont permis 
soit d‘ajouter certaines de mes questions dans leurs enquêtes, soit de partager certains de leurs résultats de terrain 
avec moi.  
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Tableau 28 : Modalités de collecte de données sur les SI du jatropha et ses interactions avec les territoires ruraux 

 Origine des données 
A = enquêtes auprès des 
producteurs de jatropha 
B = enquêtes auprès des 
producteurs d’anacarde  
C = enquêtes auprès de 
personnes ressources 
D = entretien auprès de 
chercheurs ou d’enquêteurs 
ayant travaillé dans la zone 

Appréciation globale du 
taux d‘introduction du 
jatropha dans les superficies 
agricoles des ménages  
 
0= aucun,  
+= faible, 
++ = moyen,  
+++= fort  

Influence d‘un 
porteur de projet 
 
A = appui-conseil 
B = achat des 
graines par le 
porteur de projet 

Boni A + C ++ A + B (AgritechFaso 
et/ou Mairie de 

Boni) 
Barsalogho A + C ++ A+B (Impulsion) 
Zorgho A + C +++ B (Belwet SA) 
Padéma A + C ++ A+B (Genese) 
Kimidougou A + C + / 
Toussiana B + C + B (Genese) 
Kourinion B + C 0 / 
Sidéradougou  B + C + A+B (Genese) 
Klesso  B + C 0 / 
Benkadi B + C 0 / 
Darsalamy B + C 0 / 
Noumoudara B + C 0 / 
Kankalaba B + C + B (Genese) 
Farsaldougou B + C 0 / 
Gouindougouni B + C 0 / 
Soubakienedougou B + C + B (Genese) 
Tiempagoura B + C 0 B (Genese) 
Panga B + C + / 
Djigouera B + C + B (Genese) 
Kansanga  B + C + B (Genese) 
Mangodara D ++ A+B (Aprojer) + B 

(Genese) 
Léo D ++ A+B 

(Fasobiocarburants) 
Banfora D ++ A+B (Aprojer) 
  

Pour des raisons de cohérence avec le contexte bioclimatique et avec les systèmes de production 

dominants des territoires, les enquêtes réalisées à Barsalogho (situé en zone sahélienne, voir Carte 20), 

n‘ont pas été prises en compte dans l‘analyse des interactions entre le SI du jatropha et les territoires. 

Les analyses sont donc basées sur des enquêtes menées dans le sud-ouest, ce qui permet de rester dans 

le bassin de production de l‘anacarde et donc de maintenir un certain nombre de facteurs structurels 

constants. Bien qu‘éloignés du bassin de production de l‘anacarde, les territoires de Zorgho et de Léo 

ont été conservés pour l‘analyse, afin d‘illustrer d‘autres fonctionnements de SI du jatropha (existence 

d‘un marché, accompagnement technique des producteurs).      
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Carte 20 : Les différentes localités enquêtées au niveau du SI du jatropha 

8.3.2. Un marché peu fonctionnel qui s’accommode de l’isolement des 

territoires    

Comme exposé précédemment, le marché du jatropha est très peu fonctionnel. Néanmoins,  les 

transformateurs, situés majoritairement en ville, cherchent à constituer des stocks de graine. La 

demande du marché s‘oriente naturellement vers les territoires très connectés aux pôles urbains (à 

proximité des unités de transformation). Mais les territoires fortement éloignés ou enclavés sont 

également sollicités. En effet, l‘offre de graines étant assez limitée et surtout dispersée dans l‘espace, 

les transformateurs se trouvent régulièrement en pénurie de graines. Ils doivent parcourir des distances 

de plus en plus grandes pour s‘approvisionner afin de faire fonctionner l‘unité de transformation. La 

conséquence est que les territoires éloignés des unités de transformation ou faiblement accessibles sont 

également sollicités par les acheteurs. Lors de mes premières enquêtes en 2011, il n‘était pas rare que 

les unités de transformation achètent des graines dans les pays voisins (Mali, Ghana, Bénin), dans une 
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démarche d‘essai de leurs presses et de création d‘un marché de l‘huile. Les coûts de transport 

venaient évidement anéantir la marge du produit.  

Du côté de la demande finale des consommateurs, peu d‘études ont démontré de possibles blocages à 

la substitution du gasoil par de l‘HVB, hormis le facteur prix. Cependant Litvine et al (2013) ont 

démontré au Burkina Faso, que la demande potentielle en biocarburant était significativement plus 

importante lorsque la filière était courte, c‘est-à-dire que les zones de production et de transformation 

se situaient dans le village, que lorsque celles-ci étaient éloignées des zones de consommation. Les 

territoires permettant la constitution de filières courtes seraient ainsi privilégiés : il s‘agit de territoires 

sans accès à l‘électrification rurale et plutôt enclavés, mais comptant sur un dynamisme des OP 

permettant d‘organiser ou de soutenir cette filière. Ces territoires isolés doivent également compter sur 

une demande potentielle importante : forte présence d‘artisanat (soudure, menuiserie, couture), 

d‘activités de transformation ou de mécanisation agricole (moulins, agriculture irriguée), de services 

décentralisés (centres de santé, pharmacie, école, etc.) ou d‘activités commerciales nécessitant l‘accès 

à l‘électricité.   

Cette interaction particulière avec le territoire, où la fonction d‘échange est sollicitée de façon 

indifférente pour les territoires marginaux ou bien pour ceux connectés aux pôles urbains, ne 

s‘applique que par rapport à la situation spécifique et actuelle du marché des huiles bioénergétiques ; 

c‘est-à-dire un marché émergent où les coûts de transport et de collecte ne se répercutent pas encore 

sur les prix d‘achat. Cette interaction ne serait probablement plus aussi favorable pour les territoires 

marginaux si le marché venait à se développer fortement et si les unités de transformation devaient 

abaisser leurs coûts de revient et donc limiter leurs coûts logistiques (Sawadogo, 2013). En effet, les 

coûts de transport sont très importants dans le coût de production des unités de transformation (Figure 

60). Le rayon de collecte dépend de la quantité de graines nécessaires à l‘unité de transformation, de la 

localisation des zones de production par rapport à l‘unité et de la concentration de la production dans 

l‘espace. D‘après la modélisation de Chapuis (2014), pour une unité artisanale qui transforme 

400 tonnes/an, un rayon de 20 km de collecte correspond à un coût de transport de 22 FCFA/l d‘huile 

soit une réduction de moitié de la marge commerciale. Le coût de transport est très élevé dans ces cas, 

et réduit fortement la marge qui est déjà faible étant donné que les faibles volumes traités ne 

permettent pas une optimisation du fonctionnement de la presse. Pour une unité industrielle de 

1 000 tonnes/an, la collecte des graines nécessite l‘utilisation de camions. Une distance de collecte 

40 km correspond à un coût de transport de 27 FCFA/l, et réduit la marge commerciale de 27%. Cette 

modélisation montre également qu‘à partir d‘une distance de collecte de 50 km pour la petite unité et à 

partir d‘une distance de 68 km pour la grande, l‘activité n‘est plus rentable.  
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Figure 60 : Modélisation des coûts de production avec et sans coût de transport en fonction de la taille de l’unité de 

transformation (400 et 1 000 tonnes de graines par an). Pour l’unité de 400 tonnes/an, le transport est effectué en 

charrette, pour l’unité de 1 000 tonnes/an, le transport comprend une première phase de regroupement de la 

production en charrette par 100 tonnes, puis un ramassage en camion de 10 tonnes pour collecter l'ensemble de la 

production (données Chapuis, 2014).  

Compte tenu de ces résultats et du fait que le transport des graines est quatre fois plus lourd que celui 

de l‘huile, les unités de transformation auraient intérêt à privilégier une installation à proximité des 

zones de production plutôt qu‘à proximité des zones de consommation, particulièrement pour les 

petites unités de transformation. Cependant, pour les unités de transformation de grande capacité, leurs 

consommateurs potentiels sont les industries qui peuvent utiliser l‘HVB dans leurs moteurs. Etant 

donné que ces industries sont principalement localisées dans les villes, la proximité géographique 

entre ces entreprises crée des proximités sociales qui se traduisent par opportunités de partenariat et de 

collaboration qui sont importantes, comme le montrent la littérature sur les districts industriels et les 

réseaux (Lévy et Lussault, 2003 ; 294).    

Il semblerait que l‘activation des proximités établies avec les consommateurs de l‘huile soient la 

solution privilégiée actuellement par les différentes unités de transformation. Les grandes unités se 

situent principalement à proximité des villes, alors que les unités artisanales se localisent plutôt en 
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zone rurale. Si cette tendance se poursuit, les territoires à proximité des villes seront alors sollicités en 

priorité pour approvisionner les grandes unités de transformation. Les territoires marginaux ne seront 

sollicités que si une unité artisanale est installée dans un rayon de 20 km maximum (qui correspond à 

une distance limite estimée pour le transport journalier en charrette).   

8.3.3. La circulation des informations influencée par l’accessibilité du 

territoire et sa capacité d’échange    

Au niveau du jatropha, l‘accès à l‘information est particulièrement déterminant puisqu‘il s‘agit d‘une 

filière dont les débouchés sont nouveaux et où les acteurs se positionnent au fur et à mesure de sa 

structuration. Or, l‘accès à ce type d‘information varie selon la localisation, la capacité d‘échange du 

territoire et selon la façon dont les institutions fonctionnement dans le territoire. 

Tout d‘abord, les territoires connectés aux villes sont plus réceptifs à l‘information sur le SI du 

jatropha. Les producteurs de ces territoires ont été informés de l‘installation de promoteurs industriels 

et de la construction d‘usines de transformation : Génèse Anatrans à Bobo-Dioulasso, AgriTechFaso à 

Boni par exemple. Le canal d‘information est celui des commerçants qui ont été avertis de la 

construction de ces unités de transformation et qui en informent en retour les producteurs de leur 

réseau. De plus, c‘est dans ces territoires à proximité des villes que les promoteurs effectuent leurs 

premières tournées de prospection pour convaincre les producteurs d‘introduire cette nouvelle 

spéculation. La proximité des territoires aux villes joue donc un rôle dans l‘accès à l‘information, 

selon un gradient de distance-temps.  

Les territoires connectés à d‘autres réseaux (commerciaux ou directement de projets de production de 

jatropha), sont également plus réceptifs à l‘information. C‘est le cas des territoires dans lesquels les 

promoteurs d‘unités de transformation semi-industrielles concentrent leurs activités. Les agents 

techniques de ces unités de transformation s‘appuient sur des animateurs recrutés localement et qui 

constituent un canal d‘information privilégié. À Mangodara avec la société Aprojer, comme à Léo 

avec Fasobiocarburants, les liens établis entre les animateurs locaux et les promoteurs ont conduit à 

l‘enrôlement en cascade de nombreux producteurs. Le chargé de mission d‘Alterre Mali à Koutiala 

confirme cette tendance : le dynamisme du représentant villageois et sa capacité à entretenir des 

réseaux extra-territoriaux influencent fortement l‘intensité de l‘implantation du jatropha dans les 

villages dans lesquels l‘association intervient. Pour ces territoires, ce n‘est pas l‘accessibilité ou la 

proximité à la ville, mais la connexion aux réseaux des porteurs de projets qui permet la circulation de 

l‘information.    

Les territoires éloignés ou isolés ne disposent pas réellement d‘informations apportées par les 

promoteurs, étant donné l‘importance des coûts logistiques. Le canal d‘information est alors celui des 

acheteurs intermédiaires, qui n‘est pas de même nature que celui des promoteurs. L‘intermédiaire 
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n‘effectue pas d‘accompagnement technique, il vient généralement peu après la récolte et n‘apporte 

qu‘une information sur le prix qu‘il propose. À l‘inverse, le promoteur va chercher à fidéliser le 

producteur et à former des groupements pour concentrer les volumes. De nombreux promoteurs 

effectuent des séances de formation sur les itinéraires techniques ou sur les modalités de stockage 

post-récolte, pour augmenter les rendements et la qualité de la graine tout en maintenant l‘intérêt du 

producteur. Dans les territoires marginaux où seuls se rendent quelques acheteurs intermédiaires, le 

canal d‘information est unique. Les producteurs ont peu d‘idées sur les rendements qu‘ils peuvent 

espérer à maturité des plants, les itinéraires techniques sont peu connus et mal maîtrisés (comme les 

pépinières par exemple, ce qui explique un taux de mortalité important après le semis direct, jusqu‘à 

50 % d‘après les enquêtes).  

Il faut préciser que quel que soit l‘accessibilité ou la capacité d‘échange du territoire, l‘information sur 

les prix s‘insère généralement dans une relation asymétrique entre l‘acheteur et le producteur, ce qui 

est particulièrement vrai dans le cadre du jatropha. Contrairement au SI de l‘anacarde, les producteurs 

de jatropha ne sont pas regroupés en unions et n‘ont pas l‘appui d‘un service qui les informe sur 

l‘évolution des prix bord-champ ou en ville.    

Enfin, les territoires où les institutions fonctionnent et sont légitimes facilitent la circulation de 

l‘information. L‘existence d‘OP dynamiques est présentée dans la littérature comme un facteur 

favorable à la circulation de nouvelles informations et de nouvelles pratiques dans les territoires (voir 

chapitre 5). S‘il est vrai que dans certains territoires les structures paysannes ont été sollicitées pour 

diversifier leurs activités avec la culture du jatropha, elles ne sont pas toujours un facteur de réussite à 

l‘insertion de l‘innovation. À Zorgho, où le développement du jatropha est assez fort, le SI s'est 

appuyé sur les notables locaux pour diffuser l'information. Ce canal de diffusion qui utilise les 

relations de pouvoirs locaux semble être plus efficace que celui passant par les OP. En effet les OP 

sont dans certaines zones en grandes difficultés. Par exemple, dans les villages à proximité de Léo, la 

circulation de l'information s'est trouvée bloquée par des OP, dont le pouvoir était remis en cause par 

les producteurs du fait de crises passées. Certains de ces groupements ont en effet subi des crises 

sociales qui se sont répercutées à l‘ensemble du village (comme les groupements de producteurs de 

coton en endettement). Les producteurs se sont donc montrés assez réfractaires au changement et à de 

nouvelles actions collectives sans avoir de garanties de succès (ou du moins de forte rémunération). 

Ces deux exemples montrent que la fonction de  diffusion des connaissances et des informations du SI 

est plus efficace lorsqu‘elle s‘appuie sur les pouvoirs territoriaux en place, et peut être bloquée par des 

éléments historiques qui ont fragilisé les institutions locales.  
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8.3.4. Des ressources facilement mobilisables a priori et qui incluent les 

territoires dominés par la cotonculture    

A priori, le SI mobilise assez facilement les ressources dont il a besoin pour fonctionner. Cependant, 

on retrouve comme pour l‘anacardier, des facteurs pouvant bloquer l‘accès au foncier selon si la 

gouvernance du territoire est centralisée ou distribuée parmi l‘ensemble des lignages.  

Pour les territoires où la gouvernance est centralisée autour de la décision des autorités coutumières, 

des réticences à l‘implantation du jatropha en plein champ ont été observées à Zorgho par exemple, 

particulièrement à l‘encontre des allochtones. Dans ces cas, les plantations de jatropha sont 

considérées comme une volonté d‘appropriation de la terre et donc comme une revendication d‘une 

maîtrise exclusive voire absolue de la terre (voir la typologie des maîtrises foncières, chapitre 5 

§5.4.6.1.).  

Dans les territoires où la gouvernance est distribuée, il ne semble pas y avoir de contraintes à la 

plantation quel que soit le statut de l‘individu, comme à Mangodara par exemple. Dans ces cas, le 

jatropha n‘est pas perçu comme un moyen d‘appropriation de la terre. Cependant, les règles diffèrent 

selon les zones et même selon l‘interlocuteur auquel on s‘adresse : elles ne semblent pas être 

appliquées de façon uniforme et seront certainement amenées à évoluer encore selon l‘expansion 

future du jatropha. Par exemple, à Soubakienedougou, territoire dans lequel la gouvernance est 

centralisée et interdit toute plantation d‘anacardiers, le jatropha a pourtant été implanté par des 

allochtones et des autochtones sous forme de haies autour des champs. Les autorités coutumières 

justifiaient cette différence de règles entre les deux espèces par le fait que le jatropha n‘est pas un 

marqueur du sol contrairement aux arbres, puisqu‘il peut être arraché rapidement pour « effacer » cette 

démarcation.    

La facilité à planter du jatropha dépend également de la saturation foncière du territoire. La fonction 

d‘exploiter du territoire entre donc en interaction avec celle de la mobilisation des ressources du SI. La 

disponibilité de terres et l‘assolement sont aussi des paramètres importants dans le ménage. C‘est 

pourquoi dans les territoires où les allochtones ont peu de terres, ces derniers auront tendance à planter 

très peu de jatropha, car la productivité de la terre est plus importante avec les autres cultures vivrières 

(maïs et coton par exemple).   

Les territoires dominés par la cotonculture accaparent les ressources humaines, mais constituent des 

opportunités d‘accès à des ressources financières et permettent de se connecter aux réseaux de 

pouvoirs locaux. À l‘inverse du SI de l‘anacarde, il n‘a pas été observé de blocage avec les territoires 

dont le système de production est fortement axé sur la cotonculture. Le jatropha est plus facilement 

inséré dans ces systèmes de culture puisqu‘il peut être planté en haies, ce qui ne bouleverse pas le 

système de rotation qui prévaut dans ces territoires. Les cotonculteurs ne sont donc pas contraints à 
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renoncer aux intrants reçus à crédit avec la cotonculture pour pouvoir produire du jatropha. Certains 

producteurs implantent le jatropha en plein champ sur d‘anciennes jachères mais continuent de cultiver 

le coton sur les terres les plus fertiles, comme à Boni, Zorgho et Padéma. Par ailleurs, les territoires 

dominés par l‘anacarde sont au contraire des facteurs bloquants pour le développement du jatropha, en 

termes de coût d‘opportunité. À Sidéradougou, la société Genèse ne parvient pas à constituer des 

stocks de graines de jatropha. Face au succès de l‘anacarde dans ce territoire, les producteurs 

privilégient leur espace cultivable pour les vergers d‘anacardiers et arrachent le jatropha.   

« Genèse a dit que c'est [le jatropha] un truc bon pour l'avenir, mais ça n'a 

pas marché, on peut pas faire de verger, tu dois mettre dans ton champ, ça 

détruit la terre rapidement, les racines ça tire trop le fumier » (K.O. 

agriculteur à Sidéradougou, le 04/04/2012) 

Autres exemples de désintérêt des plantations de jatropha face à sa faible rentabilité :  

« Le jatropha ça ne nous plaît pas, on a coupé ce qu’on avait planté, ça fatigue la 

terre, y'a pas le prix, on ne connaît pas bien la plante » (T.O., agriculteur à 

Kourinion, le 27/03/2012) 

« Il y a un monsieur qui est venu une fois parler du jatropha, je l'ai fait pour 

entourer mon champs de vivrier, mais je pense que c'est une plante qui ne sert à 

rien » (D.I., agriculteur à Sidéradougou, le 04/04/2012) 

« C'est un ami qui m'a donné les semences de jatropha, je l'ai fait, mais pour moi 

c'est une plante inutile » (O.Y., agriculteur à Sidéradougou, le 06/04/2012) 

Ces synergies avec les territoires dominés par la cotonculture qui deviennent des blocages lorsque le 

territoire est dominé par l‘arboriculture révèlent un autre élément : le jatropha est implanté en haies 

dans le premier cas, alors que ce n‘est pas le cas dans le second. Les haies permanentes semblent plus 

difficilement mises en place lorsque l‘espace productif est déjà fortement occupé par des plantations 

pérennes.  

Les ressources humaines sont, comme pour l‘anacarde, difficilement mobilisables dans les territoires 

spécialisés dans d‘autres activités que l‘agriculture (mines, transports, territoires péri-urbains).   

8.3.5. Les activités de recherche qui s’appuient sur des territoires aux 

fonctions d’échanges fortes 

Comme pour l‘anacarde, l‘interaction entre l‘appui de la recherche et les territoires dépendra du degré 

d‘attractivité des territoires pour la recherche. Les travaux menés par Aprojer avec des 

expérimentations en milieu paysan doivent théoriquement s‘appuyer sur des territoires aux fonctions 

d‘échange dynamiques. Les représentants des OP ou les élus seront à l‘interface entre Aprojer et les 
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producteurs pour mener à bien les expérimentations. Etant donné que peu d‘informations sont 

disponibles sur ces aspects et que parmi les territoires sélectionnés, aucun ne fait l‘objet 

d‘expérimentation agronomique, il est seulement possible de poser l‘hypothèse d‘une synergie 

probable entre la fonction d‘échange du territoire et la fonction de recherche du SI.  

8.3.6. Des externalités positives en synergie potentielle avec les territoires 

isolés pour l’ERD  

Les externalités positives vont dépendre avant tout des modes de production, de transformation et de 

consommation du jatropha. Les principaux paramètres qui vont permettre la production d‘externalités 

positives sont la valorisation des tourteaux, les usages et les types de consommateurs de l‘huile.  

Comme expliqué précédemment, la valorisation des tourteaux est à la fois une source d‘externalités 

positives pour le transformateur mais aussi pour le producteur. Les territoires qui permettront ce type 

d‘externalités positives sont ceux où l‘accès aux fertilisants est difficile ou à des coûts plus élevés, 

comme les territoires marginaux. Cela suppose également que l‘usage des tourteaux fertilisants puisse 

à son tour entrer en synergie avec le fonctionnement du territoire. Le poids de ces tourteaux et les 

difficultés à leur transport peuvent par exemple accaparer une partie des ressources humaines et 

financières nécessaires au SI et limiter ainsi la création d‘externalités positives. L‘unité de 

transformation devra donc se situer à proximité des lieux d‘épandages et donc au sein de ces territoires 

marginaux. La toxicité du jatropha et du tourteau peut également limiter la création de légitimité. À 

ma connaissance, ce type d‘externalité n‘existe encore pas au Burkina Faso, étant donné qu‘il y a très 

peu de production d‘huile et donc très peu de valorisation des tourteaux, à l‘exception de l‘usine de 

Belwet SA qui utilise les tourteaux de son huilerie pour les essais agronomiques réalisés en partenariat  

avec l‘INERA qui épand sur ses propres champs de manière expérimentale.       

L‘accès à l‘énergie en zone rurale est une autre externalité positive du SI. Pour permettre d‘activer 

cette fonction, le territoire doit pouvoir être attractif pour les porteurs de projets d‘ERD (électrification 

rurale décentralisée). Comme mentionné précédemment, les porteurs de projets doivent pouvoir se 

reposer sur des relations dynamiques avec les autorités et les organisations locales. Certains critères 

propres à l‘ERD doivent également être respectés, vis-à-vis de la taille de la population notamment. 

Smee (2012) montre que les villes de 1 000 à 5 000 habitants sont les plus propices à ce type 

d‘installation117. Dans un objectif de création de filière courte, l‘ERD repose sur une transformation 

locale de graines et un approvisionnement de proximité. Les territoires susceptibles de recevoir un 

projet d‘ERD seraient alors plutôt isolés et non reliés au réseau national d‘électricité, organisés autour 

                                                      
117 Electrification pour les localités dont la consommation électrique ne dépasserait pas 100 MWh/an. Ces 
localités représentent actuellement 82% des localités et 46 % de la population (Smee, 2012). 
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d‘un petit bourg rural et suffisamment bien structurés pour assurer les étapes de production, 

transformation et distribution de l‘électricité.      

Une autre externalité positive consiste à favoriser le développement d‘autres productions agricoles. Par 

exemple Aprojer se base en partie sur ses groupements de producteurs de jatropha, pour réaliser des 

essais pour la production de tournesol. Cette culture serait tout d‘abord valorisée sur le marché des 

huiles alimentaires car le produit comporte une valeur ajoutée beaucoup plus importante118. Pour les 

producteurs, le tournesol serait une diversification de leurs productions agricoles permettant une 

rémunération plus intéressante que le jatropha. Il y aurait donc une synergie entre la fonction de 

création d‘externalités positives et le territoire sous conditions que ce dernier comporte un espace 

productif permettrait de diversifier les productions agricoles (faible densité de population, terres en 

jachère encore disponibles, etc) sans substitution avec les productions vivrières et commerciales des 

ménages.   

8.3.7. Une légitimité forgée principalement par les élites territoriales    

Dans de nombreux territoires les promoteurs s‘étaient appuyés sur les autorités locales pour enrôler les 

producteurs. Or, une grande partie des notables locaux se sont désintéressés du jatropha, sous l‘effet 

des controverses et des discours à l‘encontre des biocarburants, ou faute de voir son marché se 

développer. Le fait que les autorités coutumières abandonnent leurs plantations légitimise alors le 

sentiment de désaffection général de cette production par l‘ensemble des producteurs du territoire. Il 

en résulte que ces autorités ont poussé les producteurs à abandonner également leurs plantations, c‘est-

à-dire à ne plus récolter ou même à arracher les plants. Le blocage de la fonction de création de 

légitimité est donc expliqué par le comportement des élites locales et le fonctionnement de leurs 

institutions.      

Conclusion du chapitre  

Analyser l‘essor du jatropha au Burkina Faso en utilisant la grille d‘analyse des interactions 

territoriales suppose de s‘extraire des controverses actuelles vis-à-vis de la sécurité alimentaire ou de 

l‘accaparement des terres et de se focaliser sur les fonctions remplies par le SI. C‘est à la fois une 

analyse de l‘existant mais aussi un exercice de prospective délicat car le SI n‘est pas dans une 

configuration stable, étant donné les difficultés du marché à produire et vendre de l‘HVB.   

Les résultats de l‘analyse montrent que les interactions avec les territoires sont limitées puisque la 

fonction de création de marché n‘est pas effective. Les producteurs ne souhaitent pas introduire cet 

arbuste dans leur système de production : ceux qui ont déjà planté du jatropha en haies ou en 
                                                      
118 Les premiers essais sur le tournesol ont été peu concluants, étant donné le prix très élevé des semences, 
importées de France et les faibles rendements obtenus.  
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association de cultures se désintéressent et ne récoltent plus ou arrachent les plants. Sans offre de 

graine, le marché ne peut fonctionner, même si la demande des unités de transformation est forte et 

que la demande des consommateurs finaux en biocarburants en substitution du gasoil semble peu 

contrainte.  

Les autres indicateurs montrent que les interactions entre le SI et les territoires sont différentes sur 

certains points de celles analysées pour l‘anacarde. Tout en restant dans un cadre prospectif, les 

territoires marginaux ne semblent pas complètement exclus, du fait de la large prospection des 

acheteurs pour s‘approvisionner en graines de jatropha. De plus, ce sont des territoires où les filières 

courtes auraient tout intérêt à être implantées. Cependant, avec la faible circulation de l‘information, 

ces territoires sont assez peu informés des prix pratiqués et des itinéraires techniques, ce qui implique 

une forte présence des services d‘appui-conseil extérieurs ou internalisés par l‘unité de transformation. 

Par ailleurs, l‘information circulerait plus facilement dans les territoires où les réseaux de pouvoirs 

locaux y sont favorables, que par le réseau des OP.  

Contrairement au SI de l‘anacarde, il ne semble pas y avoir d‘interaction négative avec les zones 

cotonnières, le jatropha s‘intègre plus facilement dans les systèmes de culture à rotation que l‘anacarde 

puisqu‘il peut être planté en haies ou en association de culture.   

Les ressources foncières semblent être plus facilement mobilisables pour le jatropha, contrairement à 

l‘anacarde où c‘est le principal point de blocage avec la gouvernance des territoires. Cependant, cette 

situation est susceptible d‘évoluer selon la place que prendra cet arbuste dans les espaces productifs, 

son utilisation par les ménages comme moyen de délimiter leur espace de production, voire d‘en 

revendiquer progressivement des droits exclusifs ou d‘aliénation.   

Pour l‘heure, les externalités positives sont peu activées et la légitimité de cette production n‘est pas 

établie, bloquée par les représentations collectives négatives à son sujet et par l‘absence d‘expériences 

réussies.   
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Chapitre 9: Retour sur la grille et ses utilisations 

potentielles     

 

Introduction  

Le cadre d‘analyse utilisé permet de mettre en évidence les facteurs de blocage au déploiement de 

l‘innovation dans un territoire donné, à un temps donné. Cependant, ce cadre fonctionnel présente 

quelques limites dans l‘explication du phénomène d‘innovation. Comme nous le rappelions au 

chapitre 5, non seulement le jeu des interactions entre les fonctions est difficile à cerner, mais le SI a 

un caractère évolutif et ce jeu évolue au cours du temps. De la même façon les interactions avec le 

territoire sont dynamiques et doivent s‘appréhender dans leur contexte historique et dans une 

perspective dynamique. La discussion de ce cadre d‘analyse sera donc principalement axée sur un 

élément majeur des relations entre innovation et espace : le facteur temps. 

La grille d‘analyse sera réinterprétée au regard des dynamiques qu‘elle permet de mettre en évidence 

entre le SI et les territoires. Je montrerai également que cette grille peut aussi révéler des changements 

territoriaux, provoqués par l‘interaction avec le SI et qui peuvent bouleverser la structure et le 

fonctionnement de ces territoires. Enfin, cette grille peut être un outil dans l‘aide à la décision pour 

favoriser la survenue d‘interactions synergiques avec les territoires.     

9.1. La grille d’analyse pour mieux comprendre le processus 

d’innovation agricole   

Comme l‘a montré l‘analyse des différents cas d‘étude, l‘interaction entre le SI et le territoire s‘inscrit 

dans une dynamique, qui nécessite d‘avoir un regard historique et prospectif. Les observations 

semblent montrer que certaines interactions semblent essentielles pendant la phase des pionniers (pour 

reprendre la terminologie remaniée de Rogers (1983), voir chapitre 4), alors que d‘autres vont 

s‘activer pendant celle des innovateurs, des majorités précoces et tardives ou des retardataires. Dans 

une démarche réflexive par rapport à la grille d‘analyse construite, il convient alors de replacer chaque 

interaction dans le processus de diffusion.  

En reprenant la courbe logistique de Rogers, qui représente l‘évolution du nombre d‘adoptants en 

fonction du temps, il est alors possible de positionner la succession des interactions principales entre le 

SI et le territoire (Figure 61).  
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Figure 61 : dynamique des interactions entre le fonctionnement du territoire et celui du SI  

D‘après nos observations, il apparaît que dans un premier temps (phase des pionniers), les synergies 

entre la fonction de création de marché et la fonction d‘échanger du territoire sont primordiales. Elles 

s‘imposent comme des conditions indispensables à l‘introduction de l‘innovation dans le territoire. 

L‘exemple du jatropha montre qu‘un marché défaillant limite les interactions avec les territoires. Les 

producteurs sont incités à introduire l‘innovation agricole dans leur espace productif car ils ont été 

informés (par différents canaux) qu‘un marché se développait pour cette innovation. La création de 

légitimité est également indispensable dans cette première phase. L‘exemple de l‘anacarde nous 

montre que la légitimité, qui a été impulsée par la présence du projet étatique, a permis d‘introduire la 

nouvelle culture et d‘enrôler de nombreux planteurs dans le village. L‘interaction avec la fonction de 

marché n‘est donc pas la seule à conditionner l‘amorce du processus de diffusion, la création de 

légitimité doit également être stimulée.  

Dans une deuxième étape (phase des innovateurs), la mobilisation des ressources du SI doit entrer en 

synergie avec la fonction de gouvernance du territoire. L‘innovation agricole de type culture pérenne 

ne pourra se développer massivement que si elle est conforme aux règles d‘usage du foncier dans le 

territoire.  

La troisième phase est celle de la majorité précoce, qui conduit à la massification de l‘adoption de 

l‘innovation par institutionnalisation de nouvelles pratiques. Lors de cette phase, différentes 

interactions entrent en jeu : le territoire doit pouvoir permettre aux nouvelles connaissances de circuler 

parmi les différents acteurs du SI. Le territoire doit également permettre la mobilisation de ressources 
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humaines et financières. Ces interactions semblent être particulièrement importantes pour permettre 

l‘émergence d‘actions collectives et négociées indispensables à cette étape de massification.  

Dans un quatrième temps (phase de la majorité tardive et des retardataires), les autres interactions 

peuvent émerger. Toutes ne sont pas indispensables, mais elles permettent au SI de se pérenniser, 

comme les interactions qui renforcent de la légitimité et la création d‘externalités positives. À cette 

phase du processus, la mobilisation de ressources foncières est à nouveau sollicitée, l‘exemple de 

Toussiana a montré que faute d‘espace productif suffisant, la création de nouveaux vergers 

d‘anacardiers atteint un palier plus rapidement que dans les autres territoires étudiés. La plupart des 

innovations perdent en effet de leur force et se propagent plus difficilement lorsqu‘elles atteignent 

cette phase, car il y a de moins en moins d‘adoptants potentiels ainsi qu‘une saturation des ressources. 

Les territoires disposant de peu d‘espace productif à dédier à l‘innovation auront un taux d‘adoption 

de l‘innovation plus faible.   

L‘ensemble des interactions synergiques n‘ont pas été représentées sur cette figure, il s‘agit avant tout 

d‘identifier les moments où les interactions sont les plus fortes et les plus décisives dans le processus 

d‘innovation. Le blocage des deux premières étapes est par exemple rédhibitoire pour le 

développement du SI, à moins que des changements ne se produisent dans la structure ou le 

fonctionnement des SI, ce qui sera expliqué ci-après.   

À partir de ce processus, qui met en lumière une hiérarchie et une dynamique dans les interactions 

entre le SI et le territoire, il est possible d‘ajouter une dimension prédictive à la grille d‘analyse. Des 

modèles de prédictions peuvent être établis en se basant sur un certain nombre de variables territoriales 

qui faciliteront l‘activation des futures interactions à venir dans le processus d‘innovation.  

Prenons l‘exemple de l‘émergence d‘un SI qui présente un marché répondant déjà à une forte 

demande. Les territoires qui permettront de faciliter l‘accès rapide à la seconde phase du processus 

d‘innovation seront probablement les premiers à développer fortement l‘innovation. Il s‘agira 

probablement de territoires dont les modes de gouvernance permettent d‘introduire l‘innovation dans 

les espaces productifs. Le passage aux autres phases du processus d‘innovation sera conditionné par la 

mise en synergies des autres fonctions du SI et du territoire, comme mentionné précédemment.  

 

 

9.2. La grille d’analyse pour mieux comprendre les changements 

territoriaux  

Les interactions entre territoire et SI doivent donc être comprises comme un processus, où les 

fonctions sont sans cesse interrogées, par les canaux de l‘évolution des règles et des pratiques. Ainsi 
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l‘interaction entre le SI et le territoire peut conduire à transformer le fonctionnement premier mais 

aussi celui du second.  

9.2.1. Le SI peut être moteur de changement dans le fonctionnement du 

territoire  

La mise en interaction entre un territoire et un SI peut provoquer des changements dans le 

fonctionnement du territoire, par une suite de rétroactions entre les deux systèmes. Trois types de 

rétroactions ont été identifiés avec l‘essor de l‘anacarde, au sujet duquel il y a davantage de durée dans 

la confrontation du SI et des territoires et sur lequel j‘ai pu récolter davantage d‘informations. Ces 

rétroactions seront illustrées par des exemples de terrains, majoritairement issus de l‘évolution des 

règles d‘accès à la terre. Elles sont divisées en trois catégories :    

- un assouplissement des règles d‘accès à la terre ;  

- un contournement des règles ; 

- ou un durcissement des règles d‘accès à la terre . 

 
(i) L‘assouplissement des règles d‘accès à la terre : À Soubakienedougou et Tiempagoura les 

plantations sont interdites par les autorités coutumières. Or, avec l‘intérêt croissant envers les 

plantations d‘anacardiers, certains  producteurs ont réussi à obtenir des arrangements particuliers pour 

l‘accès à la terre et aux plantations. L‘interaction permettant la création de marché est prête à être 

activée grâce à l‘existence d‘un marché hebdomadaire important où se déplacent déjà des acheteurs 

qui y rencontrent les producteurs d‘anacarde des villages alentours. Les connaissances sur cette 

plantation sont déjà acquises par l‘expérience des planteurs de Côte d‘Ivoire. C‘est la mobilisation des 

ressources foncières qui est bloquée par les chefs de terre et de ce fait, la légitimité de cette plantation 

est remise en cause par ces autorités. Face à ce blocage, certains individus influents ont obtenu des 

arrangements, au cas par cas. Ils sont généralement peu explicités de peur que la pratique ne se 

généralise. Certains producteurs, autochtones ou allochtones, expliquent qu‘ils ont négocié l‘accès à la 

terre spécifiquement pour établir des plantations contre rémunération, rente annuelle, ou encore contre 

apport en nature. Ces dérogations sont généralement accordées sur des superficies limitées (1 à 2 ha) 

«  Y’a pas tout le monde qui peut faire de l’anacarde ici. Il faut négocier, mais on 

risque de te refuser donc il faut glisser des billets » (Autochtone Gouins, 

Soubakienedougou, le 03/02/2013)  

« Il y a des étrangers qui demandent la terre, mais c’est compliqué parce que la 

terre se finie. Il y en a qui demandent et gagnent un peu la terre, ils peuvent mettre 

un peu d’anacarde mais y’a des conditions, ils doivent payer le chef de terre, mais 



Chapitre 9: Retour sur la grille et ses utilisations potentielles 

261 

 

la terre n’est pas pour eux quand même ». (S.M., autochtone  Tiempagoura, le 

13/02/2013) 

 
« Pour faire de l’anacarde c’est plus facile pour ceux qui sont propriétaires de la 

terre, mais si tu n’es pas de la famille du propriétaire c’est difficile. Moi, j’ai 

essayé une première fois dans les années 1985, de retour de Côte d’Ivoire, où 

j’avais vu l’arbre et quelqu’un m’avait ramené des noix de Yendéré. Quand les 

chefs de terre ont vu, ils m’ont demandé d’arrêter de planter des arbres, car ce 

n’était pas ma terre. J’ai donc attendu jusque 2008, là ils m’ont autorisé car 

j’avais envoyé un gros panier d’igname au chef de terre. Mais il m’a autorisé à en 

faire un peu seulement. Si j’avais plus de terre, j’aurais commencé 20 ans avant et 

j’aurais au moins 10 hectares aujourd’hui». (S. M., autochtone à Tiempagora, le 

14/02/2013)    

Ces extrait d‘entretiens témoignent de dérogations obtenues selon les relations établies et entretenues 

entre le chef de terre et les habitants (autochtones ou allochtones), et montrent donc l‘évolution, faible 

mais présente, des règles. Cet assouplissement contrôlé des règles d‘accès au foncier permet 

d‘envisager un développement futur du SI dans ce territoire. Le premier extrait d‘entretien de 

Tiempagoura montre que l‘autorisation de planter des anacardiers ne donne pas pour autant un droit 

d‘aliénation ou un droit exclusif sur la terre, il se limite à un droit de gestion totale.  

(ii)  Le contournement des règles : l‘évolution des règles peut également s‘effectuer par 

contournement des règles initiales. Elle est menée par les individus qui vont volontairement les 

transgresser pour tenter d‘infléchir les institutions. C‘est le cas (a) des autochtones qui vont adopter 

des stratégies d‘accaparement du foncier en installant un verger pour éviter que des allochtones ne 

puissent s‘installer; ou (b) des allochtones qui installent des vergers malgré l‘interdiction en espérant 

faire évoluer les règles.  

a. La forte présence d‘allochtones dans le territoire peut être mal perçue par une partie des 

autochtones de ce territoire. Certains enquêtés autochtones ont donc ouvertement ou 

implicitement déclaré avoir implanté des arbres fruitiers, dont l‘anacardier, et contre l‘avis du 

chef de terre ou de lignage, de peur de se voir retirer les terres pour les octroyer à un nouvel 

arrivant allochtone.  

« Dans les années 1994 il n’y avait que quelques familles qui avaient planté de 

l’anacarde. C’était des plantations en brousse pour qu’on sache que c’est lui [le 

chef de famille] qui a occupé cette terre » (P.O., Kankalaba, le 28/01/2013)  
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« Moi, j’ai mis mes anacardiers pour occuper mon champ, j’avais peur que mon 

voisin entre dans mon champ. En Afrique le bornage, c’est les arbres (O.D., 

Kankalaba le 29/01/2013) 

« Un bon enfant va continuer à cultiver sur les terres de son père pour éviter qu’un 

intrus ne s’installe » (B.M., Kankalaba, le 29/01/2013)     

b. Dans des territoires où les allochtones n‘ont pas la possibilité de planter des arbres, certains 

d‘entre eux transgressent les règles dans l‘objectif d‘accroître leurs droits sur la terre. C‘est le 

cas de certains allochtones qui n‘ont obtenu qu‘un droit de gestion partielle pour produire des 

cultures annuelles. Ils vont alors également y planter des arbres sur le pourtour du champ ou 

créer un verger, malgré l‘interdiction. Cette pratique signifie une appropriation de la terre de 

facto et indique une volonté de sécurisation de l‘accès à la terre. Pourtant, l‘allochtone 

transgresse les règles coutumières qui lui ont été signifiées lors de l‘accord initial de son 

installation au village. Cette stratégie peut conduire à différentes réactions des autorités 

coutumières autochtones qui, selon la flexibilité des règles d‘accès à la terre, laisseront 

l‘allochtone occuper la terre ou bien le sanctionneront. Ces sanctions vont de l‘abattage des 

arbres jusqu‘au déguerpissement de la famille du village. Dans ces cas, l‘allochtone se repose 

sur sa perception de la flexibilité des règles d‘accès à la terre et compte sur leur évolution en 

sa faveur, sous forme de dérogation a posteriori.   

« Mon papa ne s’intéressait pas à l’anacarde, mais moi je m’y suis intéressé après 

avoir travaillé en Côte d’Ivoire. On n’était pas des grands propriétaires terriens, 

c’était mon papa qui avait demandé la terre [au tuteur], donc j’ai forcé. J’ai pas 

demandé au tuteur pour planter les anacardiers, mais j’avais peur qu’il ne me 

fasse déguerpir. Pourtant, chaque année j’ai augmenté mon champ d’anacardiers. 

Aujourd’hui, mes tuteurs ont fini par accepter, c’est comme s’ils m’avaient donné 

la terre ». (T.K., Kankalaba, le 28/01/2013).  

« J’ai fait deux vergers d’anacardiers dans deux champs éloignés, comme ça si un 

jour les propriétaires veulent reprendre la terre, ils ne pourront pas tout me 

reprendre en une fois » (O. A., Sidéradougou, le 07/04/2012).  

Ces exemples montrent le contournement des règles par l‘accaparement des terres ou la transgression 

des règles, sous condition d‘un « laisser-faire » des autorités coutumières. Ces comportements 

contribuent à établir des prétentions sur la ressource et sont l‘occasion de renégocier leurs droits. 

(iii)  Un durcissement des règles : Le cas de Gouindougouni montre une évolution inverse à celle 

de Soubakienedougou. L‘accès à la terre y était largement facilité par des règles très souples, 

autorisant les plantations d‘arbres aux étrangers. Mais face à l‘augmentation des demandes de terres 



Chapitre 9: Retour sur la grille et ses utilisations potentielles 

263 

 

pour réaliser les plantations d‘anacardiers, les chefs de terres, encouragés en cela par la population 

autochtone, ont commencé à restreindre fortement les conditions d‘exploitation des terres, voire à 

refuser de donner des terres. Les conditions ne sont pas toujours clairement expliquées, parfois la 

plantation de manguiers y est autorisée et non celle d‘anacardiers, parfois aucun arbre ne peut être 

planté, etc.     

« L’augmentation des vergers d’anacardiers ça pose problème car un jour il n’y 

aura plus de terres pour nos enfants. Présentement, la terre est déjà finie, donc 

parfois on reprend la terre donnée à des étrangers pour donner aux jeunes 

autochtones. Avant on donnait facilement la terre aux étrangers pour faire de 

l’anacarde, mais maintenant ça pose problème. On donnait parce qu’on ne savait 

pas que la terre allait finir. Comme ça devient une filière d’intérêt, il y a un risque 

que les vergers augmentent trop. ». (D.O., Gouindougouni, le 05/02/2013) 

« Les Senoufo, les Samo ou les autres [allochtones] qui arrivent ici pour 

s’installer, on leur donne un champ pour du vivrier mais ils ne peuvent planter que 

des manguiers. Les mangues ça se mange, mais l’anacarde c’est interdit car c’est 

un truc pour chercher du revenu. Quand on met de l’anacarde, ça remplit le coin, 

et à la fin il y aura un jour où il n’y aura plus de place pour faire du vivrier » 

(K.O. Gouindougouni, le 05/01/201).  

L‘ensemble de ces rétroactions observées lors des enquêtes se déroulent certes de façon simultanée 

dans les différents territoires mais peuvent représenter différentes étapes du processus d‘innovation. 

Par exemple un territoire peut avoir assoupli ses règles pour permettre le développement du SI, mais 

un développement incontrôlé peut également provoquer un déséquilibre et conduire à un durcissement 

des règles. Par ailleurs, lorsque la gouvernance foncière est centralisée et dépend principalement de 

l‘avis du chef de terre, sa personnalité influe sur sa façon d‘accorder les maîtrises foncières à la 

population. La succession des générations de chefs de terre peut conduire à un assouplissement ou un 

durcissement de ces règles selon leur perception de la problématique de la gestion de la terre, comme 

ce fut le cas à Tiempagoura. L‘interaction entre le SI et le territoire est donc susceptible de modifier le 

fonctionnement même du territoire, ici avec l‘exemple des règles de gouvernance foncière.  

D‘autres cas de changement du fonctionnement du territoire peuvent potentiellement émerger, comme 

les modifications de la fonction d‘exploiter du territoire. Si l‘expansion spatiale des plantations se 

traduit par une densification des espaces de production, au détriment des productions vivrières par 

exemple, le territoire sera donc confronté à un changement profond de sa fonction de production 

agricole, comme c‘est déjà un peu le cas à Kourinion, où les productions vivrières sont réduites au 

minimum afin de consacrer davantage d‘espace aux plantations d‘anacardiers. La grille d‘analyse peut 
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donc mettre en évidence des interactions entre le SI et le territoire qui provoquent des changements 

profonds dans les territoires, puisqu‘elles impliquent l‘ensemble du fonctionnement du territoire. 

9.2.2. Le SI peut être moteur de nouvelles interactions spatiales entre les 

territoires 

La grille d‘analyse peut également mettre en évidence des changements qui ont des répercussions sur 

d‘autres territoires à proximité et contribuer à créer des interactions spatiales accrues ou inédites entre 

certains villages.  

Soubakienedougou est un exemple instructif de nouvelles interactions spatiales qui s‘établissent avec 

l‘émergence du SI de l‘anacarde. En effet, ce territoire est caractérisé par une forte population et une 

gouvernance foncière très centralisée, bien qu‘évolutive comme expliqué précédemment (§ 9.2.1). 

L‘accès à l‘innovation y a été bloqué pendant longtemps. De ce fait, certaines familles qui étaient 

informées du développement des plantations d‘anacardiers dans d‘autres territoires, ont recherché des 

terres complémentaires dans les villages alentours pour y créer leurs vergers d‘anacardiers. Un 

véritable réseau s‘est mis en place entre les villages où les plantations étaient interdites, avec les 

villages aux modalités d‘accès au foncier moins contraignantes (Carte 21). Il en résulte que la majorité 

des producteurs d‘anacarde résidant à Soubakienedougou ont installé leurs vergers d‘anacardiers dans 

les villages mitoyens de Gouindougouni ou Gouindougouba (Carte 21).  

« Le terre est petite ici [à Soubakienedougou], donc on demande la terre dans 

d’autres villages autour, là où c’est moins peuplé et où la terre est plus pauvre » 

(H.D. Soubakienedougou, le 03/02/2013) 

« Moi j’ai demandé la terre à Gouindougouni car là-bas quand on te donne, tu 

peux faire ce que tu veux ; alors qu’ici c’est très compliqué. Même les autochtones 

[de Soubakienedougou], ceux qui ont des vergers c’est qu’ils ont demandé la terre 

dans d’autres villages » (H.S., Soubakienedougou, le 01/02/2013).  

« Ici [à Gouindougouni] il y a beaucoup d’espace donc beaucoup viennent nous 

demander la terre : de Douna, Soubakienedougou, etc. Ici les autochtones ont des 

terres donc ce n’est pas un problème d’augmenter l’anacarde» (K.O. 

Gouindougouni, 05/01/2013) 

Le premier extrait d‘entretien nous rappelle que les modalités de la gouvernance foncière ne sont pas 

indépendantes de la situation du territoire, de son histoire et de sa densité de population. Il est 

important de préciser qu‘il n‘existe pas de lien de parenté direct entre ces territoires ce qui aurait pu 

expliquer un accès facilité à la terre. Dans ce cas, l‘accès à la terre s‘est effectué sous forme de tutorat 

avec des chefs de lignages autochtones. À la différence de l‘installation d‘allochtones provenant 
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d‘autres régions, ces producteurs n‘installent pas d‘unité d‘habitation dans le village d‘accueil mais 

demandent uniquement à exploiter certaines terres. Les exigences d‘intégration sociale envers ces 

producteurs sont donc beaucoup plus faibles (pas de participation aux cotisations lors de fêtes ou 

cérémonies du village) mais se réduisent presque exclusivement à la relation bilatérale entre le 

producteur et son référent autochtone (participation éventuelle aux événements particuliers du référent 

tels que baptêmes, mariages, funérailles, etc.). Face à ces demandes croissantes de terres pour y 

effectuer des plantations, les chefs de lignages pratiqueraient désormais majoritairement la vente de 

terre, ou imposerait des conditions plus contraignantes à l‘exploitation des terres (voir § 9.2.1).   

De la même façon à Panga, où l‘espace cultivable est limité et où les plantations arboricoles ne sont 

pas autorisées, les habitants recherchent de terres complémentaires pour toutes sortes de productions, 

vers Niangoloko ou Soubakiénédougou. Lorsqu‘ils souhaitent faire des plantations arboricoles, ils 

peuvent alors acheter de la terre à Niangoloko où la vente est devenue une pratique courante, 

contrairement à Soubakienedougou. À Niangoloko les transactions monétaires ont remplacé les dons, 

suite à l‘installation d‘allochtones qui possédaient un pouvoir d‘investissement plus important 

(rapatriés de Côte d‘Ivoire ayant géré ou travaillé dans des plantations de cacao ou de café). Ces 

ventes se sont instituées et se basent sur un prix à l‘hectare standardisé, ce qu‘avaient déjà observé 

Lavigne-Delville et al en 2002. 

En revanche, le village de Tiempagoura n‘entretient pas de relation particulière avec les villages 

alentours. Dans ce village, bien que l‘accès aux terres pour les plantations soit également interdit (du 

moins fortement limité), les producteurs n‘ont pas complété leur espace cultivable aux alentours, 

d‘après les enquêtes réalisées. Cela pourrait s‘expliquer par un manque de proximité sociale avec les 

autres villages et également par le risque de contrarier les chefs de terre de Tiempagoura car cela 

remettrait en cause leur capacité à administrer la population.     

 



Chapitre 9: Retour sur la grille et ses utilisations potentielles 

266 

 

 

Carte 21 : L’accès à la terre pour l’arboriculture conduit à des interactions spatiales entre les territoires villageois 

Ces interactions spatiales s‘expriment donc par des flux particuliers entre les territoires, qui ne sont 

pas de nature financière (excepté lorsque la terre est achetée), mais constituent des flux de maîtrise 

foncière, accompagnés de flux de main d‘œuvre (particulièrement pour les travaux dédiés à la création 

du verger, du sarclage et de la récolte). La maîtrise foncière est ainsi transférée aux producteurs des 

villages voisins. Elle donne un droit de gestion totale puisque le producteur a la possibilité d‘exploiter 

la terre comme il l‘entend, sans pour autant pouvoir s‘aliéner le bien. Ce type de flux tend à renforcer 

les liens entre villages voisins, où des accords entre groupes sociaux se négocient, s‘établissent et 

évoluent. Pour les producteurs, cette exploitation délocalisée les amène à agrandir l‘espace productif 

sur lequel ils ont une influence, ce qui va probablement les conduire à spécialiser leur système de 

culture en fonction des spécificités du champ (caractéristiques biophysiques, distance au lieu 

d‘habitation, mais aussi en fonction de la maîtrise foncière obtenue) au-delà des frontières du territoire 

villageois. Ces flux de maîtrise foncière traduisent donc des transformations à une échelle 

géographique plus large que celle du territoire villageois. Les villages pour lesquels les espaces non 

exploités (espaces de brousse) sont encore abondants et qui ont des règles très souples pour 

l‘installation des allochtones, risquent donc de subir une pression accrue de demandes d‘installation de 
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la part des producteurs des villages voisins. Cette demande sera d‘autant plus importante si les villages 

voisins sont fortement peuplés et à la recherche de terres supplémentaires, considérées comme « libres 

d‘usage ». En considérant un scenario extrême et compte tenu de l‘intérêt croissant envers les 

plantations d‘anacardiers, il n‘est pas impossible de voir se produire des phénomènes d‘accaparement 

foncier de la part des producteurs des grandes villes sur les villages alentours.   

9.2.3. Le SI peut être moteur de territorialisation   

La grille d‘analyse permet également de suivre et de décrypter des interactions particulières entre le SI 

et le territoire : l‘évolution des rapports sociaux dans l‘espace, entre adoptants de l‘innovation et non 

adoptants. L‘exemple du SI de l‘anacarde montre que son essor peut conduire à la renégociation des 

droits sur les ressources. Il constitue alors un enjeu de territorialisation des espaces de production119.  

Selon Peluso (2005) la territorialisation est définit comme « la création et le maintien de zones 

spatialisées dans lesquelles, selon l’allocation explicite ou implicite de droits, de pouvoir de contrôle 

et d’une autorité, certaines pratiques sont permises » (Peluso, 2005). Les territoires locaux sont autant 

de champs de force où les droits sur les ressources doivent être négociés (Ribot et Peluso 2003). Ces 

mécanismes de redéfinition des droits existent également lorsqu‘il s‘agit d‘une ressource déjà présente 

dans le village mais qui prend tout à coup une valeur économique beaucoup plus importante grâce à 

l‘ouverture d‘un marché régional ou national (exemple des marchés de bois au Mali (Gautier et al., 

2011)). Entre ceux qui ont accès à la terre et ceux qui voient leurs droits diminuer, les inégalités socio-

économiques se creusent. Cet aspect est pourtant peu étudié dans la littérature (Berry, 2009 ; Peters, 

2004). 

Les plantations d‘anacardiers ont occasionné l‘affrontement entre différents pouvoirs dans les 

territoires, car les droits de planter des anacardiers sont directement liés à la gouvernance foncière. 

L‘enjeu est important, car selon l‘issue des tractations, l‘accès à la terre, qui se dote d‘une valeur 

économique avec la culture de rente, peut s‘élargir ou se restreindre. Dans ce contexte, l‘adoption par 

les producteurs d‘une nouvelle culture devient un enjeu territorial. Dès lors, dans un contexte 

d‘augmentation des densités rurales et de saturation foncière dans l‘Ouest du Burkina (Hochet et 

Guissou, 2010 ; Paré et Tallet, 1999b), les plantations d‘anacardiers deviennent un moyen de 

revendication ou de renforcement des droits sur les ressources.   

En se basant sur la typologie des maîtrises foncières et en synthétisant l‘ensemble des droits acquis, 

obtenus ou perdus par les acteurs, il est possible de dresser une typologie des « gagnants » et des 

« perdants » de la territorialisation des espaces de l‘anacarde.   

  

                                                      
119 Cette sous-partie a fait l‘objet d‘un article, co-écrit avec Alexis Gonin, soumis pour un numéro spécial du 
journal EchoGéo dédié à la territorialisation et aux relations de pouvoir.  
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Tableau 29 : Typologie des gagnants et perdants de la territorialisation avec l’essor de l’anacarde 

Types de 
droits sur 
l‘anacardier 
et son verger  

Les gagnants Les perdants 

 Ceux qui ont 
acheté leurs 
droits 

Ceux dont les 
droits ont été 
renforcés 

Ceux dont les 
droits ont été 
élargis  

 Ceux dont les 
droit ont été 
restreints 

 Ceux qui 
n‘ont plus de 
droits   

Accès X X X X X (non acquis) 

Prélèvement X X X X X (non acquis) 

Gestion 
partielle 

X  X X X   

Gestion 
totale 

X X X   

Exclusion X  X     

Aliénation  X  X      

 

Parmi les gagnants se trouvent tout d‘abord ceux qui ont pu acheter de la terre, ce sont majoritairement 

des allochtones. Ils obtiennent alors un droit d‘aliénation, tout en maintenant, à des degrés divers, des 

actes de reconnaissances et/ou d‘intégration à la communauté du village. Ensuite, ceux qui renforcent 

leurs droits sur la terre sont les autorités coutumières qui verrouillent l‘accès à la terre. Ce type 

concerne également les allochtones anciens, qui ont fait évoluer les règles à leur avantage. Leur droit 

sur la terre n‘est plus remis en question, ils ont obtenu un droit d‘aliénation sur leurs terres, certains en 

profitent ainsi pour clôturer le pourtour de leur verger. Enfin, ceux qui ont obtenu des droits élargis sur 

la terre sont des allochtones, qui par la renégociation de leurs droits, ont obtenu la possibilité 

d‘intégrer des plantations pérennes dans leur espace de production. Les perdants sont les allochtones 

pour lesquels la plantation d‘arbre est interdite ou les éleveurs qui se voient refuser le droit de 

prélèvement (de fourrages) et de passage dans les vergers.  

Il en résulte que la renégociation des droits sur la ressource, suite à l‘essor de l‘anacarde, peut conduire 

à modifier la structure même de ces territoires. Certains acteurs en sont totalement écartés, c‘est le cas 

des éleveurs et de certains allochtones ou autochtones lorsque les règles d‘accès à la terre sont très 

restrictives. Les éleveurs transhumants sont d‘ailleurs exclus de ces territoires, où ils n‘ont plus de 

droit de passage. En outre, certains allochtones qui n‘avaient pas le droit de planter des arbres se sont 

déplacés dans d‘autres territoires plus permissifs, comme certains allochtones antérieurement installés 

à Klesso et qui ont migré vers Sidéradougou. À l‘inverse, les gagnants de la territorialisation 

renforcent leurs pouvoirs dans les territoires : ils achètent de la terre, négocient progressivement pour 

obtenir davantage de droits. Ils dirigent donc la territorialisation des espaces à leur profit. Cette 

dynamique montre que l‘interaction entre le SI et les territoires n‘est pas sans conséquences, elle peut 

bouleverser la composition des acteurs en présence, de leurs rapports de pouvoirs et conduire dans 

certains cas à accroître les inégalités sociales.  
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Le jatropha quant à lui, ne représente pas actuellement un enjeu de territorialisation car cette espèce 

n‘est pas encore un moyen de revendication spatiale, comme l‘est l‘anacarde. Il est probable que 

l‘efficacité de son SI (sa diffusion massive dans les territoires) et la capacité à remplir ses fonctions 

modifie la relation du jatropha vis-à-vis des droits sur le foncier. En effet, les règles foncières évoluent 

selon les rapports de force qui s‘établissent dans les villages ; l‘utilisation du jatropha comme moyen 

de limiter l‘installation d‘allochtones, ou au contraire comme une revendication spatiale pour élargir 

ses droits fonciers n‘est pas impossible à l‘avenir. De plus, si de petites unités de transformation, 

permettent un approvisionnement, une transformation et une redistribution locale d‘électricité à partir 

de jatropha, un effet de territorialisation de l‘espace est fort probable. De nouvelles coordinations entre 

acteurs vont se construire, pour permettre le fonctionnement de la filière et créer ainsi de nouvelles 

pratiques, voire une nouvelle organisation socio-spatiale. Mais cela reste de l‘ordre de la prospective 

puisqu‘aucune filière de ce type n‘est fonctionnelle actuellement, et que les faibles rendements du 

jatropha, combinés au prix d‘achat de la graine, créent un coût d‘opportunité trop important pour les 

producteurs. 

9.3. La grille d’analyse comme outil pour améliorer les synergies entre 

systèmes d’innovation et territoires  

À la lumière des dynamiques observées dans l‘interaction entre le SI et les territoires, ainsi que de 

l‘analyse des changements territoriaux, quelques recommandations peuvent être formulées dans la 

perspective d‘utiliser la grille d‘analyse en aide à l‘action. Ces recommandations sont spécifiques au 

profil bien particulier des innovations étudiées dans cette thèse, c‘est-à-dire des innovations agricoles 

de cultures pérennes. Elles n‘ont pas pour objectif d‘être normatives, mais plus simplement d‘ouvrir la 

réflexion et d‘améliorer l‘approche des innovations dans un objectif de développement rural. Ces 

recommandations visent à la prise en compte (i) des spécificités des territoires, (ii) de la dimension du 

temps et (iii) des effets probables de l‘essor de ce type d‘innovation sur l‘équité sociale et spatiale. 

Enfin, je terminerai par quelques recommandations vis-à-vis de l‘avenir du SI du jatropha.  

Tout d‘abord, cette grille d‘analyse montre que le SI ne rencontre pas les mêmes contraintes selon les 

territoires. Les leviers d‘action visant à soutenir le développement et la pérennité de l‘innovation 

doivent donc être modulés selon les types de territoires et leur mode de fonctionnement. Quelques 

grands principes d‘organisation spatiale doivent être considérés : les territoires éloignés sont 

défavorisés vis-à-vis de l‘accès au marché et aux informations, indispensables au développement du 

SI. Ces éléments ne sont pas nouveaux et des leviers d‘actions de différentes natures visant à renforcer 

les interactions avec ces territoires pourraient être envisagés. Le désenclavement des territoires par 

l‘amélioration des voies de communication permettrait un meilleur accès au marché et aux 

informations. Cependant, cela constitue une option très coûteuses et d‘envergure plus vaste puisque 
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l‘impact ne se limiterait pas au développement du SI mais au développement rural dans son ensemble. 

La décentralisation de certains services du SI (appui-conseil, crédit, magasin de stockage, transport, 

etc.) semble être moins coûteuse et plus spécifique à la mise en synergie du SI avec le territoire.  

D‘autres résultats avancés dans cette thèse sont plus novateurs. Par exemple, dans certains territoires 

les réseaux de communication sont plus efficaces quand ils passent par les pouvoirs locaux que par les 

OP. Il s‘agit de territoires où les OP ont subi des crises et ont perdu de leur légitimité. Les 

interlocuteurs et personnes ressources les plus adaptés à ces situations ne sont donc pas forcément les 

élus ou représentants d‘OP ; inclure d‘autres types d‘individus est parfois nécessaire (les notables 

notamment). D‘autres résultats ont mis en évidence que des territoires dépendants de certaines cultures 

agricoles et de l‘ensemble des services et bénéfices perçus (notamment la cotonculture), peuvent avoir 

des difficultés à introduire une nouvelle culture agricole pérenne dans leurs systèmes de production. 

Ces territoires ne sont alors pas les plus propices à introduire une telle innovation agricole, les 

blocages sont nombreux entre le SI et le territoire. Les actions devront plutôt se concentrer sur d‘autres 

types d‘innovations qui permettraient d‘entrer en synergie avec les systèmes de cultures déjà existants 

(innovations techniques concernant l‘amélioration de la fertilité des sols, nouvelles cultures à insérer 

dans la rotation avec le coton, etc.).        

La mise en évidence d‘une certaine hiérarchie entre les interactions du SI et du territoire au cours du 

processus d‘innovation souligne l‘importance de la prise en compte du temps dans la démarche. Les 

actions doivent donc être envisagées selon le type de territoire mais elles doivent également s‘adapter 

à la phase dans laquelle le processus d‘innovation se situe. Par exemple, le SI de l‘anacarde est déjà 

très développé dans de nombreux territoires des régions Cascades et Hauts-Bassins, cependant certains 

territoires en sont encore à des phases d‘émergence de leur SI et d‘autres n‘ont pas entamé le 

processus. Ces différences entre les territoires s‘expliquent par le fait que certains territoires ont 

montré de fortes synergies dans les interactions successives, d‘autres ont dû faire face à des blocages. 

Ces fortes synergies ont permis à certains territoires de devenir des « territoires moteurs » dans la 

région : la création de marché a été une fonction remplie rapidement (comme à Kourinion, Toussiana) 

grâce à des particularités historiques (implantation du projet « Anacarde » à Kourinion) couplées à des 

éléments du territoire (accessibilité du territoire, espace productif disponible, etc.). Ces « territoires 

moteurs » bénéficient en quelque sorte d‘une rente de situation. D‘autres territoires ont ensuite 

bénéficié du dynamisme de ces « territoires moteurs du SI » et de l‘attraction d‘acheteurs dans le 

bassin de production. D‘autres territoires encore ont développé l‘innovation plus tardivement, car ils 

ont réussi à lever leurs blocages, en modifiant la structure ou le fonctionnement du SI, ou du territoire 

lui-même.  

D‘un point de vue pragmatique, ces éléments permettent de revenir sur les indicateurs de la grille 

d‘analyse. Ils montrent l‘importance de construire des indicateurs spatiaux et non spatiaux, qui soient 

replacés dans leur temporalité. Ainsi, il est important d‘identifier les événements historiques 
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marquants d‘un territoire tels que la venue d‘un projet, son succès ou son échec, ce qui va influencer 

les perceptions collectives vis-à-vis de l‘innovation.  

Du point de vue de l‘aide à la décision, la construction d‘une typologie des territoires plus ou moins 

favorables au développement du SI n‘aurait pas de sens, puisque cette méthode ne permet pas de 

prendre en compte la dynamique des territoires ni celle du SI. En revanche, cette chronologie dans les 

actions invite les décideurs à prioriser et localiser leurs actions. Les actions à envisager peuvent se 

concentrer dans un premier temps sur la façon de faire émerger ces « territoires moteurs du SI », qui 

présentent un fonctionnement synergique avec les besoins du SI (territoires connectés aux pôles 

urbains, non dépendants d‘une autre culture agricole ou d‘activités non agricoles par exemple). Puis, 

dans un second temps, lorsque le marché est suffisamment développé, les actions peuvent se 

concentrer sur les autres territoires, en s‘assurant qu‘ils auront les conditions nécessaires pour entrer en 

synergie avec le SI : un mode de gouvernance du foncier qui permette de créer des vergers, des 

échanges permettant le développement de nouvelles connaissances, etc. Ainsi, dans le cas particulier 

de ce type de production agricole peu périssable (anacarde ou graines de jatropha), l‘isolement d‘un 

territoire est relatif. Si ce dernier ne pourra probablement pas être un territoire moteur, les acteurs de 

ce territoire peuvent en revanche s‘organiser pour grouper leurs productions et devenir attractifs pour 

les intermédiaires, une fois le marché créé dans le bassin de production. Les leviers d‘action doivent 

donc se focaliser dans un premier temps sur des territoires pré-identifiés comme « moteurs », tout en 

s‘assurant que les conditions permettent à d‘autres territoires de bénéficier de ce dynamisme.  

Mais le processus d‘interaction entre le SI et le territoire n‘aboutit pas toujours à un essor durable du 

SI dans le territoire. Ce processus peut bouleverser la structure même du territoire, comme en 

témoigne l‘effet de territorialisation des espaces par les plantations d‘anacardiers, où certains groupes 

d‘individus sont exclus du territoire ou mis à l‘écart du SI. Le SI remplit ses différentes fonctions, 

mais de façon discriminante dans la population du territoire. Un résultat important de cette recherche 

est donc également de pouvoir attirer l‘attention sur ce phénomène qui pose la question de l‘équité 

sociale et spatiale. L‘essor d‘une innovation, qui permet à certaines familles d‘obtenir un revenu 

supplémentaire non négligeable, doit-il être réalisé au prix de l‘éviction d‘une certaine catégorie de 

population ? Cet arbitrage relève du politique et remet en perspective le besoin d‘une politique 

foncière socialement juste et acceptable.  

Enfin, l‘application de la grille d‘analyse au cas du jatropha a permis de relever de nombreux 

dysfonctionnements du SI au Burkina Faso. Les recommandations qui peuvent être proposées sur ce 

SI se concentrent sur les premières interactions du processus d‘innovation, c‘est-à-dire pallier 

l‘absence de marché et à sa faible demande. La situation pourrait évoluer sous deux conditions : (i) 

qu‘une politique volontariste de l‘Étatvienne soutenir la demande de ce type de produit, et que (ii) de 

nouvelles variétés de jatropha soient commercialisées (et sans alourdir les consommations 

intermédiaires). En augmentant la productivité de la terre et du travail, il est possible d‘envisager une 
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augmentation de l‘offre de graines de jatropha qui serait accompagnée d‘une activation de la fonction 

de création de marché dont a besoin le SI pour entrer en synergie avec les territoires. Ce mécanisme 

impliquera nécessairement une renégociation des règles d‘accès à la terre spécifiques à cet arbuste, qui 

sont actuellement très hétérogènes selon les territoires. Sans cette impulsion à la fonction de création 

de marché, l‘une des premières interactions avec le territoire, il n‘est pas envisageable que le SI du 

jatropha devienne réellement efficace et que les acteurs des territoires s‘en saisissent. À nouveau, tout 

en respectant la chronologie et la spécificité des territoires, une volonté politique se fait attendre. Le 

gouvernement diffère probablement sa décision dans l‘attente d‘avoir suffisamment d‘éléments pour 

se positionner face aux controverses sur les questions alimentaires et foncières. Un choix politique 

devra alors être réalisé pour soutenir et promouvoir un ou plusieurs modèles de filières, selon les 

objectifs assignés à ces filières particulières, à la fois énergétiques et agricoles.     
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Conclusion générale   

 

Selon les organismes internationaux de développement, l‘avenir des territoires ruraux serait dépendant 

de l‘ « émergence » d‘innovations permettant une amélioration de la productivité, la création de 

revenus, ou a minima de renforcer les liens sociaux, dans un contexte de globalisation des échanges et 

de mise en concurrence des agricultures (World Bank, 2006 ; Hall et al., 2006 ; IFPRI, 2006). Or, 

dans le cas particulier de l‘introduction de nouvelles spéculations agricoles, les succès côtoient les 

échecs. Rares sont les travaux qui cherchent à décrypter les raisons des réussites ou des échecs de ces 

innovations par rapport aux particularités des espaces dans lesquels elles s‘intègrent. C‘est thèse 

cherche donc à questionner la forme et la dynamique d‘une innovation agricole au regard de son 

ancrage territorial, en se focalisant exclusivement sur les innovations agricoles concernant l‘essor de 

cultures pérennes. J‘ai choisi de construire mon cadre théorique en me basant sur la littérature du 

système d‘innovation (SI), composé de l‘innovation, des acteurs et du réseau qu‘ils forment, et de 

l‘articuler avec une approche territoriale. L‘objectif de cette thèse a donc été de construire, d‘appliquer 

puis de discuter une grille d’analyse des interactions qui s’établissent entre le fonctionnement du 

SI et le fonctionnement du territoire. Ce cadre d‘analyse considère les fonctions que le SI ou que le 

système territorial doit remplir afin que les acteurs du système y trouvent un intérêt et permettent de le 

faire fonctionner. Les fonctions du SI sont composées de : la création de marché, le développement de 

nouvelles connaissance et l‘échange d‘informations, la mobilisation de ressources, l‘influence de la 

recherche, la création d‘externalités positives et la construction de légitimité. Les fonctions du 

territoire permettent à ce dernier de se maintenir et de se reproduire et sont les suivantes : produire, 

échanger, approprier, habiter et gouverner. L‘approche fonctionnaliste permet de s‘affranchir des 

limites de l‘analyse structuraliste qui autorise difficilement les comparaisons entre les systèmes car les 

structures peuvent être hétérogènes, contrairement aux fonctions (Bergek Jacobson et al., 2008). 

L‘hypothèse testée est que la diff usion massive d’une innovation agricole est conditionnée par la 

mise en concordance du fonctionnement du SI avec le fonctionnement du territoire. La démarche 

a consisté à décrire la structure et le fonctionnement du SI, puis identifier les points de blocages ou de 

synergies dans l‘interaction entre le SI et le territoire. La démarche a mêlé l‘étude de la littérature, les 

enquêtes de terrains et l‘analyse spatiale.    

Ce cadre d‘analyse fonctionnaliste et territorial de l‘innovation a été testé sur le SI de l‘anacarde, dont 

la forte expansion témoigne de son succès et sur lequel nous disposons d‘un recul historique de plus de 

40 ans. Puis, la grille d‘analyse a été appliquée au cas du jatropha, dont le SI est plus récent et montre 

des dysfonctionnements importants.     
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L’anacarde a été introduite depuis les années 1970 au Burkina Faso et s‘est développée massivement 

dans tout le sud-ouest du pays. Son expansion est remarquable, puisqu‘à partir de 1 000 ha implantés 

par l‘État dans les années 1980, cette culture est aujourd‘hui largement présente dans les systèmes de 

production et procure des revenus à plus de 45 000 ménages, sur plus de 80 000 ha. La structure de 

son SI est aujourd‘hui basée sur une ramification d‘acheteurs à différents échelons permettant 

l‘écoulement de 85 à 90 % des noix brutes vers les ports ivoiriens ou ghanéens. Les unités de 

transformations locales sont peu nombreuses mais tentent d‘assurer une partie de leur 

approvisionnement par contractualisation avec les groupements de producteurs avec fixation d‘un prix 

d‘achat. La recherche et les services agricoles de l‘Étatsont très peu présents dans ce SI. L‘appui-

conseil provient principalement de deux organismes associatifs et de la coopération internationale, 

dont l‘un d‘eux a mis en place un service très efficace de diffusion hebdomadaire des prix bord-

champs par SMS sur les téléphones portables des producteurs.   

L‘analyse approfondie du phénomène de diffusion spatiale de l‘innovation dans trois cas d‘étude 

situés dans les Régions Cascades et Hauts-Bassins (Kourinion, Toussiana et Sidéradougou), m‘a 

permis d‘identifier des formes et des vitesses de diffusion très différentes. Ces indicateurs renseignent 

à la fois sur les types de canaux de diffusion utilisés (par contact dans le voisinage ou selon la 

hiérarchie entre les lieux) et sur la facilité qu‘ont les acteurs à introduire l‘innovation dans leur espace 

productif. L‘articulation de ces dynamiques au regard du fonctionnement du SI a permis de mettre en 

évidence l‘existence de blocages ou de synergies dans l‘activation de certaines fonctions du SI. 

Lorsque la diffusion est de vitesse linéaire, rapide et de forme concentrique, il y a une synergie entre le 

fonctionnement du SI et du territoire, comme le montre l‘exemple de Kourinion. Une vitesse de 

diffusion plus lente, irrégulière et limitée dans l‘espace montre la survenue de blocages dans le 

fonctionnement du SI, comme à Toussiana. À Sidéradougou, la vitesse de diffusion lente puis rapide, 

montre l‘existence d‘un déblocage dans l‘interaction entre le SI et le territoire ainsi que des canaux de 

diffusion différents. L‘analyse du fonctionnement de ces trois territoires en interaction avec le SI a 

montré que la forte synergie de Kourinion a été permise par un ensemble de fonctions en synergies 

avec les besoins du territoire : des espaces productifs disponibles, une forte accessibilité, la proximité 

de pôles urbains, etc. Le blocage à Toussiana s‘explique par une interaction bloquante entre la 

mobilisation de ressources foncières du SI et l‘espace productif faiblement disponible dans le 

territoire. À Sidéradougou, le déblocage dans l‘interaction entre le SI et le territoire a été permis par 

l‘installation de migrants, dans un espace faiblement peuplé, qui ont su faire modifier les règles 

d‘accès au foncier pour implanter de nouveaux vergers.  

La démarche a ensuite été étendue et simplifiée à 12 autres territoires dans le bassin de production de 

l‘anacarde, sélectionnés selon le taux d‘introduction de l‘anacardier. D‘autres sources de synergies et 

de blocages entre le SI et le territoire ont été identifiées. Les régularités propres à l‘organisation 

spatiale des activités expliquent certaines de ces synergies ou blocages : les territoires enclavés sont 
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logiquement défavorisés quant à l‘accès à l‘information et au marché ; le dynamisme des organisations 

de producteurs facilite au contraire leur diffusion. En dehors de ces effets spatiaux couramment 

observés dans la littérature, cette thèse montre l‘existence d‘autres interactions assez remarquables.  

Tout d‘abord, la gouvernance du foncier est le principal élément de blocage vis-à-vis des besoins du SI 

pour mobiliser de grandes étendues de terres cultivables. Or, la plantation d‘un arbre représente une 

volonté d‘appropriation de la terre. Elle est généralement proscrite pour les allochtones et dans une 

certaine mesure pour les autochtones lorsque les règles d‘accès à la terre sont centralisées dans les 

mains des autorités coutumières. De peur d‘être dépossédés du patrimoine foncier du village, ces 

dernières bloquent l‘accès au SI de l‘anacarde.  

Ensuite, lorsqu‘un territoire est construit autour d‘une fonction d‘exploiter principalement centrée sur 

la cotonculture, cette situation peut venir bloquer la mobilisation de ressources financières nécessaires 

au SI et limiter la création de légitimité de l‘innovation. En effet, le passage d‘un système de 

cotonculture à un système d‘agroforesterie centré sur l‘anacarde est source de nombreux blocages, du 

fait du coût d‘opportunité pour l‘installation d‘un verger, du renoncement aux services offerts par les 

sociétés cotonnières et de leur importance sociale et politique dans les territoires, qui crée une certaine 

dépendance de sentier envers la cotonculture. Cependant, l‘anacarde peut être une culture alternative à 

la crise de la cotonculture qui a profondément marqué certains territoires ; dans ces cas il se produit 

une synergie entre cette fonction et celle de la création d‘externalités positives dans le SI.   

Le cadre d‘analyse a ensuite été appliqué au cas du SI du jatropha. Cet arbuste a fait l‘objet de toutes 

les attentions depuis 2006 par la possibilité d‘utiliser l‘huile extraite de ses graines comme 

biocarburant. Or, force est de constater que le SI est actuellement source de nombreuses déconvenues, 

notamment du fait de l‘absence d‘un réel marché de son huile pour des usages énergétiques. Au-delà 

des controverses sur cette culture, la grille d‘analyse apporte des éléments de compréhension sur les 

raisons de ces difficultés et de son faible ancrage territorial. Son SI est, contrairement à l‘anacarde, 

composé d‘une plus grande diversité d‘acteurs, dont la recherche et plusieurs unités de 

transformations. Cependant, les relations entre les acteurs sont faibles et les connaissances sur les 

performances agronomiques de la plante sont encore insuffisantes. Ces dysfonctionnements dans le SI 

limitent les interactions avec les territoires. L‘absence d‘un réel marché de l‘huile végétale brute 

(HVB) est le principal point de blocage, du fait d‘une demande et d‘une offre de graines très faibles. 

Les faibles performances économiques de la culture (productivité de la terre et du travail) sont le 

principal critère de désintérêt des producteurs, étant donné que le prix de l‘HVB est plafonné par celui 

des carburants d‘origine fossile, subventionnés par l‘Etat. En absence de création de marché et face au 

désintérêt des producteurs, l‘interaction entre le SI et les territoires est très rapidement bloquée. 

L‘impossibilité pour les producteurs de se baser sur des expériences de plantations convaincantes, 

ainsi que l‘influence des discours sur les risques pour la sécurité alimentaire ont forgé des perceptions 

collectives négatives sur la plante, qui bloquent la création de légitimité dont a besoin le SI pour 
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fonctionner. Il existe cependant quelques cas de synergies avec les territoires qui sont proches des 

villes ou qui sont les lieux d‘actions de promoteurs pour la production de jatropha. Ces territoires 

bénéficient d‘un accompagnement fort auprès des producteurs et d‘un meilleur accès à l‘information, 

notamment des informations sur les itinéraires techniques les plus adaptés, comme le repiquage des 

jeunes plants qui est plus efficace que le semis direct. À l‘inverse, les territoires qui sont peu 

accessibles et uniquement en contact avec les acheteurs intermédiaires disposent de peu 

d‘informations et de moindre qualité. Il faut néanmoins se demander si ces synergies seront durables, 

car ces actions de promotion locales du jatropha ne vont probablement pas se prolonger si les 

transformateurs ne s‘assurent pas d‘un débouché stable sur le marché. L‘interaction entre la 

mobilisation de ressources foncières et la fonction de gouvernance du territoire n‘apparaît pas comme 

un point de blocage, contrairement aux résultats observés sur le SI de l‘anacarde. Néanmoins, c‘est 

une interaction susceptible d‘évoluer pour le SI du jatropha si cet arbuste devient un moyen de 

revendication territoriale, comme l‘indique l‘évolution vers des règles plus contraignantes qui 

s‘établissent à ce sujet dans certains territoires. Enfin, les territoires peu accessibles ne sont toutefois 

pas totalement exclus du SI, car en posant l‘hypothèse du développement du marché et d‘une 

amélioration significative des rendements de la plante, ces derniers seraient les plus à même 

d‘accueillir des projets d‘électrification rurale décentralisée (ERD), en remplissant un certain nombre 

de conditions : une organisation de la production, de la transformation et de la consommation de 

l‘électricité produite. L‘accès à l‘électrification en zone rurale, l‘amélioration des revenus paysans, 

l‘intensification agricole ou la création d‘activités secondaires avec ce nouvel accès à l‘énergie 

produite dans le territoire sont des externalités positives attendues avec ce type de filière agricole et 

énergétique.  

L‘avenir du SI du jatropha dépend donc dans un premier temps d‘actions visant à remédier aux 

dysfonctionnements actuels de son SI : permettre la création du marché en soutenant la demande de ce 

type de produit, améliorer les performances agronomiques de cette plante avec de nouvelles variétés et 

poursuivre la dynamique de diffusion des connaissances, initiée par le réseau JatroRef. Sans une 

implication des différents acteurs du SI et particulièrement des Ministères concernés, notamment le 

Ministère de l‘agriculture (MASA), l‘avenir du jatropha est alors fortement compromis. L‘intégration 

de cette thématique dans une politique agricole et énergétique semble indispensable au fonctionnement 

du SI. Les territoires très connectés aux pôles urbains tout comme les territoires marginaux seraient à 

même d‘entrer en synergie avec le SI. Avec dans le premier cas, des filières destinées à la 

consommation énergétique des industries ou à la consommation urbaine d‘électricité. Dans le cas des 

territoires marginaux, la création de filières de production, transformation et de consommation locales 

de l‘énergie serait la plus appropriée. Ces deux types de territoires devront également entrer en 

synergie avec les autres fonctions du SI pour permettre à ce dernier de se pérenniser dans le territoire.   
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Le cadre d‘analyse des interactions entre le fonctionnement du SI et le fonctionnement du territoire 

construit pendant cette recherche peut également permettre de suivre l‘évolution des interactions entre 

le SI et le territoire dans le temps. Le jeu des interactions entre les fonctions au sein du SI est 

complexe et évolue au cours du temps, y compris lorsqu‘il entre en interaction avec les fonctions du 

territoire. Le processus de diffusion peut donc être compris comme une succession d‘interactions 

dominantes entre les fonctions du SI et celles du territoire. Ainsi, en reprenant la terminologie de 

Rogers (1983), lors de la phase des pionniers de l‘innovation, les interactions territoriales permettant la 

création de marché et la construction de légitimité de l‘innovation sont déterminantes. Dans la phase 

des innovateurs, ce sont les interactions permettant la mobilisation de ressources foncières qui sont les 

plus fortes. Ensuite la phase de la majorité précoce doit permettre le développement de nouvelles 

connaissances et la mobilisation de ressources financières et humaines. Enfin, les phases des majorités 

tardives et des retardataires privilégient la création d‘externalités, le renforcement de la légitimité de 

l‘innovation et la poursuite de la mobilisation de ressources foncières.   

L‘interaction entre le SI et le territoire produit également des rétroactions, notamment sur les règles 

d‘accès à la terre pour les plantations (l‘assouplissement, le contournement ou le durcissement des 

règles). Ces interactions ne sont pas limitées dans l‘espace et des interactions spatiales récentes entre 

les territoires sont observées au niveau du SI de l‘anacarde. Lorsque l‘interaction entre le territoire et 

le SI conduit à un rejet assez fort de l‘innovation, certains producteurs sont amenés à contourner cette 

contrainte et établissent des plantations dans d‘autres territoires pour lesquels les conditions 

d‘exploitation sont plus souples. Il en résulte des transferts de maîtrise foncière, exercés par les 

villages aux fortes contraintes d‘accès à la terre, vers les villages à proximité et aux règles d‘accès au 

foncier plus permissives. L‘essor de l‘anacarde a également conduit à la territorialisation accrue des 

espaces de production, par l‘implantation de vergers d‘anacardiers qui sont autant de moyens de 

renégocier les droits d‘accès et d‘accroître le pouvoir social des producteurs. Ainsi, selon les 

territoires, certains individus en ressortent « gagnants » (les autorités coutumières qui affirment leur 

pouvoir dans l‘administration de la terre, les individus qui ont suffisamment de ressources financières 

pour acheter la terre, les autochtones et les allochtones qui négocient des droits à leur profit ) alors que 

d‘autres en sont les « perdants » (les allochtones exclus de la possibilité de planter, les autochtones 

dont les pratiques agricoles sont verrouillées par les autorités coutumières, ou encore les éleveurs 

totalement exclus de ces territoires car leur présence est perçue comme une menace pour les vergers et 

les récoltes de noix). Les pouvoirs se réarrangent donc dans ces territoires et peuvent conduire à un 

changement de la structure de sa population et des rapports qui s‘établissent au sein de cette 

population.  

À partir de l‘application de la grille d‘analyse et en prenant en compte l‘aspect évolutif des 

interactions au cours du processus, des recommandations ont été formulées dans l‘objectif d‘améliorer 

les synergies entre les SI et les territoires. Elles se concentrent sur la prise en compte à la fois des 



Conclusion générale 

278 

 

particularités territoriales mais aussi des phases dans lesquelles le processus d‘innovation se situe. Les 

actions envisageables doivent donc être priorisées et localisées. Lorsque le processus d‘innovation est 

dans ses premières phases, les actions seraient d‘autant plus efficaces si elles se concentrent en priorité 

au niveau des territoires identifiés comme « moteurs du SI », c‘est-à-dire des territoires dont le 

fonctionnement permet d‘activer rapidement les fonctions de création de marché. Il s‘agit de territoires 

accessibles, connectés aux pôles urbains, avec une fonction d‘échanger particulièrement forte, non 

dépendants d‘une autre culture agricole ou d‘activités non agricoles par exemple. Si le marché vient à 

se développer, les autres interactions avec ces territoires devront être activées, particulièrement la 

mobilisation de ressources foncières. Ceci implique que ces territoires ne pourront pas avoir un espace 

productif saturés ou des règles d‘usages des ressources très contraignantes vis-à-vis de l‘innovation. 

Dans un second temps, les territoires enclavés ou marginalisés par exemple pourraient bénéficier de 

cette création de marché par l‘attraction d‘acheteurs dans le bassin de production de l‘innovation et par 

la création d‘une forte demande pour l‘innovation. Ces territoires doivent en revanche pouvoir activer 

rapidement l‘ensemble des autres fonctions du SI. Les actions envisagées pourraient alors s‘orienter 

vers des solutions visant à décentraliser certains services du SI (dispositifs d‘appui conseil aux 

producteurs, crédit, etc.). De manière générale, les territoires dont le système de production majoritaire 

permet difficilement l‘insertion d‘une nouvelle spéculation, auront de grandes difficultés à entrer en 

synergie avec le SI. D‘autres SI devront donc être envisagés, en accord avec le fonctionnement de 

leurs systèmes de production.  

Le cadre d‘analyse construit et les indicateurs utilisés pour évaluer les interactions entre les fonctions 

ont pour vocation de s‘appliquer à d‘autres innovations agricoles de cultures pérennes. Les 

territoires ouest-africains sont ainsi de plus en plus sollicités pour produire des cultures de rente 

pérennes, c‘est le cas du palmier à huile et de l‘hévéa par exemple. Lorsque ces cultures sont 

implantées dans les systèmes de productions familiaux, un jeu d‘interactions s‘établit entre le SI et les 

territoires. Il me semble important de pouvoir anticiper le degré d‘efficacité du SI par rapport à 

certains types de territoires, ce qui permettrait d‘éviter certains échecs et de mieux orienter les efforts à 

fournir pour soutenir le SI, étant donné que des financements considérables y sont consacrés sans 

pouvoir s‘assurer de leur pertinence. De plus, il serait également possible de prévoir (ou à défaut 

d‘analyser a posteriori), les transformations territoriales  que le SI peut entraîner. Ces perspectives 

sont donc également valables pour les cultures pérennes à vocation énergétique. En effet, étant donné 

les enjeux énergétiques de ces régions, d‘autres cultures pérennes à usage énergétique et de forte 

productivité seront probablement promues dans les prochaines années. Ce fut le cas du miscanthus 

(Miscanthus sp.) cultivé en Europe, ou du ricin (Ricinus communis) dont certains essais ont déjà été 

effectués au Burkina Faso. Ce sont également des SI à analyser de façon prospective, en utilisant cette 

grille d‘analyse, de façon à venir en appui à la décision des politiques agricoles et énergétiques.  
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La portée de cette thèse interroge donc de façon inédite les relations entre innovation et territoire. Ces 

interactions constituent un jeu de relations, qui ne sont pas statiques mais évolutives et territorialisées. 

Lorsque le SI est défaillant ou lorsqu‘il crée des inégalités, son interaction avec le territoire peut 

amener à modifier le fonctionnement du territoire ainsi que sa structure. L‘innovation et le territoire 

sont alors perméables, ils interagissent. La mise en confrontation des deux systèmes crée des 

hybridations entre les fonctions, l‘une venant modifier l‘autre et inversement. L‘innovation agricole ne 

peut donc s‘appréhender que dans le territoire. Au regard de ces conclusions, le territoire ne peut pas 

être considéré comme un substrat pour l‘innovation. Cette thèse invite donc à renouveler les approches 

de l‘innovation agricole, en prenant en compte l‘interaction territoriale, c‘est pourquoi je propose 

d‘utiliser le terme d’innovation agricole territorialisée.  
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Liste des sigles et abréviations  

 

 

2IE Institut International d'Ingénierie de l‘Eau et de l‘Environnement  
ACA Alliance Cajou Afrique, association interprofessionnelle 
AFD Agence Française de Développement  
ANTA  Association Nationale de Transformateurs Burkinabè  
CEDEAO Communauté économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest  

CICAFIB 
Comité interministériel chargé de la coordination des activités de développement des 
filières biocarburants au Burkina Faso 

CIRAD Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le développement 
CTFT  Centre Technique Forestier Tropical 
CVD Conseiller villageois de développement  
ERD Electrification rurale décentraliée  
FAO Food and Agriculture Organization of the United Nations 
FFEM Fonds Français pour l‘Environnement Mondial  
GPC Groupement de producteurs de coton  
GES Gaz à effet de serre  
GIZ Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit (Coopération allemande ) 
HVB Huile végétale brute  
ICA Initiative du Cajou Africain 
IMF Institution de micro-finance  
INADES Institut Africain pour le Développement Économique et Social 
INERA Institut de l'Environnement et de Recherches Agricoles 
KOR Kernel Out-put Ratio (en Lbs d'amande par sac de 80 Kg) 
LBEB Laboratoire Biomasse Energie et Biocarburants (2IE-CIRAD) 
MAHRH Ministère de l'Agriculture, de l'Hydraulique et des Ressources Halieutiques 
MASA Ministère de l'agriculture et de la Sécurité Alimentaire  
MMCE Ministère des Mines, des Carrières et de l'Energie 
ONG Organisation non gouvernementale 
OP Organisation de producteurs 
RONGEAD Réseau d'ONG Européenne pour l'Agriculture et le Développement 
SI Système d'innovation 
UEMOA Union Economique et Monétaire Ouest Africaine 
UNPCB Union Nationale des Producteurs de Coton Burkinabè 
UR B&SEF Unité de recherche Biens et services des écosystèmes forestiers tropicaux (CIRAD) 
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Annexes  

Annexe 1 : Comparaison de la structure des SI de l’anacarde et du Jatropha   

  

Etant donné que le cadre d‘analyse des fonctionnalités est testé à la fois sur l‘innovation agricole de 

l‘anacarde et du jatropha, il convient de relever les points de similitudes et de cerner les spécificités 

des deux SI. L‘idée première dans cette comparaison, a été d‘identifier des innovations les plus 

semblables possibles, en conservant le type de cycle végétatif, compte tenu de son importance sur les 

dynamiques foncières et les relations socio-politiques.  

Les SI du jatropha et de l‘anacarde comportent de nombreux points de similitude que ce soit au niveau 

(i) de l‘artefact, (ii) des acteurs ou (iii) du réseau et des institutions du SI (tableau a).   

(i) Tout d‘abord, l‘anacarde et le jatropha, sont des espèces pérennes. La première est arborée et 

la seconde arbustive, ce qui a une importance particulière vis-à-vis des stratégies foncières des 

territoires et de leurs rapports aux productions annuelles. Dans les deux cas, les limites 

pluviométriques les plus basses se situent autour de 800 mm pour obtenir une fructification 

conséquente. Les productivités de la terre et du travail sont plus importantes pour l‘anacarde que pour 

le jatropha. La cause principale est le faible prix de vente du jatropha et sa faible productivité à 

l‘hectare. L‘anacarde demande moins de temps de travail d‘autant plus que son pic de travail est situé 

en dehors de la période d‘hivernage, contrairement au jatropha où la récolte est échelonnée et survient 

pendant le pic de travail alloué pour les autres cultures annuelles, ce qui explique le faible taux de 

ramassage des graines généralement observé120. Les deux productions ne sont pas autoconsommées 

par les ménages ; la production de savon pour le jatropha ou la transformation artisanale de l‘anacarde 

au sein des ménages sont considérées comme marginales121. Elles sont donc vendues par les 

producteurs mais le débouché est différent ; il est exclusivement énergétique pour le jatropha alors 

qu‘il est alimentaire pour l‘anacarde.   

(ii)  Concernant les acteurs du SI, le nombre de producteurs estimés est similaire, bien que les 

chiffres concernant le jatropha semblent être largement surestimés. Les acteurs de la transformation 

sont bien plus présents pour le jatropha que pour l‘anacarde, puisqu‘aucune graine n‘est actuellement 

exportée pour le jatropha alors que c‘est le cas pour 90% des noix brutes d‘anacarde, pour être 

                                                      
120 Selon Serbera 2013, seuls 50% des graines de jatropha sont récoltés, par manque de temps pendant 
l‘hivernage (Serbera, 2013).  
121 Parmi les enquêtes réalisées et parmi celles réalisées par S. Derra (260 producteurs de jatropha) dans le cadre 
de sa thèse (2011, 2012 et 2013), aucun ménage ne produisait du savon à base des graines de jatropha produites 
sur l‘exploitation. Sur les 180 enquêtes réalisées auprès des producteurs d‘anacarde, une seule femme (à 
Kourinion) réalisait la transformation des noix produites par les vergers de son mari et les vendaient à Orodara.  
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transformées en Asie. Mais au niveau des producteurs et autres intermédiaires, les contraintes 

logistiques sont similaires : le stockage post-récolte pose peu de difficultés car ces produits peuvent 

être conservés plusieurs mois, à l‘inverse de la mangue ce qui exclut une comparaison avec cette 

dernière. Comme expliqué précédemment dans la structure du SI du jatropha, les services d‘appui-

conseil sont assez limités, alors qu‘ils sont très développés dans le cas de l‘anacarde où ils ne se sont 

pas uniquement assurés par les unités d‘achat et/ou de transformation des noix. Cette différence 

implique un réseau plus large d‘échange d‘informations bénéficiant aux producteurs.  

(iii)   L‘essor des plantations de jatropha est liée à des incitations exogènes relatives aux discours 

épistémiques mondiaux sur le changement climatique ayant conduit différents porteurs de projets et 

investisseurs étrangers à débuter les plantations. À l‘instar du jatropha, l‘anacarde est également 

d‘origine exogène, introduite en premiers lieux par l‘État Burkinabè dans les années 1970, suivÀ  nt 

un objectif de reboisement, puis au travers de plantations pilotes pour la commercialisation de la noix. 

Dans les deux cas, quelques arbres et arbustes préexistaient122 et l‘essor de ces plantations s‘est en 

partie basé sur du matériel existant et une certaine connaissance de l‘espèce par les producteurs (bien 

que non homogène dans l‘espace régional). Au niveau des acteurs en réseau, les producteurs de 

jatropha sont faiblement représentés, et même exclus par la Confédération Paysanne du Faso ; 

contrairement aux producteurs d‘anacarde dont la structure faîtière a permis de se diriger vers la 

création d‘une interprofession. Dans les deux cas, les Ministères concernés sont faiblement présents, 

voire absents dans le cas du MASA vis-à-vis du jatropha. L‘influence de la recherche est pourtant plus 

forte dans le cas du jatropha que de l‘anacarde ; ce qui s‘explique probablement par la nouveauté des 

productions de biocarburants qui ont levé davantage de financements alloués à la recherche dans un 

premier temps. Au niveau des prix du marché, les cours de l‘anacarde sont tirés presque exclusivement 

par l‘Inde, premier producteur et importateur mondial ; alors que les prix envisagés de la graine de 

jatropha sont plafonnés par ceux du diesel, lui-même fixé par l‘État burkinabè au travers du niveau de 

subvention accordé. Les deux SI présentent donc une différence majeure par rapport au 

fonctionnement du marché : au niveau de l‘anacarde le prix peut varier fortement d‘une année à l‘autre 

et les producteurs sont totalement insérés dans la globalisation des échanges ; au niveau du jatropha, 

les prix semblent plutôt liés à la politique énergétique de l‘État qui n‘envisage pas actuellement de 

subventionner la filière pour la rendre plus compétitive par rapport aux carburants d‘origine fossile.  

 

  

                                                      
122 Des observations de terrain ainsi que de nombreux témoignages et récits relatent la pré-existence de bosquets 
de jatropha autour des concessions dans une utilisation médicinale du jatropha et pour éviter le passage des 
animaux. Pour l‘anacarde, ces récits sont plus rares car l‘origine est plus ancienne. Certains arbres avaient été 
plantés avant l‘initiative de reboisement de l‘État pour la consommation des pommes principalement, mais assez 
peu pour le marquage du sol.  
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Tableau a : synthèse et comparaison des SI du jatropha et de l'anacarde 

Innovation 

Composantes du SI 
Jatropha Anacarde 

Artefact  

 Type de cycle 
biologique  

Pérenne  Pérenne 

 Port végétatif  Arbustif  Arboricole  

 Zone biophysique 
adaptée à la 
production 

Entre 800 et 1400 mm123, s‘adapte à 
tout type de sol (excepté latéritique), 
meilleure production sur sols humides  

Entre 800 et 1600 mm de pluviométrie, 
s‘adapte à tout type de sol (excepté 
latéritique et hydromorphe)  

 Productivité de la 
terre 

70 000 FCFA/ha  

rendement=0,75t/ha, prix=100F, 
charges intermédiaires =4 000FCFA/ha  

(Serbera, 2013) 

100 000 FCFA/ha  

rendement =300 kg/ha, prix=425 FCFA/kg, 
charges intermédiaires=25 000FCFA 

(sources : enquêtes et Sutter, 2010)  

 Productivité du 
travail  

2,5 $/j (CDE 2013) = 1 193 FCFA/j/ha 

55 hommesj/ha (Brugmann 2011) 

2 387 FCFA/ha/homme-jour  

soit 37,5 hommes/j/ha  

 Type de débouchés Vendu exclusivement, non consommé 
ou transformé dans les ménages, 
marché énergétique 

Vendu exclusivement, non consommée ou 
transformée dans les ménages, marché 
alimentaire 

Acteurs 

 Producteurs  Nombre de producteurs estimé à 
62 000 MMCE 2012 (probablement 
surestimé) 

Nombre de producteurs estimé à 45 000 
ménages   

 Contraintes à la 
transformation 

Faibles car stockage possible sur le 
long terme  

Faibles car stockage possible sur le long 
terme 

 Services d‘appui en 
amont de la 
production 

Appui technique assuré par les sociétés 
de transformation  

Appui technique par les unités de 
transformation et par les associations, ONG 
et coopérations internationales (ICA, ACA, 
RONGEAD, INADES, GIZ) 

 Transformation  Pas d‘exportation de graines, 
transformation dans des petites ou 
grandes unités  

Pas ou peu (10 à 15%) de transformation à 
l‘échelle nationale  

Réseau & institutions  

 Gouvernance  Exogène : Incitation par les opérateurs 
et promoteurs en réaction au discours 
internationaux sur le changement 
climatique (2004) 

Exogène : Introduction par l‘État lors de la 
création de zone de reboisement (1970) puis 
de vergers fruitiers (projet « Anacarde ») 
(1980) 

 Acteurs en réseau  Réseau « JatroRef » pour le partage 
d‘informations  
Pas d‘unions départementales, 
uniquement des groupements de 
producteurs en lien avec une structure 
d‘achat (projet ou société) 

Unions de producteurs aux échelles 
départementale, provinciale, régionale et 
nationale fortes.  

Union des transformateurs.   

Interprofession en projet.  

                                                      
123 La limite inférieure de pluviométrie permettant une fructification du jatropha est encore en débat, en 
compilant les données bibliographiques (Henning, 2002 ; Duba, 2013 ; GTZ et al., 2009 ; GTZ, 2009 ; 
Domergue et Pirot, 2008 ; Iiyama et al., 2009 ; Arndt et al., 2011 ; Achten et al., 2008) et les observations de 
terrain que j‘ai considéré que 800 mm étaient nécessaires à une bonne productivité de la plante.  
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Pas d‘association officielle de 
transformateurs ou de producteurs  

Non implication du Ministère de 
l‘Agriculture et de la Sécurité 
Alimentaire (MASA) 

Désengagement du syndicat agricole 
Confédération Paysanne du Faso et du 
ROPPA.  

Faible implication du MASA.    

 Influence de la 
recherche  

Présente (Université de Ouagadougou, 
INERA, 2IE-CIRAD, recherche privée 
par les sociétés de transformation)   

Faible (recherche privée par les sociétés de 
transformation ? )  

 Fixation de prix  Prix fixés par les unités de 
transformation, plafonnés par le prix de 
vente (subventionnés) des carburants   

Prix fixés par les transformateurs asiatiques 
(Inde et Vietnam) 

Forte concurrence locale entre acheteurs de 
matière première  
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Annexe 2 : Analyse spatiales des densités d’anacardiers aux échelles provinciale et communale 

  

Les principes de géographie économique se basent sur l‘hétérogénéité de l‘espace qui contribue à 

modeler les activités économiques. L‘hétérogénéité de l‘espace conditionne la localisation des 

activités qui peuvent en retour s‘accommoder de ces conditions ou aménager l‘espace en fonction de 

leurs besoins. Selon G. de Lamarlière (2000), « Si l’hétérogénéité de l’espace entrave pour partie les 

activités économiques, elle en est aussi le produit » (Géneau de Lamarlière et Staszak, 2000 ; 129). Il 

en résulte des phénomènes de concentration ou de spécialisation spatiale des activités économiques. 

La concentration conduit des acteurs à se rapprocher les uns des autres et augmente ainsi les contrastes 

de densité dans l‘espace. La concentration a particulièrement été étudiée en économie de la 

localisation appliquée aux entreprises, ce qui a donné lieu aux théories des clusters et des districts 

industriels (Becattini 1979, 1987, 2000 in Courlet et Pecqueur, 2013 ; 46)124. La spécialisation consiste 

quant à elle, à faire adopter la même activité aux acteurs qui occupent le même espace. La 

spécialisation s‘oppose à la diversification qui a tendance à préserver l‘homogénéité de l‘espace. Les 

activités agricoles sont sujettes à ce double effet de spécialisation/diversification mais également à la 

concentration étant donné que les producteurs agricoles peuvent être mobiles par le jeu des migrations 

particulièrement intenses au Burkina Faso. La prise en compte de variables structurantes de 

l‘hétérogénéité spatiale permet donc dans un premier temps de dresser les grandes lignes de la 

localisation des zones de densification de la production d‘anacarde.   

L‘observation des grandes zones agricoles au Burkina Faso nous indique l‘existence de bassins de 

production agricoles. L‘arboriculture est principalement présente dans le sud-ouest, alors que la 

cotonculture se base sur un bassin historique dans la région Centre-Ouest ainsi que sur de nouveaux 

fronts dans la région de l‘Est ou même dans celle du Sud-Ouest. Hormis les particularités 

biophysiques, ces effets de concentrations spatiales de certaines productions agricoles indiquent, entre 

autres, que certains producteurs font des choix et se spécialisent vers certaines productions plutôt que 

d‘autres. Ils sont influencés par leur environnement immédiat qui sera plus ou moins favorable à la 

mise en œuvre de ses choix : la proximité d‘un pôle économique, l‘accès à des services d‘appuis et de 

conseils, la transmission d‘un savoir-faire familial et local, etc. Dès lors, nous posons l‘hypothèse que 

les zones de fortes concentrations d‘anacarde peuvent être corrélées à la présence ou à l‘absence des 

autres spéculations agricoles. La cotonculture et les mangueraies sont des spéculations développées 

bien avant l‘anacarde au Burkina Faso, nous les avons retenues comme ayant des liens potentiels à 

tester avec la localisation des zones de production d‘anacarde.  

À   l’échelle provinciale :  

                                                      
124 Les différentes théories de la localisation des activités seront présentées en chapitre 4, § 4.3.2. 



Annexe 2 : Analyse spatiales des densités d‘anacardiers aux échelles provinciale et communale  

294 

 

Les anacardiers sont des plantations pérennes, la disponibilité de la terre est donc un élément essentiel 

pour la création de vergers. Un indicateur de saturation de l‘espace a donc été construit et se 

décompose en deux variables : la part de superficies non cultivées dans la province et le degré de 

pression sur les ressources forestières. Cette dernière comporte à la fois la pression sur les ressources 

fourragères exercée par le cheptel, combinée à la pression sur les ressources ligneuses exercée par la 

population pour la récolte de bois de chauffe dans la province.125  

D‘autre part, la structuration du milieu influence potentiellement la concentration de certaines 

productions agricoles. Les densités de populations, l‘accès aux pôles urbains, la circulation au sein de 

la zone sont donc des variables retenues dans l‘analyse.  

Huit indicateurs ont été créés et viennent s‘ajouter à l‘indice de pluviométrie utilisé précédemment 

(tableau a ).     

Les facteurs édaphiques n‘ont pas été retenus puisque l‘anacardier peut supporter des conditions 

pédologiques très diverses, bien que les sols légers, sableux profonds et bien drainés permettent 

d‘augmenter la production. Au Burkina Faso, ils correspondent aux sols ferralitiques sableux ou des 

sols en association avec des ferrisols (Lyannaz, 1987 ; 2).  

Tableau a : Huit indicateurs pour le calcul de la variabilité de la densité des plantations d'anacardiers 

Indicateurs Description Source de données et mode de calcul  

Densité d’anacardiers 
(A1)  

Densité de pieds 
d’anacardiers par 
province 

Recensement général agricole 2006 (résultats 
préliminaires) 

Pluviométrie  Pluviométrie  World Clim 2010 

Densité de population Densité de population par 
province  

Recensement général de la population et de l‘habitat  
(RGPH) 1985 projetés sur 2006   

Distance aux villes Distance moyenne aux 
villes principales de plus 
de 14 000 habitants en 
2006  

BDOT 2002 

Analyse spatiale, moyenne de distance à une ville 
principale dans l‘ensemble de la province  

Distance aux routes Distance moyenne aux 
routes (goudronnées et 

BDOT 2002 

Analyse spatiale, moyenne des distances de 

                                                      
125 Ces données sont issues d‘un travail de Master en Géomatique encadré par L Gazull (2011). La production 
fourragère est calculée en fonction de la formule de Breman (1991) où pf=0,5227ln(p)-2,4611 (avec 
pf=production fourragère en T/ha/an et p=précipitations annuelles en mm). D‘après Bellefontaine et al, 1997 ; la 
savane en Afrique de l‘Ouest produit 0,44 UF (unité fourragères) par kg d‘herbe sèche (données basses). Selon 
Guérin et al, 2002 ; un bovin a besoin de 3 UF/j alors qu‘un ovin en a besoin de 0,5. La production ligneuse a été 
calculée avec l‘indice de Sylla (1997) : e=0,3699exp(3,1652p r ²) avec (e : productivité ligneuse en m3/ha/an ; 
p=précipitations annuelles en mètres ; r=couvert forestier en %). Ces besoins en fourrage et en prélèvement de 
bois sont ensuite convertis en surface minimale nécessaire au pâturage du cheptel et/ou au prélèvement de bois 
pour chaque province. En considérant que la population et le cheptel prélèvent le bois et les fourrages à la fois 
sur les surfaces agricoles et celle de conservation, ces superficies nécessaires à ces besoins sont ramenées à la 
part qu‘elles représentent sur les superficies cultivables (zones de forêts, vergers et agroforêts). Nous obtenons 
donc un indice qui traduit la pression sur les espaces non cultivés et de conservation exercée par les besoins en 
bois de chauffe et en fourrages (Goulaouic, 2011).  
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pistes)  localisation d‘une route dans un périmètre de 20 km 
autour des routes. 

Surfaces non cultivées 
(Snc) 

Part des superficies non 
mises en culture 
annuellement en 2002  

BDOT 2002  

Snc = Surface non agricole/superficie de la province  

Surfaces non agricoles = classes des vergers, zones 
mixtes et forêts de la BDOT 2002 

Degré d‘utilisation des 
ressources ligneuses et 
fourragères (Dlf) 

Part de la surface 
nécessaire aux besoins 
fourragers et de bois de 
chauffe par communes sur 
les surfaces non cultivées 

RGPH 1985 projection 2006, Enquête permanente 
agricole (EPA) 2009-2010  

Dlf=( surface maximale entre besoins fourragers et 
besoins en bois de chauffe)/(surfaces non cultivées) 

Besoins fourragers : Prise en compte de la 
population et du cheptel recensés (EPA 2009-2010), 
des besoins en fourragers selon le type de cheptel, et 
de la production fourragère,  

Bois de chauffe : prise en compte de la population, 
de la consommation annuelle de bois 
(1,5kg/j/personne), de la production ligneuse, des 
surfaces boisées provinciales (BDOT 1992)   

Surface non cultivées : ce sont les surfaces non 
cultivées annuellement sur lesquelles il est possible 
de prélever du bois et des fourrages : vergers, forêts 
et 50% des agroforêts (BDOT 1992) 

Densité de manguiers (M)  Densité de pieds de 
manguiers par province 

Recensement général agricole 2006 (résultats 
préliminaires) 

Part du coton dans les 
superficies cultivées (Pc) 

 Superficies cultivées = BDOT 2002 

Superficies de coton = 2001 

 

À nouveau, l‘analyse statistique s‘est basée sur une régression linéaire à partir des données 

logarithmiques de chaque indicateur, compte tenu du grand nombre de variables et de la 

méconnaissance de leurs modes d'association et de leurs poids. La variable explicative est toujours la 

densité de pieds d‘anacardiers par province. Des allers retours fréquents ont été effectués avec une 

analyse spatiale, à la fois pour calculer de nouveaux indicateurs, pour représenter cartographiquement 

les résultats obtenus et pour déceler, le cas échéant, un effet de localisation.  

 Cette seconde régression linéaire présente un coefficient de détermination de près de 90%, ce qui 

démontre la force du modèle explicatif pour déterminer la variance de la densité de production 

d‘anacarde (A1). Les bornes inférieures et supérieures des coefficients (au seuil de 95%) sont toutes 

significatives (tableau b). Il n‘y a pas d‘effet géographique de la localisation des résidus (Figure a et  

carte a). Certaines variables ont été exclues préalablement du modèle car non significatives : la 

distance aux routes et aux villes principales, la densité des voies de communication et la densité de 

population. Les variables restantes ayant le plus de poids sont les suivantes :  

- la pluviométrie (P),  
- les surfaces non cultivées (Snc),  
- le degré d‘utilisation de la forêt (Dlf),  
- la densité de manguiers (M),  
- la part de coton dans les surfaces cultivées (Pc).  
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D‘après l‘équation obtenue, c‘est la pluviométrie qui a le plus de force dans le modèle avec un facteur 

exponentiel de 15, puis la surface non cultivée dans la province avec une valeur trois fois plus faible 

(4,5). Le degré d‘utilisation des ressources fourragères et forestières ainsi que la densité de manguiers 

arrivent ensuite avec des facteurs respectifs de 1,3 et 0,9. La part de coton dans les superficies 

cultivées est négative avec une très faible valeur (-0,3). 

Paramètre Valeur 
Ecart-
type 

t de 
Student Pr > t 

Borne 
inférieure 

95 % 

Borne 
supérieure 

95 % 

Constante -90,889 12,685 -7,165 < 0.0001 -117,270 -64,508 

Log_P 14,972 2,459 6,090 < 0.0001 9,859 20,085 

Log_Snc 4,289 1,629 2,633 0,016 0,902 7,676 

Log_Dlf 1,281 0,610 2,099 0,048 0,012 2,549 

Log_Pc -0,287 0,100 -2,860 0,009 -0,496 -0,078 

Log_M 0,920 0,294 3,126 0,005 0,308 1,533 

A1 =e(-91) * P15 * Snc4.3 * Dlf 1.3 * Pc(-0.3) * M 0.9 

Tableau b : Régression linéaire de la densité d‘anacardier en fonction de 5 variables 

 

Figure a : Résidus centrés réduits du modèle avec les 5 variables 
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Carte a : Comparaison de la répartition spatiale des résidus entre les deux modèles 

 

Cette seconde régression indique que la pluviométrie demeure le principal facteur d‘installation des 

vergers d‘anacardiers. Cependant son pouvoir explicatif diminue et passe d‘un facteur exponentiel de 

19 à 15 lorsque l‘on intègre les quatre autres variables.  

La part des superficies non cultivées dans la province est le deuxième facteur explicatif, qui signifie 

que l‘installation de vergers n‘est rendue possible que lorsque la pression sur les productions vivrières 

annuelles est faible. Les producteurs des zones densément peuplées où la part des superficies cultivées 

est faible, ou bien les zones avec une forte part d‘aires de conservation, seront moins enclins à installer 

un verger d‘anacardiers. L‘équilibre entre les productions annuelles et pérennes est probablement une 

explication à la force de cette variable dans le modèle. Cette interprétation se base sur l‘hypothèse 

qu‘en situation de rareté de terres agricoles, les producteurs auront tendance à assurer leurs besoins en 

production vivrière annuelle et commerciale avant d‘immobiliser de la terre pour installer des 

plantations pérennes.        

Le degré d‘utilisation de la forêt à des fins fourragères et ligneuses vient nuancer la précédente 

interprétation. Les anacarderaies sont principalement installées dans des zones où il y a une forte 

pression sur la ressource en bois et en pâturage. D‘après l‘indice calculé de pression sur les ressources 

fourragères et forestières, ces zones de forte pression sont caractérisées par une forte densité de 

population et/ou une forte présence d‘animaux d‘élevage (ruminants uniquement), dans des zones à 

faible pluviométrie et/ou à faible couvert forestier et dont la part de surfaces non cultivées et de forêts 
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dans la province est faible. Ceci pourrait s‘expliquer par une stratégie d‘adaptation des populations à 

une pression sur leur environnement. Les anacarderaies sont alors installées en périphérie des champs 

de brousse sur les espaces auparavant dédiés au pâturage et à la récolte de bois de feu. Ce phénomène 

a été observé dans la littérature (Sutter, 2010 ; Richard, 1980 ; Augusseau et al., 2006 ; Bassett, 2009) 

et témoigne d‘une volonté de préserver l‘étendue des superficies cultivables face à l‘arrivée 

d‘allochtones. À nouveau, ce phénomène sera plus amplement analysé au chapitre 7.    

La corrélation positive avec les vergers de manguiers est basée sur trois raisons principales: la 

concordance des exigences pluviométriques, l‘antériorité de ces plantations par rapport aux 

anacardiers, l‘intégration aisée de l‘anacardier dans un système d‘exploitation qui intègre déjà un 

système de plantation tel que les mangueraies.  

La part de superficies exploitées en coton est le seul facteur à influence négative dans le système. Il 

présente une faible valeur dans le modèle (-0.3) mais demeure significatif. Cet effet est inédit et 

plusieurs hypothèses peuvent alors être suggérées. Les producteurs ont-ils délibérément choisi de 

produire de l‘anacarde et non du coton, face aux difficultés de la filière et de sa structuration ? 

L‘anacarde s‘est-elle développée en marge des sociétés cotonnières ? En effet, les sociétés cotonnières 

produisent un accompagnement intégré tout au long de la filière, avec fourniture d‘intrants, de crédit, 

de suivi technique et financier. La filière anacarde en revanche n‘est pas intégrée ; la 

commercialisation est relativement déconnectée de la production, avec la présence de pisteurs qui 

viennent acheter les noix directement sur les parcelles. Il existe cependant des centres de 

transformation localisés au Burkina qui fournissent appuis et conseils mais ne permettent pas toujours 

l‘accès au crédit pour les activités de sarclage et d‘élagage dans les vergers d‘anacardiers. Pour 

augmenter sa force de prédiction, un autre indicateur pourrait être proposé, tel que la part de revenus 

issus de la cotonculture par rapport aux autres activités agricoles.  

 À l’échelle communale 

Le modèle d‘explication des densités d‘anacardiers à l‘échelle de la province explique certes 90% de 

la variance mais les provinces sont vastes et l‘hétérogénéité au sein de cette maille est grande. La 

commune est une maille plus fine d‘analyse et permet de se baser sur des ensembles agraires et 

territoriaux supposés plus homogènes. La maille communale est certes une entité administrative dont 

les contours n‘ont pas toujours respecté les logiques sociopolitiques et linguistiques (Tallet, 2010 ; 

Cotula et al., 2004), mais elle présente l‘atout d‘être une unité bien définie, ce qui permet d‘obtenir et 

de croiser des données existantes.  

Une étude commanditée par la GIZ en 2011 a recensé les surfaces de production d‘anacarde au sein 

des deux régions leaders de la production : les régions Cascades et Hauts-Bassins. Pour représenter la 

densité de plantations et intégrer l‘insertion de l‘anacarde dans les systèmes de production, ces 
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données ont été normées selon le nombre de ménages dans la commune (recensement 2006), puis 

classées selon leurs quartiles (carte b).     

 

Carte b : Densité d'anacardiers à l'échelle communale 

La carte ci-dessus montre que les plus fortes densités d‘anacardiers par ménage se situent dans la 

partie sud, englobant l‘ensemble de la région Cascades et le quart sud-ouest de la région Hauts-

Bassins. Deux zones de très fortes densités se distinguent : une zone frontalière avec le Mali bornée à 

l‘est par la commune de Kourinion, au nord par celle de Koloko et au sud par celles de Kankalaba et 

Wolokonto. La deuxième zone est frontalière de la Côte d‘Ivoire et comprend les communes de 

Mangodara et du Ouo. La seconde zone est d‘ailleurs plus concentrée avec 1,51 ha/ménage, alors que 

la première détient 1,31 ha/ménage. Les plus faibles concentrations se localisent dans le quart nord-

ouest de la région Haut-Bassins, mais également dans le quart nord-est car l‘absence de données sur 

ces communes reflète en réalité une exclusion de ces communes dans l‘étude, du fait de leurs très 

faibles productions d‘anacarde.   

Afin d‘apporter des éléments d‘éclairage sur la localisation des vergers d‘anacardiers, nous 

procéderons à nouveau à une analyse statistique par régression linéaire. Neuf variables indiquant la 

structuration de l‘espace ont été construites (tableau c). Par rapport à l‘analyse à l‘échelle provinciale 

la distance aux routes a été remplacée par la vitesse de déplacement moyen dans la commune qui 

permet de mieux discriminer les communes facilement accessibles. La distance aux villes principales 

est un indicateur supplémentaire qui permet de mesurer l‘isolement de la commune par rapport aux 

pôles urbains sélectionnés (Bobo-Dioulasso, Banfora, Orodara et Niangoloko). Le degré d‘utilisation 
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des ressources ligneuses et fourragères a été maintenu. Un indicateur sur le nombre d‘UBT (unité 

bovin tropicaux) par ménage a été ajouté. Les superficies agricoles ont été normées par le nombre de 

ménages dans la commune plutôt que par la superficie de la commune car cela permet de se 

rapprocher des unités de décision dans les systèmes de production agricoles.  

Tableau c : Les 10 variables de structuration de l'espace utilisées 

Indicateurs Description Source de données et mode de calcul  

Densité d’anacardiers 
par ménages (A2)  

Densité de pieds 
d’anacardiers par ménage à 
l’échelle la commune  

Etude GIZ (Hiema, 2011) 

Recensement de population 2006  

Pluviométrie  Pluviométrie  World Clim 2010 

Densité de population 
(D_pop) 

Densité de population par 
commune  

Recensement général de la population et de l‘habitat 
(RGPH) 1985 projetés sur 2006   

Distance aux villes 
(Dv) 

Distance moyenne aux villes 
principales de plus de 14 000 
habitants en 2006  

Analyse spatiale, moyenne de la distance-temps de 
déplacement à la ville principale la plus proche 
dans l‘ensemble de la commune 126 (Bobo-
Dioulasso, Orodara, Banfora, Niangoloko).  

Densité de réseaux 
routiers (Vm) 

Vitesse de déplacement 
moyen dans la commune 127 BNDT-plus 2006 

Surfaces non cultivées 
par ménage (Snc_m) 

Superficies non mises en 
culture et non protégées en 
1992 dans la commune 
normées par le nombre de 
ménages 

BDOT 1992  

Snc_m = Surface non agricole - aires protégées / 
nombre de ménage dans la commune  

Surfaces non agricoles = zones mixtes et forêts de 
la BDOT 1992 

Degré d‘utilisation des 
ressources ligneuses et 
fourragères (Dlf) 

Part de la surface nécessaire 
aux besoins fourragers et de 
bois de chauffe par communes 
sur les surfaces non cultivées 

RGPH 1985 projection 2006, Enquête permanente 
agricole (EPA) 2009-2010  

Dlf=(surface maximale entre besoins fourragers et 
besoins en bois de chauffe)/(surfaces non cultivées 
dans la commune) 

Besoins fourragers : Prise en compte de la 
population et du cheptel recensés (EPA 2009-2010), 
des besoins en fourragers selon le type de cheptel, et 
de la production fourragère (Indice de Sylla 1997),  

Bois de chauffe : Prise en compte de la population, 
de la consommation annuelle de bois 
(1,5kg/j/personne), de la production ligneuse, des 
surfaces boisées provinciales (BDOT 1992)   

Surfaces non cultivées : ce sont les surfaces non 
cultivées annuellement sur lesquelles il est possible 
de prélever du bois et des fourrages : vergers, forêts 
et 50% des agroforêts (BDOT 1992) 

UBT par ménage  Nombre d‘UBT 128 par 
ménage dans la commune 

Recensement général agricole 2006-8 

                                                      
126 50 km/h sur réseau goudronné, 30 km/h sur pise principale non goudronnée, 15 km/h sur piste en terre 
accessible, 10 km/h sur piste saisonnière, 4 km/h hors-piste.  
127 Mêmes valeurs pour les vitesses de déplacement que pour l‘indicateur précédent   
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Densité de manguiers 
par ménages (M_m)  

Densité de pieds de manguiers 
par ménage à l‘échelle de la 
commune 

Recensement général agricole 2006-8 

Production de coton 
par ménage (Pc_m) 

Production de coton (en ha) 
par ménage 

Superficies de coton = 2001 

 

La régression linéaire a été effectuée selon les mêmes modalités que précédemment en prenant les 

valeurs logarithmiques des variables. Le modèle obtenu permet d‘expliquer 80% de la variance de la 

superficie d‘anacardiers par ménage dans les communes (R² ajusté) (tableau d, figure b). Les résidus 

sont ajustés et toutes les variables sont significatives (au seuil de 5%). En utilisant une sélection 

progressive des variables (aux seuils d‘entrée et de sortie de 5%), seules 4 variables ont été retenues : 

la pluviométrie (P), la superficie de manguiers par ménages (M_m), la superficie non cultivée par 

ménage (Snc_m), la superficie de coton par ménage (C_m).  

Tableau d : régression linéaire à l‘échelle de la commune avec 4 variables de structuration de l‘espace  

Paramètre Valeur 
Ecart-
type 

t de 
Student 

Pr > t 
Borne 

inférieure 
95 % 

Borne 
supérieure 95 

% 

Evolution du R² au 
cours de la sélection 

des variables 

Constante -56,976 12,608 -4,519 < 0,0001 -82,545 -31,407  

LNP 16,355 4,348 3,761 0,001 7,537 25,174 0.529 

LNM_m 1,012 0,171 5,908 < 0,0001 0,665 1,359 0.713 

LNSnc_m 1,082 0,245 4,416 < 0,0001 0,585 1,580 0.782 

LNC_m -0,731 0,281 -2,602 0,013 -1,301 -0,161 0.816 

A2 = e (-49) ₓ P16,4ₓ Snc_m1,1 ₓ M_m1,0  x  C_m-0.7 

 

                                                                                                                                                                      
128 Unité Bovin Tropical : coefficient de correspondance, utilisé pour dénombrer des animaux d‘espèces 
différentes, selon le niveau de consommation de fourrages nécessaires, soit 0,7 pour un bovin et 0,1 pour caprin 
ou ovin (Fao 1999).  



  

302 

 

 

 

Figure b : Représentation graphique et spatiale des résidus entrés réduits du modèle 

 

Dans ce modèle à l‘échelle communale, la pluviométrie reste sans surprise la variable explicative 

prépondérante, avec un facteur exponentiel de 16,4. Les autres variables retenues sont finalement les 

mêmes que le modèle effectué à l‘échelle provinciale : les superficies non cultivées, la production de 

mangues et de coton. Leurs forces sont sensiblement différentes puisque les superficies non cultivées 

passent d‘un facteur 4,3 à un facteur 1,1 ; et viennent au même niveau que la production de mangues à 

1,0. La cotonculture demeure négative et d‘un poids très faible dans le modèle (-0,7). 

La densité de pieds d‘anacardiers par ménages est donc plus importante dans les zones de forte 

pluviométrie, de faible part des superficies cultivées, de forte production de mangues et de faible 

production de coton. De façon analogue à l‘échelle provinciale, cette forte densité d‘anacardiers 

s‘interprète par le fait que les vergers étant des plantations pérennes, ils sont préférablement installés 

dans des zones de faible pression sur les terres cultivables afin de limiter l‘impact sur les productions 

vivrières. De ce fait, les plantations de manguiers sont également concernées par cette contrainte, c‘est 

la raison pour laquelle on retrouve également de fortes densités de manguiers dans les zones de forte 

production d‘anacardiers. Enfin, la production de coton est une production annuelle dont la filière est 

intégrée, contrairement à l‘anacarde. Les lieux de l‘anacarde semblent donc peu compatibles avec les 

systèmes cotonniers.  

L‘exclusion du degré d‘utilisation des ressources forestières et fourragères (Dlf) du modèle est plus 

surprenante, ainsi que l‘absence de variables propres à la structuration de l‘espace (densité de 

population, densité des réseaux routiers, vitesse de déplacement moyen, accessibilité des pôles 

urbaines, etc.). Le Dlf était significatif et corrélé de façon positive dans le modèle à l‘échelle 

provinciale ce qui n‘est plus le cas à l‘échelle communale. L‘effet d‘occupation de nouvelles terres 
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pour l‘installation de vergers a été une interprétation envisagée, confortée par la bibliographie et les 

observations de terrain. S‘il n‘est plus significatif à l‘échelle communale, c‘est que cet effet est peut-

être trop faible et gommé par la force des autres variables, ou encore qu‘il a laissé place à un autre 

phénomène de concentration spatiale par substitution aux superficies déjà cultivées. Une autre 

interprétation possible est que cet indicateur ne traduit pas exactement l‘effet d‘occupation de 

nouvelles terres. Il reflète davantage l‘impact de la densité de population et du cheptel sur la part des 

terres de forêt, agroforêts et non cultivées. Or, la densité de population et celle des UBT n‘ont pas été 

retenues dans le modèle. Si l‘on effectue un test de corrélation linéaire entre ces variables, la densité 

d‘UBT est indépendante mais l‘indice de densité de population et le Dlf sont corrélés (test Pearson 

0,631, significatif au seuil de 5%). Si la densité de population n‘est pas significative dans le modèle, 

alors l‘indice d‘utilisation des ressources ligneuses et fourragères ne le sera pas non plus.  

L‘absence de variables de structuration de l‘espace permet de discerner quelques particularités de la 

filière anacarde. Si ces exclusions ont été interprétées comme un biais à l‘échelle provinciale, elles 

sont supposées ne plus l‘être à l‘échelle communale et elles expriment alors les traits saillants de 

l‘adéquation de la production d‘anacarde avec les particularités des lieux. Tout d‘abord, l‘exclusion de 

la variable de densité de population indique que l‘anacardier a pu être implanté de façon indifférente 

dans des zones plus ou moins peuplée. L‘exclusion de la variable relative à l‘élevage montre qu‘il 

n‘est pas incompatible avec l‘installation de vergers d‘anacardiers (les troupeaux peuvent paître dans 

le verger), mais les planteurs d‘anacardiers ne sont pas nécessairement des éleveurs. L‘élevage n‘est 

pas non plus corrélé avec la densité de manguiers, ce qui vient renforcer la similitude entre ces deux 

types de plantations. En revanche, l‘élevage est fortement corrélé à la production de coton (test de 

Pearson 0,823), ce qui montre d‘une part la distinction entre les systèmes de production intégrant 

l‘arboriculture (dont l‘anacardier et les manguiers) et les systèmes de production tournés vers le coton. 

D‘autre part, cette corrélation ne montre pas que les cotonculteurs sont de grands éleveurs, car il peut 

être question d‘interactions entre éleveurs et cotonculteurs dans les mêmes localités, pour la fumure 

organique notamment (Vall et al., 2006).   

L‘exclusion des variables de la densité des réseaux routiers et de la vitesse de déplacement moyen met 

l‘accent sur une particularité de la noix de cajou : ce n‘est pas un produit fragile, les délais de son 

stockage et de son transport n‘altèrent que très peu la qualité de la noix, du moins cela n‘impacte pas 

directement sur le prix d‘achat au producteur. Des zones peu desservies par des réseaux de 

communication ne sont donc pas exclues de la filière. L‘absence de la variable d‘accès aux pôles 

urbains (Bobo-Dioulasso, Banfora, Orodara et Niangoloko) dans le modèle suppose que toutes les 

transactions dans la filière ne se déroulent pas systématiquement dans ces 4 pôles urbains.   

Deux communes ont été supprimées car leurs résidus étaient atypiques et tiraient le modèle vers des 

valeurs extrêmes : Padema et Satiri. Elles sont très faiblement productrices d‘anacarde (0,01 à 0,02 

hectare par ménage) et répondent certainement à d‘autres logiques : elles sont encore très fortement 
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productrices de coton (1,2 à 1,6 tonnes par ménage, pour une moyenne de 0,80 tonnes pour l‘ensemble 

de l‘échantillon) et l‘élevage y est très présent (de 3,7 à 4,5 UBT par ménage, pour une moyenne de 

1,3 pour l‘ensemble de l‘échantillon).  
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Annexe 3 : Comparaison de deux méthodes de classification de l’occupation du sol par 

télédétection pour l’identification des vergers d’anacardiers 

 

Afin de localiser les vergers d‘anacardiers dans l‘organisation spatiale des villages, une analyse 

d‘images satellitales a été menée. Les images proviennent de Spot View (CNES 2012) et ont une 

résolution de 5 mètres couleurs. Elles ont été couplées à des enquêtes de terrain auprès de 180 

producteurs répartis dans 3 communes (Toussiana, Kourinion et Sidéradougou), avec la localisation au 

GPS et la datation de la totalité de leurs vergers d‘anacardiers (328 vergers).  

Deux logiciels ont été testés : IDRISI et ERDAS. Avec IDRISI, la classification de l‘occupation du sol 

a été réalisée et supervisée à l‘aide des vergers localisés sur le terrain. La fonction de segmentation 

proposée par ce logiciel a permis d‘affiner la classification des types d‘occupation de sol étant donné 

les limites franches et les formes géométriques des champs et des vergers. Le logiciel ERDAS ne 

propose pas cette segmentation de l‘image, c‘est donc une classification non supervisée avec 

regroupement progressif des classes par photo-interprétation qui a été réalisée.  

Une étape d‘évaluation de la qualité de la classification a été menée pour les deux méthodes en 

comparant la classe de sol obtenue pour 100 points positionnés de façon aléatoire sur l‘image par 

rapport à la classe de sol identifiée par photo-interprétation (Google earth). La méthode utilisée avec le 

logiciel ERDAS n‘a pas été retenue puisqu‘elle fournissait 40% d‘erreur de classification. La méthode 

menée avec le logiciel IDRISI n‘a montré que 15% d‘erreur et a donc été retenue pour traiter 

l‘ensemble des images satellites (figure ci-dessous). Ces erreurs de classification sont majoritairement 

dues à la confusion avec les jeunes mangueraies, dont la réflectance est proche, et avec certaines forêts 

denses et homogènes qui ont été comprises dans un même segment.         

Comme le montre l‘exemple de la figure ci-dessous pour le village de Kourinion, les vergers relevés 

au GPS indiquent que les anacarderaies se distinguent par une empreinte, révélée par le traitement en 

fausse couleur129, caractérisée par sa teinte rosée de texture hétérogène. La forme des vergers, tout 

comme celle des champs cultivés, n‘est pas toujours rectangulaire mais les côtés du polygone qu‘ils 

constituent sont généralement droits ce qui permet de les repérer facilement sur l‘image.  

 

  

                                                      
129 La composition colorée d‘une image satellite consiste à représenter l‘espace des couleurs à partir des trois 
couleurs primaires selon les bandes spectrales acquises de l‘image satellite. Sur l‘image SPOT en composition 
colorée, la couleur rouge correspond aux longueurs d‘onde de l‘infra-rouge (0,79 à 0,89 µm), la verte à celles du 
rouge (0,61 à 0,68 µm) et la bleue à celle du vert (0,50 à 0,59 µm). Dans cet exemple, une occupation du sol très 
boisée aura des valeurs plus élevées dans le proche infra-rouge et apparaîtra alors de couleur rouge alors qu‘un 
sol nu et de composition sableuse sera de couleur bleue. Les zones cultivées avec une faible végétation sur sol 
sableux seront représentées en vert.  
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Carte a : Comparaison de deux méthodes de classification de l'occupation du sol (classification non 

supervisiée (ERDAS), classification supervisée sur segmentation de l'image (IDRISI)) 
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Annexe 4 : Questionnaire réalisé auprès de 180 producteurs d’anacarde de Toussiana, 

Kourinion et Sidéradougou  

QUESTIONNAIRE : enquêtes agricoles, agriculteur producteur d‘anacarde 

Section 0  – Informations sur l'entretien  

Session 1 : informations sur l’enquêté    

Date S0.1                 Nom de la 
commune 

S0.3 

Enquête n° S0.2 Nom du village S0.4 

Lieu de l’entretien (1. sur la parcelle ; 2. au domicile de l’enquêté ; 3. Autre (à 
préciser) 

S0.5 

  

 

Q1.0 Nom de l‘enquêté S1.0. 
Q1.1. Nom du lignage (ou grand groupe familial) S1.1. 
Q1.2. Age de l‘enquêté S1.2. 
Q1.3.1 L‘enquêté est-il le chef de concession ? (1 oui ; 2 non) S1.3.1 

Q1.3.2. si non qui est le chef de concession par rapport à l‘enquêté (1. son père ; 2. son frère aîné ; 3. 
autre) 

S1.3.2 

Q1.4. Combien y a-t-il de personnes à charge dans le ménage ? S1.4. 

Q1.5. Combien y a-t-il de travailleurs dans le ménage ? S1.5. 
Q1.6. Combien de femmes avez-vous ? S1.6. 
Q1.7. En plus des activités agricoles, avez-vous d‘autres activités rémunérées ? (1. Vente des productions 
agricoles de l’exploitation ; 2. Vente de produits agricoles du village ; 3. Petit commerce (achat-revente 
de produits ; 4. Salarié temporaire dans un structure (laquelle) ; 5. Salarié permanent ; 6 autre (à 
préciser))   

S1.7. 

Q1.8. En plus des activités agricoles, votre (vos) femme(s) a (ont)-t-elle(s) d‘autres activités rémunérées ? 
(1. Vente des productions agricoles de l’exploitation ; 2. Vente de produits agricoles du village ; 3. Petit 
commerce (achat-revente de produits ; 4. Salariée temporaire dans un structure (laquelle) ; 5. Salariée 
permanente ; 6 autre (à préciser))   

S1.8. 

Q1.9. Avez-vous des responsabilités dans des organisations / associations ? 
(1. Groupement de producteurs ; 2. Responsabilité politique ; 3. responsabilité religieuse ; 4. Autre )   

S1.9 

 

Session 2. perceptions / motivations   

Hypothèse :  (a1 ) l‘innovation agricole est perçue comme viable et vivable par les acteurs et par rapport aux 
autres productions, elle peut constituer une alternative vis-à-vis d‘autres productions défaillantes (crise du 
coton). 

Q2.1. Combien de champs d‘anacarde possédez-vous ? S2.1. 
Q2.2. Quelle est la quantité vendue en 2011 ? (nombre de sacs) S2.2. 
Q2.3. Quelle superficie totale actuelle ?  S2.3. 
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Q2.4. Pourquoi avez-vous décidé de débuter cette production ? (quel est l’élément déclencheur ?)(1. une 
personnalité du village ; 2. une personnalité extérieure au village ; 3. une volonté personnelle suite à une 
expérience dans les plantations en Côte d’Ivoire ; 5. du fait d’une structure d’appui à l’agriculture ; 4. du 
fait d’une association de producteurs qui s’est constituée ; 6. Par mimétisme vis-à-vis de producteurs 
voisins dans le village ; 7. Par mimétisme vis-à-vis de producteurs de villages alentours (lequel); 8. Autre (à 
préciser)  

S2.4. 

Q2.5. Qui a installé les premiers vergers dans votre famille ? (1. l’enquêté ; 2. son père ; 3. son frère ; 4. 
autre) 

S2.5. 

Q2.6. En quelle année a été installé le 1er verger ? (s’aider de dates précises d’évènements politiques 
connus, ou d’évènements familiaux de l’enquêté (naissance d’un enfant, mariage, etc…) 

S2.6. 

  Q2.7. Pouvez-vous détailler les étapes d‘installation des différents vergers que vous possédez ?  

 Descriptif 
localisation 
parcelle (a) 

Num points 
GPS 

Date 
d‘installation du 
verger 

Superficie 
estimée 

Raison du choix 
de la parcelle 
(b) 

Antécédents de 
cultures (c)  

Champ 1 S2.7P1.1 S2GPSP1 
 

S2.7P1.2 S2.7P1.3 S2.7P1.4 S2.7P1.5 

Champ 2 S2.7P2.1 S2GPSP2 
 

S2.7P2.2 S2.7P2.3 S2.7P2.4 S2.7P2.5 

Champ 3 S2.7P3.1 S2GPSP3 
 

S2.7.P3.2 S2.7.P3.3 S2.7.P3.4 S2.7.P3.5 

Champ 4 S2.7P4.1 S2GPSP4 
 

S2.7P4.2 S2.7P4.3 S2.7P4.4 S2.7P4.5 

(a) 1. à proximité de l’espace habité ; 2. dans les champs de case ; 3. dans les champs de brousse ; 4. autres (à préciser) 
(b) 1. car terre non fertile pour les productions vivrières ; 2. car terre non exploitée les dernières années (jachère) ; 3. car 
installation sur des terres de brousse ; 4. Car reprise à des étrangers ; 5. Car important d’avoir des champs (appropriation 
foncière)   
(c) 1. Maïs, mil, sorgho ; 2. Jachère (depuis combien d’années ?) ; 3. Brousse; 4. Arachide, haricot  ; 5. fonio ; 6. Jardin de 
case ; 7. Manguiers ; 8. Coton ; 9. Autre (à préciser) 

Q2.8. Si vous avez installé une anacarderaie sur une parcelle où vous cultiviez auparavant, 
avez-vous installé un nouveau champ de cette « culture » (préciser selon réponse 
« antécédents de cultures ») pour continuer à produire la même quantité ?  

S2.8. 

 

Session 3 Insertion dans les SC et SP  

Hypothèse :  a2) l‘innovation-système s‘insère facilement dans les systèmes de production existants (pas de rupture forte 
dans l‘organisation sociale du travail et de la distribution des ressources au sein du ménage)  

Caractérisation du SC et SP  

Q3.1. Système de culture actuel 

 Descriptif localisation 
parcelle (a) 

Culture(s) pratiquée(s) 
(b) 

Superficie estimée (ha) 
Destination de la 
production (c) 

Champ 1 S3.1P1.1 S3.1P1.2 S317P1.3 S3.1P1.4 

Champ 2 S3.1P2.1 S3.1P2.2 S3.1P2.2 S3.1P2.3 

Champ 3 S3.1P3.1 S3.1P3.2 S3.1.P3.2 S3.1.P3.3 

Champ 4 S3.1P4.1 S3.1P4.2 S3.1P4.2 S3.1P4.3 

Champ 5     

Champ 6     

Champ 7     

Champ de 
votre (vos) 
femme(s) 

S3.1PF.1 S3.1PF.2 S3.1PF.3 S3.1PF.4 

(a) 1. Selon nomenclature du diagnostic territorial (qualification des unités agro-physionomiques + lieux-dits)  
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(b) 1. Maïs ; 2. Mil ; 3. Sorgho ; 4. Arachide ; 5. Haricot ; 6. Pois ; 7. Coton ; 8. Mangues ; 9. Maraîchage (préciser les 
cultures) irrigué  
(c) 1. autoconsommation ; 2. vente exclusivement ; 3. autoconsommation et vente si surplus ;  

Q3.1.1. Quelles sont les volumes de production des cultures principales ? 

 Volume de production (saison 2011) (préciser 
l’unité) 

Si vendu quel « bénéfice » (=produit brut) ?  

Maïs S3.1.1.1.1 S3.1.1.1.2 

Sorgho S3.1.1.2.1 S3.1.1.2.2 

Mil S3.1.1.3.1 S3.1.1.3.2 

Fonio S3.1.1.4.1 S3.1.1.4.2 

Arachide S3.1.1.5.1 S3.1.1.5.2 

Haricot S3.1.1.6.1 S3.1.1.6.2 

Pois  S3.1.1.7.1 S3.1.1.7.2 

Coton  S3.1.1.8.1 S3.1.1.8.2 

Sésame  S3.1.1.9.1 S3.1.1.9.2 

Maraîchage 
(préciser) 

S3.1.1.10.1 S3.1.1.10.2 

Mangues S3.1.1.11.1 S3.1.1.11.2 

Autre  S3.1.1.12.1 S3.1.1.12.2 

 

Q3.1.5 Quelle superficie en jachère ? S3.1.5 
Q3.2 Avez-vous eu des difficultés à cultiver tous vos champs ? (1. Non ; si oui, préciser la raison 2. 
Manque trésorerie pour semi ; 3. Manque trésorerie pour engrais ; 4. Manque main d’œuvre ; 5. 
Problème climatique ; problème social ; 6. Autre (préciser) )   

S3.2. 

Q3.3. Y a-t-il des terres que vous prêtez à des étrangers ? si oui quelle superficie ?   S3.3 
Q3.4 Y a-t-il d‘autres terres non exploitées encore (réserves de terres) ? si oui quelle superficie ? S3.4 
Q3.5. Système d‘élevage  

 Nombre de têtes actuellement  Destination de la production (a)  

Bovin S3.5.1.1 S3.5.1.2 

Ovin S3.5.2.1 S3.5.2.2 

Caprin  S3.5.3.1 S3.5.3.2 

Porcin  S3.5.4.1 S3.5.4.2 

Volaille  S3.5.5.1 S3.5.5.2 
(a) :  1. autoconsommation ; 2. vente exclusivement ; 3. Vente principalement, autoconsommation à l‘occasion de fêtes 

3.6. Equipement :  

 Nombre 

Bœuf de trait S3.6.1 

Charrette  S3.6.2 

Daba   S3.6.3 

Pulvérisateur   S3.6.4 

Autre  S3.6.5 
 

3.7. Main d‘oeuvre : 

Q3.7.1 A un moment de l‘année payez- vous de la main d‘œuvre pour vous aider aux champs ?    
Q.3.7.2 si oui pour quelle activité ?  
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Q.3.7.3 cela représente quelle somme d‘argent ?  
Q.3.7.4. pour combien de personnes embauchées ?   

 

Modalités d’évolution de la gestion de l’écosystème 

Depuis que vous avez installé vos vergers (ou que vos parents/proches les ont installés), qu‘est ce qui a le 
plus changé pour votre famille ? (demander une seconde raison après source de revenu, « et au niveau des 
champs que vous avez ? »)  

 

Depuis que vous faites des anacardes, avez-vous changé la quantité d‘autres productions agricoles ? (1. Non) 
(si oui , plus (2.) ou moins (3) ?  lesquelles et pourquoi avoir choisi ces productions en particulier) 

 

Avez-vous changé l‘utilisation de certains champs ? (1. Non) si oui pourquoi ces champs en particulier (2. 
Parce que proches de la route / 3. Proches d‘une source d‘eau / 4. Meilleure fertilité / 5.échange de parcelle 
avec 1 membre de la famille ; 6. Autre) 

 

Est-ce important pour vous d‘avoir (beaucoup) de champs d‘anacarde ? si oui pour quelles raisons ?   
Les champs dans lesquels vous avez installé vos anacarderaies, vous servaient-ils à quelque chose avant 
d‘installer le verger ? (1. espace de parcours pour le bétail ; 2. récolte bois ; 3. chasse ; ) maintenant pour 
chacune de ces activités, où pouvez-vous les faire (cf nomenclature de l‘espace, plan, et nom des lieux 
dits) ? 

 

 

Modalités d’évolution de l’emprise foncière avec l’arrivée de l’innovation-système 

Imaginons que vous vouliez faire un nouveau verger, où pourriez-vous l‘installer ? (1. Pas possible car …. ; 
2. à la place de productions vivrières ; 3. À la place d’un champ moins fertile ; 4. Reprise d’un champ prêté 
à une personne de la famille ; 5. Reprise d’un champ prêté à un étranger ; 6. Brousse ; 7. autre)  

 

Si choix autres que 1 : est-ce que ces parcelles sont situées plutôt loin ou proche de vos champs vivriers ? (1. 
Loin ; 2. Proche )  

 

Si l‘un de vos enfants souhaite installer un verger, sur quelles terres pensez-vous qu‘il puisse s‘installer ?  
(1. il ne pourrait pas s’installer car pas d’espace suffisant à lui donner ; 2. Sur les terres les moins fertiles ; 
3. Sur une terre éloignée en brousse ; 4. Sur une parcelle actuellement cultivée).  

 

 

Modalités d’évolution de la répartition du travail au sein du ménage 

Q3.1. La récolte est l‘étape qui demande le plus de travail pour l‘anacarde. En 2011 à quel moment avez-
vous commencé à récolter, et à quel moment avez-vous terminé? (calculer le nombre de mois et jours au 
total )  

 

Q3.2. Pour la récolte faites-vous appel à de la main d‘œuvre salariée, ou est-ce uniquement de la main 
d‘œuvre familiale ?  

 

Q3.3. A quelle fréquence les noix sont-elles ramassées dans la même parcelle ? (calculer en jours)   

Q3.4. Par jours de récolte, combien de personnes participent au ramassage des noix ?  

Q3.5. S‘il y a de la main d‘œuvre salariée, que représente la dépense pour cette activité ?   

Q3.6. S‘il s‘agit de main d‘œuvre familiale, y a-t-il d‘autres activités (agricoles ou non agricoles) qui 
occupent ces personnes à cette période ? (1. Maraîchage ; 2. récolte mangues ; 3. Autre)   

 

Y a t-il des activités que ces personnes doivent ralentir pendant cette période, voire abandonner ?   

 

Modalités d’évolution de la redistribution des richesses au niveau du ménage avec l’arrivée de 
l’innovation-système 

L‘argent gagné avec l‘anacarde vous a-t-il permis d‘acheter des équipements particuliers ? (si oui, lesquels)  
L‘argent de l‘anacarde vous a-t-il permis de débuter une autre culture (cf pépinière, élevage, maraîchage, 
etc.) 

 

L‘argent de l‘anacarde vous a-t-il permis de débuter une autre activité ?   
Au niveau des dépenses pour votre famille, l‘argent de l‘anacarde a-t-il changé quelque chose ?  
Est-il arrivé que l‘anacarde vous coûte de l‘argent ? dans quel cas ? fréquence ?   



Annexe 4 : Questionnaire réalisé auprès de 180 producteurs d‘anacarde de Toussiana, Kourinion et 

Sidéradougou  

311 

 

 

Session 4 Relations avec les territoires voisins  

Q Avez-vous reçu la visite sur votre parcelle ou à votre domicile de personnes venant en appui à vos 
activités agricoles, si oui de quelle(s) organisation(s) en 2011? (1. Non ; 2. Services agricoles régionaux ; 3. 
INADES ; 4. société de transformation (GENESE, Wouhol, autres) ; 5. Services financiers ; étudiants ; etc.).  
(cumuler les réponses) 

S 

Q  Etes-vous en contact (physique, par personnes interposées ou par téléphone) avec des producteurs 
d‘anacarde de communes voisines ? si oui pensez-vous que c‘est un avantage (exemple échange 
d‘informations) ou un inconvénient (effet de compétition) ? (1. Non, 2. Oui, 3. Avantage (préciser lequel), 4. 
Inconvénient (préciser lequel))  

S 

 

Session 5 Relations au marché    

Modalités de commercialisation (appartenance à un groupements, nature des contacts avec acheteurs, relation de pouvoir, 
relation de distance) 

Faites-vous partie d‘un groupement de producteurs pour l‘une de vos activités agricoles ?   
Et pour l‘anacarde ? depuis combien de temps ?   
Selon vous et d‘après les expériences que vous avez eues avec ce groupement, est-ce un avantage ou un 
inconvénient ? (1. Avantage 2. Raison avantage 3. Inconvénient 4. Raison inconvénient) 

 

Y a-t-il des acheteurs/pisteurs qui viennent vous voir directement (individuellement) ?   
Si oui, sur ces trois dernières années, est-ce le même acheteur à qui vous vendez ?    
Si c‘est une entreprise privée, laquelle ? (donner également la localisation du siège)  
Si c‘est un pisteur, savez-vous d‘où vient cet acheteur ? (Bobo, de l‘étranger, village voisin, commune 
voisin, autre grande ville ?) 

 

Sur ces 3 dernières années, avez-vous regretté d‘avoir vendu à un pisteur car le prix était trop bas par rapport 
à ceux obtenus par d‘autres producteurs du village ?  

 

Sur ces 3 dernières années, avez-vous regretté d‘avoir avec le groupement car le prix était trop bas par 
rapport à ceux obtenus par d‘autres producteurs du village ?  

 

 

Session 6 dimensions dynamique de la diffusion     

Quel moment clé pour l‘adoption ? quelle impulsion à l‘origine ?  

Quelles options sont choisies face à un moment de rupture ? Quel type de producteur cela concerne-t-il   (en fonction dotation 
en ressource, appartenance, espace occupé, etc.) ? 

 

 

  

Quand vous avez débuté l‘anacarde, connaissiez-vous beaucoup de personnes qui avaient débuté cette 
production ?   

 

Quand vous avez commencé l‘anacarde, avez-vous hésité avec d‘autres cultures ?   
Aviez-vous déjà essayé d‘autres cultures que nous ne faisiez pas avant ou que votre famille ne faisait pas 
avant vous ? 

 

De l‘élevage ?  
Si oui, pourquoi, quelle motivation ?   
Avez-vous pensé que débuter l‘anacarde pouvait être un risque ? (investissement pour achat de plants / 
consécration d‘une parcelle à cette culture et pas à d‘autres)  

 

Y a-t-il des personnes qui ont critiqué votre choix au début ? Pour quelles raisons ?   



Annexe 5 : Méthode de construction de la typologie des producteurs d‘anacarde  

312 

 

Annexe 5 : Méthode de construction de la typologie des producteurs d’anacarde 

 

Après la description des principales variables de l‘échantillon de producteurs d‘anacarde enquêtés, la 

démarche a consisté à réaliser une typologie des producteurs par une classification de l‘échantillon en 

différents groupes. Cette classification a été réalisée à partir des coordonnées des 4 premiers axes des 

valeurs propres de l‘ACP (analyse en composante principale). L‘ACP est souvent réalisée en 

préambule d‘une classification hiérarchique car elle permet d‘enlever le « bruit » des derniers axes de 

l‘ACP (Cornillon et al., 2012). Elle permet de caractériser les individus en fonction d‘un ensemble de 

variables. Ainsi les variables peuvent être comparées entre elles et éliminées en cas de corrélations 

linéaires. 

1/ L’analyse en composante principale (ACP)  

Les variables ont été sélectionnées après différents essais d‘ACP (variables quantitatives ramenées au 

nombre de personnes en charge dans le ménage ou au nombre de travailleurs, en ajoutant ou 

supprimant d‘autres variables, telles que le coût de la main d‘œuvre pour les productions végétales). 

Nous avons donc composé la meilleure combinaison de variables selon deux critères :  

1. les valeurs propres obtenues, de façon à obtenir une explication de l‘inertie la plus élevée 

possible en un minimum d‘axes.  

2. La répartition des individus, de façon à éclater le groupe des individus et pré-former des 

groupes selon une interprétation visuelle.  

Les variables sélectionnées sont les suivantes :  

1. Terres supplémentaires par travailleur (terre_suppl_W) 

2. VAB des autoconsommations par personne en charge dans le ménage (autocons_pers) 

3. VAB des productions végétales par travailleur (VABpv_W) 

4. Capital animal par travailleur (Kanimal_W) 

5. Ratio des VAB des productions vendues par rapport aux autoconsommations  

(ratioVABpv_autocons)  

Nous avons par la suite supprimé 4 individus qui éclataient les axes de façon artificielle (figure a). 
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a b 

   
eigenvalue 

percentage 
of variance 

cumulative percentage 
of variance 

comp 1 1.783 35.665 35.665 

comp 2 1.078 21.560 57.225 

comp 3 1.000 20.009 77.234 

comp 4 0.905 18.107 95.341 

comp 5 0.233 4.6592 100 

c 
Figure a : ACP réalisée sur les 5 variables sélectionnées (a= représentation des varaibles selon les deux 
premiers axes de l‘ACP ; b= représentaiton des individus selon les deux premiers axes de l‘ACP ; c= 
évolution de l‘inertie selon les 5 axes).  

 

Tableau a : Contribution de chacune des variables à la formation des axes de l‘ACP 

    Dim.1 Dim.2 Dim.3 Dim.4 Dim.5 

ratioVABvendu_autoc 43.5803 9.7374 0.0598 1.2889 45.3336 

autocons_pers 5.0554 39.4456 7.5291 44.2541 3.7158 

terres_suppl_W 0.5751 1.5624 91.4425 6.4128 0.0071 

VABpv_W 49.2144 0.2156 0.2835 0.0095 50.277 

Kanimal_W 1.5748 49.039 0.6851 48.0346 0.6665 
 

Les cosinus carrés des coordonnées des variables indiquent que les variables sont bien projetées sur les 

axes, puisque pour les contributions des variables les plus fortes selon les axes, leur cosinus est élevé 

(tableau a).  

Le premier axe est principalement composé de deux variables : le ratio des VAB des productions 

vendues par travailleurs (VABpv_W) à 44 % ainsi que le ratio des VAB vendues par rapport à celle 

autoconsommées (ratioVABvendu_autoc) à 49 %.   
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Le second axe est composé du capital animal par travailleur (Kanimal_W) à 50% et de 

l‘autoconsommation par membre du ménage (autocons_pers) à 40%.  

Le troisième axe est composé à plus de 90% des superficies non cultivées par travailleur 

(terres_suppl_W).  

2/ La classification hiérarchique  

Les coordonnées des individus selon les 4 premiers axes des valeurs propres de l‘ACP sont utilisées 

pour la classification hiérarchique ascendante. La classification hiérarchique ascendante a pour 

objectif de hiérarchiser les individus et se présente sous la forme d‘un dendogramme. Les individus 

sont ensuite classés de façon à former des groupes les plus homogènes possibles et distincts entre eux. 

Nous fixons le nombre de classes à 4, ce qui présente un bon compromis entre les variances inter (à 

maximiser) et intra groupes (à minimiser) (figure b).    

 
 

Figure b : formation de quatre classes avec la classification hiérarchique ascendante 

La typologie obtenue est la suivante :  

Classe 1 : très peu de production vendue en valeur et par rapport aux autoconsommations (dimension 

1), peu de capital animal et de production d‘autoconsommation (dimension 2), et assez peu de terres 

supplémentaires par travailleur. Ce sont donc des ménages pauvres ou non agricoles.  

Classe 2 : forte disponibilité en terres (4,6 ha par travailleur en moyenne dans la classe, contre 1,1 ha 

pour l‘ensemble de l‘échantillon). Cette classe représente donc les grands propriétaires fonciers.  

Classe 3 : fort capital animal par travailleur (340 000 FCFA en moyenne contre 78 000 FCFA par 

travailleur pour l‘ensemble de l‘échantillon), ainsi qu‘une forte production d‘autoconsommation par 

personne en charge dans le ménage (52 000 FCFA par personne en charge pour la classe contre 24 000 



  

315 

 

FCFA pour l‘ensemble de l‘échantillon). Cette classe correspond aux grands éleveurs et producteurs 

(d‘autoconsommation).   

Classe 4 : forte production végétale vendue en valeur absolue et relative par rapport aux 

autoconsommations (72% du produit brut des productions végétales sont vendues dans la classe, 

contre 36% dans l‘échantillon). La classe peut donc être caractérisée par un système de production axé 

sur les productions végétales vendues. 

Ces classes sont décrites selon les axes de l‘ACP qui contribuent le plus à les différencier. Certains 

axes (et donc les variables qui contribuent à sa formation) ne sont pas cités dans la description de la 

classe parce qu‘ils ne participent pas à distinguer cette classe d‘une autre. 
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Annexe 6 : Facteurs favorables à l’insertion de l’innovation dans un espace géographique, selon 

les différents courants théoriques de l’innovation  

 

 Dimension structurelle du territoire Mode de fonctionnement du territoire   

Innovation (technique 
agricole), selon Pelissier 
(Pelissier, 1976) 

la densité de population, l‘ancienneté de 
l‘appareil de vulgarisation, la faible exposition 
aux risques climatiques 

la faible marginalisation de l‘espace  

innovation intégrée dans les logiques individuelles 
d‘exploitation et dans l‘espace productif mobilisé 

Innovation en 
géographie humaine 
selon Brunet (Brunet et 
al., 1993) 

formation des jeunes, réseau d‘universités, de 
centres de recherche,   

une forte demande envers tel ou tel type de 
produit 

configurations spatiales 

proximités structurelles des lieux 

nature des récepteurs de l‘innovation 
(tempérament, informations reçues, moyens, statut 
social et localisation) 

foyer émetteur 

modalités de mise en contact entre récepteurs 
potentiels et émetteurs  

réseau d‘acteur 

construction historique (accumulation, domination 
sociale et économique par rapport à d‘autres 
territoires, savoir-faire) 

organisation spatiale favorisant l'implantation 
d'innovation 

Innovation-produit  
(Chauveau, 1999, 1993 ; 
Chauveau et al., 1993, 
1991) 

Existence de producteurs pionniers qui ont la 
capacité et la possibilité de se détacher des 
structures/règles locales et peuvent entraîner le 
processus d‘innovation  

Innovation comme un processus social 

 

Milieux innovants / 
innovateurs (Benko, 
Perrin 1992, Aydalot 
1980) 

Structure territoriale autre que centre-
périphérie, mais plutôt décentralisée où la 
technologie et intégrée (Perrin, 1992)   

PME (petites et moyennes entreprises) 
autonomes, vers la globalisation territoriale 
efficace, et non PME dépendantes, ni trop de 
concentration verticale et horizontale (Perrin 
1992) 

Dynamique organisationnelle, la capacité à faire 
apparaître un projet commun (Benko, 2001) 

Flexibilité des structures instituées, synergies dans 
la dynamique économique (Perrin 1992) 

Partenariat public / privé / académique (recherche 
et formation adaptées au SPL)  

Diversification des ressources et extension du 
marché grâce au commerce inter-territorial (Perrin 
1992)  

Mémoire du milieu avec transmission des savoir-
faire techniques et organisationnels 

Système d’innovation 
agricole  

(World Bank, 2006 ; 
IFPRI, 2006 ; Beshah, 
2009 ; Rajalahti et al., 
2008 ; Hall et al., 2006 ; 
Carlsson et al., 2002) 

Les acteurs et leur rôle, leurs pratiques et 
attitudes (collaboration, établissement de 
confiance, existence d‘une culture de 
l‘innovation), mécanismes d‘apprentissage et 
de pro-activité des acteurs, institutions (durs et 
soft)  

Les effets des interactions (réseaux et 
partenariats, accent sur l‘entreprenariat, 
inclusion des pauvres, existence et fonctions 

Prospective, images du futur qui guide les 
investissements spécifiques  

 

Environnement « permissif » (politiques 
publiques, relation aux sciences et technologies, 
facilités fiscales, intégration des OP dans la 
définition de la recherche, etc.) 
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du potentiel de coordination des parties 
prenantes), organisation en réseau entreprises / 
recherche / services (importance du secteur 
privé et des interactions avec les autres 
secteurs) mais aussi autres partenariats : 
fournisseurs, compagnies d'exportation, ONG, 
médias 

SYAL 

(Touzard et al., 2008 ; 
Requier-Desjardins, 
2010 ; Muchnik et al., 
2008) 

Concentration géographique des activités d‘un 
même type 

Réseaux localisés permettant la diffusion des 
savoir-faire  

Filières courtes et sécurité locale des 
approvisionnements 

Lien géographique entre les ressources 
utilisées et le processus de développement = 
développement local 

Importance des structures d‘interface et de 
diffusion de la technologie  

Maintien relatif des caractéristiques 
identitaires de l‘alimentation 

Relation des produits au territoire 

Acteurs qui ont un lien privilégié avec l‘extérieur 
du système et notamment l‘accès au marché 

Insertion dans les filières globales 

Système d’innovation en 
milieu rural 

(Pichot et Faure, 2009) 

Relation au marché permise par : les  
infrastructures de transports et de stockage, 
l‘existence d'entreprises de transport, 
l‘existence de nouvelles technologies de 
communication facilitant la circulation 
d'informations en temps réel pour suivre les 
prix et les quantités de produits périssables 
(légumes, fruits, poissons)  

Mise en relation des : producteurs, 
organisations de producteurs, institutions de 
recherche et d‘enseignement agricole, services 
de conseil agricole, ainsi que les autres acteurs 
en interaction : agro-industries, fournisseurs ; 
d‘intrants, agences de crédit, commerçants ; 
permettant un processus d‘apprentissage 
individuel et collectif, une revalorisation des 
savoirs, savoir-faire et projets paysans, ainsi 
que leur métissage avec des connaissances 
issues du monde des techniciens 

 

Continuité territoriale (accessibilité voies 
communication y compris en saison des pluies) 

Impacts d‘une pression croissante sur les 
ressources (quand il y a sur-exploitation des 
ressources il y a modification des pratiques qui 
vont vers l'intensification en travail), le rôle des 
marchés et le poids des acteurs publics et privés. 

 

Systèmes socio-
techniques (Geels, 2004) 

Particularisme spatial = niche (lieux où l‘on 
peut dévier des régimes de règles) 

Souplesse du système de règles sociales  niche 
 après un choc extérieur, après un problème 
technique interne, suite à un changement des 
préférences des utilisateurs, avec forte compétition 
entre entreprises qui poussent à changer le régime 
de règles  

Co-évolution de l‘environnement et de 
l‘innovation  évolution technique et des 
institutions  

Dépendance de sentier réduite (règles cognitives, 
normatives et régulatives susceptibles d‘évoluer ; 
mais aussi capital organisationnel souple (peu 
développé car moins résistant au changement) 
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Annexe 7 : Description des indicateurs des fonctions du territoire et du SI  

 

L‘analyse des fonctions du territoire est abordée de la manière suivante :   

- Fonction d‘exploiter : l‘objectif est d‘identifier les ressources exploitées dans le territoire et de 

les qualifier selon leur intérêt pour les activités agricoles : aptitudes biophysiques des terres agricoles, 

fortes ressources en bois et produits forestiers non ligneux, ressources en eau abondantes et maîtrisées, 

etc.  

Puis, les cultures agricoles dominantes dans le territoire seront identifiées, qu‘elles soient vivrières 

ou commerciales, en prenant en compte l‘histoire agraire de la zone (émergence de nouvelles cultures, 

disparition d‘autres en identifiant les causes : débouchés saturés, peu d‘accès aux intrants, prix en 

chute, etc.). Par exemple, la culture du bissap est souvent un indicateur de pauvreté des sols. 

La place de l‘élevage est importante également, puisque dans ces régions soudano-sahélienne, la 

complémentarité de l‘agriculture et de l‘élevage a permis de limiter la baisse de fertilité des sols 

(Blanchard et al., 2013). Pour les agro-éleveurs, la taille du troupeau de grands ruminants est un signe 

de richesse. Enfin, dans le cas des vergers d‘anacardiers, les éleveurs sont généralement tenus éloignés 

des plantations par crainte de détérioration des arbres ou des jeunes plants. Il convient donc 

d‘identifier si le territoire comporte des communautés d‘éleveurs, ou s‘il est situé sur les voies de 

transhumance.  

Les zones de conservation (forêts classées) sont généralement interdites aux activités agricoles et 

au pâturage, une forte proportion de ces forêts indique donc une pression certainement plus forte sur 

les terres agricoles.         

- Fonction d‘habiter : la structure de l‘habitat traduit les relations socio-politiques au sein des 

villages et entre les villages. Par exemple, la division des villages en quartiers bien définis selon 

l‘appartenance à tel ou tel lignage ou groupe sociolinguistique est un indicateur de la composition de 

la population et des relations qu‘elle entretient. Certains villages ont connu une très forte croissance de 

population avec les vagues de migration de populations venant du nord ou avec l‘installation des 

rapatriés de Côte d‘Ivoire, comme c‘est le cas à Sidéradougou. Le village est maintenant bien découpé 

par quartiers selon l‘appartenance aux groupes sociolinguistiques et à leurs activités menées (quartiers 

des commerçants mossi, quartiers des autochtones dagala, quartiers des dogossin agriculteurs, 

campements peuls en périphérie du village etc..). 

La présence de nombreux villages ou hameaux dispersés alentours, ou bien d‘un seul bourg 

principal, indique également le degré d‘occupation du milieu. Enfin, cette fonction est une trace de 

l‘histoire des migrations dans le territoire, représentant les différentes vagues d‘installation successives 

qui se traduisent par des droits et devoirs spécifiques sur les terres. 
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- Fonction d‘échanger : les échanges au sein d‘un territoire peuvent se manifester de multiples 

façons (échanges monétaires, formels, informels). Tout d‘abord, en Afrique de l‘Ouest, le marché est 

un lieu très important d‘échanges (Raton, 2012). Il peut être quotidien (dans les grandes villes), 

hebdomadaire ou tenu tous les cinq jours (cas le plus fréquent dans les territoires enquêtés). 

L‘existence même d‘un tel marché est un bon indicateur du dynamisme des échanges qui ont lieu. 

Dans certains villages de petite taille ou très isolés, le marché est tenu dans les villes alentours, la 

distance et le temps de déplacement sont donc de bons indicateurs de la difficulté pour s‘y rendre. 

L‘identification des marchés principaux en dehors du territoire est donc importante lorsque de 

nombreux villageois s‘y rendent. De plus, cela permet d‘identifier les trajets et déplacements les plus 

fréquents des habitants du village. La présence d‘un espace pour le marché à bétail est également un 

indicateur à la fois de la taille du marché et de l‘importance de l‘élevage dans la zone.  

Les organisations de producteurs (OP) sont un deuxième volet de cette fonction puisqu‘elles sont 

également des structures d‘échanges importantes et permettent de créer des règles qui vont au-delà de 

la communauté familiale et traditionnelle (médiation entre villageois, et entre acteurs économiques, 

institutionnels et politiques) (Mercoiret et Berthomé 1997, in Bernard et al., 2008). Une typologie des 

OP a été proposée par Bernard et al (2008), et je retiendrai le type des OP « orientées-marché » dont 

l‘objectif est de générer du revenu grâce aux activités de leurs membres130 (production et marketing, 

élevage, maraîchage et irrigation). Actuellement au Burkina Faso, comme dans d‘autres pays 

d‘Afrique de l‘Ouest, le système d‘aide international s‘est orienté vers la participation des 

communautés (« community-driven development programs ») et la décentralisation et s‘appuie donc 

presque exclusivement sur des structures locales clairement identifiées (groupement de producteurs, 

association, etc.). Ce système a conduit dans certains cas à la création d‘OP fictives ou instrumentées 

par quelques leaders afin de bénéficier d‘un financement ponctuel. Au Burkina Faso, la création d‘OP 

a montré une expansion très rapide puisqu‘en 1982, 22% des villages comptaient au moins une OP et 

ce chiffre a atteint 91% en 2002 (Bernard et al., 2008)131. La participation des ménages est également 

très forte et les gestionnaires de ces OP ont tendance à inclure un grand nombre de membres. Selon les 

même auteurs en 2002, 92% des ménages ont accès à un moins une OP, dont 57% des ménages 

ruraux. Le simple recensement des OP d‘un territoire ne permet donc pas de déterminer le degré 

                                                      
130 Ces auteurs identifient un deuxième type d‘OP : celles orientées sur la communauté, définies comme des OP 
qui procurent des biens de club ou des biens publics locaux (champ collectif, échange de travail, banque de 
céréales, gestion de l'environnement, irrigation collective, activités sociales, gestion de l'eau potable). Ce type ne 
sera pas retenu puisque son efficacité est difficilement identifiable et que l‘objet de cette analyse du territoire est 
d‘identifier les OP liées aux activités agricoles et réellement fonctionnelles. De plus, les auteurs expliquent qu‘au 
Burkina Faso, il y a davantage d‘OP orientées-marché dans l‘Ouest (qui est la zone concernée) car la région est 
plus fertile et les OP permettent de vendre leurs productions sur le marché national et international. A l‘inverse, 
dans la région Centre Nord (plateau mossi), les fortes contraintes environnementales, la forte densité de 
population et l‘homogénéité sociale ont contribué à l‘émergence d‘OP orientées-communauté, phénomène 
expliqué par le fait que les populations ont besoin d‘une plus grande solidarité pour faire face aux incertitudes et 
aux faibles marges de manœuvre face aux risques (Bernard et al., 2008).    
131 Par comparaison, ce chiffre passe de 10 % à 65 % au Sénégal pour les mêmes dates (Bernard et al 2008).  
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d‘échanges existants. Il faut donc retenir les OP dynamiques, c‘est-à-dire qui celles réalisent de réelles 

actions collectives (ventes groupées, achat collectif d‘intrants, lobbying, tenue de réunions formelles 

ou non, etc.), déterminer, de façon succincte, leur historique, statut, le type de membre et leur nombre, 

l‘évolution de leurs activités et des partenariats créés en dehors du territoire. 

Enfin, le dernier volet de cette fonction consiste à caractériser les phénomènes d‘entraide dans le 

territoire. Il s‘agit souvent de groupes de jeunes travailleurs qui travaillent à tour de rôle dans les 

champs des membres du groupes, ou bien qui travaillent à la construction de maisons. Cette pratique 

est de moins en moins fréquente et souvent ce sont des groupes de jeunes ou de femmes qui proposent 

leur main d‘œuvre contre rémunération pour les travaux agricoles (labour ou récolte).     

- Fonction d‘appropriation : il est délicat d‘aborder cette fonction de façon pragmatique, tant 

elle relève du cognitif et donc de pratiques tacites. Dans l‘objectif de simplifier la démarche, je 

l‘aborderai sous deux angles : les relations entre autochtones et allochtones et les relations avec les 

territoires voisins. Dans les deux cas, l‘existence de conflits est un bon révélateur de l‘état des 

relations et du degré d‘appropriation et d‘exclusivité du territoire. Les conflits concernant l‘installation 

d‘allochtones ou les limites du terroir seront donc questionnés, bien qu‘il soit extrêmement difficile 

d‘aborder le sujet dans les villages.    

- Fonction de gouvernance : Les modalités d‘accès et d‘utilisation des ressources sont 

révélatrices de la façon dont est géré le territoire. Elles peuvent être abordées selon la répartition 

spatiale et les démarches nécessaires à entreprendre auprès des autochtones (un seul chef de terre 

attribue les terres aux autochtones et allochtones, ou bien y a-t-il une distribution quartier par 

quartier ? ; quelles sont les obligations du demandeur ?, etc.). Etant donné que le cas d‘étude se 

focalise principalement sur les activités agricoles, ce sont les modalités d‘accès à la terre qui seront 

questionnées, bien qu‘il existe d‘autres éléments pour aborder la gouvernance (modalités de prises de 

décisions collectives, relation entre autorités coutumières et de droit commun, etc.).   

Les fonctions du SI de l‘anacarde sont abordées de la manière suivante :  

- Fonction de création de marché : localement, la création de marché peut prendre différentes 

formes. Il est alors important d‘identifier les acteurs de la commercialisation et leur évolution dans le 

temps. Par exemple, l‘arrivée d‘une société d‘achat de noix peut bouleverser l‘accès au marché et 

limiter les actions de pisteurs locaux. L‘organisation du stockage de la production et de la vente peut 

permettre d‘obtenir un meilleur marché et d‘attirer de gros acheteurs.  

 

- Fonction de développement de connaissances et échange d‘informations : comme mentionné 

précédemment, la création d‘une OP spécifique aux activités de production d‘anacarde est un facteur 

important de création de connaissances. Il convient alors de retracer leur évolution et les réseaux 

établis entre producteurs et avec les autres acteurs du SI. Par ailleurs, comme le rappelle la théorie de 

l‘acteur-réseau, l‘innovation a besoin de porte-paroles de l‘innovation, qui devront être identifiés selon 
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leur rôle dans le passage de l‘innovation dans le territoire. Ce sont majoritairement des individus ayant 

un réseau extra-territorial important : élus, érudits, notables, agriculteurs « pilotes », etc. Enfin, la 

transmission de nouvelles connaissances passe par la formation aux nouvelles techniques et pratiques 

de l‘innovation. Il s‘agit d‘identifier le type de formation reçue (campagne d‘information, 

démonstration, incitation monétaire), la structure à l‘origine de la formation et le type de bénéficiaires 

(autochtones, allochtones, nombre de bénéficiaires).   

- Fonction de mobilisation de ressources : différents types de ressources peuvent être mobilisés 

pour l‘installation de vergers d‘anacardiers. Elles peuvent être financières (levée de fonds, octroi de 

crédit ou de micro-crédit, dons); humaines (agents de vulgarisation, formation de responsables, ce qui 

recoupe les informations recherchées dans la fonction précédente), matérielles (construction de 

structures de stockage, don de plants, de semences, de matériel pour la taille ou le piquetage, création 

de pépinières, etc.) et naturelles (terres disponibles pour implanter des vergers). Sur ces dernières 

ressources naturelles une attention particulière doit être portée, et nécessite d‘identifier le type de terre 

mobilisées pour la création de vergers (friche, champ de vivrier, brousse) et s‘il y a conflit sur l‘usage 

des terres (comme la réduction de la brousse, la diminution de vivrier, etc.) 

- Construction de légitimité : cette fonction ne peut être approchée qu‘indirectement au travers 

du type d‘acteurs ayant adopté l‘innovation. Je considèrerai que la légitimité de l‘anacarde est 

maximale lorsque les chefs de village, garants de l‘ordre social des villages ont installé leur propre 

verger d‘anacardiers. Un second aspect à creuser consiste à identifier, lorsque le cas se présente, les 

raisons pour lesquelles les autochtones autorisent les allochtones à planter des arbres, puisque la 

pratique est généralement non permise (chapitre 6 §6.2.1.2.). La part de la population ayant adopté 

l‘innovation est également importante à évaluer. Enfin, une dernière approche consiste à identifier les 

bénéfices perçus et attendus grâce à l‘innovation, en comparaison d‘autres productions agricoles ou à 

d‘autres sources de revenu, ce qui peut expliquer sa légitimité.   

- Développement d‘externalités positives: les externalités peuvent être multiples. La création de 

nouveaux services d‘accompagnement de l‘innovation dans le territoire peut être analysée (nouveaux 

opérateurs économiques comme les pépiniéristes, pisteurs, grossistes). L‘utilisation des revenus 

supplémentaires issus de l‘anacarde peut permettre de créer de nouvelles activités (élevage, petit 

commerce, achat d‘engrais pour la production de maïs). Certaines OP peuvent se renforcer grâce à 

l‘anacarde et mobiliser leur réseau d‘acheteur pour d‘autres produits (bissap et mangues par exemple).    

- Influence sur la direction de la recherche : provient des liens entre les producteurs et la 

recherche. La simple présence d‘agents de recherche, de sites d‘expérimentation, ou d‘activités 

menées en partenariat avec des instituts de recherche dans le territoire est un élément suffisamment 

discriminant pour comparer les territoires.   
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Dans ce village, quelles sont les cultures agricoles principales ? vivrières ? de rente ?  Y a-t-il des 
plantations dans le village ? (des nouveautés? depuis quand ?)   

Si on vous donnait 5 ha, quelles cultures y feriez-vous ? Pourquoi ? et quelle culture ne feriez-vous 
surtout pas ?  pourquoi ?  

Y a t-il beaucoup d‘animaux d‘élevage par rapport aux autres villages (embouche, porcins, ovin, 
bovins)? 

Combien d‘animaux ont les agriculteurs du village en moyenne (bœufs / moutons), et le plus gros ? 
Comment a évolué l‘embouche ces dernières années ?  

Y a-t-il des hameaux d‘éleveurs ? depuis quand ? Peuvent-ils cultiver des terres ? Le font-ils ? y –a-t-il  
des échanges avec les agriculteurs du village ? (échange/vente de fumier, de maïs/mil ?)  

Y a-t-il des transhumants qui passent sur les terres du village chaque année ? y a-t-il des couloirs 
transhumants ?  

Y a-t-il une forêt classée sur les terres du village ? Y a-t-il une zone agro-sylvo-pastorale ? (depuis 
quand ?) Quelles sont les activités qui peuvent y être faites (pâturage, cultures agricoles, collecte de 
bois) ? et dans la réalité, quelles sont activités pratiquées ? 

Y a-t-il beaucoup de bois ? Y a-t-il des charbonniers ? est-ce que le bois est vendu à d‘autres villages ou 
en ville ? Y a-t-il des gens qui travaillent principalement avec le bois ou le charbon ? sont-ils 
autochtones ou étranger ?  

Y a-t-il des mines sur les terres du village ? carrières de sable ? grande entreprise ?   
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Comment s‘appelle le groupe socio-linguistique d‘origine du village (les autochtones) ? qui sont arrivés 
ensuite ? et récemment ? Y a-t-il des zones particulières attribuées pour chaque installation ?  

Les étrangers, lorsqu‘ils s‘installent, quelles activités font-ils en général ? apportent-ils quelque chose de 
plus au village ? ou plutôt des petits problèmes ? (apport de dynamisme au village ?)  

Quelle est la part de chaque vague d‘immigration ? « ça représente combien en % ? » 
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Y a-t-il un marché dans le village ? les gens viennent depuis quel village pour le marché ? Y a-t-il un 
marché plus intéressant à côté ? quel sont leurs fréquences ?  

Si vous avez des produits à vendre, où allez-vous ? et pour le bétail ?  

Si vous devez aller dans une grande ville (achat matériel) où allez-vous ?  

 Recenser toutes les OP que l‘enquêté trouve « actives » dans le village. Les activités des OP seront 
analysées en fonction de la part de bénéficiaires qu‘elles concernent sur l‘ensemble des membres de 
l‘OP. Chaque OP sera ensuite détaillée (nombre de membres, date de création, activités réalisées, origine 
des financements). 

Les habitants de ce village sont-ils très proches d‘un autre village (village du plateau mossi pour les 
allochtones), autre village avec lien lignagers ?  

Les membres des OP sont-ils en lien avec d‘autres villages ou villes pour des relations d‘organisation et 
commerciales ?  

Y a-t-il des projets ou des bailleurs qui sont venus dans le village ? (qui, quoi, quand ?)  

Y a-t-il des fêtes / évènements en commun avec d‘autres villages ?  

Y a-t-il des travailleurs d‘autres villages qui viennent aider au champ pendant l‘hivernage ? 
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Qui s‘occupe des étrangers, qui les installe et où (dans le village et sur les terres) ? Y a-t-il des 
responsables étrangers qui s‘occupent de l‘arrivée de nouveaux étrangers ? où les installent-ils ?  

(transmission / saturation)Est-ce que les jeunes restent au village pour y vivre ou vont-ils en ville ? Y a-t-
il assez de terres pour leur installation ? Si non, où vont-ils, que font-ils?  

(limites) Y a-t-il eu dans le passé des revendications sur les terres par rapport aux villages voisins ? et 
aujourd‘hui ? comment cela a-t-il été résolu ?  

Est-ce qu‘il y a des cas où l‘on refuse la terre aux jeunes ou autres étrangers ?  
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 Est-ce que le chef de village habite au village ? Est-ce qu‘il a d‘autres responsabilités politiques ? 

(Quelle stratégie territoriale ? ) Pour les chefs du village : un village bien géré, c‘est un village où il se 
passe quoi ? comment vous savez/voyez qu‘un village est bien géré ? (si il reste des terres ? si les gens 
mangent à leur faim = si il y a assez de production d‘autoconsommation ? si les gens ont de l‘argent, 
l‘argent viendrait d‘où (production de rente) ? un village où on peut encore accueillir des étrangers ?)  
prioriser les intérêts  
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Aujourd‘hui, qui sont les 1er acheteurs d‘anacarde dans le village ? Y a-t-il des contrats avant la récolte ? 
et les pisteurs, travaillent-ils avec des producteurs/grossiste du village qui regroupent la production ? Y 
a-t-il des difficultés avec les ventes groupées ?  

Dans le temps quels étaient les acheteurs ?   

Au niveau des unités de transformation (date création, statuts, volume traités, nbre employés), y a-t-il des 
difficultés d‘approvisionnement ? où (jusqu‘où ?) vont-elles s‘approvisionner ?  
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Y a-t-il des groupements de producteurs d‘anacarde (date, statuts, création, volume traités, nbre 
employés),? y –a-t-il d‘autres villages concernés dans ces groupements ?  

Quelles sont les activités communes réalisées ? 

Comment est arrivée l‘anacarde au village (date, par qui ? quelles motivations ?)  

Y a-t-il eu des formations sur l‘anacarde (qui (allo/autochtone), combien, quelle forme de formation 
(campagne d‘information, démonstration, incitation monétaires, organisée par qui ?)? 
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Financement des activités anacarde dans le village 

Y –a-til des pépinières d‘anacarde ? (qui ? quel moyens, etc.) 

Sur quelles terres est insérée l‘innovation ? quelles substitutions ou complémentarités ? y a-t-il conflit 
sur l‘usage des terres pour l‘innovation et depuis quand ? 

Dans certains villages, les étrangers ne peuvent pas faire d‘anacarde, car ils n‘ont pas l‘autorisation de 
leur tuteur, est-ce que vous pensez que c‘est une bonne chose ? pourquoi ? Si l‘anacarde permet d‘attirer 
des acheteurs est-ce une bonne chose de limiter la production d‘anacarde aux vergers des autochtones ?  
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Quels sont les agriculteurs qui ont débuté l‘anacarde en premier dans le village (autochtone / étranger ; 
chef d‘OP ; vieux qui a voyagé ; personne qui avait des contacts avec des vulgarisateurs ou des 
conseillers)  
Aujourd‘hui qui produit de l‘anacarde ? les plus pauvres en produisent-ils ? les plus riches aussi ? les 
étrangers aussi ?  

Vous-mêmes faites-vous de l‘anacarde ? si oui pourquoi, depuis quand (date), qui vous en parlé en 
premier, qu‘est-ce qui vous a motivé à débuter ? si non pourquoi ?  

Quel intérêt ont les autochtones à autoriser les allochtones de planter des arbres ? est ce que ça a toujours 
été comme ça ? qu‘est ce qui a changé et pourquoi ? Y a-t-il eu des tensions quelques fois ?  

Quelle est la part de la population qui a adopté l‘innovation ?  

Quels sont les points forts de la filière anacarde ? Quelles sont les difficultés ? par rapport aux autres 
productions agricoles ? (coton notamment)  

Est-il plus intéressant de faire de l‘anacarde que de ……… ?  

Ceux qui avaient beaucoup de terre, ont-ils plutôt utilisé des friches/brousse pour faire leurs vergers ? 

Ceux qui avaient peu de terres ont-ils plutôt utilisé des champs de vivrier ou de jachère pour débuter 
leurs vergers ? 

 Et les anciens, sont-ils contents avec les plantations ? l‘anacarde ?  
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En absence d’anacarde :  

Même questions pour le fonctionnement du territoire +  

Ici il n’y a pas ou peu d’anacarde, pour quelles raisons ? 

Création de marché :  

Y –a-t-il déjà eu des acheteurs qui sont venus voir s‘ils pouvaient en trouver ? Y a-t-il des acheteurs qui viennent 
dans les villages voisins ?  
Est-ce que vous connaissez quelques acheteurs ?  

Développement de connaissances et échange d‘informations 
Les habitants de ce village connaissent-ils l‘arbre ? quel est le prix de la noix en ce moment ? 
Y –a-t-il des gens qui sont venus parler de l‘anacarde ici ?  
Y –a-t-il d‘autres projets qui ont eu lieu ici ? (agricoles ou non)  
Y-a-t-il des agents de l‘agriculture / de l‘environnement / de la Matroukou  

Mobilisation de ressources 

Foncier : Y a-t-il des plantations dans le village ? qui fait ces plantations ? (gros producteurs, autochtone / 
allochtone )  
Y a-t-il des pépiniéristes à proximités ? quelles sont les espèces qu‘ils vendent ?  
Est-ce que les étrangers peuvent faire des plantations ? pourquoi ? est-ce qu‘il y a déjà eu des problèmes de ce 
genre dans le village ?  

J‘ai été dans d‘autres villages et j‘ai vu que dès fois, les chefs de terre ne permettaient pas aux étrangers de 
planter. Est-ce que vous pensez que c‘est bien ? est-ce que vous pensez que ça ne risque pas de faire partir les 
acheteurs si la production de noix est limitée aux vergers des autochtones ? Quel est le risque, d‘après vous, de 
laisser les étrangers faire des plantations ? Si certains villages ont refusé, pensez-vous qu‘ils ont eu peur ? de 
quoi exactement ? Et maintenant, avec le marché de l‘anacarde qui va bien (prix élevés), est ce que vous pensez 
que ça peut changer ?  

Légitimité  

Et les anciens, sont-ils contents avec les plantations ? l‘anacarde ? est-ce qu‘ils ne trouvent pas que ce serait 
mieux de faire du mil ou du maïs ? pourquoi ? est-ce qu‘ils préfèreraient laisser des friches ?   

(Quelle stratégie territoriale ?) Pour les chefs du village : un village bien géré, c‘est un village où il se passe 
quoi ? comment vous savez/voyez qu‘un village est bien géré ? (si il reste des terres ? si les gens mangent à leur 
faim = si il y a assez de production d‘autoconsommation ? si les gens ont de l‘argent, l‘argent viendrait d‘où 
(production de rente) ? un village où on peut encore accueillir des étrangers ?)  prioriser les intérêts  

Idem : un village mal géré c‘est comment ? s‘il y a trop de conflits ? conflits de quelle nature ?  

Est-ce que vous pensez qu‘un jour l‘anacarde sera produite dans le village ? si oui, qu‘est-ce qui doit changer en 
premier ?  
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Y a-t-il des nouvelles organisations sur l‘anacarde qui sont arrivées ? (vulgarisation, pépinières privées, 
acheteurs locaux/grossistes). 

Y a-t-il des facilités pour les crédits ? (depuis quand ? quel intermédiaire ? )  

Y a-t-il eu des conflits entre acheteurs (entre pisteurs du village) ? entre producteurs et pisteurs ? entre 
autochtones et allochtones au sujet de l‘anacarde ?  

Y a-t-il eu des cas de vol de récolte d‘anacarde ?  
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Y a-t-il des personnes de la Matruco ou de l‘INERA qui sont venues ?  
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Annexe 9: L’évolution des lois foncières au Burkina Faso     

 

Le Burkina Faso est l‘un des pays de l‘Afrique de l‘Ouest qui s‘est positionné de manière pionnière 

dans la gestion foncière, puisque dès les années 1980, cette thématique a été introduite dans les 

politiques rurales et le pays s‘est engagé rapidement dans des réformes foncières (1984) et dans la 

décentralisation (1990) (Tallet, 2010 ; 141). La dominance géographique et démographique du groupe 

socio-linguistique mossi, a également joué un rôle important dans la structuration foncière du pays, 

dans la mesure où l‘Empire Mossi a introduit une forte culture de l‘État structuré et hiérarchisé 

(Rochegude et Plançon, 2009).  

Depuis l‘indépendance du pays, le 5 août 1960, le Burkina Faso a connu différentes phases de 

politiques foncières, passant d‘une politique volontariste lors de la révolution sankariste, à une 

introduction affirmée de la propriété privée dès 1991, pour se diriger plus récemment vers une volonté 

affichée de conciliation des pratiques coutumières et réglementaires. Cependant, un élément de la 

gestion foncière au Burkina Faso demeure continu : le maintien de la primauté de la propriété étatique 

du foncier.  

Rappel des différentes phases de la politique foncière : 

1. Après les indépendances, un pluralisme juridique  

La Haute Volta, nouvellement indépendante, s‘est orientée vers la construction de conditions 

favorables à la gestion de projets de développement, et ce, pour répondre à différentes exigences : 

préoccupation de maintenir une paix sociale, favoriser les relations de coopération, conforter les 

bailleurs de fonds et permettre des investissements agricoles. Deux lois fondamentales sont 

promulguées en 1960 et 1963, instaurant la primauté de la propriété de l‘État sur les terres non 

immatriculées (c‘est-à-dire de rares cas de propriété privée), qui découpent le territoire national en 

deux catégories : les terres aménagées et les terres non aménagées (loi n° 77/60/AN du 12 juillet 

1960 et loi n° 29/63/AN du 24 juillet 1963) (Thieba, 2010 ; 12). Ces dispositions ont notamment 

permis d‘obtenir le financement du fonds européen d‘aide à la coopération (FAC), pour les projets 

agricoles d‘aménagement des vallées des Voltas (AVV) en 1980. 

2. La Réorganisation Agraire et Foncière (RAF), une volonté de contrôle équitable de l‘accès à la terre 

Le Burkina Faso naît du coup d‘état du révolutionnaire Thomas Sankara le 4 août 1983. D‘influence 

marxiste, ses idées et actions cherchent à renforcer l‘unité nationale et à se détacher de l‘emprise 

politique et économique de la France en développant la production nationale de richesses dans 

l‘objectif de réduire la pauvreté et les inégalités sociales. 



Annexe 9: L‘évolution des lois foncières au Burkina Faso  

326 

 

Initiée par le Conseil national de la révolution (CNR), en 1984, la Réorganisation agraire et foncière 

(RAF), a pour but d‘éliminer les situations d‘inégalités foncières et d‘aplanir les modalités d‘accès en 

changeant les rapports sociaux à la terre. La RAF a conduit à la création du Domaine Foncier National 

(DFN), qui comprend l‘ensemble des terres du territoire national qui deviennent de plein droit la 

propriété exclusive de l’Etat132. Les modalités d‘accès aux terres sont identiques pour tous les 

individus et passent par l‘évaluation des commissions villageoises de gestion des terroirs (CVGT) 

qui octroient les terres « à ceux qui en ont un réel besoin social »133, sous condition de mise en 

valeur effective. Les CVGT ont également les compétences pour régler les conflits fonciers liés à 

l‘affectation ou à la jouissance des droits. 

Le contexte de création de la RAF intervient dans une situation de forte spéculation sur les terres 

menée par les propriétaires coutumiers et qui provoque une certaine paralysie de la situation foncière. 

En accord avec les principes révolutionnaires, les mesures de la RAF ont largement dépossédé les 

autorités coutumières de leurs pouvoirs décisionnels sur le foncier et sur les orientations socio-

économiques locales de façon plus globale. Cette politique d‘occultation des pratiques coutumières 

s‘est accompagnée de la suppression de la propriété privée et de la propriété coutumière pour instaurer 

la propriété inaliénable et incessible de l‘État (Rochegude et Plançon, 2009 ; 12).  

La RAF a donc créé pour la première fois depuis l‘indépendance, une intrusion massive dans le jeu 

foncier traditionnel et a modifié les rapports sociaux. Le DFN illustre la volonté de l‘État de contrôler 

l‘ensemble du foncier, contrairement à la législation antérieure qui était considérée comme plus 

tolérante. Cependant, comme le soulève B. Tallet (2010), deux éléments de discours perdurent encore 

aujourd‘hui et sont majeurs pour la compréhension de la gouvernance foncière, des perceptions et des 

pratiques locales :  

- Au niveau de l‘usufruit : « la terre est à celui qui la travaille » 

- Au niveau des pratiques agricoles : les « trois luttes », c‘est-à-dire un ensemble de mesures 

considérées comme favorables : lutte contre les feux de brousse, lutte contre les coupes abusives, et 

lutte contre la divagation des animaux (Tallet, 2010).  

3. La réforme de 1991 

Avec la mort de Sankara le 15 octobre 1987, qui amena Blaise Compaoré à la prise de pouvoir par un 

coup d‘Etat, le régime de la « Rectification » marqua le décrochage avec les idées révolutionnaires de 

son prédécesseur. Au niveau des politiques foncières, une révision de la RAF est appliquée en 1991, 

avec pour principal effet de rétablir la propriété privée . Le contexte est celui de la libéralisation et 

des Plans d‘Ajustements Structurels qui vont imposer les conditions d‘accès aux emprunts nationaux, 

                                                      
132 article 3 du décret d‘application de la RAF 
133 article 18 de l‘ordonnance de 1984 
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indispensables pour relever l‘économie du pays. Ces conditions se traduiront fortement dans les 

nouvelles dispositions de la RAF. L‘introduction du droit de propriété illustre ce revirement politique 

fortement encadré, en faveur du libéralisme. Cependant, Rochegude et Plançon (2009) soulignent que 

dans la pratique coutumière, la terre est considérée comme une ressource naturelle, qui appartient au 

peuple. « C’est donc une question de perception, d’interprétation. Il semble bien que la RAF soit en 

faveur d’une perception selon laquelle le sol n’est pas une ressource naturelle, et ce en dépit de la 

perception coutumière qui traite clairement du droit d’usage ou d’occupation plutôt que de la 

propriété du terrain en tant que tel. » (Rochegude et Plançon, 2009 ; 5). Cette divergence illustre le 

décrochage de la relecture de la RAF de 1991 avec l‘évolution des pratiques foncières (Tallet, 2010).  

4. Les relectures de la RAF et les innovations en relation avec la décentralisation  

Différentes relectures de la RAF ont eu lieu depuis 1991, qui laissent une place plus importante au 

droit coutumier et à l‘accès privé. La dernière relecture de la RAF en 1996 introduit une contradiction 

forte entre le besoin d‘affirmer une mainmise de l‘État sur les terres du domaine national et le 

développement de la propriété reconnue de façon constitutionnelle. Dans le cadre de la 

décentralisation initiée en 1996, une partie du domaine foncier national a été transféré aux collectivités 

territoriales et aux régions.  

5. Dernière relecture de la RAF : promulgation de la loi 034-2009 portant régime foncier  

Le principal changement induit par la Politique nationale de sécurisation foncière en milieu rural 

(PNSFMR) est la reconnaissance des droits fonciers locaux et la valeur juridique des droits 

coutumiers (loi 034-2009) qui se trouvent alors à même pied d'égalité entre droits de propriété et de 

jouissance.  Cette loi prévoit :  

- la répartition des terres nationales entre les 3 domaines (de l‘État, des collectivités territoriales 

et des particuliers),  

- la création des structures au niveau communal (Service foncier rural (SFR)) 

- les instances de concertation au niveau communal (Commission foncière villageoise (CFV) ) 

- la création d‘une instance villageoise chargée de régler les conflits (comité de conciliation) 

- l‘établissement de chartes foncières, document élaboré par la SFR et la CFV, établissant les 

règles, pratiques et interdits de l‘usage des ressources naturelles (Sanou et Hochet 2012a). Elles 

permettent une reconnaissance de la gestion foncière et des ressources naturelles au niveau local et 

donnent un outil de sa mise en pratique. Elles doivent être adoptées en assemblée villageoise et inter-

villageoise, validées par le conseil municipal et se traduisent ensuite par un acte municipal 

d‘application villageoise, inter-villageoise ou communal (art15). Elles permettent d‘établir 

progressivement des règles communément construites et acceptées selon les priorités locales (par 

exemple les modalités d‘accès au foncier pour les urbains dans les communes rurales à proximité des 
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villes, établissement de zones de parcours et pastorales dans les communes à forte composante 

d‘élevage (sédentaire ou transhumant) (Ouattara et Ouattara, 2012).      

- la reconnaissance des droits légitimes des populations qui donne droit à une attestation de 

possession foncière (APF). Cette dernière est délivrée par la reconnaissance attestée par les autorités 

coutumières locales et le voisinage de l‘occupation continue d‘une parcelle depuis 30 ans. Les APF 

peuvent être individuelles ou collective (patrimoine familial par exemple). Les cas de prêt sont 

normalement exclus de ce cas de figure, mais des interprétations divergentes et récupérations 

politiques ont aujourd‘hui semé le doute auprès des populations locales. Ces attestations de possession 

foncières rurales sont cessibles et transmissibles, de même valeur qu‘un titre de jouissance octroyé par 

les services de l‘État   

- l‘établissement de documents de prêts : baux à terme et autorisation de mise en valeur de terres 

rurales qui doivent être notifiés dans le registre des transactions foncières rurales de la commune. 

Seules les terres faisant l‘objet d‘une APF peuvent être prêtées. L‘arrêt de la mise en valeur de la terre 

implique la cessation du prêt. Cette formalisation des accords oraux passés entre autorités coutumières 

et allochtones pose deux problèmes, soulevés par Sanou et Hochet (2012b) : (i) le document est un 

accord bilatéral alors que dans les pratiques coutumières il est la résultante d‘un faisceau d’autorités 

qui assurent la légitimité de l’accord, et (ii) il fixe a priori les termes du prêt (durée et transfert de 

droits) alors que les règles coutumières c‘est l’aptitude de l’emprunteur à montrer qu’il connaît et 

respecte ses devoirs (rétributions en nature ou monétaire, implication dans la vie sociale du village, 

etc.) qui fonde la preuve de sa volonté d’insertion et qui lui assure la prolongation de son droit 

d‘occupation du sol.    

Ces innovations portées par la loi 034-2009 laissent entrevoir des possibilités de création de régimes 

juridiques pour les prêts sur lesquels se baser, absents dans les textes de la précédente RAF. Mais 

débats et incertitudes persistent, notamment sur une autre catégorie d‘usages : les droits de mise en 

valeur ; où la loi de juin 2009 laisse libre court à l‘initiative privée : « Toute personne physique ou 

morale de droit privé peut demander à une commune, l’autorisation de mettre temporairement en 

valeur des terres rurales non mises en valeur situées dans le ressort territorial de la commune (article 

61)».  
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Annexe 10 : Les maîtrises foncières et la plantation d’arbres 

 

Face à la diversité des droits accordés aux individus (droit de passage, de collecte, de culture 

temporaire ou permanente, de transmission, de vente, etc.) et à l‘articulation avec le droit positif (loi 

foncière), de nombreux auteurs ont jugé nécessaire de distinguer d‘autres modes de gestion qui ne 

relèvent ni de la propriété privé ni de la propriété publique. À partir des travaux de Schlager et Ostrom 

(1992) sur les modes de gestion et d‘appropriation des biens communs, Le Roy et al (1996) proposent 

de scinder les modes de gestion des ressources foncières selon la nature des droits et les régimes 

d‘appropriation. Ils obtiennent une matrice assez complexe dont je retiendrai particulièrement les 5 

modes d‘appropriation de la terre134 :  

- La maîtrise indifférenciée : donne un droit d‘accès à la ressource ; elle correspond à un droit 
de passage par exemple  

- La maîtrise prioritaire : donne un droit de prélèvement ou d‘extraction, comme le droit de 
cueillette ou de pâturage  

- La maîtrise spécialisée : donne un droit de gestion de la terre, comme le droit de cultiver par 
exemple   

- La maîtrise exclusive : donne un droit d‘exclusion c‘est-à-dire que l‘ayant-droit peut décider 
qui a le droit d‘accéder à la ressource et comment elle sera transmise 

- La maîtrise absolue : donne le droit d‘aliéner la ressource (usus et abusus), c‘est-à-dire que 
l‘ayant-droit peut gérer et se défaire de la ressource, comme la vente.  

Cette matrice permet d‘analyser la nature des droits d‘accès entre les différentes catégories d‘individus 

et d‘en suivre leur évolution. Elle a été utilisée dans le cas du coton au Mali par Benjaminsen (2002) 

qui illustre les rapports de forces qui s‘établissent avec l‘expansion des surfaces de coton. Les lignages 

autochtones et allochtones n‘ont pas toujours les mêmes droits d‘accès à la ressource, ce qui se 

répercute également sur la capacité d‘implanter des plantations pérennes. Un court détour par les 

grands principes qui structurent les relations entre autochtones et allochtones permettra de mieux saisir 

les implications des plantations arboricoles des allochtones.       

Au Burkina Faso, l‘ensemble des terres du pays appartient à l‘Etat, excepté les terres ayant un titre de 

propriété. Mais les règles coutumières qui régissent les pratiques locales accordent des droits distincts 

selon le statut socio-politique de l‘individu. De façon traditionnelle, l‘ « étranger » a toujours été 

accueilli et des terres lui étaient octroyées (Hochet and Arnaldi di Balme 2013). La capacité d‘accueil 

d‘allochtones dans un village en représentait d‘ailleurs sa force (Chauveau et al. 2006; Lavigne 

Delville and Karsenty 1998). Ce système trouve ses racines dans l‘histoire des migrations, très 

                                                      
134 Dans la matrice proposée par Le Roy et al (1996), ces cinq droits s‘appliquent différemment selon les 
catégories de régulation communautaire : le domaine public (gestion publique), des groupes externes à la 
ressource (gestion externe), un groupe allié (gestion interne-externe), un groupe externe à la ressource (gestion 
interne), ce qui est propre à une personne privée (physique ou morale) (gestion privée, ce qui se rapproche le 
plus du droit privé lorsqu‘il y a un droit d‘aliénation). Pour simplifier mon propos, j‘intégrerai le type de mode 
de gestion de façon implicite puisqu‘il relève dans tous les cas étudiés du mode interne ou interne-externe (sauf 
exception s‘il y a une aire de conservation, ou un acte d‘achat).  
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intenses, qui ont rythmé l‘évolution des terroirs et de la société ouest-africaine dans son ensemble. 

Cependant, c‘est le système de tutorat qui prévaut une fois encore : à son arrivée, l‘allochtone doit se 

référer à un tuteur autochtone qui l‘introduit auprès du chef de terre (Lavigne Delville et al. 2002; 

Hochet and Arnaldi di Balme 2013; Sanou and Hochet 2012a). Le chef de terre est l‘autorité 

coutumière qui décide de l‘allocation des terres entre les lignages pour les jeunes autochtones qui 

s‘émancipent des terres familiales ainsi que pour les nouveaux arrivants dans le village. Il peut y avoir 

plusieurs chefs de terre dans un même village, chacun ayant autorité sur une étendue définie du terroir 

villageois. De façon traditionnelle, ni les familles autochtones et encore moins les familles allochtones 

ne peuvent prétendre à la possession privative de la terre, celle-ci reste la « propriété » du chef de terre 

qui peut la reprendre en cas de litige pour la réaffecter à une autre famille. L‘ « étranger » acquière 

alors un statut d‘ « étranger domicilié » en contrepartie d’un devoir d’intégration sociale locale 

(reconnaissance politique, redevance symbolique, en nature ou monétaire) (Sanou and Hochet 2012a). 

Selon la typologie des maîtrises foncières, dans ce cas général, le chef de terre possède un droit absolu 

sur la terre, le chef de lignage un droit d‘exclusion (puisqu‘il réaffecte la terre au sien du lignage, mais 

ne peut la vendre sans l‘accord du chef de terre), les ayants-droit autochtones ont également un droit 

exclusif puisqu‘ils peuvent cultiver la terre et la transmettre à leur descendance tout en excluant 

d‘autres producteurs d‘y cultiver. Enfin les ayants-droits allochtones ont un droit spécialisé puisqu‘ils 

peuvent cultiver la terre mais doivent renouveler leur demande auprès du chef de terre ou de lignage 

lors de la transmission de la terre à leur descendance (tableau a ci-dessous).     

Tableau a : Cas général de la diversité des maîtrises foncières appliquée aux cultures annuelles (les maîtrises 

foncières se cumulent pour former un faisceau de droits acquis par l’individu).   

Type de maîtrise 
foncière pour la 
mise en culture 

 

Indifférenciée 
Droit d‘accès/ de 

passage 

Prioritaire 
Droit de 

prélèvement 

Spécialisée 
Droit de 
gestion 

Exclusive 
Droit 

d‘exclusion 

Absolue 
Droit de 

disposition 

 Chef de terre X  X  X  X  X  
 Chef de lignage 

autochtone 
X  X  X  X   

 Autochtone X  X  X  X   
 Allochtone X  X  X    
 

Cet exemple illustre le fonctionnement récurrent de la gestion foncière dans un village rural du sud-

ouest burkinabè. Or, ce mode de régulation foncière n‘est pas statique, ni uniforme dans l‘ensemble du 

sud-ouest du Burkina Faso. Avec les transformations actuelles (croissance de la population, flux 

migratoires accrus), les modalités de gestion des terres évoluent, de façon plus ou moins contrastée 

selon les villages et selon la persistance d‘institutions conservatrices.   

Avec les flux migratoires dans les régions peu densément peuplées, les allochtones s‘installent sur des 

terres qui leur ont été prêtées sous le tutorat d‘un représentant de la communauté des allochtones, c‘est 

une forme de « tutorat délégué » (Hochet and Arnaldi di Balme 2013; Sanou and Hochet 2012a). C‘est 
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par exemple le cas pour certains Mossi, rapatriés de Côte d‘Ivoire dans le village de Dégué-Dégué de 

la commune de Sidéradougou. Le premier rapatrié a négocié son installation auprès du chef de terre 

qui lui a octroyé une grande superficie à l‘écart du village. Lorsque d‘autres allochtones de même 

groupe socio-linguistique sont arrivés, le chef de terre n‘a pas réitéré son geste mais a chargé le 

premier allochtone mossi, en qui il avait confiance, d‘installer les autres arrivants sur les terres qu‘il lui 

avait données. C‘est ainsi que le chef de terre a délégué une partie de sa maîtrise exclusive des terres 

au représentant des allochtones, qui est appelé localement le « chef de terre des étrangers ». Cette 

maîtrise exclusive est accordée dans un espace défini et ne s‘applique qu‘aux allochtones arrivés après 

la mise en place de cet accord. En cas de conflit avec la population autochtone, c‘est également ce chef 

de terre délégué qui sera garant du comportement des allochtones qu‘il a installés. Ce système 

inculque ainsi une gestion pyramidale de la société et des terres. Cet espace étant limité, c‘est au chef 

de terre allochtone d‘accepter ou non les demandes formulées par les allochtones qui s‘adressent à lui, 

d‘autant plus que ce sont des terres qu‘il ne pourra plus exploiter pour son propre compte. 

Une seconde évolution est inhérente à la mise en place de la nouvelle loi portant régime foncier (loi 

034 datée de juin 2009) (voir Annexe précédente sur l‘évolution des lois foncières au Burkina Faso). 

Bien que cette loi ne soit pas appliquée à ce jour, elle vient conforter certaines pratiques, notamment 

sur les prêts informels et en instituer d‘autres avec la vente formelle de terres (Sanou and Tallet 2010; 

Sanou and Hochet 2012b; Sanou and Hochet 2012a; Ouédraogo et al. 2009; Benkahla and Hochet 

2013; Di Balme and Hochet 2010)135.    

Le cas particulier de la plantation d’arbre dans les rapports fonciers  

En parallèle de l‘évolution des pratiques et du droit positif, le cas des plantations d‘arbres vient 

complexifier cette lecture des maîtrises foncières. Un élément fondamental pour le sujet de cette thèse 

est relatif à l‘une des particularités des systèmes fonciers ouest-africains : le fait de planter un arbre est 

un acte d‘appropriation de la terre. Selon Richard (1980), au sujet des sociétés sénoufo, l‘arbre 

symbolise la « continuité du groupe dans le temps et la prééminence de ce groupe sur l’individu » 

(Richard 1980, 267).  

Dans ce système foncier, l‘arbre joue donc un rôle clé dans l‘administration de la terre. Le foncier sur 

les arbres, les terres agricoles ou forestières doivent être distingués (Bertrand 1991). Cependant, 

comme le soulignent Berry (1988) et Fortman (1985), en pratique les droits acquis sur les arbres se 

transforment en droits sur la parcelle sur lesquels ils sont plantés (Gausset 2008). En plus d‘être un 

marqueur de l‘appropriation foncière, la plantation d‘un arbre en Afrique sub-saharienne, donne au 

                                                      
135 La loi de 034-2009, présente des procédures complexes et un risque de multiplication des instances 
régulatives et consultative, qui tend vers un éclatement institutionnel. En revanche elle apporte une réponse au 
pluralisme juridique généralement identifié, permet la prise en compte de la multiplicité des situations foncières 
et renforce le pouvoir décisionnel à l‘échelle locale.   
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planteur seul (et à ses descendants) le droit d‘user de ses fruits (Gastellu 1980; Le Roy et al. 1992)136. 

« Il ne faut, d’ailleurs, pas s’y tromper : l’arbre n’est en aucun cas un symbole. Il concrétise de façon 

manifeste le travail investi dans le champ par le premier occupant du sol » (Gastellu 1980, p282). La 

plantation d‘arbre est donc un acte généralement proscrit pour ceux qui ont « demandé la terre ».  

Les arguments développés par les autorités coutumières se concentrent sur l‘objectif initial du prêt de 

terre aux allochtones, qui est d‘octroyer une parcelle pour permettre à de nouveaux arrivants de 

subvenir à leurs besoins alimentaires. Dans cette conception de l‘accueil de l‘étranger, seules les 

cultures vivrières sont autorisées : 

« La terre des ancêtres appartient à beaucoup de personnes, mais elle reste 

la terre de la grande famille. On ne la prête aux étrangers que pour faire du 

vivrier et avoir à manger. Donc la terre n’est pas pour [à] l’étranger, il ne 

peut pas planter d’arbre dedans et gagner de l’argent avec. » (BL, 

agriculteur autochtone à Toussiana, le 01/02/2012) 

Cet argument est généralement obsolète et constitue bien souvent une rhétorique d‘usage. Ses 

principes sont peu mis en pratique, puisque les allochtones sont autorisés à semer du maïs, dont la 

totalité n‘est pas autoconsommée ou du coton, culture commerciale sans équivoque possible. La réalité 

est souvent bien plus complexe et masque d‘autres mécanismes de protection des ressources foncières 

du terroir villageois.  

Certains chefs de terre ou chefs de lignages expliquent cette interdiction par le fait que l‘arbre ne peut 

pas, ou difficilement, être retiré après le passage d‘un allochtone si la terre vient à lui être confisquée. 

Si cet allochtone, ayant-droit temporaire (maîtrise spécialisée de la terre), laboure, cultive ou utilise 

l‘espace pour le pâturage de ses animaux, la terre est ensuite facilement disponible après son départ 

pour être cultivée sur l‘ensemble de sa superficie. En revanche, si l‘occupant a planté des arbres, le 

travail nécessaire à l‘abattage est important afin de retrouver le champ dans le même état 

qu‘initialement (sur le plan visuel uniquement). Au cours des entretiens, certains autochtones ont 

manifesté un sentiment d‘exclusion de leurs propres terres après que des allochtones aient planté des 

anacardiers :  

« Si tu donnes la terre à quelqu’un et qu’il veut planter l’anacarde à ton 

insu, ça pose un problème si tu veux récupérer ton champ.» (O.I, agriculteur 

autochtone à Toussiana, le 03/02/2012) 

Le bénéfice du transfert de fertilité vertical produit par les arbres n‘est pas pris en compte dans ce 

discours. Les autres bénéfices de l‘agroforesterie ne sont pas non plus évoqués, et l‘abattage de l‘arbre 

                                                      
136 Il s‘agit d‘arbres plantés, et non de semis naturels comme les arbres à karités, où l‘accès à la cueillette des 
fruits est régi par d‘autres règles.  
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planté par un prédécesseur semble être une pratique très fréquente, symbole de la réappropriation du 

champ par le nouvel occupant.    

Au-delà du surcroît de travail occasionné par l‘élimination d‘arbres dans une parcelle lorsque celle-ci 

est retirée, l‘interdiction faite aux allochtones de planter un arbre est d‘abord une stratégie de 

conservation d‘un patrimoine foncier. La plantation d‘arbres symbolise un acte d‘installation durable 

dans le terroir. Du fait du cycle très long des espèces pérennes, ces plantations représentent un 

investissement dans la productivité de la terre, que ce soit pour les espères fruitières ou forestières. Le 

transfert vertical de fertilité, la structuration du sol et la réduction des effets de l‘érosion occasionnés 

par la physiologie de l‘arbre, marquent une pratique d‘amélioration du sol. L‘agroforesterie, qui allie 

les cultures vivrières sous couvert forestier, est une émanation de cette stratégie qui articule des pas de 

temps saisonniers et annuels, des productions alimentaires mais aussi forestières ligneuses ou non 

ligneuses. C‘est donc un acte qui signifie que son occupant souhaite s‘installer durablement. Face à ce 

message, et dans un contexte de crainte de raréfaction des terres cultivables, les autochtones redoutent 

de ne pouvoir revenir un jour sur leur décision et récupérer cette portion du terroir villageois. Cette 

crainte est d‘autant plus forte que dans certains cas, le planteur peut réclamer un droit sur la propriété 

de l‘arbre et donc réclamer un dédommagement monétaire si la terre lui est retirée.  

« Si tu veux récupérer ta terre et que tu as prêté à un étranger, c’est 

compliqué. Il faut compter le nombre de pieds [d’arbres fruitiers] et on 

donne une valeur. Et si l’étranger propose un prix qui te dépasse et que tu 

n’as pas de quoi le payer, alors le terrain revient à l’étranger, alors que 

c’est la terre de tes parents ! (O.I. , à Toussiana, le 03/02/2012).  

Afin d‘éviter de telles situations, les autochtones préfèrent donc interdire toutes plantations d‘arbres 

aux allochtones. 

Compte tenu des restrictions appliquées à la plantation d‘arbres et non à la mise en culture de 

productions annuelles, en reprenant la typologie de Le Roy et al (chapitre 5 §5.4.6.1), je propose de 

scinder la catégorie de maîtrise spécialisée (droit de gestion) en deux catégories : la « maîtrise 

spécialisée partielle » qui limite la mise en culture aux espèces annuelles et la « maîtrise spécialisée 

totale » qui autorise toutes sortes de culture annuelles comme pérennes137. Cette distinction fait 

référence à la « disjonction » identifiée par Bertrand (Bertrand, in Le Roy et al. 1992) entre le « droit 

foncier » et le « droit sur l‘arbre ».  

                                                      
137 Dans le cas du droit de collecte de fruits sur des espaces cultivés (karité par exemple), la maîtrise foncière 
serait qualifiée de « prioritaire » selon cette typologie, car elle permet l‘accès et le prélèvement de la ressource. 
Dans le cas des plantations d‘anacardiers, la maîtrise foncière doit comprendre à la fois la récolte des noix, mais 
surtout la plantation des arbres, ce qui implique un droit d‘exploitation de la ressource et donc une maîtrise 
foncière plus forte que « prioritaire ».   
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Ce système de gestion foncière majoritaire conduit à une forme d‘exclusion des allochtones de la 

production d‘anacarde. Mais des évolutions se profilent dans les maîtrises foncières accordées aux 

allochtones, elles sont de deux types et s‘insèrent dans une dynamique des rapports des sociétés à la 

ressource foncière.  

Premièrement, l‘achat de terre semble être la seule possibilité pour l‘obtention d‘une maîtrise absolue 

permettant aux allochtones (installés récemment) la mise en place assurée de vergers. Cette pratique 

est diversement pratiquée selon les zones, mais n‘en demeure pas moins taboue dans l‘ensemble du 

pays. Par exemple, les allochtones rencontrés à Sidéradougou ont pour la plupart acheté leur parcelle. 

Du fait d‘un accroissement conséquent de la population ces dernières années, la pression foncière est 

plus durement ressentie, bien que la densité de population soit assez faible. Un élu de la commune de 

Sidéradougou témoignait d‘ailleurs que les prix des transactions informelles avaient triplé ces derniers 

temps, passant de 10 000 FCFA/ha à 30 000 FCFA/ha. Les achats de terres par les allochtones ne sont 

pas explicites ni formalisés, voire à peine reconnus par les intéressés. La raison est que la procédure 

officielle est complexe, coûteuse et engage formellement les parties, qui préfèrent un arrangement 

informel, contrôlable, voire réversible plutôt qu‘un contrat dont ils ne connaissent pas tous les termes.  

Deuxièmement, les relations entre un tuteur autochtone et l‘allochtone peuvent évoluer et des 

arrangements peuvent être trouvés. Ces deux points sont détaillés dans la partie discussion de cette 

thèse.  
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Résumé  

Le système d‘innovation (SI) est un concept clé pour l‘analyse des changements socio-techniques qui 
renvoie à une structure et à des fonctions qui contribuent à développer et diffuser l‘innovation. Cet 
article propose une approche originale d‘analyse d‘un SI au travers des processus de diffusion spatiale 
d‘un produit agricole : l‘anacarde (noix de cajou). Les formes et les vitesses de propagation des 
vergers d‘anacardiers sont analysées et mises au regard de la structure et des fonctions du SI. Les 
résultats montrent que la mesure du processus de diffusion spatiale permet de révéler les types de 
réseaux, la force des liens entre acteurs et d‘identifier des dysfonctionnements du système. 

Mots-clés : anacarde, analyse fonctionnelle, Burkina Faso, diffusion spatiale, système d‘innovation 

Abstract :  

Innovation system (IS) is a key concept for the analysis of sociotechnical change. IS refers to a 
structure and functions that help develop and diffuse innovation. This paper presents an original 
approach for analyzing an IS through spatial diffusion process of a crop production: the cashew nut. 
The analysis is based on the diffusion patterns and speeds of cashew orchards in regard to structure 
and functions of the IS. Measure of spatial diffusion process reveals the kind of networks involved, the 
strength of social interactions and identifies system dysfunctions.      

Keywords : Burkina Faso, cashew nut, functional analysis, innovation system, spatial diffusion  

Introduction 

Depuis 10 ans, la littérature sur l‘innovation et les changements socio-techniques est dominée par le 

concept de Système d‘Innovation (SI). Par construction, le SI est un assemblage d‘éléments organisés : 

acteurs, institutions et réseaux qui assurent une combinaison de fonctions visant à la genèse, à 

l‘adoption et à la diffusion de l‘innovation (Edquist, 2005 ; Bergek Jacobsson et al., 2008). Ce dernier 
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rassemble différentes tentatives d‘incorporation d‘éléments institutionnels pour l‘analyse économique, 

en majeure partie ex post, du changement technique (Markard et Truffer, 2008b ; Geels, 2004). Les 

changements techniques dans le domaine de l‘agriculture n‘échappent pas à la règle et le SI est devenu 

un concept phare pour expliquer les innovations en milieu rural (IFPRI, 2006 ; World Bank, 2006 ; 

Rajalahti et al., 2008 ; Klerkx et al., 2010).  

Le concept de SI offre avant tout un cadre d‘analyse systémique des succès et échecs des innovations. 

Actuellement, deux grands types de cadres coexistent dans la littérature (Bergek et al 2008) : les 

cadres structurels qui visent à mettre en évidence les faiblesses dans la structure d‘un système et les 

cadres fonctionnels qui visent à identifier les dysfonctionnements du système. Les premiers s‘attachent 

avant tout à la composition du système et à son organisation : acteurs, institutions et réseaux, tandis 

que les seconds se focalisent plus sur les activités et les fonctions fondamentales du système (Bergek 

et al 2008). Les deux cadres apparaissent comme complémentaires et l‘analyse fonctionnelle nécessite 

au préalable une analyse structurelle (Markard, Truffer 2008). 

Quand l‘innovation est un nouveau produit, la mesure de l‘efficacité du système peut se mesurer au 

regard de l‘ampleur de la diffusion de ce produit et de ses parts de marché (Bergek Jacobsson et al., 

2008 ; Carlsson et al., 2002). En effet, selon le sociologue Everett M. Rogers (1983), c‘est la diffusion 

du produit dans le temps et l‘espace qui fait l‘innovation (Rogers 1983). Du point de vue du 

géographe, les produits se propagent dans l‘espace selon des canaux mettant en interaction des centres 

émetteurs et des périphéries réceptrices (Pumain, Saint-Julien 2001). Ces canaux ne sont pas 

seulement établis selon la proximité géographique entre les lieux, mais se basent aussi sur tous les 

réseaux construits par l‘homme, matériels ou immatériels, qui constituent des raccourcis à la 

propagation spatiale des nouvelles connaissances (Langlois et Daudé, 2007 ; Wilhelmsson, 2009).  

L‘objet de cet article est d‘analyser de manière empirique les liens entre d‘une part la diffusion 

spatiale d‘un nouveau produit agricole et d‘autre part la structure et la dynamique du SI afférent. 

L‘objectif est de comprendre en quoi les formes et les vitesses de diffusion nous renseignent sur les 

forces et les faiblesses de la structure et des fonctions d‘un SI. Cette démarche réflexive a, à notre 

connaissance, été peu menée. Quelques études intègrent la diffusion de l‘innovation dans l‘étude des 

SI mais seulement comme une variable approximative du taux d‘adoption de l‘innovation. La 

dimension spatiale y est peu prise en compte et se limite aux caractéristiques biophysiques des entités 

administratives considérées (Berger, 2001 ; Feder et Savastano, 2006).  

Dans cet article nous considérons le cas du SI de la noix de cajou, appelée anacarde, fruit de 

l‘anacardier, au sud du Burkina Faso, implanté aujourd‘hui sur plus de 100 000 ha (Ministère de 

l‘agriculture et de l‘hydraulique et al., 2011). Ce choix s‘explique par des processus d‘introduction de 

cet arbre, particulièrement éclairants et relativement récents pour comprendre les dynamiques à 

l‘œuvre. 
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Dans une première partie, nous nous attacherons à délimiter et caractériser la structure et les 

dynamiques générales du SI de l‘anacarde au Burkina Faso. Dans la seconde partie nous analyserons 

le processus de diffusion spatiale des vergers d‘anacarde dans trois territoires ruraux du sud Burkina 

Faso. Pour cela, nous étudierons le profil des adoptants et nous suivrons dans le temps deux 

indicateurs spatiaux de diffusion : la distance moyenne de contact entre vergers et leur superficie. 

Dans une troisième partie nous chercherons à expliquer les formes et vitesses de diffusion par les 

faiblesses et forces de la structure du système, d‘une part, et de ses fonctions fondamentales d‘autre 

part. Enfin, nous conclurons sur l‘intérêt de l‘analyse spatiale dans l‘étude de la dynamique et la 

structure d‘un SI.  

1 Le SI de l’anacarde au Burkina Faso : structures, histoire, 

localisations  

1.1. La culture de l’anacarde 

L‘anacardier produit une noix contenant l‘amande qui est consommée après un processus de 

transformation complexe (fragilisation de la noix puis décorticage, séchage et dépéliculage). 

Dans les systèmes de cultures familiaux au Burkina Faso, l‘anacardier est implanté en vergers, allant 

de 0,5 à 50 ha, généralement associé à des cultures annuelles les premières années. La récolte est 

manuelle et s‘échelonne sur 4 à 5 mois pendant la saison sèche ; en dehors de la période de travaux 

agricoles intensifs de l‘hivernage. Selon les professionnels de la filière, la productivité moyenne 

observée, en respectant les espacements conseillés par les techniciens (10 mètres) est de 300 kg de 

noix brute par hectare. 

Les volumes de production en 2013 s‘élèvent à 30 000 tonnes, loin derrière la production ivoirienne 

qui s‘élève à 385 000 tonnes (Ricau 2013). Ces activités concernaient en 2010 plus de 45 000 ménages 

(ICA 2010). C‘est une production essentiellement exportée brute (85 à 90 % de la production nationale 

de noix) pour le marché indien, premier producteur et importateur mondial (ICA 2010). La 

transformation locale de la noix n‘est cependant pas négligeable, puisque le Burkina compte cinq 

unités de transformation qui emploient plus de 1 000 emplois salariés. L‘anacarde est fortement 

dépendante de l‘évolution des cours mondiaux, elle est très peu consommée localement et il n‘existe 

aucune régulation des prix à l‘exportation. 

1.2. Institutions et circuits de commercialisation de l’anacarde  

Initialement implantée comme espèce forestière, l‘usage de l‘anacardier a été détourné rapidement 

vers la production fruitière. Ce sont les services de l‘Environnement qui ont introduit l‘espèce dans les 

années 1970 par la création d‘une plantation de 700 ha à proximité de Bobo-Dioulasso. Ce n‘est que 

dans les années 1980 que l‘intérêt se tourne vers la production de noix avec le projet « Anacarde », 

cofinancé par la CCCE (Caisse Centrale de Coopération Economique) et l‘État burkinabè. L‘objectif 
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était de faire émerger une production de noix d‘anacarde au Burkina Faso par l‘implantation de deux 

grands vergers de 500 ha chacun, puis par le développement de la transformation artisanale par 

transfert technologique (Lyannaz 1986). Ce projet s‘est poursuivi jusqu‘aux années 1990, puis les 

vergers d‘État ont été privatisés et sont actuellement non exploités par les deux nouveaux acquéreurs. 

Pendant la phase initiale du projet, de nombreux producteurs ont individuellement débuté leurs propres 

vergers. Les années 1990 voient se produire un « boom de l‘anacarde », avec l‘arrivée d‘acheteurs 

indiens (Augusseau et al 2006), phénomène observé également dans le nord de la Côte d‘Ivoire 

(Bassett, 2009). Dans les années 2000, l‘intérêt pour la filière se renforce et des organismes d‘appui 

interviennent dans la région pour aider à sa structuration comme l‘ICA (Initiative Cajou Africain, 

soutenue par la coopération allemande) et INADES-formation (soutenu par Rongead, ONG française). 

En 2012, le Ministère de l‘Agriculture burkinabè a pris la pleine mesure de l‘importance économique 

de l‘anacarde et a classé cette production comme « filière d‘intérêt économique ». Les producteurs se 

sont structurés en Unions Départementales, Provinciales et Régionales et depuis 2013 en Union 

Nationale avec pour objectif d‘avoir une représentation forte permettant la construction d‘une 

interprofession et davantage de transformation de la noix au Burkina Faso. L‘ANTA, l‘association 

Nationale de Transformateurs Burkinabè s‘est également constituée sous l‘impulsion du principal 

transformateur du pays. La filière anacarde est donc actuellement en pleine dynamique de structuration 

dans un contexte de prix de la noix très favorable.  

1.3. La structure du SI et ses localisations 

Le SI de l‘anacarde peut être divisé en trois types d‘acteurs et d‘activités : la production, les services 

d‘appui à la production et la commercialisation (IFPRI 2006) (fig. 1). Le bassin de production se situe 

dans le quart sud-ouest du Burkina Faso et comporte des groupements de producteurs actifs autour des 

villes de Banfora et d‘Orodara. Les services d‘appui à la production se concentrent à Bobo-Dioulasso 

avec les services de l‘État (chambres provinciales et régionales de l‘agriculture) et les bureaux des 

structures d‘appui-conseil (INADES-formation). Leurs zones principales d‘activités viennent couvrir 

celles des groupements de producteurs, entre Orodara et Banfora. Pour la commercialisation des noix 

brutes, les grossistes s‘appuient sur un réseau très dense et ramifié d‘acheteurs mobiles (appelés 

pisteurs) qui parcourent la brousse pour collecter les noix qui sont regroupées à Orodara et Banfora par 

les petits grossistes ou bien à Bobo-Dioulasso par les grands grossistes. Une partie des noix brutes 

échappe à cette concentration et peut passer directement les frontières ghanéennes ou ivoiriennes selon 

les réseaux. Les noix brutes sont ensuite exportées vers les ports d‘Abidjan en Côte d‘Ivoire ou de 

Téma au Ghana. Les unités de transformation industrielles des noix d‘anacarde sont basées à Bobo-

Dioulasso et les principales unités semi-industrielles et artisanales à Orodara et Banfora. Les petites 

quantités de noix transformées au Burkina Faso (10 à 15%) sont expédiées en Europe, majoritairement 

par voie aérienne, où elles sont vendues sur des marchés de niche (biologiques et/ou commerce 

équitable). La ville de Bobo-Dioulasso concentre donc un grand nombre d‘acteurs du SI, en amont et 
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en aval de la production, mais aussi des producteurs puisqu‘elle est le lieu privilégié pour la majorité 

de leurs réunions.  

 

Figure 1 : le SI de l‘anacarde et sa localisation 

2 Les diffusions observées et mesurées  

Analyser un phénomène de diffusion implique d‘en connaître sa structure et sa dynamique (Langlois, 

Daudè 2007). Nous nous attachons ici à décrire et mesurer les formes et les vitesses de diffusion de 

l‘anacarde dans l‘espace. Ces mesures portent sur des observations faites dans trois communes 

burkinabè : Toussiana, Kourinion et Sidéradougou, situées au sein de la zone productrice d‘anacarde. 

2.1 Les zones d’enquêtes et les données collectées 

Les communes ont été sélectionnées pour leur diversité en termes de structure socio-économique, de 

distance aux axes de circulation nationaux, et d‘origine de l‘introduction de l‘anacarde. Cette dernière 

varie entre :  

- une introduction par le grand projet « Anacarde » piloté par l‘État entre 1980 et 1990, avec 

l‘implantation d‘un verger de 500 ha dans la commune de Kourinion ;  

- une introduction par les services de l‘agriculture, le CER (Centre d‘Encadrement Rapproché) 

avec installation de fermiers pilotes dans la commune de Toussiana, à partir des années 1970 ;  
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- une introduction par le fait de pionniers individuels, sans appui de projets ni de services de 

l‘agriculture, dans la commune de Sidéradougou. 

   

 

Figure 2:Toussiana, Kourinion et Sidéradougou : trois chefs-lieux de communes productrices 

d‘anacarde 

Des enquêtes semi-directives ont été menées en 2012 auprès de 180 producteurs d‘anacarde dans les 

trois communes, à raison de 60 par commune environ. Elles ont porté sur les caractéristiques du 

ménage et du système de production agricole, ainsi que sur les modalités d‘implantation de l‘anacarde 

en incluant les premiers producteurs d‘anacarde. Dans chaque commune, 30 enquêtes ont été menées 

dans le chef-lieu, puis 10 pour 3 hameaux proches du chef-lieu. Chacun des 328 vergers d‘anacardiers 

des enquêtés a ensuite été spatialisé, daté et délimité au GPS. Afin de discerner les phases historiques 

du SI d‘autres entretiens ont été menés en 2011, 2012 et 2013 auprès de personnes ressource.  

2.2 Les adoptants  

Les entretiens menés auprès des producteurs ont permis d‘identifier les modalités de leur contact 

initial avec les acteurs du SI et de construire une typologie des adoptants. Les producteurs peuvent être 
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différenciés selon leur profil d‘adoptants d‘après la typologie proposée par Henri Mendras et Michel 

Forsé (1983), reprise par Jean-Pierre Chauveau (1993) qui distingue les pionniers, les innovateurs, la 

majorité précoce et tardive et les retardataires. Dans notre analyse, les trois dernières catégories ont été 

regroupées sous la dénomination « suiveurs » caractérisant des acteurs agissant principalement par 

imitation. Ces enquêtes ont permis de retracer l‘histoire de l‘introduction de l‘anacarde et de comparer 

ces profils selon les dotations en ressources foncières et leurs caractéristiques sociales.  

À Kourinion, la majorité des pionniers ont travaillé dans la plantation d‘État du projet «Anacarde » 

comme ouvrier agricole. Voyant en premier lieu un attrait de l‘État envers cette production, ils ont 

récupéré des graines et créé leurs propres vergers sur leurs terres. Les enquêtes socio-économiques 

montrent que les pionniers de Kourinion ont davantage de superficie d‘anacarde que les innovateurs et 

les suiveurs, de même pour leur capital foncier (tabl. 1). Le caractère d‘expérimentateur de ces 

pionniers est mis en évidence par le fait que 91% d‘entre eux avaient déjà tenté une nouvelle culture 

végétale avant de débuter l‘anacarde, contre 28 chez les innovateurs et les suiveurs. En revanche, la 

participation à des projets antérieurs ne semble pas être un facteur de différenciation des pionniers.    

À Toussiana, les pionniers correspondent aux fermiers pilotes installés par le CER dans les années 

1970. Les vergers d‘anacardiers ont été implantés assez précocement, avant même le projet 

«Anacarde» de Kourinion. Par la suite, certains producteurs de Toussiana ont été embauchés dans la 

plantation de Kourinion, d‘autres ont attendu que le marché ne se crée dans les années 1990. Ces 

pionniers étaient en interaction avec le projet de Kourinion. Le profil des adoptants est légèrement 

différent de ceux de Kourinion. Bien qu‘ils aient commencé avant les autres, les pionniers n‘ont pas 

davantage de superficie de vergers que les innovateurs, mais devancent les suiveurs (tabl. 1). Comme à 

Kourinion, ils ont un capital foncier important comme le montre la moyenne de leurs terres non 

cultivées (jachère ou zone de brousse appropriée). La ressource foncière n‘était donc pas un facteur 

limitant pour ces pionniers, qui ont pu, à cette période, aisément allouer de la terre pour installer des 

plantations pérennes. Leur caractère expérimentateur est également très fort, ainsi que leur 

participation massive à des projets antérieurs, contrairement aux innovateurs et aux suiveurs.    

La situation à Sidéradougou est particulière puisque l‘anacardier y a été implanté plus tardivement. 

Les pionniers sont majoritairement des rapatriés de Côte d‘Ivoire. Dans les années 1990, les 

migrations transfrontalières ont été importantes et de nombreux burkinabè sont allés travailler dans les 

plantations cacaoyères et caféières de la Côte d‘Ivoire, où ils se sont familiarisés avec les techniques 

de plantations dont l‘anacardier. Lors des crises ivoiriennes successives (1998, 2001), ces burkinabè 

ont été chassés et se sont ré-installés principalement dans le sud du Burkina Faso. Sidéradougou a été 

une terre d‘accueil pour les migrants, car elle était faiblement peuplée. La Préfecture y a imposé 

l‘installation de rapatriés, en sollicitant les chefs de terre pour les accueillir. Cette commune présente 

donc une forte hétérogénéité des groupes socio-linguistiques. Les enquêtes montrent que ces pionniers 

rapatriés ont été les moteurs de l‘implantation et du développement des vergers d‘anacarde auprès 
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d‘autres allochtones mais aussi auprès des autochtones de la zone (tabl. 2). Le profil des adoptants à 

Sidéradougou diffère de celui de Kourinion et de Toussiana. Comme à Toussiana, les pionniers n‘ont 

pas davantage de vergers (tabl. 1). Ils se distinguent de ceux des deux autres zones puisqu‘ils n‘ont pas 

plus de terres non cultivées que les innovateurs, ils ne disposent donc pas d‘un capital foncier 

important. Le caractère expérimentateur est moins prononcé que dans les autres zones et la 

participation des pionniers à des projets antérieurs n‘est très pas marquée. Ces résultats confirment le 

profil particulier des pionniers de Sidéradougou, qui sont en majorité des allochtones, et donc d‘un 

statut social différent qui va conditionner l‘accès à la terre. Les migrations anciennes et récentes 

montrent un fort échange de connaissances et donc des adoptants qui ont beaucoup tenté d‘innovations 

antérieures. Cependant, cette commune semble moins avoir été la cible de projets que les deux autres 

communes puisque le taux de participation de l‘ensemble des adoptants est inférieur à 30%.  

Tableau 1: profil socio-économique des pionniers (P), innovateur (I) et suiveurs (S) 

 Superficie 
moyenne des 
vergers 
d‘anacardiers (ha) 

Superficie 
moyenne des 
terres non 
cultivées (ha) 

Part d‘essai de 
nouvelles cultures 
avant de débuter 
l‘anacarde (%) 

Part de 
participation à des 
projets antérieurs 
(%) 

P I S P I S P I S P I S 
Kourinion 11,8 9,7 8,4 26,1 4,4 4,2 91 28 28 64 69 39 
Toussiana 6,7 8,0 4,7 9,7 2,7 2,9 82 30 32 91 41 40 
Sidéradougou  11,2 13,2 6,8 13,9 14,2 5,9 75 50 50 37 25 30 
 

Tableau 2 : profil moyen des adoptants de l'anacarde dans les trois zones 

 Age moyen (ans) Part 
d‘autochtones / 
allochtones dans 
les adoptants (%) 

Surface moyenne 
des vergers (ha) 

Date moyenne  
d‘installation des 
premiers vergers 

Kourinion 51 80 9,7   1992 
Toussiana 54 98 6,1  1995 
Sidéradougou  53  15 8,3 1999 
  

2.3 Les formes de la diffusion 

La forme de chaque diffusion est ici caractérisée par le suivi dans le temps d‘un indicateur de 

dispersion spatiale des nouveaux vergers. À intervalles réguliers de 5 ans, nous avons calculé la 

distance moyenne de contact entre les nouveaux vergers et les vergers antérieurs les plus proches. Cet 

indicateur nous permet potentiellement de mettre en évidence les principaux canaux de diffusion 

(proximité, réseaux sociaux) et de comparer la concentration des vergers dans l‘espace. En effet, 

comme le rappellent Denise Pumain et Thérèse Saint Julien (2001), les distances de contacts révèlent 

l‘organisation hiérarchique de l‘espace et les chemins utilisés pour la propagation. Dans un espace 

isotrope, où la population serait répartie de manière homogène, une distance de contact constante 
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révèle un processus de diffusion par contact direct dans le voisinage. À l‘inverse, des sauts de 

distance, indiquent des chemins privilégiés, pouvant suivre des hiérarchies sociales et/ou des supports 

de propagation autre que l‘espace physique (Foltête, 2003). 

 

Figure 3 : Les liens entre distance de contact et canaux de diffusion dans un espace isotrope d‘après D. 

Pumain et T. Saint Julien (2001). Les chiffres 1 à 5 représentent l‘ordre chronologique de diffusion de 

l‘innovation dans chaque point de l‘espace considéré.  

Dans ce cas d‘étude, les plantations du projet « Anacarde » de Kourinion et le CER de Toussiana, sont 

les points de départ pour le calcul des distances avec les premiers vergers installés dans chaque zone, 

appelés foyers émetteurs. Pour Sidéradougou, les premiers vergers installés dans la zone ont été 

considérés comme les différents foyers d‘origine probables de l‘anacarde.   

Les courbes de distances moyennes de contact (fig. 4) de Kourinion et de Toussiana montrent une 

forme similaire, avec un fort accroissement des distances jusqu‘aux années 1975-1980, puis une 

décroissance irrégulière des distances jusqu‘aux années 1995 et enfin un palier de stabilisation de 1995 

à maintenant.  

La courbe de Sidéradougou présente une forme sensiblement différente aux deux précédentes : les 

trois phases sont moins marquées et les pentes différentes. L‘accroissement des distances est plus 

important et plus tardif, jusqu‘aux années 1985, et la réduction est beaucoup plus faible jusqu‘en 1995.   

Pour Kourinion et Toussiana, la première phase d‘accroissement des distances montre une installation 

des premiers vergers fortement éloignée des foyers initiaux (3 km en moyenne) pour créer de 

nouveaux îlots émetteurs. Ces fortes distances montrent que dans un premier temps, la proximité 

géographique n‘est pas le facteur principal de la diffusion. L‘installation de ces premiers îlots 

émetteurs correspond à l‘implantation de l‘anacarde chez des individus de même lignage ou de 

lignages entretenant de fortes relations sociales. La deuxième phase de diminution des distances de 
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contact, à partir des années 1980, montre en revanche un changement dans les canaux de diffusion. La 

diffusion continue en suivant les liens lignagés mais également par voisinage direct : dans chaque îlot, 

le pionnier du lignage induit une diffusion par voisinage auprès des individus à proximité immédiate. 

La distance moyenne de contact diminue donc lentement. La troisième phase correspond à une période 

où la diffusion se fait principalement par voisinage direct. La distance de contact se stabilise à 600 

mètres environ. À Toussiana, le pic d‘augmentation de distance des années 1990 correspond à 

l‘exploitation d‘un nouveau hameau de culture (éloigné de 18 km du village principal).  

À Sidéradougou, après une première phase d‘accroissement des distances de contact de 1960 à 1985, 

ces dernières semblent ensuite se stabiliser autour de 2 km. Cette forme, où les 3 phases 

précédemment décrites sont moins marquées, laisse à penser que les canaux de diffusion sont 

différents. Compte tenu de l‘existence d‘une mosaïque de groupes sociolinguistiques, il est probable 

que les canaux de diffusion soient davantage basés sur le voisinage que sur les liens lignagers qui sont 

moins fréquents.  

 

Figure 4 : les formes de diffusion abordées par les distances relatives d'installation des nouveaux 

vergers 

L‘analyse comparative des distances nous enseigne également l‘existence de degrés de concentration 

des vergers. À Kourinion et Toussiana, les installations progressives de vergers tendent vers une 

concentration spatiale d‘anacardiers plus importante qu‘à Sidéradougou. Cette dernière s‘explique à la 

fois par les canaux de diffusion mais également par l‘intensité d‘occupation de l‘espace. En effet, à 

Sidéradougou, la densité de population est plus faible que dans les 2 autres communes avec 19,5 

habitants/km², contre 34,5 et 24,3 pour Kourinion et Toussiana (RGP, 2006). 

2.4 Les vitesses de diffusion et degrés d’adoption  

L‘analyse de la propagation dans le temps s‘analyse communément par le suivi du taux d‘adoption – 

nombre d‘adoptants sur la population totale à chaque étape du processus. Malheureusement, dans le 

cas présent, cette population est inconnue et il est difficile a posteriori de retrouver tous les adoptants 
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antérieurs à 2013. En conséquence, nous avons, pour chaque village, créé un indicateur de degré 

d‘adoption en nous basant uniquement sur notre échantillon de producteurs enquêtés en 2013, 

considérés alors comme représentatifs des exploitants. Pour chacun d‘entre eux, nous avons pu 

identifier les dates de création de tous leurs vergers (de 1960 à nos jours) et les surfaces 

correspondantes. L‘indicateur de degré d‘adoption choisi est la surface cumulée des vergers créés au 

temps t, au sein de chaque sous-échantillon villageois. Afin de réduire cet indicateur et de pouvoir le 

comparer entre villages, cette surface est ramenée à la taille de l‘échantillon. La figure 5 indique 

l‘évolution de ce degré d‘adoption en fonction du temps.      

 

Figure 5 : Courbes d‘évolution du degré d‘adoption de l‘anacarde dans les trois villages enquêtés 

(surface cumulée de vergers en ha) 

La figure 5 montre trois courbes aux profils assez distincts : celle de Kourinion est plutôt linéaire, celle 

de Sidéradougou est de forme exponentielle avec un point d‘inflexion situé dans les années 1990-1995 

; enfin celle de Toussiana semble suivre une courbe logistique, avec deux points d‘inflexion vers les 

années 1980 et 2000. Les pentes moyennes des courbes sont différentes, celle de Kourinion étant la 

plus forte et celle de Toussiana la plus faible.  

À Kourinion, l‘adoption semble se dérouler de façon régulière et rapide ; la pente moyenne de la 

courbe est de 0,27 ha/enquêté/an.   

La courbe de Toussiana montre en revanche que les premiers planteurs ont été peu nombreux 

jusqu‘aux années 1980. À partir de 1980, la vitesse de création de vergers augmente avant de marquer 

une nouvelle inflexion dans les années 2000 qui forme un plateau plus marqué que pour les deux 

autres courbes. De plus, les surfaces cumulées atteintes sur ce plateau sont beaucoup plus faibles. 

Enfin, la vitesse moyenne d‘adoption est deux fois plus faible que celle de Kourinion avec une pente 

moyenne de 0,13 ha/enquêté/an.    
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À Sidéradougou, le profil de la courbe indique que le rythme de création de nouveaux vergers est 

assez faible jusqu‘aux années 1995. C‘est à partir de cette période que le nombre de vergers ainsi que 

leur taille augmente fortement, dépassant très rapidement le niveau d‘adoption à Toussiana pour se 

rapprocher de celui de Kourinion. Le taux d‘adoption moyen de l‘anacarde est de 0,19 ha/enquêté/an.     

Le tableau 3 synthétise les observations faites sur les phénomènes de diffusion dans les 3 zones.  

Tableau 3 : synthèse des formes et vitesses de diffusion de l‘anacarde 

 Kourinion Toussiana Sidéradougou 

canaux de diffusion 
Hiérarchie puis 
voisinage 

Hiérarchie puis 
voisinage 

Voisinage  

foyer émetteur unique  unique  multiple 

Vitesse 
Régularité  Linéaire  Logistique  Exponentielle 
Intensité  Forte  Faible  Moyenne  

  

3 Articulation entre diffusion spatiale, structure et fonctions du SI de 

l’anacarde  

Après avoir caractérisé les formes spatiales et les vitesses de la diffusion sur les trois zones 

considérées, nous cherchons à expliquer ces phénomènes au regard de la structure et des fonctions du 

SI. La structure sera caractérisée par les types d‘acteurs en présence et par leurs relations. La force des 

liens sera évaluée d‘après les enquêtes réalisées. Les fonctions du système seront classées selon la 

typologie d‘Anna Bergek et al (2008) (tabl. 4). Le niveau d‘activation de chacune de ces fonctions a 

également été évalué en fonction des enquêtes et des données collectées sur l‘histoire du système. 

3.1 Ce que la forme et la vitesse de diffusion nous apprennent sur la structure du SI 

Le SI met en relation différents acteurs qui concourent au développement de l‘innovation. Cette mise 

en relation traduit des réseaux d‘acteurs en interaction plus ou moins forte entre eux.  

À Kourinion, la diffusion se caractérise par deux types de canaux : la proximité des lignages dans un 

premier temps puis par celle du voisinage, activée depuis un foyer émetteur unique. Elle est forte et 

s‘effectue à vitesse régulière. Ces caractéristiques s‘expliquent par le rôle central joué par le projet 

«Anacarde » et par des liens forts entre pionniers. La forte vitesse initiale de diffusion peut s‘expliquer 

en grande partie par le nombre important de techniciens, le caractère étatique du projet qui a rassuré et 

enrôlé les pionniers ainsi que des liens lignagers forts. La régularité de la vitesse de diffusion 

s‘explique en grande partie par une continuité dans les services d‘appui et de conseil et les bonnes 

relations de voisinages entre producteurs. Aujourd‘hui, les producteurs de cette zone sont fortement 

structurés et ont formé un groupement départemental très actif. Ils bénéficient d‘une information 

hebdomadaire sur l‘évolution des prix bord-champ fournie par Rongead. Ces interactions entre acteurs 

(producteurs, acteurs étatiques, sociétés d‘achat, structures d‘appui-conseil aux producteurs) forment 
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un réseau dense d‘échanges et des arènes de discussions qui alimentent le système en information de 

manière régulière. Elles ont contribué à renforcer l‘intérêt envers l‘anacarde et favorisé l‘enrôlement 

de nouveaux acteurs et la création de nouveaux vergers.   

À Toussiana, la diffusion a été initiée depuis un foyer émetteur unique (le CER) au travers de canaux 

lignagers puis du voisinage. La vitesse de diffusion a quant à elle été irrégulière et plus lente qu‘à 

Kourinion. De façon analogue à Kourinion, la forme de la diffusion s‘explique dans un premier temps 

par un soutien des techniciens du CER qui ont formé les pionniers de Toussiana. Les liens lignagers 

forts ont été activés pour diffuser ces techniques selon la hiérarchie sociale des lieux. Le réseau de 

producteurs et des autres acteurs du SI a été aussi dense et structuré qu‘à Kourinion (groupement de 

producteurs, information sur les prix). Cependant, il est probable que les activités du CER, 

essentiellement axées sur la production de mangues greffées, n‘aient pas permis de diffuser aussi vite 

les informations et techniques sur les plantations d‘anacarde.  

À Sidéradougou, la diffusion a été menée depuis de multiples foyers émetteurs, en empruntant 

principalement des canaux de voisinage, avec une vitesse exponentielle et une forte intensité. La forme 

plus dispersée de diffusion spatiale indique une particularité dans la structure du SI qui s‘explique en 

premier lieu par un essaimage de foyers. Les pionniers, rapatriés de Côte d‘Ivoire, ont négocié leur 

installation dans différents villages ou zones de brousse éloignées. C‘est à partir de ces lieux isolés 

qu‘ils ont ensuite propagé cette pratique dans le voisinage. Le réseau d‘acteur du SI a donc été plus 

diffus et moins dense. Le démarrage de la diffusion a été lent. Il correspond à une phase 

d‘apprentissage des acteurs nouvellement installés, non accompagnés par des techniciens ou structures 

d‘appui-conseil. Cette migration dans un milieu peu densément peuplé a conduit à une fragmentation 

de l‘habitat et une forte hétérogénéité sociale qui ont probablement limité la force des liens dans le 

réseau de producteurs. Ces faibles liens s‘observent encore aujourd‘hui par la quasi absence de 

groupements actifs de producteurs, d‘appui technique, de structures d‘achat groupé ou de service 

d‘information sur les prix. L‘accélération de la diffusion en 1995, s‘explique par l‘arrivée massive de 

nouveaux migrants à cette période et le grand nombre de vergers créés à partir de cette date (77% de 

nouveaux vergers contre 52% à Kourinion et 63% à Toussiana). Cette période s‘est manifestée par une 

évolution dans la composition du réseau d‘acteurs dont les ramifications se sont étendues à la Côte 

d‘Ivoire. Par ces liens familiaux, les producteurs sont connectés aux réseaux d‘achats très développés 

dans ce pays, renforçant alors l‘intérêt économique pour cette production. Les autochtones ont alors 

suivi et ont démarré leurs propres vergers. Le cas de Sidéradougou montre donc qu‘une forme 

dispersée de diffusion peut malgré tout comporter un niveau d‘adoption intense lorsque le système 

d‘acteur sait mobiliser différemment ses réseaux, en créant des interactions extra-territoriales. 
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3.2 Ce que la forme et la vitesse de diffusion nous apprennent sur les fonctions du 

système d’innovation  

L‘analyse fonctionnelle du SI montre des dysfonctionnements qui révèlent des facteurs de résistance :  

- À Kourinion, nous n‘avons pas identifié de véritable facteur de blocage et toutes les fonctions 

du SI semblent avoir été activées dès la mise en place des premiers vergers. 

- À Toussiana, la création d‘un véritable marché a tardé à être activée avant 1980 et l‘accès 

difficile aux ressources foncières limite le fonctionnement du SI.  

- À Sidéradougou, le marché ne s‘est réellement mis en place qu‘à partir de 1990 et le système 

souffre encore d‘une absence d‘appui technique et d‘échange d‘information.  

À Kourinion, comme nous l‘avons déjà souligné, l‘anacarde s‘est diffusée de manière régulière, rapide 

et concentrée dans l‘espace. L‘anacarde a bénéficié d‘une légitimité forte, soutenue par un projet 

Etatique. Les ressources foncières ont été facilement mobilisées, les producteurs ont pu trouver appuis 

et conseils auprès des encadreurs du projet, les nouvelles connaissances sur les techniques de 

plantations se sont propagées aisément dans ce milieu aux proximités sociales fortes. Le marché a été 

créé rapidement, les adoptants de la zone n‘ont pas eu de difficultés à écouler leur production. Les 

externalités positives y sont importantes puisque les coopératives de producteurs se diversifient sur 

d‘autres produits (mangues, fleurs d‘hibiscus) en partenariat avec des acheteurs européens qui 

valorisent leurs produits sur les marchés équitables et biologiques. Les revenus issus de l‘anacarde ont 

permis à de nombreuses familles d‘améliorer leurs conditions de vie (construction de maisons, achat 

de motos) et d‘investir dans le système productif (bœufs de labour ou d‘élevage, achat d‘engrais pour 

la production de maïs, etc.). C‘est sans doute cette synergie entre les fonctions qui a permis à 

l‘anacarde de se développer si fortement, si vite et sans délais.  

À Toussiana, le profil de diffusion est marqué par deux points d‘inflexion qui révèlent l‘existence de 

blocages dans le SI. Le premier blocage a été identifié comme l‘absence initiale de création de marché. 

Celui-ci était totalement accaparé par la plantation Etatique de Kourinion, puis dans les années 1980 la 

venue d‘acheteurs indépendants puis de sociétés d‘achat a développé le marché local. Le deuxième 

blocage est inhérent à la difficile mobilisation des ressources foncières. Le nombre de nouveaux 

vergers créés chaque année dans cette zone est en constante diminution. L‘espace productif du bourg 

principal est bien plus saturé qu‘à Kourinion et la densité de population dans la commune est 1,4 fois 

plus forte. Les autres fonctions ont été remplies par le SI : l‘encadrement des fermiers pilotes par le 

CER a permis la diffusion de connaissances, qui ont circulé par le biais des proximités lignagères de la 

zone. La légitimité, de fait, était manifeste et le marché des noix d‘anacarde s‘est développé 

rapidement. Le SI a conduit à créer des externalités positives mais dans une moindre mesure qu‘à 

Kourinion. Pourtant, le seul blocage de l‘accès au foncier a conduit à la création du second point 
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d‘inflexion conduisant à une saturation de l‘espace arboricole et finalement à un faible taux d‘adoption 

dans la zone.    

À Sidéradougou, l‘accélération du processus de diffusion à partir des années 1995 s‘explique, comme 

nous l‘avons vu, par une modification dans la structure du SI et par la création de nouveaux liens avec 

la Côte d‘Ivoire. L‘approche fonctionnaliste permet de compléter cette analyse. Ces nouveaux liens 

ont en effet offert un nouveau marché aux producteurs et l‘arrivée massive de migrants a augmenté 

l‘échange d‘informations et la légitimité de cette nouvelle production. L‘évolution des règles d‘usage 

et d‘accès à la terre pour les migrants a certainement contribué de façon majeure dans cette 

accélération. En effet, en Afrique sub-saharienne, l‘arbre joue un rôle clé dans l‘administration de la 

terre. En plus d‘être un marqueur de l‘appropriation foncière, la plantation d‘un arbre peut donner au 

planteur un faisceau de droits sur la ressource, comme la récolte exclusive des fruits et la gestion de la 

terre (Bertrand, 1991 ; Le Roy et al., 1996). L‘acte de planter un arbre n‘est donc généralement pas 

permis pour les allochtones, car il serait alors difficile de reprendre la terre qui leur a été donnée 

(Lavigne Delville et al., 2002). Mais à Sidéradougou, à partir de 1995, des arrangements se sont 

établis entre autochtones et allochtones qui ont permis à ces derniers d‘acheter de la terre (pratique 

encore peu répandue et taboue à l‘échelle du pays) ou de créer des vergers en respectant le système de 

tutorat. L‘achat de terre permet alors de s‘affranchir des interdictions traditionnelles de planter des 

arbres. Ces changements s‘inscrivent dans un processus général de modification des règles d‘accès à la 

terre, sous l‘influence des rapatriés de Côte d‘Ivoire, familiers des systèmes cacaoyers, ainsi que sous 

l‘influence des flux internes de migration qui modifient le milieu (Chauveau et al., 2006). Les 

externalités positives sont encore peu marquées, du fait du développement relativement récent de cette 

production. Mais le déblocage et la sécurisation des ressources foncières a permis un développement 

intense, en l‘absence initiale de marché, de légitimité étatique et d‘encadrement technique.  

4 Conclusion  

La mesure du phénomène de diffusion nous renseigne sur le processus d‘innovation et sur le système 

qui l‘a produite. L‘analyse des états successifs de la propagation des vergers d‘anacarde dans l‘espace 

nous éclaire sur les canaux de diffusion, la force des réseaux d‘échange d‘information et les 

dysfonctionnements du système. 

Le suivi dans le temps des deux indicateurs spatiaux : distance moyenne de contact entre nouveaux et 

anciens vergers, et superficie moyenne cumulée d‘anacardiers nous ont permis de mieux caractériser la 

dynamique du SI, ses phases d‘évolution et ses points de blocage. Les courbes d‘évolution de ces 

indicateurs spatiaux et en particulier l‘identification des points d‘inflexion traduisent les changements 

dans la structure et les fonctionnalités du SI. La comparaison en valeur absolue ou relative de la 

grandeur des indicateurs (distance, taille, vitesse) traduit la force des échanges et des liens entre 
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acteurs. Cette approche vient ainsi pallier une des faiblesses reconnues de l‘analyse structuraliste 

(Edquist 2005; Bergek et al. 2008). 

Ainsi, à Kourinion la régularité du phénomène et la grande vitesse de diffusion traduisent des liens 

forts entre acteurs, des réseaux bien organisés s‘appuyant à la fois sur la proximité géographique et la 

hiérarchie lignagère des lieux, et enfin un SI aux fonctionnalités actives.  

À Toussiana, la courbe d‘évolution des distances de contact montre l‘adoption de canaux de diffusion 

et de réseaux d‘échanges similaires à ceux de Kourinion. Mais la courbe d‘évolution des surfaces de 

vergers révèle l‘existence de points de blocage dans les fonctions du SI : l‘absence d‘accès au marché 

jusqu‘aux années 1990 et des difficultés d‘accès au foncier. 

À Sidéradougou, les enseignements tirés des courbes de diffusion sur la structure et la dynamique du 

SI sont également riches : un démarrage lent dû à l‘absence de marché et à un réseau de pionniers très 

lâche ; un point d‘inflexion en 1995 qui correspond à l‘arrivée de nouveaux acteurs, à l‘activation de 

réseaux en Côte d‘Ivoire et à un changement dans les règles d‘usage des sols. Avec au final, depuis 

1995, des vitesses d‘adoption aussi rapides et des surfaces de vergers créées équivalentes à celles de 

Kourinion, avec une structure de SI pourtant bien différente. 

L‘efficacité d‘un SI dépend de sa structure et de l‘atteinte de fonctions permettant la diffusion de 

l‘innovation. Ce cas d‘étude montre que l‘activation de l‘ensemble des fonctions permet une diffusion 

rapide et régulière de l‘innovation. Mais elle montre également que les sources de blocage sont 

multiples et que si l‘analyse spatiale révèle des dysfonctionnements, elle ne peut à elle seule en 

expliquer les raisons. En effet, les fonctions interfèrent entre elles et toutes n‘ont pas le même impact 

sur la dynamique de diffusion. Dans le cas des innovations agricoles, l‘accès local au marché et aux 

ressources foncières apparaissent comme des fonctions primordiales. Dans ce dernier domaine les 

échecs des politiques foncières volontaristes en Afrique de l‘Ouest montrent combien l‘action 

publique centralisée peut n‘avoir qu‘un faible impact et qu‘à l‘inverse les initiatives locales sont 

porteuses de consensus et ont généralement plus de chance d‘aboutir (Cotula et al., 2004 ; Le Roy, 

1995). De la même façon, dans le contexte d‘une économie libérale et mondialisée, l‘accès au marché 

relève tout autant de l‘intervention de l‘État (par la construction d‘infrastructures matérielles 

indispensables comme les routes) que de la capacité des acteurs locaux (producteurs, commerçants, 

intermédiaires) à s‘organiser. L‘articulation de l‘ensemble de ces fonctions est donc un jeu complexe 

entre le local, le régional et le national, dans lequel les territoires, leur structure spatiale, leur 

organisation sociale et leur dynamique tiennent une place centrale. L‘analyse des SI gagnerait à 

s‘enrichir d‘une analyse structurelle et fonctionnelle des territoires dans lesquels ils opèrent.  
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LE POTENTIEL DE PRODUCTION D’AGROCARBURANTS AU 

BURKINA FASO : UNE APPROCHE TERRITORIALE 

1. Introduction   

Objets d‘espoir pour le développement durable à l‘échelle mondiale, les agrocarburants ont connu en 
Afrique une expansion sans précédent depuis les années 2000. Ils sont présentés comme une réponse à 
un double constat de précarité énergétique pour l‘Afrique de l‘Ouest : (i) une menace accrue sur les 
ressources existantes (80% des énergies primaires sont issues du bois) et (ii) une accessibilité critique 
à l‘énergie dans une Afrique Sub-saharienne où seulement 26% de la population a accès à l‘électricité 
(World Energy Outlook 2009). L‘huile végétale carburant (HVC) issue de biomasses agricoles 
représente alors une opportunité de développement des services énergétiques et du monde rural ainsi 
que de réduction de la dépendance aux importations d‘hydrocarbures. Au Burkina Faso, cet intérêt est 
renforcé si l‘on considère l‘enclavement du pays, l‘absence de ressources pétrolières, ainsi que le 
contexte d‘augmentation inéluctable des prix des hydrocarbures ; principales sources énergétiques 
pour la production d‘électricité au Burkina Faso, fournie par la société nationale SONABHY (Hanff et 
al., 2011). 

Portés par le soutien politique régional de l‘UEMOA, les projets associatifs ou privés de 
développement de cultures énergétiques ont vu leur nombre exploser de 2007 à 2009 au BURKINA 
Faso138. Ces projets sont majoritairement tournés vers la production d‘HVC de Jatropha curcas 
(Ministère des mines, des carrières et de l‘énergie, 2012). Cet engouement massif a fait l‘objet de 
débats abondants quant aux modèles d‘implantation de ces cultures énergétiques, leur légitimité, leur 
localisation et leur impact sur la sécurité alimentaire. Face aux nombreuses controverses que les 
agrocarburants soulèvent et aux incertitudes pesant sur leurs modes de développement, l‘estimation 
des potentiels de production est devenue un enjeu majeur pour le devenir de ces ressources 
énergétiques.  

De nombreuses études de potentiels ont été menées à des échelles mondiales ou nationales (Fischer 
and Schrattenholzer, 2001; Yamamoto et al., 2001; Hoogwijk et al., 2005; Smeets et al., 2007; Wicke 
et al., 2011). La question du potentiel de production agricole, y a principalement été abordée sous 
l‘angle biophysique : les surfaces potentielles sont celles qui sont disponibles a priori (c‘est-à-dire non 
réservées à d‘autres usages), et qui bénéficient de conditions climatiques et pédologiques favorables à 
la production de biomasse (Jingura et al., 2011). Or, les expériences africaines passées, en termes de 
planification agricole, et les premiers retours des projets bioénergétiques en cours montrent des écarts 
très importants entre ces potentiels théoriques et la réalité du terrain. 

Les principales critiques à l‘encontre de ces analyses portent sur la validité des bases de données 
employées, la définition des terres disponibles, les modes de production, les conditions techniques de 
réalisation de ces plantations et d‘une manière générale, l‘absence de considération des logiques 
agraires, sociales et économiques à l‘échelle locale. Les processus d‘adoption et de diffusion de ces 
nouvelles cultures n‘y sont également pas décrits et considérés. Or ils conditionnent directement le 
potentiel final. 

L‘objectif de cette communication est de présenter un nouveau cadre conceptuel et méthodologique 
permettant d‘affiner l‘évaluation de ces potentiels en considérant la production d‘agrocarburants 

                                                      
138 Quatre associations, une ONG, une collectivité territoriale, une entreprise individuelle et six sociétés de 
capitaux ; dont six procèdent actuellement à des activités de transformation de l‘huile et de production de 
biodiesel pour deux d‘entre elles et dont les capacités de productions vont de 225 à 60 000 L/j. Les superficies 
cultivées en jatropha dépassent les 80 000 ha en plein champ, en haie ou en association de culture, dont la 
véritable existence de 70 000 ha de plantations paysannes déclarées par un même opérateur sont remises en 
question par l‘étude (Ministère des mines, des carrières et de l‘énergie, 2012).  
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comme une innovation et en mesurant les liens potentiels entre cette innovation et les territoires 
susceptibles de la porter. Ce cadre est appliqué à l‘estimation du potentiel de production d‘HVC à 
partir du Jatropha Curcas au Burkina Faso. 

L‘analyse préalable des mécanismes d‘adoption et de diffusion de nouvelles productions agricoles 
correspond à une réponse aux limites des études de potentiels de production existantes et ouvre une 
fenêtre de compréhension des logiques locales dans un contexte de lobbying et de controverses 
scientifiques. Nous considérerons que l‘introduction d‘une nouvelle production agricole dans un 
système institué se rattache au phénomène d‘«innovation» (Akrich et al., 1988; Chauveau et al., 1993; 
Rajalahti et al., 2008; Pichot and Faure, 2009). Or, l‘innovation est souvent simplement considérée 
comme telle et analysée a posteriori. Nous posons l‘hypothèse qu‘il existe des conditions spatiales et 
techniques qui permettent (ou excluent) l‘insertion de cette innovation dans les territoires. À l‘instar 
des travaux sur les milieux innovateurs (Aydalot, 1986), l‘originalité de l‘approche présentée réside 
dans l‘attention portée au rôle du territoire dans l‘adoption de nouvelles productions agricoles.  

Pour conceptualiser ce cadre d‘analyse et l‘appliquer aux problématiques localisées d‘insertion de 
nouvelles productions agricoles, nous commencerons par justifier l‘intérêt d‘aborder cette 
problématique au travers du territoire et des phénomènes de diffusion de l‘innovation agricole (partie 
2), ce qui nous conduira à poser les bases conceptuelles du potentiel territorial (partie 3). La 
méthodologie développée est basée sur une démarche analogique de trois cas d‘étude dans le sud-ouest 
du Burkina Faso. L‘analyse fine de deux phénomènes de diffusion spatiale de l‘innovation à l‘échelle 
territoriale nous permettra par la suite de proposer des indicateurs territoriaux (partie 4). Sur cette base, 
une modélisation des phénomènes d‘adoption à l‘échelle communale dans les deux régions de 
référence a été construite, en appliquant la régression linéaire logarithmique (partie 5). Ces résultats, à 
la fois qualitatifs et structurants, nous amèneront à tirer des enseignements applicables à la filière 
naissante du jatropha (partie 6).  

2. La nécessité d’un nouveau cadre d’analyse pour dénouer les liens entre le 

territoire et les innovations agricoles 

2.1 Nécessité de compréhension des phénomènes de diffusion  

Dans l‘objectif de déterminer les caractéristiques de ce phénomène d‘introduction, un regard critique 
doit être porté sur les mécanismes d‘adoption et de diffusion de l‘innovation dans l‘espace au sein 
duquel elle prend sa source et évolue. Depuis les travaux de l‘américain E. Rogers (1962) sur la 
théorie de la diffusion de l‘innovation, ainsi que ceux du suédois T. Hägerstatt (1952), les mécanismes 
de diffusion des innovations ont largement été affinés, que ce soit au niveau de son déploiement 
spatial qu‘au niveau des mécanismes d‘enrôlement et de recrutement des adoptants. Selon Thérèse 
Saint-Julien, dont les travaux ont porté sur la diffusion spatiale, « la diffusion est à la fois l’action, et 
le résultat de l’action, de se répandre, ou de transmettre et de propager de manière uniforme. » 
(Pumain and Saint-Julien, 2001). Elle met en évidence les canaux de propagation de l‘innovation selon 
une « contagion dans le voisinage : les probabilités de contact entre émetteurs et récepteurs de 
l’innovation diminuant rapidement avec la distance », qui sont corrélés avec la structure hiérarchique 
des systèmes dans lequel elle s‘insère. La diffusion de l‘innovation d‘une nouvelle production agricole 
serait donc fortement liée à la distance et aux liens existants entre les lieux.  

Du côté des sciences sociales, différentes approches conceptuelles sont développées pour modéliser 
ces processus de diffusion de l‘innovation, allant des modèles où les conditions biophysiques 
déterminent les modalités d‘accès à la ressource et à la production (Barlow et Jayasuriya, Binswanger 
et McIntire, Ruf, Jarrige), aux modèles dits « épidémiologiques » (Mendras et Forsé, 1983) où par une 
approche sociale des jeux d‘acteurs les motivations individuelles et les interactions sociétales 
influencent le phénomène de diffusion. Enfin, les modèles contextualisés s‘appuient sur les variations 
et déterminants historiques locaux pour expliquer les modalités d‘adoption à l‘échelle de macro-
ensembles sociaux hétérogènes (Hill, Berry, Chauveau, Dozon in Chauveau et al., 1993).  
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a. Nécessité d’introduire le territoire  

Depuis les travaux du Gremi (Groupe de recherche européen sur les milieux innovateurs), le territoire 
est apparu comme un concept clé pour interroger les phénomènes d‘innovations. C‘est en interaction 
avec le contexte historique et les caractéristiques du milieu dans lequel l‘innovation s‘insère qu‘elle 
sera plus ou moins facilement adoptée et diffusée. La théorie des milieux innovateurs abonde dans ce 
sens puisqu‘elle se base sur le postulat que les territoires ne sont pas de simples supports des activités 
économiques mais des sujets « agissants » : l‘innovation « ne préexiste pas aux milieux locaux, elle est 
sécrétée par eux. Les comportements innovateurs dépendent essentiellement de variables définies au 
niveau local ou régional. En effet, le passé des territoires, leur organisation, leur capacité à générer 
un projet commun, le consensus qui les structure sont à la base de l’innovation » (Aydalot, 1986 in 
Camagni and Maillat, 2006). 

Pour son application au milieu agricole, l‘innovation de type nouvelle production doit être considérée 
comme une possibilité, un nouvel ajustement au sein du système de culture et du système agraire en 
général, parmi d‘autres productions agricoles possibles (Faure et Pichot, 2009). Et dans les pays du 
Sud, les systèmes agraires et le sociétés paysannes sont profondément inscrits dans les territoires : la 
conduite d‘un système de production, les modalités d‘accès au foncier et aux marchés y relèvent 
encore majoritairement de règles collectives territorialisées (Papy et Baudry, 2005). 

6. La démarche d’analyse  
3.1. Le cadre conceptuel : le potentiel territorial 

L‘innovation en milieu agricole dans les pays du Sud est liée aux lieux, aux pratiques, aux valeurs, aux 
références culturelles des sociétés et aux règles qu‘elles s‘imposent. Ces dimensions que l‘on peut 
qualifier de structurelles, confèrent aux acteurs d‘un territoire donné des capacités d‘initiative et 
d‘organisation permettant l‘adoption des innovations. Mais ces capacités s‘inscrivent également dans 
une histoire. « Penser l’innovation c’est considérer qu’une innovation ne peut être qualifiée 
indépendamment du milieu chargé de la recevoir » et du contexte historique qui l’a engendré » 
(Chauveau 1993:136). Enfin, penser l‘innovation c‘est aussi la considérer dans un espace régional, 
national voire mondial. Les territoires ruraux, même dans les pays du Sud, sont de plus en plus liés 
aux villes, aux marchés et réseaux commerciaux et,de ce fait, en concurrence entre eux. 

Nous faisons alors l'hypothèse que la capacité d‘une société à intégrer dans son territoire une 
production énergétique est en partie mesurable et qu'elle dépend i) de l'histoire du territoire, ii) du 
cadre socio-technique qu'il offre et iii) de sa position relative par rapport à d'autres territoires. Le cadre 
socio-technique du territoire est vu comme l'ensemble des institutions régissant les fonctionnements et 
les usages, les artefacts (productions agricoles dans notre cas) et les liens entre les acteurs, et entre 
acteurs et artéfacts.  

Ainsi selon ses propriétés dans ces 3 dimensions, (i) structurelle (ii) relative et (iii) dynamique, chaque 
territoire disposerait d‘un potentiel d‘innovation, c‘est à dire une capacité à générer, à adopter et/ou à 
diffuser des innovations agricoles (figure 1). La dimension structurelle du territoire fait référence à ses 
composantes naturelles, institutionnelles et matérielles. La dimension relative est constituée des liens 
que le territoire entretien par rapport à d‘autres espaces du fait de sa position relative. Cette 
caractéristique relative lui confère une certaine attractivité territoriale qui résulte de la capacité du 
territoire à attirer toutes sortes de capitaux (naturels, matériels, financiers, informationnels, humains, 
etc.). Enfin, la dimension dynamique est liée aux trajectoires évolutives et instituées de cet espace 
donné. Elle est à la fois la mémoire et l‘avenir du territoire.   
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Figure 1 : Les trois dimensions du potentiel territorial 

3.2. Une démarche générale multi-scalaire 

La démarche générale retenue consiste à repérer les régularités dans chacune des trois dimensions du 
territoire qui permettent d'expliquer par quels mécanismes l'innovation a été adoptée et diffusée, puis 
de proposer des indicateurs de mesure de ces phénomènes.  

Mais le territoire n‘est pas une donnée a priori. Si en Afrique, le village est souvent considéré comme 
le niveau territorial de base où se décident l‘accès à la terre et l‘adoption des pratiques agricoles, 
nombre de phénomènes ne peuvent s‘expliquer qu‘à des échelles plus fines (l‘exploitation agricole par 
exemple) ou au contraire plus grande (la commune, la région ou la province) car ils répondent à des 
logiques ethniques, économiques ou politiques dépassant le cadre des villages. 

La méthode utilisée s‘est basée sur une démarche multi-scalaire, passant d‘un niveau micro 
(l‘exploitation agricole) à un niveau meso (la commune) puis à un niveau macro (la région). Au final, 
compte tenu des données disponibles, la commune a été considérée comme notre niveau territorial 
privilégié d‘analyse. L‘ensemble des comportements et phénomènes observés des niveaux inférieurs 
ou supérieurs y ont été ramenés. 

Dans un premier temps, nous nous sommes attachés au travers d‘enquêtes approfondies de terrain à 
révéler les motivations et contraintes des individus et des groupes sociaux susceptibles d‘innovation. 
Dans un deuxième temps, nous avons analysé à l‘échelle régionale, au travers d‘entretiens auprès de 
décideurs et d‘acteurs du développement rural la diversité des projets et leurs modalités d‘implantation 
historiques et spatiales. Dans un troisième temps nous avons intégré ces analyses et observations à 
l‘échelle communale. En s‘appuyant sur les trois dimensions du potentiel territorial, nous avons alors 
cherché des indicateurs directs ou indirects parmi les données disponibles qui permettaient de traduire 
à la fois les comportements individuels et les moteurs régionaux des innovations agricoles. 

Enfin, nous avons cherché à valider ces indicateurs au travers d‘une régression linéaire généralisée en 
modélisant la réponse d‘adoption. 

 

3.2. L’analogie pour davantage de profondeur historique des phénomènes d’adoption et de 
diffusion  

La filière de production d‘huile de Jatropha n‘est pas encore réellement établie au Burkina Faso et 
pratiquement aucune donnée sur l‘ampleur de la production n‘est encore disponible. Nous sommes 
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donc dans une situation d‘évaluation ex-ante du potentiel. Nous avons alors opté pour une méthode 
d‘évaluation par analogie avec une autre production agricole aux caractéristiques similaires. Cette 
méthode permet de se reporter sur des mécanismes sociaux et spatiaux antérieurs d‘une production 
similaire, sur lesquels nous disposons de données et d‘éléments de compréhension. Ces analogies, bien 
que contextualisées et historiquement situées, nous permettront de relever des éléments de régularité 
afin d‘éclairer au mieux les processus en cours quant au développement de la filière Jatropha.  

Notre choix s‘est porté sur les mécanismes d‘adoption et de diffusion de l‘anacardier139. En dehors de 
l‘effet spécifique du jatropha sur la perception des acteurs, en tant que production énergétique non 
alimentaire, l‘anacardier est l‘une des plantations pérennes qui présente le plus de similitudes avec le 
jatropha. Ce choix s‘explique par des processus d‘introduction particulièrement éclairants pour 
comprendre les dynamiques à l‘œuvre qui sont susceptibles de se reproduire actuellement.  

L‘anacardier peut être considéré, à l‘instar du cacaoyer en Côte d‘Ivoire, comme une innovation rurale 
de grande ampleur, comme définie par Chauveau (Chauveau 1993), car cette production témoigne 
d‘un mécanisme d‘appropriation rapide et massive par les agriculteurs pour une nouveauté introduite 
de l‘extérieur. Au-delà des particularités historiques propres aux deux époques concernées, les 
similitudes sont importantes au niveau des mécanismes de diffusion et du contexte dans lequel elles 
s‘insèrent : diffusion massive et rapide, emprise importante sur le foncier et sur les terres cultivables - 
du fait que ce soit des plantations pérennes, d‘origine non africaine et d‘introduction relativement 
récente (années 1970 pour l‘anacarde au Burkina Faso initialement dans des projets de reboisement). 
Au niveau de son insertion sur le marché, l‘anacarde est fortement dépendante de l‘évolution des cours 
mondiaux, elle est peu consommées localement ce qui rend les producteurs d‘autant plus vulnérables 
aux fluctuations des marchés. 

Trois provinces et trois communes ont été retenues pour les travaux de terrain : les provinces du 
Houet, de Kénédougou et de la Comoé et les communes de Toussiana, Kourinion et Sidéradougou, au 
sein de la zone productrice d‘anacarde située dans le quart sud-ouest du pays (figure 2).  

Ces communes ont été sélectionnées sur la base d‘une série d‘enquêtes exploratoires permettant de 
maîtriser un certain nombre de variables (la frange pluviométrique, le grand groupe ethnique –les 
dioulas-, la taille de l‘unité-géographique (entre 3 000 et 6 000 habitants pour le chef-lieu de 
commune), l‘innovation considérée - la production d‘anacarde) et d‘en maîtriser d‘autres selon les 
trois dimensions du potentiel territorial : la structure socio-politique et économique du village, la 
distance différenciée aux axes de circulation nationaux (et donc goudronnés), l‘origine de 
l‘introduction de l‘anacarde, reconstruite au travers d‘entretiens compréhensifs. Cette dernière varie 
entre :  

- un grand projet piloté par l‘État entre 1980 et 1990, et soutenu par la CCCE (Caisse centrale 
de la coopération économique, actuelle AFD, Agence française de développement), mis en 
œuvre par l‘IRFA (Institut de Recherche sur les Fruits et Agrumes), avec l‘implantation d‘un 
verger de 500 ha dans la commune de Kourinion ;  

- un appui des services de l‘agriculture, le CER (centre d‘encadrement rapproché) vers 
l‘arboriculture avec installation de fermiers pilotes dans la commune de Toussiana, à partir des 
années 1970 ;  

- et une introduction liée au fait d‘individus faisant le choix d‘introduire l‘anacarde, sans appui 
de projets ni de services de l‘agriculture, dans la commune de Sidéradougou.   

 

                                                      
139 Anacardium occidentale, dont l‘amande du fruit est commercialisée sous le nom de noix de cajou.  
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Figure 2 : Toussiana, Kourinion et Sidéradougou : trois chefs-lieux de communes 
productrices d’anacarde    

4. Résultats à l’échelle des exploitations 

4.1. Dichotomie de types de diffusion de l’innovation 

Au travers des entretiens et enquêtes de terrain, nous avons été en mesure d‘analyser finement le 
phénomène d‘adoption puis de diffusion de l‘innovation « anacarde ». Deux mécanismes ont pu être 
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observés et analysés : (i) une diffusion hiérarchique à partir d‘un épicentre/foyer, par contagion dans le 
voisinage et (ii) une par essaimage de noyaux individuels « émetteurs » (figure ci-dessous).  

Figure 3 : Deux phénomènes de diffusion de l’innovation : par foyer émetteur ou essaimage de 
noyaux individuels   

 

(i) La diffusion par contagion se met en place suite à l‘impulsion d‘un projet140, ou suite aux 
activités des services de l‘agriculture141. La diffusion s‘effectue ensuite selon le double jeu des liens 
sociaux dans un premier temps et de la distance dans un second.  

L‘analyse du phénomène à Toussiana montre que le premier canal de diffusion est le lien familial et 
lignager. Dans la commune de Toussiana, par exemple, le foyer de la diffusion se situe dans le chef-
lieu éponyme, suite aux activités du CER et par le biais d‘installation de « fermiers pilotes ». Ces 
derniers ont commencé à planter dans les années 1970 en suivant les conseils et l‘appui du CER. Ils 
ont pu également bénéficier de terres. Rapidement, quelques années après, et indépendamment de la 
distance, les hameaux en lien lignager avec le chef-lieu (Mou et Wempéa 2) ont adopté cette nouvelle 
culture comme le montre la figure 4. Enfin, après cette première vague d‘adoption par « contagion 
familiale », les autres villages ont débuté la culture en commençant par les villages les plus proches du 
chef-lieu, dans les années 1980 (Nianaba et Yoroko Feso), jusqu‘aux villages les plus éloignés dans 
les années 1990 (Lôgô1). 

                                                      
140 comme le projet « Anacarde » avec installation d‘un verger de 500 ha à Kourinion dans les années 1980 
141 comme le CER, Centre d‘encadrement rapproché à Toussiana 
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Figure 4 : la diffusion de l’innovation par contagion depuis le foyer de Toussiana, selon les proximités 
sociales et spatiales 

Source : enquêtes de terrain, 2012 

(ii)  La diffusion par essaimage de noyaux individuels « émetteurs » a été mise en lumière dans 
une zone de forte migration, dans la commune de Sidéradougou. La diffusion a principalement été le 
fait de migrants qui se sont installés avec de nouvelles pratiques et de nouveaux savoir-faire 
(notamment sur la diversité des cultures pratiquées comme le souchet, l‘anacarde et le soja). Ces 
migrants, arrivés dans les années 1970, ou rapatriés de Côte d‘Ivoire dans les années 2001-2004. Ils 
ont été pionniers de l‘introduction de l‘anacarde de cette zone. Ils ont connu les systèmes de plantation 
et les reproduisent rapidement, sous condition que leur tuteur foncier les autorise à planter des espèces 
pérennes. Beaucoup se sont organisés en association comme les Mossi142  dans la ville de 
Sidéradougou, qui regroupent jusqu‘à une centaine de membres, et dont l‘objectif est l‘entraide, grâce 
à des cotisations collectives qui permettent une solidarité lors de cérémonies dans les villages 
d‘origine de leurs membres (Kaya ou Ouahigouya pour la plupart, situés dans le nord du Burkina 
Faso). Ces associations mobilisent de fortes sommes d‘argent et renforcent leurs liens intrasociaux 
ainsi que le dynamisme économique de cette communauté qui détiennent la plupart des commerces de 
la ville.  

Malgré l‘incitation de quelques encadreurs agricoles, dans les années 1970, à planter de l‘anacarde 
pour le reboisement ; la majorité des autochtones ont attendu que les migrants débutent et développent 
cette production avant de prendre leur décision.  

Dans cette zone, c‘est donc le dynamisme des allochtones et le déploiement de leurs réseaux sociaux 
plus larges, vers leur village d‘origine au Burkina Faso mais aussi en Côte d‘Ivoire, qui a déclenché 
l‘adoption et la diffusion de l‘anacarde.  

Cette diffusion par essaimage de noyaux individuels, observée dans la commune de Sidéradougou, a 
pris naissance dans un territoire peu peuplé (c‘est une des raisons pour laquelle le Haut-Commissariat 
avait désigné cette commune pour accueillir les rapatriés de Côte d‘Ivoire), dont les règles de gestion 
foncière ont facilement évolué pour permettre l‘installation d‘allochtones et la pratique de 
                                                      
142 L‘un des deux grands groupes ethniques au Burkina Faso, provenant du plateau central du pays, dont la 
structure très hiérarchique de la société et l‘héritage des grands royaumes du Yatenga et de Ouagadougou (XVe 
siècle) leur a permis de prendre l‘ascendance politique du pays. Depuis les grandes sécheresses des années 1974 
et avec la croissance démographique, on observe des migrations massives de Mossi (entre autres groupes 
ethnolinguistique) vers le sud du pays et vers la Côte d‘Ivoire.    
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l‘arboriculture. À l‘inverse, dans la commune voisine de Karangasso-Vigué, bien que possédant de 
grandes surfaces disponibles, la production d‘anacarde y est très faible, car les autochtones ne 
permettent pas aux allochtones de faire de l‘arboriculture143.  

Ce territoire n‘est pas une zone arboricole historique contrairement aux deux autres communes 
étudiées (Kourinion et Toussiana), mais une zone agricole où le coton est une production phare parmi 
les cultures commerciales qui a permis de renforcer le secteur agricole pendant les années fastes. 
L‘anacarde s‘est insérée dans les système de production d‘autant plus facilement que le coton 
subissaient dans les années 2002 à 2006 une forte crise suite à la baisse des cours mondiaux et 
l‘augmentation du prix des intrants. Cependant, pour les autochtones, l‘anacarde est une production 
commerciale parmi d‘autres, elle est devenue le centre d‘intérêt ces dernières années avec 
l‘augmentation de son prix et la structuration de la filière. Aujourd‘hui pour les autochtones exploitant 
leurs terres, l‘anacarde est un complément de revenu aux côtés d‘autres productions très 
rémunératrices : semences de maïs, maïs amélioré, coton, riz, tournesol, etc. Ces éléments viennent 
conforter l‘idée que l‘innovation doit s‘insérer relativement facilement dans les systèmes de 
production, sans forte modification de la répartition du travail et de l‘écosystème.   

4.2. Vers la construction d’indicateurs 

L‘histoire individuelle des adoptants et non-adoptants au sein des trois communes nous a éclairé sur 
les motivations et les processus décisionnels de l‘innovation. 

Dans un second temps, nous avons cherché à comprendre quels ont été les facteurs territoriaux ayant 
permis, bloqué ou favorisé ces décisions. Les règles d‘accès au foncier, les marchés agricoles, les 
revenus des agriculteurs, l‘intensité et l‘historique du peuplement, la fertilité des terres, la présence 
d‘organisation paysanne, etc, ont été autant de facteurs analysés. 

Au final, en fonction de ces analyses et des données disponibles à l‘échelle des communes, nous avons 
pu dresser une liste d‘indicateurs susceptibles d‘apporter des éléments de régularité dans l‘adoption et 
la diffusion de l‘anacarde. Ces indicateurs peuvent être regroupés selon les trois dimensions du 
potentiel territorial (tableau 2).    

Tableau 2 : Indicateurs théoriques du potentiel territorial à l’échelle locale 

Dimension 
Caractéristique identifiée comme 
favorable au développement de 
l‘anacarde 

Indicateur 

Structurelle 

Une intégration aisée dans les systèmes 
de production agricole 

Part de coton dans les productions agricoles de la 
commune 

Part de la production de manguiers dans les 
productions agricoles de la commune (l‘anacarde a 
un système de culture similaire, avec un itinéraire 
technique et post-récolte plus simple) 

Une faible saturation foncière propice à 
l‘arboriculture 

Taille moyenne des exploitations par rapport à la 
population et la superficie de la commune  

Surface non cultivée   
Peu d‘éleveurs dans la commune (risque 
d‘exclusion de cette communauté) 

Part du cheptel par rapport à la population et la 
superficie de la commune  

Des règles de gestion du foncier qui 
permettent l‘arboriculture pour les 
producteurs qui demandent la terre.  

Indicateur qualitatif binaire (oui / non )   

                                                      
143 par ailleurs, la rente des activités d‘orpaillage, très intenses sur leur territoire, leur apporte un revenu 
conséquent, qui ne les poussent semble-t-il pas à investir dans de nouvelles production agricoles, telles que 
l‘anacarde.  
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Relative 
Distance aux épicentres/foyers de 
diffusion de l‘anacarde 

Distance par les routes (coefficient selon type de 
route) aux grands centres de développement de 
l‘anacarde (Orodara, Banfora, Bobo) 

Dynamique 
Présence de projets de développement agricole antérieurs 
Part d‘allochtones dans la population  

 

5. Modélisation du taux d’adoption à l’échelle communale 

5.1. La variable dépendante 

Nous ne disposons pas du nombre relatif d‘exploitants ayant adopté ou non la culture de l‘anacarde. 
En revanche, un recensement des surfaces des vergers d‘anacardiers a été effectué en 2011 à la 
demande de la coopération allemande (Hiema, 2011). Ce recensement permet en le couplant au 
recensement agricole de calculer le nombre de pieds d‘anacardiers par ménage pour chacune des 
communes productrices d‘anacarde des deux régions sud du Burkina : Cascades et Hauts-Bassins, soit 
un total de 43 communes. Cette variable : nombre de pied d‘anacarde par ménage constituera le taux 
d‘adoption communal (figure 5) que nous avons tenté d‘expliquer par les 11 indicateurs communaux 
décrits ci-après. 

 Figure 5 : taux d’adoption de l’anacardier à l’échelle communale  

 

 

5.2. La construction des indicateurs communaux 
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Récoltées et synthétisées, à partir de la bibliographie disponible et des données de la direction des 
statistiques agricoles du Burkina Faso (DPSAA), les différentes variables explicatives testées sont les 
suivantes : 

Descriptif général Indicateurs communaux Sources 

Enrôlement des producteurs 
dans les organisations agricoles 

Nombre de membres d‘organisations agricoles par ménages 
dans la commune 

RGA144 2006 

Part du coton  
Production de coton par ménages dans la commune, en 
tonnes 

RGA 2006-8  

Part de l‘élevage Nombre d‘UBT 145 par ménages dans la commune  RGA 2006-8 

Part de l‘élevage transhumant Nombre de têtes de bovins conduits en transhumance par 
ménages dans la commune 

RGA 2006-8 

Part de la présence de manguiers  
Nombre de pieds de manguiers par ménages dans la 
commune 

RGA 2006-8 

Part de la surface cultivée  
Superficies cultivées (zones agricoles, agro-foresterie, 
arboriculture) par ménages dans la commune 

BDOT 1992146 

Part des superficies non 
cultivées  

Superficies non cultivées et non protégées (zones naturelles 
de savanes, steppes hors aires de conservation protégées, 
surfaces en eau)  

BDOT 1992 

Pression de l‘élevage sur les 
ressources fourragères 

Superficies non cultivées par UBT  
BDOT 1992, 
RGA 2006 

Densité de réseaux routiers Vitesse de déplacement moyen dans la commune 147 
BNDT plus, 
2006 

Distance aux foyers de diffusion 
officielle de l‘anacarde 

Distance-temps moyenne (en seconde) au foyer historique 
de diffusion de l‘anacarde le plus proche (Bobo, Banfora 
ou Orodara, voir figure 5).  

BNDT plus, 
2006 

Pluviométrie Moyenne des pluviométries dans la commune 
World Clim 
2010 

   

5.3. La modélisation par régression linéaire généralisée  

Dans la littérature sur les modélisations de l‘adoption d‘innovations, on distingue trois types de 
modèles utilisés : les modèles de probabilités linéaires, les logit et probit. Les fonctions logit et probit 
sont davantage utilisées dans les analyses économétriques afin de linéariser des fonctions logistiques ; 
conformément à la courbe en S décrite par Rogers (1962) pour l‘adoption séquencée de l‘innovation. 
Ces fonctions sont utilisées pour tester différentes modalités de la variable dépendante binomiale 
(comme l‘adoption ou non de l‘innovation (Adesina et al., 2000; Etoundi and Dia, 2008)) ou 
multinomiale (comme le type d‘utilisation de l‘innovation (Coulibaly and Nkamleu, 2000)) ; avec ses 
variables explicatives.   

                                                      
144 Recensement général agricole (2006), DPSAA 
145 Unité Bovin Tropical : coefficient de correspondance, utilisé pour dénombrer des animaux d‘espèces 
différentes, selon le niveau de consommation de fourrages nécessaires, soit 0,7 pour un bovin et 0,1 pour caprin 
ou ovin (Fao 1999).  
146 Base de données d‘occupation des terres en 1992, Institut Géographique du Burkina ; l‘année 1992 a été 
privilégiée par rapport à 2002 (autre base disponible à l‘IGB) car elle correspond mieux à la période de large 
adhésion à l‘anacarde.  
147 50 km/h sur réseau goudronné, 30 km/h sur pise principale non goudronnée, 15 km/h sur piste en terre 
accessible, 10 km/h sur piste saisonnière, 4 km/h hors piste 
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Dans notre cas, la variable dépendante est quantitative (densité d‘anacardier par commune) ; l‘analyse 
s‘est donc basée sur une régression linéaire. Les données utilisées ont été transformées par la fonction 
logarithmique, étant donné le grand nombre de variables et la méconnaissance de leurs modes 
d'association et leurs poids. Des allers retours fréquents ont été effectués avec une analyse en 
composante principale (ACP) ainsi qu‘une analyse spatiale, à la fois pour écarter des indicateurs trop 
corrélés, pour représenter cartographiquement les résultats obtenus et pour déceler, le cas échéant, un 
effet de localisation.  

La régression linéaire a permis de construire un modèle permettant d‘expliquer 68% de la variance (R² 
ajusté). En procédant, à une régression progressive (avec un seuil d‘entrée des variables à 5% et de 
sortie à 10% de significativité), l‘analyse statistique n‘a retenu que trois variables permettant 
d‘expliquer au mieux la densité d‘anacardiers (A) : la pluviométrie (P), la distance-temps aux centres 
historiques (Dh) et la part des superficies non cultivées par ménage (Snc).  

L‘équation de modélisation obtenue est la suivante :   A= e -201 * P30 * Snc1,20 *  Dh1,8 

Les variables sont toutes les trois significatives (<0,001), et les résidus sont bien ajustés. Trois 
communes ont été écartées car leurs résidus étaient atypiques et tiraient le modèle vers des valeurs 
extrêmes : Satiri, Léna et Padéma.  

5.4. Interprétation  

La pluviométrie explique à elle seule 56% de la variance, ce qui n‘est pas étonnant puisque 
l‘implantation de l‘anacardier est limitée dans la frange pluviométrique supérieure à 800 mm et que les 
niveaux de productivité sont très liés à la pluviométrie. Cependant lorsque l‘on ajoute les deux autres 
variables, on obtient 68% de la variance.  

L‘effet de forte disponibilité en terres non cultivées dans l‘adoption de l‘anacarde s‘explique par le fait 
que les ménages privilégient dans un premier temps les productions d‘autoconsommation (sorgho, 
maïs principalement) avant d‘immobiliser une partie de leurs terres avec l‘arboriculture. Cet effet se 
renforce par la suite lorsque les revenus issus de l‘anacarde permettent des investissements productifs 
(comme l‘achat d‘engrais pour les productions vivrières et commerciales).   

La corrélation positive entre les densités communales d‘anacardiers et la distance aux foyers 
historiques d‘appui à la filière anacarde vient valider nos observations sur les effets de diffusion par 
contagion dans le voisinage.  

Le modèle a inclus puis exclus progressivement des variables telles que la superficie cultivée et les 
UBT par ménage car elles n‘ont pas permis d‘obtenir la meilleure combinaison de variables. Ces 
variables ne sont certes pas significatives dans le modèle construit, mais permettent d‘expliquer 
ponctuellement certains mécanismes d‘adoption ou de rejet de l‘anacarde et traduisent la complexité 
des relations entre agriculture et élevage.   

Les communes écartées du modèle sont très faiblement productrices d‘anacarde (0,01 à 0,02 hectare 
par ménage) et répondent certainement à d‘autres logiques : ellessont encore t très fortement 
productrices de coton (1,2 à 1,6 tonnes par ménage, pour une moyenne de 0,80 tonnes pour l‘ensemble 
de l‘échantillon) et l‘élevage y est très présent (de 3,7 à 4,5 UBT par ménage, pour une moyenne de 
1,3 pour l‘ensemble de l‘échantillon).  

6. Conclusion : Quels enseignements pour l’analyse du jatropha ? 

L‘approche territoriale et multiscalaire retenue a permis d‘identifier deux mécanismes d‘adoption et de 
diffusion de l‘anacarde, par contagion dans le voisinage ou par essaimage de noyaux individuels et 
d‘en expliquer les déterminants structurels (pluviométrie, superficies non cultivées),  historiques et 
relatifs (distance aux noyaux). Le modèle linéaire construit sur la base des indicateurs identifiés, valide 
une piste de conceptualisation du potentiel territorial, en tant que nouvelle notion géographique qui 
inclut de façon intégrative des éléments de dynamique territoriale. Il apporte une approche nouvelle 
pour l‘évaluation de potentiels de production, en insérant le territoire en tant qu‘entité « support » et 
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« agissante ». Au travers de ses trois dimensions (structurelle, relative et dynamique) le potentiel 
territorial peut être traduit en indicateurs, qui permettent d‘expliquer les modalités d‘adoption (ou de 
rejet) d‘une nouvelle production agricole au sein d‘un territoire particulier. L‘analogie effectuée sur 
l‘anacarde démontre qu‘il est possible d‘expliquer une part importante (68%) de la variance de la 
densité d‘anacardiers à l‘échelle communale. Bien que la pluviométrie soit le facteur prépondérant, il 
n‘explique pas l‘intégralité de la variabilité. Les surfaces non cultivées, la proximité aux foyers 
historiques d‘appui à la filière anacarde sont autant de facteurs influents qui sortent de la 
surdétermination pédo-climatique. Les exemples allant dans ce sens abondent, puisque nombreuses 
ont été les tentatives d‘introduction de nouvelles productions agricole qui ont échoué, faute 
d‘intégration adaptée dans le territoire et dans les systèmes de culture agricole.  

À partir de l‘exemple de l‘anacardier, nous pouvons tirer quelques enseignements pour l‘application 
du potentiel territorial au cas du jatropha au Burkina Faso.   

Tout d‘abord, l‘échelle d‘analyse doit être resserrée et placée au plus près des pratiques agricoles et 
territoriales. La dimension dynamique doit être réintégrée dans l‘analyse afin d‘y questionner les 
répercussions des expériences passées (projets agricoles, diversité des productions agricoles). Le degré 
d‘utilisation des ressources ligneuses et fourragères (bois de feu, élevage, réserves foncières) doit être 
pris en compte dans ses interactions.  

Enfin certains éléments structurels doivent être déterminés et testés à partir des différents projets de 
plantation en place : l‘effet d‘accessibilité au marché vis-à-vis de la localisation des plantations ; le 
type de système de culture susceptible de permettre l‘insertion sociotechnique du jatropha (système 
cotonnier, systèmes à dominance arboricole, périmètres irrigués). 

Le potentiel territorial est un concept en pleine construction et mérite d‘être renforcé, notamment sur 
les dimensions institutionnelles et de gouvernance qui sont parfois les clés d‘adoption première 
lorsqu‘une innovation agricole est introduite. Ce concept n‘a pas pour vocation de prédire l‘avenir, 
mais bien de cibler des zones dans lesquels un effort particulier vaut la peine d‘être mené, plutôt que 
de tenter de développer une production alors que la structure même du territoire n‘est pas favorable. 
Le potentiel territorial établit donc une évaluation comparative des territoires et de leur capacité 
interne, relative et dynamique à adopter une nouvelle production. Il ne prend pas en compte les effets 
conjoncturels sur lesquels il n‘est pas aisé d‘avoir une vision prospective (effets de fluctuation des 
cours mondiaux, jeux d‘acteurs, effets des discours épistémiques mondiaux, etc…).  
 

Le travail présenté ci-dessus a été réalisé avec le soutien de l’Union Européenne. Le contenu de la présente 
publication relève de la seule responsabilité de l’auteur et ne peut en aucun cas être considéré comme reflétant 
l’avis de l’Union Européenne.  
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I Introduction  

Véritables objets d‘espoir pour le développement durable à l‘échelle mondiale, les agrocarburants ont 
connu une expansion médiatique sans précédent à partir des années 2000. Cet engouement massif a 
fait l‘objet de nombreux débats relatifs aux modèles d‘implantation, à la légitimité et aux impacts sur 
la sécurité alimentaire (Hanff et al., 2011) de ces cultures énergétiques ; ou même à leur réel capacité à 
réduire les émissions de gaz à effet de serre. Face aux nombreuses options techniques et 
organisationnelles possibles, les filières de production de biocarburants à partir d‘huiles végétales 
offrent des modèles divers et contrastés. Dans un objectif d‘accompagnement à la construction d‘une 
politique spécifique aux biocarburants, cette communication propose un outil d‘évaluation ex-ante et 
ex-post de la durabilité des différentes formes de filières de production biocarburants à base d‘huiles 
végétales.  
L‘originalité de notre démarche repose sur un travail en amont de construction d‘une typologie 
exhaustive des filières susceptibles d‘émerger en Afrique de l‘Ouest, puis sur l‘élaboration d‘une grille 
d‘évaluation de leur durabilité respectant les trois piliers du développement durable. L‘identification 
des critères et indicateurs de cette grille s‘est appuyée sur la revue de littérature réalisée par Buytaert et 
al. (2011) sur les outils d‘évaluation de la durabilité spécifiques à la biomasse énergie (Buytaert et al., 
2011) et sur les travaux de la roundtable on sustainable biofuels (RSB), certification de production 
durable de biocarburants reconnue par l‘Union Européenne (UE). Les critères et indicateurs sont 
répartis en trois catégories par nature et sont déclinés selon l‘échelle géographique à laquelle ils 
s‘appliquent et selon la situation temporelle de l‘évaluation : ex-post ou ex-ante, ce qui, à notre 
connaissance, a été peu pris en compte dans les méthodes d‘évaluation connues. Les indicateurs sont 
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définis de manière précise, afin qu‘ils puissent être calculés ou estimés sans équivoque par 
l‘utilisateur. L‘évaluation cible plus particulièrement les filières huiles à base de Jatropha curcas et 
s‘appuie sur une connaissance approfondie des auteurs de la situation au Burkina Faso.  
Notre réflexion s‘articule autour de trois parties. Nous présentons d‘abord le cadre conceptuel et la 
démarche générale de l‘étude, puis nous détaillons la typologie des filières probables. Enfin nous 
proposons une grille d‘évaluation des filières existantes (ex-post), qui nous amènera à une grille 
évolutive intégrant les filières potentielles (ex-ante) pour conclure sur l‘intérêt et les difficultés 
d‘application d‘une telle démarche.  

 
II Une démarche qui articule évaluation et approche filière   

 
2.1. Une vision pragmatique parmi le foisonnement des méthodes proposées  

 
Le corpus de l‘évaluation de la durabilité des systèmes de production regroupe de nombreuses 

techniques et outils visant à contribuer de manière plus ou moins intégrée, à l‘analyse d‘impact de 
projets, d‘activités économiques, de réglementations au regard des trois piliers du développement 
durable : social, environnemental et économique (Ness et al., 2007). Plusieurs auteurs ont recensé les 
principaux outils et méthodes appliqués au domaine de la biomasse-énergie (Ness et al., 2007 ; Pope et 
al., 2004 ; Buytaert et al., 2011). Les aspects environnementaux sont les plus largement couverts par 
ces outils, au détriment des aspects économiques et sociaux. Les plus à même d‘intégrer les trois 
dimensions du développement durable sont ceux basés sur la méthode « critères et indicateurs 
»(Buytaert et al., 2011), notamment parce qu‘elle permet d‘intégrer des critères qualitatifs et 
quantitatifs. Cette méthode consiste à définir, pour un cadre d‘application donné, une série 
d‘indicateurs traduisant au mieux la durabilité du système étudié. Leurs valeurs peuvent être analysées 
qualitativement, agrégées pour former un indice ou bien pondérés. Enfin, elle est particulièrement 
flexible puisqu‘elle peut aussi bien être utilisée en analyse ex-post ou ex-ante et à différentes échelles 
spatiales (Buytaert et al., 2011 ; Pope et al., 2004). L‘approche spatiale est particulièrement pertinente 
dans le cadre d‘une évaluation de durabilité car les impacts évalués ne s‘appliquent pas tous à la même 
échelle : les émissions de gaz à effets de serre constituent un impact global ; l‘effet d‘une activité sur 
l‘économie peut être observé au niveau régional ou national; enfin les impacts sociaux ont souvent un 
caractère très local. De plus, l‘interprétation des impacts dépend largement du contexte social, 
environnemental et économique. Par conséquent, l‘évaluation de la durabilité à plusieurs échelles 
spatiales est capitale pour faciliter les décisions politiques en fonction des priorités de développement, 
par exemple le développement rural, le développement macro-économique, la création d‘emplois 
agricoles, commerciaux, industriels, etc.  
Dans le domaine de la biomasse-énergie et des biocarburants en particulier, il existe déjà un grand 
nombre de cadres d‘analyse fournissant les principes et les critères que doit satisfaire une initiative 
pour être considérée comme durable (Buytaert et al., 2011). Ce foisonnement s‘explique par les 
nombreuses controverses soulevées par les biocarburants et les appels des Etats et de l‘UE à la 
nécessité d‘une certification de durabilité. Dans l‘ensemble, les grilles d‘évaluation sont définies de 
manière très générale pour pouvoir envisager la majorité des cas : elles fournissent donc plutôt des 
principes et des critères que des indicateurs bien définis et ne sont pas toujours applicables en l‘état. 
Nous avons donc choisi de nous baser sur l‘une de ces grilles afin de l‘adapter à notre démarche et au 
contexte de notre étude, comme le recommande Pope et al. (Pope et al., 2004).  
 
La grille qui nous a paru la plus pertinente pour la situation connue en Afrique de l‘Ouest est celle 
développée par la RSB, seule certification actuellement reconnue par l‘UE. Elle a été établie suivant 
une méthode participative incluant toutes les parties prenantes du secteur ainsi que les organismes 
gouvernementaux, les ONG et les représentants de la société civile. Elle comporte 12 principes, 
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déclinés en critères148 et s‘applique particulièrement aux produits destinés à l‘exportation. Cette 
certification est donc avant tout destinée à assurer au pays importateur que le biocarburant a été 
produit dans des conditions qui limitent les effets néfastes sur les sociétés et écosystèmes des pays du 
Sud. 
Cependant, notre démarche se différencie significativement de la RSB sur trois points : (i) elle n‘est 
pas centrée sur un produit mais sur les filières ce qui permet d‘intégrer acteurs, fonctions et échelles 
spatiales; (ii) elle est destinée à être appliquée dans les pays producteurs de biocarburants afin de 
comparer les filières entre elles et (iii) ses critères sont simplifiés et donc applicables plus rapidement.  
 

2.2. L’analyse de filière en aide à la décision  
Nous avons choisi d‘aborder la filière en amont de nos réflexions, ce qui nous permet de délimiter les 
frontières de l‘étude en termes d‘acteurs, d‘espaces et des usages associés aux biocarburants.  
L‘analyse de filière est considérée comme un mode de découpage et de représentation en un modèle 
simple d‘un appareil productif généralement complexe et de description de flux physiques et financiers 
entre les agents. La filière huile énergétique consiste à « produire et à transformer une matière 
première agricole (jatropha, canne à sucre, palmier à huile, sorgho sucré, etc.) en un produit 
artisanal ou industriel (huile végétale brute, biodiesel, éthanol), à la distribuer et à l’utiliser comme 
consommation intermédiaire dans plusieurs secteurs de l’économie (production d’électricité, 
transport, agro-industrie, artisanat, etc.) et dans les ménages (via l’électricité ou directement), aussi 
bien à l’échelle locale (plateformes multifonctionnelles, moulins, motopompes, etc.) que nationale 
(centrales, hydrauliques, distribution de carburant, etc.), en substitution à une importation (gasoil, 
DDO, fuel oil, etc.) ou du fait de leurs propres attributs (production décentralisée notamment) en 
réponse à une demande nouvelle (mécanisation de l’agriculture, irrigation, travail de soudure, etc.)» 
(Gatete Djerma et Dabat, 2013). Dans le cas des filières bioénergétiques, la partie aval est 
particulièrement importante à prendre en compte du fait de la nature du produit qui est utilisé comme 
facteur de production par d‘autres secteurs de l‘économie. L‘analyse de filière permet d‘intégrer à la 
fois des considérations macro et micro économiques, les options techniques pour chaque fonction de la 
filière, l‘organisation des acteurs et enfin la dimension spatiale des activités. Etant donné l‘importance 
de chacun de ces facteurs sur la durabilité, la filière apparaît comme un cadre d‘étude particulièrement 
pertinent pour identifier les facteurs sensibles, analyser leur influence et apporter les éléments 
essentiels en support à la prise de décision. 
 

2.3. Les filières biocarburants en Afrique de l’Ouest  
Les filières biocarburants ouest-africaines à base de jatropha diffèrent de plusieurs points de vue. Elles 
ont généralement connu une émergence par canaux multiples avec l‘implication de plusieurs types 
d‘acteurs (Gatete Djerma et Dabat, 2012 ; Derra et al., 2012). Leurs genèses sont diverses : projets 
financés par des agences de coopération (GIZ au Mali, au Burkina, au Niger) ; impulsion par 
l‘assistance technique (coopérant étranger au niveau des ministères); investissement d‘ONG (au Mali, 
Bénin, Togo, Burkina Faso, Côte d‘Ivoire) ou implantation de multinationales généralement en joint-
venture (dans tous ces pays).  
 
2.3.1. Fonctionnalités des agents dans les filières de production d’huile énergétique  
De manière générale, les acteurs identifiés dans ces filières peuvent être catégorisés selon leurs 
fonctions principales: production, transformation et consommation149. Par mesure de simplification de 
la représentation, nous ne ferons pas apparaître la fonction de commercialisation ou de distribution 

                                                      
148 1/ la légalité, 2/ la planification, le suivi et l‘amélioration continue, 3/ la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 4/ 
les droits de l‘homme et du travail, 5/ le développement social et rural, 6/ la sécurité alimentaire locale, 7/ la conservation de 
la biodiversité et des écosystème, 8/ le sol, 9/ l‘eau, 10/ l‘air, 11/ l‘utilisation des technologies, intrants et gestion des déchets, 
12/ les droits fonciers. Pour plus de détail se reporter aux documents de la RSB : http://rsb.org/sustainability/rsb-
sustainability-standards/  
149 Les modes de coordination au sein des filières (verticaux, horizontaux, mixtes) pourraient être associés à cette démarche 
de différenciation des filières afin de différencier les types de filières et ont fait l‘objet d‘autres travaux des auteurs.   

http://rsb.org/sustainability/rsb-sustainability-standards/
http://rsb.org/sustainability/rsb-sustainability-standards/
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qui, dans cette phase d‘émergence des filières, est généralement internalisée par les agents des 
fonctions principales150. L‘étape de transformation a été scindée en deux parties : la trituration des 
graines qui donne l‘huile végétale carburant (HVC) et l‘estérification de cette huile qui donne le 
biodiesel. La trans-estérification ne concerne que peu d‘acteurs (en nombre) et met en jeu une maîtrise 
technique et un investissement non comparables avec les activités d‘une huilerie. Dans le Tableau 1, 
les différents types d‘acteurs sont mis en regard des principales fonctions de la filière. Des agents ont 
été regroupés en fonction de leur proximité fonctionnelle ou géographique ; comme les entreprises 
artisanales et industrielles d‘une part ; les associations, coopératives de producteurs agricoles, ONG et 
opérateurs techniques d‘autre part. Enfin nous n‘avons pas distingué les ménages des opérateurs 
économiques car dans le milieu rural ouest-africain les petits entrepreneurs travaillent souvent à 
domicile et la distinction de l‘utilisation de l‘énergie entre l‘activité économique et le ménage est 
difficile à opérer151. Par ailleurs, le produit fini de la filière (HVC ou biodiesel), est aussi une 
consommation intermédiaire pour d‘autres filières de production (transformation agro-alimentaire, 
ferronnerie, etc.). Notons enfin que cette matrice d‘identification des filières couple des situations 
réelles et prospectives, c‘est-à-dire des filières qui existent déjà dans certains pays d‘Afrique de 
l‘Ouest et d‘autres qui pourraient émerger dans les années à venir.   
Elle révèle à la fois que plusieurs acteurs de natures différentes peuvent assurer la même fonction et 
que plusieurs acteurs peuvent assurer plusieurs fonctions, ce qui multiplie les formes de filières 
envisageables au niveau technique et organisationnel. 
 

Tableau 1. Matrice d‘identification des fonctions des agents  

Fonction 
Agent 

Production Transformation 1 
Huilerie 

Transformation 
2 

Estérification 

Consommation/utilisation 

Agriculteurs 
(individuels ou 
en association) 

Production des graines sur champ 
propre (moyenne de 2/3ha en 
agriculture familiale) 

X X 
Utilisation de l‘HVC pour 
motopompe et tracteur  

Entreprises 
artisanales et 
industrielles 

Production des graines sur champ 
propre avec emplois salariés ou 
contrat avec des paysans pour 
s‘approvisionner en graines  

Transformation des graines  en 
HVC : huilerie de petite 
capacité (100 à 800 t 
graines/an) ou raffinerie  
(> 4000 t huile/an) 

Transformation de 
l‘HVC en 
biodiesel  
(>10 000 t/an) 
 

Autoconsommation du biodiesel 
produit 

Collectivités 
locales 

Production des graines sur champ 
propre avec emploi salarié ou 
contrat avec des paysans pour 
s‘approvisionner en graines  

Transformation des graines en 
HVC dans l‘huilerie de la 
collectivité ou sous-traitante à 
une huilerie privée  

Sous-traitance à  
un industriel privé 

Autoconsommation de l‘HVC ou 
du biodiesel pour l‘alimentation 
en énergie des services publics de 
la commune (santé, école, 
administration, etc.) ou pour 
l‘électrification rurale  

Association/ 
coopérative / 

ONG / 
opérateur 
technique 

Production de graines sur champ 
propre de l‘association, ONG, ou 
de l‘opérateur technique, ou 
concentration des graines produites 
individuellement par les membres 
de la coopérative 

Transformation des graines en 
HVC dans une huilerie 
artisanale interne à la structure 
(presse de petite taille avec ou 
sans raffinerie) ou sous-
traitance à une huilerie privée 

X 

Autoconsommation de l‘HVC 
produit pour l‘agriculture, ou 
alimenter des groupes 
électrogènes 

Ménage X X X 
Utilisation directe de l‘HVC ou 
du biodiesel pour transport 

Opérateur 
économique 

(non 
agriculteur) 

X X X 

Utilisation directe de l‘HVC ou 
du biodiesel pour le transport,  
PMF, services ou indirectement 
comme source d‘énergie pour une 
unité d‘électrification 

 

                                                      
150 Notons que dans une analyse approfondie et en particulier dans une analyse économique, cette fonction s‘avère très 
importante à distinguer, qu‘elle soit internalisée ou pas, étant donné la spécificité de ces filières énergétiques qui peuvent être 
très longues (exportation) ou très courtes (production et usage très localisés).  
151 Dans un exercice plus détaillé et notamment avec une approche spatiale qui distinguerait milieu urbain et milieu rural, il 
serait important de les distinguer. 
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2.3.2. Les archétypes des filières de production de biocarburant à base de Jatropha curcas : un 
panel de “possibles”  

Après avoir identifié les acteurs et leurs fonctions, il convient de les associer selon des combinaisons 
plausibles et pertinentes afin de construire des archétypes de filières. Les utilisateurs du produit fini 
ont été regroupés selon quatre catégories : (i) les usagers locaux qui se concentrent à proximité de 
l‘aire de production de la culture énergétique (agriculteurs, ménages, opérateurs techniques, gérants de 
plate-forme multifonction (PMF), groupements d‘utilisateurs d‘électricité, coopératives agricoles, 
collectivités) ; (ii) les usagers industriels qui peuvent être installés dans l‘aire de production ou bien en 
dehors; (iii) les usagers nationaux qui correspondent aux consommateurs de biocarburants situés hors 
de la zone de production (ménages urbains ou sociétés privées) et enfin (iv) les usagers internationaux 
lorsque le biocarburant est destiné à l‘exportation.  
Toutes les combinaisons d‘acteurs selon leurs fonctions dans la filière ont été envisagées afin de 
former six archétypes de filière, en excluant les combinaisons non plausibles (tableau 2).   
 

Tableau 2. Typologie des filières ouest-africaines de production de biocarburants à partir d‘oléagineux 

Type de filière Combinaison d’acteurs et description du type de filière 

Type 1 :  

Filière courte 

agriculteur  association/ONG /huilerie artisanale  usager local  

La production, transformation et consommation sont localisées au niveau de la zone de production. La production du 
jatropha est assurée par des agriculteurs individuels et indépendants. Le pressage des graines est fait par une association, 
une ONG, ou par une huilerie artisanale déjà existante dans la zone. Le produit final est l‘HVC, commercialisée 
localement aux agriculteurs qui peuvent l‘utiliser dans les moteurs statiques (de type motopompes), ou bien transformée 
en électricité dans les PMF et destinée aux ménages ou aux acteurs économiques ruraux.  

Type 2 : 
Coopérative 

coopérative  coopérative  usager local  

La production de jatropha est assurée par les agriculteurs adhérents à la coopérative. Le pressage et la commercialisation 
est à la charge de la coopérative. Les capacités techniques financières et managériales des coopératives seront 
déterminantes ainsi que la localisation des acheteurs d‘huile. Il est fort probable que la coopérative vise en priorité la 
satisfaction de la demande locale (ménage, PMF, agent économique local, etc.). Cependant lorsque la capacité de 
production est grande, la coopérative peut desservir en HVC des coopératives de transformation agroalimentaire ou 
d‘autres industries. 

Type 3 :  

Filière 
communale 

collectivité  huilerie artisanale, industriel  collectivité territoriale  

La production de l‘HVC est faite par et pour la collectivité territoriale. Elle s‘appuie sur une organisation interne 
(association) qui va gérer la production de jatropha sur des terres communales. La transformation de la production est 
effectuée par une huilerie artisanale ou un transformateur industriel. L‘huile produite est ensuite utilisée à des fins 
collectives (éclairage public, groupe électrogène, services de santé, centres sociaux, centres de formation, etc..). 

Type 4 : 
Industriel 

agriculteur, coopérative  industriel  industries, usager national et international 

ou  agriculteurs, coopératives  coopératives, huilerie artisanale (huile)  industriel (biodiesel)  industries, 
usagers nationaux ou internationaux 

L‘objectif est la production de biocarburants pour une consommation de grande envergure. Le transformateur 
s‘approvisionne en graines auprès d‘agriculteurs individuels ou de coopératives de commercialisation de jatropha. 
L‘industriel peut se spécialiser dans la production de biodiesel et acheter directement l‘huile auprès de coopératives ou 
d‘huileries artisanales. Le biocarburant est destiné à d‘autres industriels ou au marché domestique, voire international. 

Type 5 : Social 
business 

agriculteur, coopérative  industriel  usager local  

Filière construite autour d‘une société privée ayant un objectif double : améliorer les conditions de vie des agriculteurs 
en achetant les graines à un prix rémunérateur et proposer un produit final (HVC) accessible à une population rurale. 
Tous les bénéfices sont réinvestis dans les activités productives de l‘entreprise. Les fournisseurs de matière première sont 
les agriculteurs mais peuvent aussi être réunis en coopérative. La société ne produit que de l‘HVC et la vend localement 
aux ménages et agents économiques ruraux. La société peut éventuellement assurer une partie de la production agricole 
pour sécuriser son approvisionnement et assurer la formation des producteurs contractualisés. 

Type 6 : 
Industriel avec 

production 
intégré 

industriel  industriel  industrie, usager national et étranger 

L‘industriel maîtrise toute cette filière. La production de matière première est totalement intégrée. Ce modèle de filière 
nécessite de grandes disponibilités foncières et groupées (un seul tenant ou bien plusieurs blocs de production). Le 
produit commercialisé sur le marché intérieur et extérieur est uniquement du biodiesel. 
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Certaines combinaisons ont été exclues car elles étaient non cohérentes et nous avons considéré leur 
probabilité d‘émerger comme très faible. Les critères d‘exclusion de ces filières se basent sur les 
postulats suivants :  

- Les transformateurs de type ONG ou association ne pourront pas fournir directement des 
consommateurs de type industriels, usagers nationaux ou internationaux. Ces producteurs ont en effet 
plutôt une vocation sociale de promotion du développement local et traiteront des volumes limités.  

- La production de biodiesel, exclusivement réalisée par une unité industrielle, ne peut être rentable 
que si elle concerne des volumes importants. Ce type de filière ne peut donc pas approvisionner 
exclusivement le petit consommateur local.   

- Les huileries artisanales ont une faible capacité de pressage. De ce fait, le marché local est 
l‘objectif principal. Les volumes d‘huiles produites étant réduits, la commercialisation au niveau du 
marché national et international n‘est pas envisageable.  

-  Si un industriel assure sa propre production de graines, il les transformera dans sa propre usine.  
-  Si une commune gère une production de jatropha sur ses terres, ce sera pour produire du carburant 

pour ses besoins propres. Les volumes seront insuffisants pour produire du biodiesel.  
 

III Une grille d’évaluation de la durabilité des filières biocarburants ouest-africaines 
 
3.1. Une grille d’évaluation ex post  
L‘objectif de cette grille est de pouvoir comparer la durabilité de différents types de filières existantes 
sur un territoire donné, en considérant l‘ensemble des acteurs, espaces et usages associés. 
  

3.1.1. Les échelles spatiales  
Mesurer l‘impact d‘une filière à l‘échelle d‘un territoire n‘est pertinent que si l‘analyse peut être 
menée à différentes échelles (Efroymson et al., 2012). Nous avons choisi trois échelles correspondant 
à des logiques territoriales distinctes : l‘échelle du bassin d‘approvisionnement en matière première, 
l‘échelle du bassin de consommation d‘huile ou de biodiesel et l‘échelle nationale. Le bassin 
d‘approvisionnement regroupe les différentes unités spatiales de production du jatropha qui viennent 
approvisionner la ou les unités de transformation d‘une filière. Il constitue l‘interface entre la filière et 
l‘espace de production. Cette échelle permet de s‘intéresser à la fois au milieu contenant les 
exploitations agricoles, aux cultures et pratiques mais aussi aux logiques d‘action des producteurs et 
transformateurs. Le bassin de consommation prend en compte l‘espace dans lequel le produit final 
circule de la sortie de l‘unité de transformation jusqu‘au consommateur. L‘échelle nationale permet de 
considérer la filière domestique dans son ensemble en couvrant l‘espace des bassins 
d‘approvisionnement et de consommation. À cette échelle on s‘intéresse particulièrement aux impacts 
globaux à la fois sur l‘environnement, sur l‘économie nationale et aux rapports entre tous les acteurs 
de la filière.  
 

3.1.2. Les critères et indicateurs  
Parmi les douze grands principes de la RSB, nous n‘en avons retenus que sept qui étaient à la fois 
pertinents et dont on pouvait simplifier la mesure, que nous avons décliné en critères et indicateurs. 
Ces principes ont été regroupés selon les trois composantes du développement durable qui structurent 
la plupart des analyses : la viabilité sociale, la protection de l‘environnement, la performance 
économique (Buytaert et al., 2011 ; Mangoyana et al., 2013 ; Ness et al., 2007).    
 
3.1.2.1. La viabilité sociale :  
La sécurité alimentaire : principal objet de controverse sur ce sujet (Negash et Swinnen, 2013), c‘est 
un concept complexe aux différentes composantes : la disponibilité, l‘accessibilité, la qualité et la 
stabilité des prix des produits alimentaires. La RSB se base, entre autres, sur l‘évolution d‘un 
indicateur d‘apport calorique dans l‘alimentation des ménages avant et après mise en place du projet 
concerné. Cette méthode est très complexe et prend assez peu en compte les volets accessibilité et 
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disponibilité. De façon plus pragmatique, cet indicateur peut être abordé au moyen de la mesure du 
niveau de substitution entre les plantations de jatropha et les cultures alimentaires annuelles152. Il doit 
être construit à l‘échelle du bassin d‘approvisionnement, en évaluant les antécédents de culture des 
champs dans lesquels le jatropha est implanté (substitution totale lorsque le jatropha est implanté en 
plein champ, partielle lorsque le jatropha est implanté en association de culture, ou absente lorsqu‘il 
est implanté sur des terres non cultivées auparavant). Ces informations doivent être recueillies par 
enquête auprès des producteurs.   
Le respect des droits fonciers : représente une autre controverse particulièrement vive avec le risque 
d‘accaparement foncier au détriment des populations rurales. La RSB propose d‘identifier les 
différents usagers et types de droits puis de mettre en place un cadre co-construit avec les parties-
prenantes pour éviter les risques d‘accaparement. Or, en Afrique de l‘Ouest, les droits fonciers 
correspondent à un empilement complexe de droits et devoirs coutumiers auxquels s‘ajoute la 
législation foncière. Etablir un tel protocole est donc très délicat, d‘autant plus que les règles 
coutumières changent dans le temps et selon les localités. Nous proposons donc un indicateur 
simplifié, basé sur le nombre de conflits portant sur le foncier en relation avec des plantations de 
jatropha par rapport à la superficie totale de jatropha implanté dans le bassin de production. Les 
conflits sont en effet des révélateurs des relations entre acteurs et des risques d‘accaparement. Ils sont 
généralement reportés dans des procès-verbaux en mairie de la commune concernée. Les conflits non 
déclarés ne peuvent cependant pas être identifiés dans ce type d‘indicateur, bien qu‘ils représentent 
une part non négligeable des conflits existants.  
 
3.1.2.2. La protection de l‘environnement :  
La réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) : doit être comptabilisée sur l‘intégralité de la 
chaîne de production, du champ au réservoir ou du champ à la roue et inclure les émissions liées aux 
intrants utilisés tout au long de la chaîne. La méthodologie la plus répandue est l‘analyse de cycle de 
vie (ACV), standardisée par l‘Organisation Internationale des Standards (ISO). Elle permet de calculer 
la réduction d‘émissions de GES par rapport à un scénario de référence pour la fourniture d‘un même 
service, nommé « unité fonctionnelle ». Dans le cas présent, l‘unité fonctionnelle peut être un kWh 
d‘énergie thermique dégagée par la combustion du carburant. Le scénario de référence sera la 
fourniture de ce kWh thermique par la combustion de carburant Diesel fossile. Les émissions liées aux 
activités de transformation et aux transports pourront s‘effectuer à partir des données telles celles 
d‘EcoInvent qui recense les émissions liées à la plupart des produits et activités industrielles. Les 
émissions liées à la production agricole sont dépendantes des conditions pédoclimatiques locales et 
des itinéraires techniques dont le changement d‘utilisation des sols et la fertilisation. Nous préconisons 
l‘utilisation de l‘outil Ex-ACT développé par la FAO et spécifique au contexte des pays du Sud. La 
valorisation des coproduits est émettrice de GES qui doivent alors être considérés (selon leur masse, 
l‘énergie produite ou leur valeur économique) (Benoist, 2009 ; Gnansounou et al., 2009). Nous 
préconisons, comme l‘ISO 14040, d‘éviter ces allocations d‘émissions lorsque la valorisation du 
coproduit permet de substituer un produit d‘origine clairement définie (production d‘électricité qui se 
substitue à celle du réseau, valorisation des tourteaux en fertilisants qui se substituent à des fertilisants 
chimiques) ; on comptabilise alors directement les émissions évitées. Lorsque l‘origine du produit 
substitué est difficilement identifiable (glycérine, tourteaux pour l‘alimentation animale), l‘allocation 
s‘effectuera selon la valeur monétaire des coproduits, comme le préconise la RSB, ce qui permet de 
refléter l‘intérêt socioéconomique associé au produit (Benoist, 2009).  
Les principaux facteurs de différenciation des filières entre elles seront principalement liés à l‘étape de 
transformation avec (i) le type d‘approvisionnement en énergie de l‘unité de transformation, (ii) la 
transformation de l‘huile en biodiesel qui comporte l‘inconvénient d‘utiliser du méthanol153; (iii) les 
options de valorisation énergétique des coproduits; mais aussi (iv) aux pratiques agricoles (Ndong et 
                                                      
152 L‘évolution des superficies dédiées au vivrier n‘est pas un indicateur fiable car leur réduction éventuelle ne peut être 
corrélée de façon directe à l‘établissement de plantations de jatropha et peut avoir d‘autres causes (baisse du prix des céréales 
sur les marchés régionaux et internationaux, incident climatique, etc.) 
153 jusqu‘à 80% des émissions de GES dans la production de biodiesel (Prueksakorn et Gheewala, 2008) 
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al., 2009) et à la concentration spatiale de la filière. Bien que les émissions de GES soient 
comptabilisées à l‘échelle internationale, elles seront référencées dans notre grille à l‘échelle la plus 
large, au niveau national. 
La conservation de la biodiversité et de l‘écosystème : ce principe, tel que présenté par la RSB, est très 
vaste et propose d‘identifier et évaluer la valeur des zones en termes de biodiversité et de services 
écosystémiques rendus (produits forestiers ligneux ou non ligneux, zones de pâturage, lieux de culte, 
etc.). Certaines zones sont alors à exclure de la production de biocarburants, d‘autres doivent faire 
l‘objet de compensation. Par mesure de simplification nous proposons un indicateur mesurant la part 
de zones non favorables à la conservation de la biodiversité et des services écosystémiques qui sont 
dédiées à la production de jatropha dans la filière. Les zones non favorables peuvent être définies (i) 
par la non conformation à la législation et aux plants d‘aménagement des zones classées ou protégées, 
et (ii) par la présence d‘une forte biodiversité et/ou d‘une forte réserve de carbone, ce qui recouvre 
généralement la fourniture de services écosystémiques importants (réserve de bois de chauffe, de 
produits forestiers non-ligneux). Les données doivent être accessibles rapidement comme les bases 
nationales d‘occupation des sols. La typologie des zones à exclure reste cependant à définir, tout 
comme les seuils d‘exclusion (forêts denses, zones humides, etc.). L‘indicateur proposé évaluerait le 
rapport entre les superficies non favorables mais tout de même défrichées pour l‘implantation de 
jatropha, par rapport à la superficie de l‘ensemble du bassin d‘approvisionnement, à partir d‘un 
échantillon significatif de plantations de jatropha de la filière concernée.   
La protection du sol : la RSB indique que les opérations de production doivent permettre d‘inverser la 
dégradation des sols et/ou de conserver leur fertilité. La mesure passe par un bilan de fertilisation, or 
les pratiques de fertilisation (fréquence et quantités apportées) varient selon les exploitations agricoles 
au sein d‘une même filière ce qui rend les mesures difficiles. À défaut d‘études agronomiques 
disponibles dans la littérature et pour simplifier cet indicateur, nous ne considérerons que le type de 
fertilisation (absente, organique ou chimique), quel que soit le type de sol. Cette information peut être 
recueillie par enquête. La fertilisation des cultures de jatropha en Afrique de l‘Ouest est rare, c‘est 
donc un critère discriminant.     
La protection des ressources en eau : Ce principe indique que la production de biocarburants doit 
respecter les droits d‘accès à l‘eau des populations locales. Au niveau de la production ou de la 
transformation, les prélèvements d‘eau ne doivent pas diminuer les capacités de renouvellement des 
stocks ni leur qualité. Dans notre cas d‘étude, la présence ou l‘absence d‘irrigation est un critère 
suffisamment discriminant pour différencier les filières. Pour la transformation, nous proposons de 
mesurer la quantité d‘eau consommée par unité de biocarburant produite et la quantité de polluants 
rejetés pour le raffinage de l‘huile et/ou la production de biodiesel (acide, soude, méthanol). Les 
activités étant supposées se conformer aux lois en vigueur, les eaux usées des usines de transformation 
doivent être traitées de manière adéquate avant d‘être rejetées dans l‘environnement.   
La protection de l‘air : Les sources de pollution atmosphérique au sein de ces filières sont assez 
limitées et liées (i) au mode de production d‘énergie utilisé pour la transformation (électricité et 
vapeur), (ii) à la valorisation des sous-produits et (iii) à l‘émission de vapeurs de produits chimiques 
volatiles utilisés lors de la transformation. La RSB préconise d‘identifier toutes les sources de 
pollutions atmosphériques et d‘établir un plan de gestion de l‘air. Nous proposons un indicateur simple 
constitué des niveaux d‘émission des principaux polluants atmosphériques de la combustion 
d‘hydrocarbures (CO, NOx, SOx, HAP, H2S) et liés aux intrants utilisés pour la transformation 
(hexane, méthanol) qui peuvent être mesurés directement au niveau des unités de transformation à 
l‘échelle du bassin d‘approvisionnement. De même que pour l‘indicateur précédent, la conformation à 
la loi imposera le contrôle, la maîtrise des rejets polluants et l‘utilisation de systèmes adéquats de 
traitement des fumées. 
 
3.1.2.2. La performance économique   
Le principe de développement social et rural énoncé par la RSB a été décomposé en différents 
indicateurs relatifs à la performance économique des filières. Nous considérons que le développement 
durable d‘une filière énergétique doit pouvoir bénéficier en priorité à la population rurale en termes 
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d‘amélioration de revenus ou d‘accès aux services énergétiques, compte tenu des priorités de 
développement en Afrique de l‘Ouest. C‘est pourquoi les indicateurs choisis traitent de la répartition 
des revenus tout au long de la filière, de la création d‘emplois et de l‘accès aux services énergétiques. 
La déclinaison de la mesure aux trois échelles est alors particulièrement pertinente. Ils doivent être 
renseignés par des études de cas, que les enquêtes de terrain sur un ensemble d‘agents de la filière 
permettent de réaliser.  
Le revenu des agents : Au niveau des revenus directs liés à la production, deux indicateurs sont 
proposés : le revenu additionnel aux autres sources de revenus pour le producteur et la part de revenus 
créés chez les producteurs par rapport à l‘ensemble de la filière. Au niveau des revenus induits, 
l‘indicateur consiste à évaluer la part de revenus créés à l‘intérieur de la zone de consommation (issue 
de l‘activité des commerçants intermédiaires, revendeurs, détaillants) par rapport aux revenus totaux 
de la filière154. À l‘échelle nationale le premier indicateur concerne la création globale de valeur 
ajoutée sur l‘ensemble de la filière et de valeur ajoutée induite, elle est ensuite déclinée par type 
d‘agent (producteur, transformateur, commerçants) et par poste (salaire, taxes, frais financiers, 
amortissements, revenus nets d‘exploitation). Enfin, le revenu net d‘exploitation par type d‘agent 
constitue le dernier indicateur.   
La création d‘emplois directs : À l‘échelle du bassin d‘approvisionnement de nouvelles activités 
économiques peuvent émerger, comme les commerçants intermédiaires chargés de concentrer la 
production et stimuler ainsi l‘activité économique rurale155. Leur dénombrement depuis la production 
jusqu‘à l‘étape de transformation constitue un indicateur. Des filières très morcelées et peu intégrées 
favoriseront leur grand nombre, sans garantir pour autant le maintien de marges importantes pour 
chacun des agents. De la même façon à l‘échelle du bassin de consommation l‘indicateur concerne le 
nombre d‘intermédiaires de la sortie de la transformation jusqu‘au consommateur (revendeurs d‘HVC 
ou de biodiesel)156. À l‘échelle nationale ces indicateurs peuvent être agrégés par le dénombrement du 
nombre d‘emplois salariés directs créés au sein de la filière et par fonction (production, 
transformation, etc.) par rapport aux quantités de produits finis échangées.     
L‘accès à l‘énergie : cet indicateur ne se mesure qu‘à l‘échelle du bassin de consommation157. Il 
comprend à la fois les bénéficiaires de ces nouveaux services énergétiques et ses volumes. Un 
indicateur binaire de distribution ou d‘absence de distribution de l‘HVC ou de biodiesel aux 
particuliers en zone rurale permet d‘estimer si la filière cible directement les ménages ruraux. Si l‘on 
prend également en compte le nombre de communes et d‘habitants bénéficiant de la distribution de ces 
produits, cela permet de couvrir l‘ampleur spatiale de la consommation. Enfin, le volume de produit 
fini consommé (HVC ou biodiesel) indique également la taille de la filière.      
Tous ces indicateurs économiques (excepté le dernier) doivent être rapportés au volume de produit 
fini.  
 
Cinq principes proposés par la RSB n‘ont pas été retenus car nous paraissant trop complexes à mesurer 
ou peu appropriés au contexte ouest-africain et à l‘objectif de l‘étude ou non discriminant. Les 
principes de respect de la légalité et des droits de l‘Homme et du travailleur ont été écartés car nous 
supposons que toutes les filières évaluées demeurent dans la légalité. Le principe de planification, 
management et d‘amélioration continue n‘a pas été retenu car la mise en place d‘une telle stratégie 
n‘est pas spécifique à un type de filière mais plutôt aux compétences particulières du transformateur. 
Enfin le principe d‘utilisation des technologies, intrants et gestion de déchets concerne l‘optimisation 
des moyens de production et la minimisation des risques pour les individus et l‘environnement. Les 

                                                      
154 Rappelons que par mesure de simplification et dû au caractère émergent de ces filières, nous n‘avons pas inclus les 
commerçants parmi les agents des filières. 
155 La filière peut également créer des emplois indirects comme ceux liés aux revenus supplémentaires issus de la production 
de jatropha (comme l‘investissement productif dans du matériel agricole ou du capital sur pied (animaux d‘élevage), le 
démarrage d‘activités non agricoles (commerce, services)).  
156 Le volume d‘activités économiques créées grâce à l‘utilisation de l‘HVC ou du biodiesel (création d‘une nouvelle activité 
grâce à l‘accessibilité ou à l‘utilisation de l‘énergie à moindre coût) est un indicateur d‘emplois indirects.  
157 Cet indicateur peut également concerner la viabilité sociale.  
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filières envisagées en Afrique de l‘Ouest mettent en œuvre, pour la plupart, des technologies simples 
et présentant peu de risques (l‘extraction au solvant est peu probable par exemple). Concernant 
l'optimisation de l'utilisation des ressources, la valorisation des sous-produits est un facteur important. 
Nous la considérons comme indispensable à la rentabilité économique de l‘activité, il est donc fort 
probable que toutes les filières y procèdent, ce qui en fait un critère non discriminant.  
 
3.2. Vers une grille d’évaluation évolutive   
 
À la différence de l‘évaluation ex post qui repose essentiellement sur des enquêtes de terrain, 
l‘évaluation ex ante se base sur des hypothèses et une modélisation technico-économique théorique 
des filières. Si l‘on reprend les critères précédents, certains ne peuvent pas être prédits sans établir de 
préjugés sur les filières (comme le nombre de conflits fonciers, la substitution aux cultures vivrières, la 
localisation des plantations dans des zones fortement boisées, etc.). Ils seront alors ignorés lors de 
l‘évaluation ou bien évalués qualitativement en fonction des risques relatifs que la filière représente 
sur ce critère. Par exemple, les conflits fonciers seront a priori moins probables lorsque la production 
est assurée par les paysans que lorsqu‘elle est intégrée par une unité industrielle dont les modalités 
d‘acquisition de la terre dépendent de la législation du pays, de son application et des pratiques 
foncières existantes.  
Les critères relevant de la performance économique et environnementale peuvent être calculés au 
moyen d‘une modélisation technico économique ou d‘une ACV pour le cas des émissions de GES. La 
modélisation peut se baser sur des données généralement disponibles dans la littérature (coûts 
d‘investissements, coûts opératoires moyens, quantités d‘intrants utilisés pour la transformation, etc.). 
Par exemple le calcul de la valeur ajoutée passe par la construction de comptes consolidés de la filière 
considérée (Dabat et al., 2010).   
Ainsi, un certain nombre de critères peuvent être d‘ores et déjà mesurés ex post pour les filières 
existantes tandis que la plupart seront mesurés ex ante ou temporairement non mobilisés. Au fur et à 
mesure de l‘émergence et de la consolidation des filières existantes, la grille pourra être incrémentée 
de mesures ex post au prorata des moyens disponibles pour sa mise en œuvre.  
Pour être utilisable, cette évaluation ex ante doit s‘appuyer sur des critères jugés comme prioritaires 
par les décideurs. C‘est tout l‘intérêt de cette démarche de permettre de comparer a priori différents 
types de filières selon les objectifs précis assignés à ces filières : augmenter la création de revenus en 
zone rurale (une filière favorisant une production paysanne avec consommation locale des produits 
finis sera favorisée, telle que les types 1,2,3 ou 5), réduire la dépendance énergétique de l‘État à 
l‘importation de carburants fossiles (une filière biodiesel permettant la production de grands volumes à 
coûts réduits sera privilégiée, telle que les types 4 et 6). 

 
IV Conclusion 

 
Dans un contexte d‘émergence des filières biocarburants en Afrique de l‘Ouest, cette communication 
propose une démarche originale dans le délicat exercice d‘évaluation de leur durabilité. Les 
nombreuses controverses masquent parfois la diversité des modèles possibles. Leurs durabilités ne 
peuvent être identiques puisque ces filières mettent en articulation des acteurs, objectifs et modes 
d‘organisation différents. Les espaces impactés sont également distincts entre les filières mais aussi au 
sein d‘une même filière selon que l‘on se situe à l‘échelle du bassin d‘approvisionnement, de 
consommation ou à l‘échelle nationale. L‘intérêt de cette étude intégrative est de proposer une grille 
d‘analyse de la durabilité des filières multi-usages qui s‘appuie sur des indicateurs déclinés à trois 
échelles d‘action différentes, applicables aux six types de filières. Ces indicateurs ne doivent pas être 
agrégés ou pondérés entre eux afin de donner une note globale à chaque filière puisque les modes 
d‘association entre chaque indicateur sont inconnus et qu‘ils ne sont pas tous de même nature 
(qualitatifs, quantitatifs et d‘unités différentes). Nous considérons en effet que l‘agrégation ou la 
pondération de ces indicateurs implique un positionnement politique fort qui dépasse le cadre rationnel 
des sciences (Boons et Howard-Grenville, 2009). Par exemple une filière peut permettre de créer 
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beaucoup d‘emplois ou d‘activités économiques, mais réserver l‘utilisation de ces produits à une élite 
urbaine. Par ailleurs un autre type de filière peut réunir de très nombreux producteurs mais leur 
atomisation et leur incapacité à se constituer en collectif ainsi que le nombre important 
d‘intermédiaires peut réduire drastiquement leurs revenus. Tout l‘enjeu de l‘utilisation de cette 
méthode d‘évaluation est donc de pouvoir répondre à une question clé qui ne peut se contenter d‘être 
celle du développement durable, fusse-t-elle très large et aux multiples facettes. Elle renvoie au choix 
politique et au processus de décision pour favoriser l‘émergence de tel ou tel type d‘impact dans le 
domaine social, économique et/ou environnemental. L‘évaluation ex-ante des filières prend alors tout 
son sens, puisqu‘elle permet de comparer les filières selon certains indicateurs définis selon les 
priorités de développement. Nous avons donc abouti à une méthodologie adaptable et pragmatique 
permettant de venir en appui aux décideurs. Elle pourrait cependant facilement être appliquée à 
d‘autres types de biocarburants, ou de biomasse énergie et à d‘autres zones géographiques.  
        

Le travail présenté ci-dessus a été réalisé avec le soutien de l’Union Européenne. Le contenu de la présente 
publication relève de la seule responsabilité des auteurs et ne peut en aucun cas être considéré comme reflétant 
l’avis de l’Union Européenne. 
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Audouin S., Derra S., 2013 « Un cadre d’analyse pour évaluer les filières de production de biocarburants à base 
d’huile végétales en Afrique de l’Ouest »,  4e Conférence Internationale Biocarburants : « Quel bilan et quelles 
voies d‘avenir pour les biocarburants et les bioénergies en Afrique ? », Ouagadougou Burkina Faso,  21/11/2013  

3 ECTS 

Audouin S., Gazull L., Tallet B., 2012, « Le potentiel de production d’agrocarburants au Burkina Faso : une 
approche territoriale », XLXIXe Colloque ASDRLF 2012 : « Industries, villes et régions dans une économie 
mondialisée »,  Belfort France, 12 juillet 2012  
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Audouin S., Gazull L., Tallet B., 2011, « Le potentiel territorial d’adoption et de diffusion d’une nouvelle 
production agricole, vers la construction conceptuelle d’une nouvelle notion géographique », 3e Conférence 
Internationales sur les Biocarburants : « Les biocarburants : Quels potentiels pour l‘Afrique ? », Ouagadougou 
Burkina Faso, 14 - 16 novembre 2011 
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COMMUNICATIONS NATIONALES 

Audouin S., Gazull L., 2013 « Territoire et système d’innovation agricoles, un jeu d’interactions, cas de 
l’anacarde au sud-ouest du Burkina Faso », Journées scientifiques 2IE, Ouagadougou Burkina Faso, le 01/04/2013 

1 ECTS  

Audouin S., 2013 « Les capacités d’adoption d’une nouvelle production agricole à l’échelle territoriale, analogies 
entre anacarde et jatropha curcas au Burkina Faso », Doctoriales 2IE, Ouagadougou Burkina Faso, le 02/04/2013  
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COMMUNICATIONS INTERNES  

Audouin S., Gazull L., 2012, « Les dynamiques d’adoption/diffusion de l'anacardier dans le sud du Burkina Faso; 
enseignements pour le développement du Jatropha », séminaire de clôture de l‘ATP ENVISUD CIRAD, 
Montpellier, France, 25-26 octobre 2012   

/ 

Audouin S, 2012, « Approche spatiale des filières jatropha au Burkina Faso », atelier du projet Biocarburants, 
définition d’une typologie des filières biocarburants et l’analyse des risques et opportunités à partir d’une 
approche pluridisciplinaire », 2IE Ouagadougou, Burkina Faso, 21 et 22 novembre 2012   

/ 

Audouin S., 2013, « Piloter l’innovation, un effort vain ?; Analyse des trajectoires de diffusion spatiale et 
d’adoption de l’anacarde dans le sud du Burkina Faso », animation scientifique LBEB, 2IE, Ouagadougou 
Burkina Faso, le 11/01/2013 
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POSTER  

Audouin S, Gazull L. « Territoires et systèmes d’innovation agricoles, un jeu d’interactions, cas du jatropha au 
sud du Burkina Faso », Poster présenté à la conférence Internationale Biocarburants, Bioénergie, Ouagadougou 
Burkina Faso, le 21-23 novembre 2013  
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ARTICLE SCIENTIFIQUE DANS REVUE À COMITE DE LECTURE  
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le cas de l’anacarde au sud-ouest du Burkina Faso », L‘Espace Géographique, en cours de publication   3 ECTS 

Audouin S., Gonin A., 2014 « L’anacarde : produit de la globalisation, moteur de la territorialisation, exemples 
dans les sud du Burkina Faso », Echo Géo, soumis le 03/02/2014   
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Audouin S., Chapuis A., Derra S., Gatete C., Dabat, M.H., Gazull L., 2013, « Un cadre d’analyse pour évaluer les 
filières de production de biocarburants à base d’huile végétales en Afrique de l’Ouest », Conférence 
Biocarburants, Bioénergies, Ouagadougou, 21-23 novembre 2013, Proceedings in Editions Sud Sciences et 
Techniques, 2013 Marseille, France, p 2-15 

/ 

Audouin S., Gazull L., Tallet B., 2012, « Le potentiel de production d’agrocarburants au Burkina Faso : une 
approche territoriale », XLXIXe Colloque ASDRLF 2012 : « Industries, villes et régions dans une économie 
mondialisée »,  Belfort France, 12 juillet 2012 
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Audouin S., Gazull L., 2013 « Territoire et système d’innovation agricoles, un jeu d’interactions, cas de 
l’anacarde au sud-ouest du Burkina Faso », Journées scientifiques 2IE : « Science et Éco-innovation pour une 
valorisation durable des ressources naturelles », Ouagadougou Burkina Faso, p 515-520  

/ 

ORGANISATION D’UN COLLOQUE INTERNATIONAL  

Comité scientifique et d‘organisation de la 4e conférence Biocarburants, Bioénergies,  2IE CIRAD, MMCA, 
Ouagadougou, Burkina Faso, 21-23 novembre 2013  

2 
modules  

Comité d‘organisation des Journées Scientifiques 2IE, Ouagadougou, Burkina Faso, 1-5 avril 2013     

Comité scientifique et d‘organisation de la 3e conférence Biocarburants, Ouagadougou, 2IE CIRAD, MMCA, 
Burkina Faso, 14-16 novembre 2011  

 

FORMATION SCIENTIFIQUE 

2011 : Formation traitements de données spatialisées CIRAD Montpellier 60h  

2011 : Formation  à la rédaction d‘article scientifique en anglais, 2IE Ouagadougou 30h  

PARTICIPATION À DES SEMIMINAIRES  

«Après-midi de la recherche »(AMR) « La loi foncière rurale de 2009 à l’épreuve des stratégies locales 
d’anticipation » B. Dabiré, S. Magnini, le 07/03/2013 à l‘ISSP, Université de Ouagadougou  

2 h  

Conférence de M Jacquemot, « l’environnement économique africain », du 3 au 5 décembre 2012, 2IE 
Ouagadougou  

12h  

Atelier ADECIA, « Politiques publiques en faveur des biocarburants à base de jatropha, pour le Mali et le Burkina 
Faso », 27 au 29 novembre, 2012 2IE Kamboinsé 
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Atelier de clôture du projet GRN-NEGOS, gestion décentralisée et négociée des ressources naturelles en Afrique 
sahélienne, 5 au 7 novembre 2012, hôtel Relax, Ouagadougou 

18 h 

Ateliers scientifiques du FRIST 2012, « Crise énergétique en Afrique, des solutions techniques et 
technologiques », du 8 au 12 octobre hôtel Relax, Ouagadougou 

12 h  

Journée Pôle Foncier, « Gouvernance foncière et développement durable au Sud», journée du programme MSH-M, 
Montpellier, 27 septembre 2012   

8 h  

Séminaire « Géomatique et démarches participatives », AgroParisTech et SupAgro, Montpellier, 1er mars 2011, 8 h  
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